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Le directeur général 

Maisons-Alfort, le 7 septembre 2015 
 

AVIS révisé 
de l’Agence nationale de sécurité sanitaire de l’alimentation, 

de l’environnement et du travail 
 

relatif à « la pollution chimique de l’air des enceintes de transports ferroviaires souterrains et les 
risques sanitaires associés chez les travailleurs »

1
 

 

L’Anses met en œuvre une expertise scientifique indépendante et pluraliste. 
L’Anses contribue principalement à assurer la sécurité sanitaire dans les domaines de l’environnement, du travail et de l’alimentation et 
à évaluer les risques sanitaires qu’ils peuvent comporter. 
Elle contribue également à assurer d’une part la protection de la santé et du bien-être des animaux et de la santé des végétaux et 
d’autre part l’évaluation des propriétés nutritionnelles des aliments. 

Elle fournit aux autorités compétentes toutes les informations sur ces risques ainsi que l’expertise et l’appui scientifique technique 
nécessaires à l’élaboration des dispositions législatives et réglementaires et à la mise en œuvre des mesures de gestion du risque 
(article L.1313-1 du code de la santé publique).  

Ses avis sont rendus publics. 

 

L’Anses a été saisie le 11 octobre 2011 par la Direction générale du travail, la Direction générale 
de la santé et la Direction générale de la prévention des risques pour la réalisation d’une expertise 
relative à la pollution chimique de l’air des enceintes de transports ferroviaires souterrains et les 
risques sanitaires associés chez les travailleurs. 

1. CONTEXTE ET OBJET DE LA SAISINE 

La qualité de l’air dans les enceintes ferroviaires souterraines (EFS) constitue un objet de 
préoccupation depuis plusieurs années. Ainsi dès 2000, le Conseil Supérieur d’Hygiène Public de 
France (CSHPF) a rendu plusieurs avis relatifs à la qualité de l’air dans les EFS. Dans son avis du 
3 mai 2001 (CSHPF, 2001), le CSHPF recommandait, entre autres, des valeurs guides de qualité 
de l’air dans les EFS concernant les particules (PM10) destinées aux usagers des transports, et 
non aux travailleurs qui sont exposés sur des durées plus longues. 

La surveillance de la qualité de l’air dans les établissements recevant du public (ERP) trouve son 
fondement juridique dans la loi n°2010-788 du 12 juillet 2010 portant engagement national pour 
l’environnement. Cette loi a posé l’obligation de « surveiller la qualité de l’air dans certains ERP 
déterminés par décret en Conseil d'Etat lorsque la configuration des locaux ou la nature du public 
le justifie ». Les EFS sont considérées comme des ERP qui sont définis à l'article R123-2 du Code 
de la construction et de l'habitation. Ils désignent les lieux publics ou privés accueillant des clients 
ou des utilisateurs autres que les employés, salariés ou fonctionnaires. Les EFS pourraient être 
concernées par une telle obligation à l’avenir. 

Compte tenu de la pollution de l’air mise en évidence dans les EFS et des durées de fréquentation 
des travailleurs y exerçant leur activité professionnelle, des interrogations se posent sur les risques 
sanitaires liés aux polluants de l’air présents dans ces enceintes et encourus par ces 
professionnels.  

Depuis le début des années 2000, des mesures de la qualité de l’air sont réalisées dans des EFS 
(ex : stations RER et métropolitaines à Paris, Lille, Lyon, Rennes, Toulouse). Celles-ci ont 
notamment mis en évidence des concentrations en PM10 très supérieures à celles mesurées dans 
l’air extérieur. La composition de ces particules en suspension diffère cependant de celle des 
particules de l’air urbain extérieur. Les constituants majeurs identifiés sont différents métaux dont 
le fer, du carbone élémentaire et du carbone organique. D’autres polluants chimiques, présents à 
des concentrations parfois supérieures à celles mesurées à l’extérieur, ont été identifiés tels que 

                                            
1
 Annule et remplace l’avis du 8 juin 2015. Voir Annexe 2. 

http://www.anses.fr/
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des hydrocarbures aromatiques (toluène, phénanthrène, fluoranthène, anthracène et pyrène), et 
plus rarement le benzène, le dioxyde d’azote et le benzo(a)pyrène. 
La connaissance de la toxicité des particules en suspension dans les EFS apparaît bien plus 
limitée que pour les particules de la pollution atmosphérique urbaine. Les effets potentiels des 
particules en suspension dans les EFS ont été récemment investigués dans quelques études 
épidémiologiques et expérimentales.  

Enfin, la réglementation relative au contrôle du risque chimique sur les lieux de travail s’applique 
aux EFS conformément aux articles R. 4412-27, R. 4412-51, R. 4412-76 et R. 4722-13 du Code 
du travail. 

Dans ce contexte, l’Anses a été saisie afin de fournir au travers de son expertise : 

1. Un état des connaissances sur : 

a. La pollution chimique de l’air dans les enceintes ferroviaires souterraines, à partir 
d’une analyse des données françaises issues des campagnes de mesures ponctuelles et 
des données de surveillance de la qualité de l’air, ainsi que d’une synthèse bibliographique 
de la littérature scientifique internationale ; 

b. La toxicité par inhalation associée aux polluants majeurs en présence, en particulier 
les particules en suspension dans ce type d’enceinte, à partir d’une synthèse 
bibliographique et analyse critique de la littérature scientifique internationale (études chez 
l’animal, in vitro, ex vivo, d’exposition humaine contrôlée) ; 

c. L’exposition individuelle des travailleurs à la pollution chimique de l’air dans ce type 
d’enceinte, à partir des études françaises, ainsi que d’une synthèse bibliographique de la 
littérature scientifique internationale ; 

d. Les effets associés à l’exposition des travailleurs à la pollution chimique de l’air dans 
ce type d’enceinte, à partir d’une synthèse bibliographique et analyse critique de la 
littérature scientifique internationale (études épidémiologiques), ainsi que des éventuelles 
études françaises existantes ; 

e. Les politiques de gestion existantes voire les réglementations visant à limiter la 
pollution atmosphérique dans ces enceintes et les risques associés pour les travailleurs, 
ainsi que sur leur efficacité. 

2. Un jugement d’experts, au regard de l’état des connaissances, sur : 

a. Une première qualification des risques sanitaires potentiellement encourus par les 
travailleurs vis à vis de la pollution chimique de l’air des enceintes de transports ferroviaires 
souterrains ; 

b. La pertinence et la faisabilité d’engager une évaluation quantitative des risques 
sanitaires.  

3. Le cas échéant, une évaluation quantitative des risques sanitaires liés à la pollution 
chimique de l’air des enceintes de transports ferroviaires souterrains, chez les 
travailleurs 

a. Si une relation « exposition-risque » (ou « dose-réponse ») pour les particules en suspension 
dans ces enceintes est retrouvée ou peut être élaborée à partir des données disponibles 
dans la littérature scientifique ; 

b. Et à partir de scénarios d’exposition élaborés pour différents types d’activités 
professionnelles (par exemples conducteurs de rame, personnel de maintenance, …) ; les 
données d’exposition pourraient être recueillies par la réalisation d’enquêtes visant les 
activités professionnelles exercées et la réalisation de mesures in situ. 

4. Des propositions d’axes de recherches et de pistes de gestion pour réduire la pollution 
chimique de l’air dans ces enceintes et les risques associés chez les travailleurs, en intégrant 
une réflexion sur les modalités d’articulation entre la gestion des risques pour les usagers des 
transports et la gestion des risques pour les travailleurs. 
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2. ORGANISATION DE L’EXPERTISE 

L’expertise a été réalisée dans le respect de la norme NF X 50-110 « Qualité en expertise – 
Prescriptions générales de compétence pour une expertise (Mai 2003) ».  

L’expertise relève du domaine de compétences du comité d’experts spécialisés (CES) 
« Evaluation des risques liés aux milieux aériens ». L’Anses a confié l’expertise au groupe de 
travail (GT) « Pollution chimique de l'air des enceintes de transports ferroviaires souterrains et 
risques sanitaires associés chez les travailleurs ». Deux experts rapporteurs externes au GT ont 
également été mandatés par l’agence pour appuyer le GT sur l’exercice d’évaluation des risques 
sanitaires conduit. La réalisation des travaux s’est également appuyée sur les compétences de 
l’unité en charge de l’évaluation des risques liés à l’air au sein de la Direction de l’évaluation des 
risques.  
Les travaux d’expertise du groupe de travail ont été soumis régulièrement au CES, tant sur les 
aspects méthodologiques que scientifiques : 12 présentations suivies de débats se sont tenus de 
décembre 2012 à mars 2015.  
Ils ont été adoptés par le CES « Evaluation des risques liés aux milieux aériens » réuni le 19 mars 
2015. 
 
L’Anses analyse les liens d’intérêts déclarés par les experts avant leur nomination et tout au long 
des travaux, afin d’éviter les risques de conflits d’intérêts au regard des points traités dans le cadre 
de l’expertise. 
Les déclarations d’intérêts des experts sont rendues publiques via le site internet de l’Anses 
(www.anses.fr). 
 
Dans le cadre de cette expertise, les « enceintes ferroviaires souterraines » (EFS) sont définies 
comme « l’ensemble des espaces couverts situés en dessous du niveau du sol, connectés à une 
voie de transport ferroviaire souterraine, où exercent des travailleurs ». Cette définition concerne 
tous les espaces où les travailleurs ont une activité régulière incluant les stations, les gares, les 
couloirs, les rames, les tunnels, les locaux commerciaux, les locaux techniques et les centres de 
dépannage des trains. En France, sept agglomérations disposent de réseaux d’EFS, autrement dit 
de « métros » : Lille, Lyon, Marseille, Paris, Rennes, Rouen et Toulouse. 
 
L’état des connaissances demandé sur les données de contamination, d’exposition 
professionnelle, de toxicité et de politiques de gestion existantes relatives à la pollution de l’air des 
EFS est basé sur l’analyse des données disponibles dans la littérature scientifique et des données 
communiquées au groupe de travail. 

Au total, plus de 150 études ont été identifiées concernant principalement les données de 
contamination de l’air des EFS (plus de 120 études), les données de toxicité expérimentale (in 
vitro et in vivo chez des rongeurs, 13 études), les données épidémiologiques (10 études) et les 
données d’exposition professionnelle (8 études). En complément, des données de la littérature 
relatives aux particules de l’air ambiant, aux particules riches en métaux incluant le fer (fumées de 
soudage, particules d’acier, ROFA2) et à l’élément fer ont également été collectées. 

Des données de la Régie autonome des transports parisiens (RATP) issues du réseau permanent 
SQUALES de surveillance de la qualité de l’air dans les enceintes ferroviaires souterraines et 
d’autres données publiques (OpenData de la RATP) ont été exploitées, ainsi que des études 
issues des archives du Conseil supérieur d’hygiène publique de France (CSHPF). Des données 
d’exposition professionnelle ont été extraites des bases de données de l’Institut national de 
recherche et de sécurité pour la prévention des accidents du travail et des maladies 
professionnelles (INRS) : COLCHIC (COLlecte des données CHImiques des Caisses d’assurances 
retraite et de la santé au travail) et SCOLA (Système de COllecte des informations des 
Laboratoires Accrédités). 
 

                                            
2
 ROFA : cendres volantes et résiduelles de la combustion de pétrole. 

http://www.anses.fr/
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Par ailleurs, des données, non publiques pour certaines, ont été communiquées au GT par les 
exploitants de transport.  

Trois réunions d’audition de représentants de la RATP, et deux réunions d’audition de 
représentants de la Société nationale des chemins de fer français (SNCF) ont été organisées. Une 
consultation par un questionnaire en ligne des autres exploitants de transport ferroviaire souterrain 
présents sur le territoire national a été réalisée. 

Des témoignages de représentants syndicaux et de représentants du personnel aux Comités 
d’hygiène et de sécurité des conditions de travail (CHSCT) de la RATP ont été recueillis lors d’une 
réunion d’audition. 

Enfin, le GT s’est également enquis du retour d’expérience et de l’expertise sur le sujet du 
Département Santé-Travail de l’Institut national de Veille Sanitaire (InVS), de l’Observatoire 
régional de santé Ile-de-France (ORS IdF) et de la présidente du groupe de travail du CSHPF qui 
avait émis des recommandations sur la qualité de l’air dans les enceintes ferroviaires souterraines 
d’Ile-de-France (fin des travaux du CSHPF en 2007). 
 

3. ANALYSE ET CONCLUSIONS DU GT ET DU CES 

L’analyse et les conclusions du CES « Evaluation des risques liés aux milieux aériens » sont 
appuyées par le rapport d’expertise collective du GT « Pollution chimique de l'air des enceintes de 
transports ferroviaires souterrains et risques sanitaires associés chez les travailleurs» (ANSES, 
2015). 
 

■ Pollution chimique de l’air des enceintes ferroviaires souterraines 

Dans les enceintes ferroviaires souterraines (EFS), la pollution chimique de l’air est dominée par la 
problématique des particules. La concentration des particules mesurée dans l’air est souvent 
exprimée en PM10 et en PM2,53 : il s’agit de particules qui pénètrent dans l’appareil respiratoire, 
capables de se déposer au niveau des alvéoles pulmonaires pour ce qui est de la fraction la plus 
fine (PM2,5) (cf. figure 1). 

Figure 1 : Repère de taille des particules PM10 et PM2,5 

 
      (Source : figure adaptée de l’US EPA) 

 Concentration en particules en suspension 

Les concentrations massiques de PM10 et PM2,5 mesurées dans les EFS en France et à 
l’étranger sont très supérieures à celles mesurées dans l’air extérieur (cf. figure 2), même à 
proximité du trafic routier, et à celles mesurées dans l’air intérieur des logements. Les 
concentrations de PM10 et PM2,5 sur le quai sont corrélées au trafic des rames de voyageurs. 
La concentration en PM10 mesurée sur le quai dans les EFS en France se situe entre environ 70 
et 120 µg/m3 en moyenne sur 24 heures, et atteint plus de 1000 µg/m3 en valeurs maximales sur 

                                            
3
 Les PM10 et PM2,5 sont définies par l’US EPA comme la masse des particules prélevées déterminée par une méthode 

de référence ou équivalente à la méthode de référence et dont les diamètres aérodynamiques sont inférieurs à 10 µm et 
à 2,5 µm respectivement (US EPA, 2006) 
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une heure selon le réseau ferroviaire et la station. Ces valeurs maximales sur une heure sont 
observées le plus souvent dans les plages horaires 2h00-5h00 correspondant aux horaires des 
travaux de maintenance de la station. La pollution de l’air mesurée durant la période de trafic des 
rames de voyageurs est très différente de la période nocturne sans trafic de rames. En effet durant 
cette période, des motrices diesel peuvent circuler et il peut y avoir des travaux de maintenance 
des infrastructures. 

En ce qui concerne les concentrations en nombre de particules (PNC) dans les EFS, quelques 
études montrent qu’en dehors de périodes de travaux de maintenance, elles sont du même ordre 
de grandeur en moyenne que celles des expositions de fond urbain et moins variables. Ces 
concentrations sont inférieures d’un facteur 1,5 à 4 aux concentrations relevées en proximité du 
trafic routier et tendent à augmenter avec la profondeur de la station. 
 

 Caractérisation physico-chimique de la pollution de l’air 

Les particules en suspension dans l’air des EFS sont principalement submicroniques, les 
particules d’environ 30-40 nm de diamètre étant les plus nombreuses d’après quelques études. 
Les particules des EFS sont de formes variables. Leur fraction hydrosoluble est très inférieure à 
celle des particules de l’air extérieur.  

La masse des particules (PM10) est composée de fer, de carbone organique et de carbone 
élémentaire principalement, ainsi que de cuivre, de baryum et d’autres éléments métalliques (Cr, 
Ni, Mn, etc.) et minéraux (Si, Ca, etc.). Le fer est présent sous forme de fer métal et surtout 
d’oxydes de fer (hématite, magnétite). 

Parmi les autres polluants mesurés, les données françaises disponibles montrent la présence 
possible de silice cristalline et de fibres sans mise en évidence de fibres d’amiante à l’exception 
d’une mesure sur le quai d’une gare mixte où du chrysotile a été détecté à une concentration 
comparable à celle mesurée en extérieur. Les concentrations en hydrocarbures aromatiques 
polycycliques (HAP) particulaires, en hydrocarbures aromatiques monocycliques (HAM), en 
composés carbonylés et en oxydes d’azote sont parfois supérieures dans les EFS à celles de l’air 
extérieur mais restent inférieures aux concentrations relevées en proximité du trafic routier. 
 

 Comparaison avec l’aérosol urbain 

La concentration en masse des particules PM10 et PM2,5 de l’air des EFS est plus élevée que 
celle de l’air extérieur urbain (facteur 3 en moyenne, cf. figure 2). Cependant, la concentration 
moyenne en nombre de particules est du même ordre de grandeur. Par rapport aux particules de 
l’air urbain, les particules de l’air des EFS sont plus riches en fer et autres éléments métalliques, 
en carbone (élémentaire et organique). Ces particules sont plus grosses, plus denses et de forme 
plus variable (en écaille, ellipsoïdales, semi-sphériques ou sphériques).  

En comparaison avec l’air au sein du trafic routier, l’air des EFS (hors périodes de travaux de 
maintenance) est cependant moins chargé en nombre de particules, en carbone suie et en gaz 
comme le monoxyde de carbone, le dioxyde d’azote, le benzène, le toluène et le formaldéhyde4. 

                                            
4
  

Polluant 
Niveau d’exposition médian dans des rames de 

métro ou de RER lors de trajets 
Niveau d’exposition médian dans l’habitacle de voiture lors 

de trajets 

Particules en nombre 10 000 à 30 000 particules>7nm/cm
3
 (a) 75 000 particules>20nm/cm

3
 (c) 

Carbone suie 61 à 164.10
-6

 m
-1

 (b) 230 à 377.10
-6

 m
-1

 (b) 

Monoxyde de carbone (CO) < LQ (b) 1,6 à 2,8 ppm (b) 

Dioxyde d’azote (NO2) 54 µg/m
3
 (b) 130 à 218 µg/m

3
 (b) 

Benzène 2,2 µg/m
3
 (b) 7,5 à 10 µg/m

3
 (b) 

Toluène 8 à 15 µg/m
3
 (b) 28 à 39 µg/m

3
 (b) 

Formaldéhyde 8,3 µg/m
3
 (b) 12 à 18 µg/m

3
 (b) 

(a) : d’après la littérature internationale 
(b) : Delaunay et al. (2012), Evaluation de l’exposition des citadins aux polluants atmosphériques au cours de leurs déplacements dans l’agglomération 
parisienne. Pollution atmosphérique, n°215. 
(c) : Airparif (octobre 2009), Exposition des automobilistes franciliens à la pollution atmosphérique liée au trafic routier : trajet « domiciles-travail ». Rapport 
d’étude. 
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Figure 2 : Comparaison de la concentration journalière moyenne d’exposition aux particules de l’air 
des EFS avec celle de l’air urbain (concentration massique)* 

 
*     D’après des résultats de mesures d’exposition individuelle réalisées en Ile-de-France. 

       Particules composées principalement de fer et autres éléments métalliques, et de carbone (élémentaire et organique) 
     Particules composées principalement de poussières terrigènes, de carbone organique (ou « matières organiques »), de carbone  
     suie, et d’espèces inorganiques (nitrates, sulfates, ammonium, sels marins) 

 

 

 Sources de la pollution de l’air (hors période de travaux de maintenance) 

La principale source des particules riches en fer est l’usure des matériaux par la friction roue-frein, 
suivie du contact roue-rail et du contact entre le matériel roulant et le système d’alimentation 
électrique. Les sources de la fraction carbonée des particules semblent être le freinage, l’usure 
des pneus, la remise en suspension des particules émises par les motrices Diesel lors des 
opérations de maintenance, ainsi que l’apport d’air extérieur. La source de silice est notamment le 
sable utilisé pour augmenter la friction et l’adhérence en freinage d’urgence ou en pente, ainsi que 
la silice présente dans le ballast. 
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■ Données d’exposition individuelle des travailleurs à la pollution chimique de l’air des 
enceintes ferroviaires souterraines 

 Catégories de travailleurs exposés et effectifs 

D’après les données communiquées en 2013 par les exploitants de transport ferroviaire souterrain, 
environ 28000 personnes dont plus de 26000 en Ile-de-France travaillent régulièrement dans les 7 
réseaux d’EFS en France (métros, RER)5. 

Estimation du nombre d’individus travaillant régulièrement dans les EFS (métro/RER) 

Métiers soulignés : exposition des travailleurs à la pollution de l’air du métro/RER francilien mesurée en 2005 (RATP, 2010) 
* Conducteurs SNCF circulant sur le réseau RATP 
** Estimation de la RATP correspondant au nombre de cartes d’accès aux réseaux délivrées en 2014 (travaux sur voie, caténaires, etc.) 
*** Données communiquées en 2013 par la préfecture de police 
 

L’exposition individuelle des conducteurs, agents de manœuvre, agents de recette et agents de 
contrôle peut être extrapolée à l’ensemble des travailleurs fréquentant les mêmes espaces en 
EFS : exploitation du transport, organisation du transport et des services, commerces, police, 
sécurité, prévention et action sociale, soit plus de 50 % de la population totale des travailleurs 
dans les EFS. 

                                            
5 

Par ailleurs, environ 3300 agents SNCF travaillent plus ou moins ponctuellement à la maintenance des tunnels répartis 
sur le réseau national SNCF. Ils ne sont pas concernés par la présente expertise.

 

Métiers, activités Population 

Total France ~28000 

Total Ile-de-France (~80 % salariés RATP et ~20 % salariés 
SNCF) 

~26000 

 
Salariés 
RATP 

Exploitation du transport : 
 Conducteurs métro 
 Conducteurs RER* 
 Conducteurs travaux 
 Agent/responsable de manœuvre/départ 

~5000 
~3100 
~780 
~100 
~800 

Organisation du transport et des services : 
 Agents de recette 
 Agents de contrôle 
 Agents de propreté des stations 

~4900 

Maintenance des infrastructures, équipements et 
espaces : 
 Pose et réparation des voies 
 Transformation et distribution d’énergie en tunnel 
 Maintenance des équipements, stations et 
 ouvrages d’art en tunnels/galeries 
 Electricité et électromécanique en stations/quais 
 Gestion des bâtiments et du génie civil 
 Informatique industrielle 

~2300 
 

~600 
~500 

 
~220 
~480 
~220 
~320 

Maintenance du matériel roulant  
(centres de dépannage des trains) 

~140 
 

Sécurité, prévention et action sociale ~730 

RATP 
sous-

traitance/ 
activité 

hébergée 

Maintenance des infrastructures** ~2150 

Entretien ~1500 

Gardiennage ~250 

Commerces ~2330 

Police*** ~1275 
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 Niveaux d’exposition mesurés 

La principale observation est la rareté des données disponibles, tant au niveau international qu’en 
France, sur l’exposition des travailleurs de la maintenance des infrastructures dans les réseaux 
métro et RER, représentant environ 8000 individus qui sont vraisemblablement la catégorie des 
travailleurs les plus intensément exposés. Ces activités sont réalisées dans les tunnels, le plus 
souvent de nuit, en dehors de la période de circulation des rames de voyageurs. Des expositions 
aux émissions des motrices diesel, à la silice cristalline, aux particules métalliques ou à l’amiante 
sont possibles lors de ces opérations de maintenance. Ces expositions s’ajoutent aux autres 
facteurs de risques pour la santé tels que le confinement, le bruit, les délais contraints, la charge 
physique, la chaleur ou le travail de nuit. 

Les conducteurs, agents de manœuvre, agents de recette et agents de contrôle ont fait l’objet 
d’une étude d’exposition individuelle par la RATP en 2005 sur l’ensemble des lignes du métro et 
du RER du réseau francilien (RATP, 2010). Parmi ces quatre métiers, les personnels les plus 
exposés aux PM10 (médiane des niveaux d’exposition à 155 µg/m3) sont les conducteurs suivis 
des métiers d’agent de manœuvre et de contrôle (médiane supérieures à 130 µg/m3) et enfin les 
agents de recette (médiane à 75 µg/m3). La situation est sensiblement la même pour les PM2,5 
avec une médiane de 70 à 80 µg/m3 pour les trois premiers métiers et à 50 µg/m3 pour les agents 
de recette. Les conducteurs, agents de contrôle et agents de manœuvre sont exposés à des 
particules principalement riches en fer et en carbone. Les agents de recette, plus éloignés des 
voies, sont moins exposés au fer. 

Toutes les concentrations d’exposition disponibles en fibres ont été mesurées lors de la phase 
pilote de cette étude en 2003-2004 sur quelques lignes métro et RER du réseau francilien. Celles-
ci variaient de 0,0021 f/cm3 à 0,1056 f/cm3 pour l’étude des fibres d’amiante en microscopie 
optique à contraste de phase. Aucune fibre d’amiante n’a été mise en évidence en microscopie 
électronique à transmission analytique. Les concentrations variaient et de 0,0009 f/cm3 à 0,0368 
f/cm3 pour l’étude des fibres minérales artificielles (< 3 µm de diamètre). A l’occasion de cette 
même phase pilote, les concentrations de silice cristalline variaient de 0,2 à 3 µg/m3 (quartz)6. 

 

■ Toxicité des particules de l’air des EFS et effets sanitaires associés à l’exposition des 
travailleurs à la pollution de l’air des enceintes ferroviaires souterraines 

De très nombreuses publications scientifiques internationales montrent que l’exposition aiguë et 
chronique aux particules de l’air ambiant extérieur est responsable d’effets délétères sur la santé 
chez l’Homme, notamment au niveau respiratoire et cardiovasculaire. 

Sur le plan épidémiologique, les données disponibles relatives aux travailleurs en EFS ne 
permettent pas de statuer sur les risques à long terme ni sur les risques cumulés avec d’autres 
expositions professionnelles compte tenu du faible nombre d’études et des limites et biais de ces 
études. Les quelques études transversales et cas-croisés ne mettent pas en évidence d’effets 
importants à très court terme sur la fonction ventilatoire, la santé respiratoire et cardiovasculaire. 
Aucun excès de risque de cancer broncho-pulmonaire ni d’infarctus du myocarde n’a été mis en 
évidence sur la base d’une seule étude pour chacun de ces deux effets, mais ces études 
présentent des risques importants de biais de confusion et de classement de l’exposition.  

Les données disponibles sur la toxicité des particules de l’air des EFS sont très limitées et portent 
uniquement sur des effets à court terme. Les données expérimentales in vitro montrent un stress 
oxydant, une cytotoxicité et une génotoxicité élevés des particules des EFS par rapport à la toxicité 
des particules de l’air extérieur ou des particules Diesel. Les données disponibles chez l’Homme et 
chez l’animal in vivo suggèrent une toxicité accrue des particules des EFS en termes 

                                            
6
 A noter que les concentrations d’endotoxines ont également été mesurées lors de cette campagne pilote de mesures 

sur quelques lignes de métro et RER du réseau francilien en 2003-2004, et variaient de 0,02 à 6,66 EU/m
3
. 
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d’inflammation systémique et respiratoire. Une seule étude à très forte dose chez le rat a 
recherché et a montré une persistance de l’inflammation respiratoire 60 jours après instillation. A 
l’inverse, les données disponibles suggèrent des effets moindres sur la fonction ventilatoire par 
rapport à des indicateurs de pollution urbaine extérieure (PNC, NOx et NO2). Communément, les 
auteurs ont interprété les effets observés par la forte teneur en métaux des particules soulignant 
une contribution plus ou moins partielle du fer. Les contributions respectives de la fraction soluble 
et non soluble restent à préciser. De plus quelques études suggèrent un rôle de la fraction 
carbonée, élémentaire et organique. 

Le fer est le composé majoritaire en masse des particules des EFS. Certaines pathologies comme 
la sidérose pulmonaire ont généralement été associées à des expositions prolongées et fortes aux 
oxydes de fer, de l’ordre de 10 à 700 mg/m3, beaucoup plus importantes que dans les EFS. Des 
études expérimentales chez l’Homme et l’animal ont démontré que l’inhalation d’oxyde de fer 
causait une réponse inflammatoire pulmonaire sans toutefois montrer de potentiel fibrosant. 
L’implication du fer dans un processus physiopathologique de la cancérogenèse reste encore une 
question controversée.  

 

■ Techniques de gestion existantes 

Les mesures techniques les plus efficaces pour abaisser les niveaux de particules dans l’air des 
EFS portent sur la réduction des émissions en agissant sur le matériel roulant : freinage 
électrodynamique, matériel de freinage, allégement des voitures, profils de roues par exemple.  

Différentes pistes, autres que préventives, ont été explorées et ont montré une efficacité limitée ou 
partielle : utilisation d’un train aspirateur, modifications de schéma de ventilation, utilisation de 
système de climatisation comportant un dispositif de filtration de l’air, mise en place de portes de 
quai. 

L’efficacité de dispositifs expérimentaux d’abattement de particules comme par exemple des 
précipitateurs électrostatiques, des cyclones de filtrations ou des aimants n’est pas démontrée en 
conditions réelles. 
 

■ Caractérisation des risques sanitaires des travailleurs exposés à la pollution de l’air des 
enceintes de transports ferroviaires souterrains 

Considérant : 

- le contexte d’incertitudes sur les risques sanitaires liés à la pollution de l’air des EFS, avec des 
concentrations de particules élevées en masse et dont la composition spécifique pose 
question, 

- et les connaissances disponibles, notamment les données d’exposition professionnelle des 
conducteurs de rames, des agents de recette, des agents de contrôle et des agents de 
manœuvre documentées par une campagne de mesures entre 2003 et 2005 (RATP, 2010), 

il est jugé pertinent et faisable de s’appuyer sur la démarche d’ERS décrite et développée par le 
National Research Council (NRC, 1983 et 2009) pour évaluer les risques sanitaires, à l’échelle 
nationale, de l’exposition chronique des travailleurs par inhalation à la pollution de l’air des EFS. 
Ceci vise à guider la décision en identifiant les populations exposées, les types d’effet attendus, 
leur probabilité ou leur possibilité d’occurrence et les situations conduisant aux risques les plus 
élevés. 

Les questionnements posés qui fondent le déroulement de l’ERS conduite sont : 

 Quelles sont les catégories de travailleurs à considérer ? 

 Quels sont les polluants pertinents à considérer ? 

 Quels sont les risques associés à l’exposition des travailleurs en EFS pour les polluants 
retenus à l’étape précédente ? 
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La méthodologie suivie pour répondre à ces questionnements est schématisée en annexe 1 du 
présent avis. Les incertitudes associées à chacune des étapes ont été identifiées et discutées 
dans le rapport d’expertise collective (ANSES, 2015). 

 Catégories de travailleurs à considérer : 

Une caractérisation quantitative du risque lié à une exposition chronique est jugée faisable pour les 
conducteurs de rames, des agents de recette, des agents de contrôle, des agents de manœuvre et 
les autres travailleurs fréquentant les mêmes espaces en EFS durant les horaires de trafic des 
rames de voyageurs. Cette population correspond à l’ensemble des travailleurs exerçant dans les 
domaines suivants : exploitation du transport, organisation du transport et des services, 
commerces, police, sécurité, prévention et action sociale, soit plus de 50% des travailleurs 
exerçant dans les EFS. 

Compte tenu de la rareté des données d’exposition disponibles, une quantification du risque 
sanitaire n’est pas faisable pour les travailleurs en charge de la maintenance des infrastructures, 
alors qu’ils sont vraisemblablement les plus intensément exposés aux particules fines en 
suspension, et possiblement à d’autres polluants. 

 Polluants pertinents à considérer : 

Les polluants pertinents à considérer, c'est-à-dire ceux auxquels les travailleurs des EFS sont 
susceptibles d’être surexposés par rapport à l’air extérieur urbain sont : les PM10 et PM2,5, 
l’antimoine (Sb) l’arsenic (As), le baryum (Ba), le chrome (Cr), le cuivre (Cu), l’étain (Sn), le fer 
(Fe), le manganèse (Mn), le molybdène (Mo), le nickel (Ni), le plomb (Pb), le strontium (Sr), le zinc 
(Zn), le carbone élémentaire et le carbone organique. 

 Risques associés à l’exposition des travailleurs en EFS pour les polluants retenus à l’étape 
précédente : 

Les principales conclusions de l’évaluation des risques sont : 

 Les risques liés à certains polluants n’ont pu être évalués pour les raisons suivantes : 

o Absence de VTR ou de VLEP récentes pour le carbone élémentaire, le carbone organique 
et le strontium ;  

o Absence de données d’exposition pour les HAPs volatils et semi-volatils ;  

o Données d’exposition trop parcellaires pour les fibres d’amiante, les fibres minérales 
artificielles et la silice cristalline. 

 Les risques sanitaires semblent négligeables pour les substances suivantes évaluées 
individuellement : l’antimoine (Sb) l’arsenic (As), le baryum (Ba), le chrome (Cr), le cuivre (Cu), 
l’étain (Sn), le fer (Fe), le manganèse (Mn), le molybdène (Mo), le nickel (Ni), le plomb (Pb) et le 
zinc (Zn), 

 Une inflammation des voies respiratoires et des effets consécutifs à cette inflammation sont 
probables en lien avec une exposition chronique aux particules des EFS, sur la base d’un effet 
démontré par une étude de la toxicité aiguë de ces particules chez l’animal ; 

 Par analogie avec les risques sanitaires bien documentés des particules de l’air ambiant 
extérieur, des effets délétères sont attendus sur la santé cardiovasculaire et respiratoire en lien 
avec l’exposition chronique de ces travailleurs aux particules des EFS. 

Ces conclusions s’appliquent aux travailleurs exerçant dans les domaines suivants : exploitation 
du transport, organisation du transport et des services, commerces, police, sécurité, prévention et 
action sociale. Bien qu’une évaluation quantitative n’ait pu être menée, le CES estime que les 
risques sanitaires pour les travailleurs en charge de la maintenance des infrastructures sont 
vraisemblablement plus élevés compte tenu de l’intensité et de la diversité de leurs expositions. 
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Risques sanitaires liés aux particules (PM10 et PM2,5) présentes dans l’air des EFS 
EN RESUME : 

 

Toxicité des particules d’EFS par rapport aux particules de l’air extérieur urbain : 
 
 : indique que l’effet considéré est plus prononcé pour des particules d’EFS par rapport à des particules de l’air 

extérieur urbain 
▬ : indique que l’effet considéré est moins prononcé pour des particules d’EFS par rapport à des particules de l’air 
extérieur urbain 

à court terme 

in vitro 
Potentiel/stress oxydant :    (4 études +, aucune étude −) 

Cytotoxicité :     (2 études +, aucune étude −) 

Génotoxicité :    (1 série d’études +, aucune étude −) 

Effet pro-inflammatoire : ▬  (2 études +, 3 études −) 

à court terme 
in vivo  
(Homme ou 
animal) 

Inflammation pulmonaire :  (1 étude +, 1 étude −) 

Inflammation systémique :  (1 étude +, aucune étude −) 

Fonction ventilatoire : ▬
  

(aucune étude +, 1 étude −) 

à long terme ?* 
*Aucun excès de risque de cancer broncho-pulmonaire n’a été mis en évidence chez des conducteurs du 

métro de Stockholm sur la base d’une seule étude de cohorte historique présentant des risques importants de 
biais de confusion et de classement de l’exposition. Dans une étude de cohorte prospective investiguant les 
effets à court terme sur des marqueurs sanguins de l’inflammation et de la coagulation chez des travailleurs du 
métro de Stockholm, une concentration de biomarqueurs d’inflammation systémique plus élevée est observée 
dans le groupe le plus exposé, suggérant un effet inflammatoire sur le long terme. 

 
 
 

 

Données épidémiologiques sur les pathologies associées aux particules de l’air extérieur urbain, 
et dont les mécanismes impliquent un stress oxydant et/ou une inflammation pulmonaire et/ou 
systémique : 

 Pathologies cardiovasculaires : athérosclérose, évènements ischémiques comme l’infarctus du 
myocarde et l’accident vasculaire cérébral, insuffisance cardiaque congestive et facteurs de risques 
cardiovasculaires comme l’hypertension et le diabète. 

 Pathologies respiratoires : asthme, bronchite chronique, broncho-pneumopathie chronique obstructive, 
emphysème, pneumonie, infection, fibrose, altération de la fonction ventilatoire, cancer broncho-
pulmonaire. 

 
Les niveaux d’exposition aux particules dans les EFS sont supérieurs aux niveaux d’exposition 

observés à l’extérieur en zone urbaine. 

 
 

Qualification du risque sanitaire lié à l’exposition chronique des travailleurs
1
 aux particules des 

EFS :  

D’après l’évaluation quantitative conduite 
sur la base d’un effet démontré par une 
étude de la toxicité aiguë des particules 
d’EFS chez l’animal 

 Une inflammation des voies respiratoires et des 
effets consécutifs à cette inflammation sont 

probables. 

D’après l’évaluation qualitative conduite par 
analogie avec les risques sanitaires 
documentés des particules de l’air extérieur 
urbain 

 Des effets délétères sont attendus sur la santé 
cardiovasculaire et respiratoire. 

1
 Population cible : les travailleurs exerçant dans l’exploitation du transport, l’organisation du transport et des services, les commerces, la 

police, la sécurité, la prévention et l’action sociale. 

 

Les données disponibles montrent un stress oxydant plus marqué pour les particules des 

EFS et suggèrent une toxicité accrue en termes d’inflammation systémique et pulmonaire. 
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■ Conclusions du CES 

La présente expertise confirme que les concentrations massiques de particules en suspension 
dans l’air (PM10, PM2,5) des enceintes ferroviaires souterraines (EFS) sont nettement supérieures 
à celles mesurées dans l’air extérieur, même en proximité du trafic routier, et à celles mesurées 
dans l’air intérieur des logements. La source majeure de ces particules essentiellement 
submicroniques, riches en métaux dont principalement le fer, et en carbone, est l’usure des 
matériaux par la friction roue-frein, suivie du contact roue-rail et du contact entre le matériel roulant 
et le système d’alimentation électrique. 

Les particules de l’air des EFS ont des caractéristiques physicochimiques différentes des 
particules de l’air extérieur. Bien que leur toxicité ait été à ce jour peu documentée, les données 
toxicologiques disponibles suggèrent qu’à concentration massique équivalente, elles sont au 
moins aussi toxiques à court terme que les particules de l’air ambiant extérieur. 

Une inflammation des voies respiratoires et des effets consécutifs à cette inflammation sont 
probables en lien avec une exposition chronique aux particules des EFS, sur la base d’un effet 
démontré par une étude de la toxicité aiguë de ces particules chez l’animal. Par analogie avec les 
risques sanitaires bien documentés des particules de l’air ambiant extérieur, des effets délétères 
sont attendus sur la santé cardiovasculaire et respiratoire en lien avec l’exposition chronique de 
ces travailleurs aux particules des EFS. Ces conclusions s’appliquent aux travailleurs exerçant 
dans les domaines suivants : exploitation du transport, organisation du transport et des services, 
commerces, police, sécurité, prévention et action sociale. Pour les travailleurs en charge de la 
maintenance des infrastructures, bien qu’une évaluation quantitative n’ait pu être menée, le CES 
estime que les risques sanitaires sont vraisemblablement plus élevés pour cette catégorie de 
travailleurs compte tenu de l’intensité et de la diversité de leurs expositions. Lors des travaux de 
maintenance, les particules peuvent provenir de sources spécifiques comme par exemple les 
motrices diesel et le meulage des rails. 

L’évaluation des risques sanitaires présente néanmoins des incertitudes notables compte tenu 
notamment du corpus d’études épidémiologiques assez peu informatif et de l’absence d’étude 
toxicologique d’exposition chronique.  

Par ailleurs, il convient de souligner que les résultats de risque chez les travailleurs ne sont pas 
transposables aux usagers du métro dont l’exposition quotidienne est beaucoup plus intermittente. 

Enfin, ces conclusions ne remettent pas en cause l’intérêt du report modal du transport routier 
motorisé vers le transport ferroviaire pour réduire la pollution de l’air urbain. 

 

■ Recommandations 

 

Les résultats de l’expertise appuient la mise en œuvre de mesures de prévention des risques pour 
la santé des travailleurs liés à la pollution de l’air des EFS. Malgré l’absence de données 
d’exposition suffisamment documentées, le CES estime qu’elles doivent concerner en priorité les 
travailleurs chargés de la maintenance dans les EFS. 



 
 
 
 

 
Page 13 / 18 

Avis de l’Anses 

Saisine n°2011-SA-0265 

 

Dans l’objectif de supprimer ou à défaut de réduire l’exposition des travailleurs aux particules de 
l’air des EFS, le CES recommande en particulier : 

o De remplacer les moteurs thermiques utilisés dans les opérations de maintenance par une 
source d’énergie moins polluante, ou sinon de réduire les effluents de ces moteurs, 

o De rechercher des nouvelles techniques permettant de limiter l’utilisation du freinage 
mécanique, et à plus long terme de le substituer ; 

o De réduire les phénomènes de friction par l’optimisation du matériel roulant : matériaux de 
freinage les moins émissifs, allégement des voitures, profils de roues, etc. ; 

o De transférer si possible en surface les ateliers de maintenance lorsque l’activité le permet ; 

o D’améliorer les schémas de ventilation des stations et des tunnels, par exemple en 
modulant le sens (de la station vers le tunnel) et l’intensité de la ventilation mécanique ; 

o De réduire la remise en suspension des particules liée à la circulation des rames de 
voyageurs, par exemples en intégrant des systèmes de réduction de la surpression et du 
déplacement de l’air des tunnels vers les stations, en réduisant si possible la vitesse des 
rames en approche de la station, etc. ; 

o D’envisager le déploiement de système de climatisation et filtration de l’air des cabines de 
conducteur ; 

o D’intégrer systématiquement une évaluation de l’impact sur la qualité de l’air des EFS et 
sur les expositions professionnelles dès la conception et lors de modifications du matériel 
roulant et de l’infrastructure, ainsi que dans l’organisation du travail ; 

o Et d’encourager les recherches et le développement de toute autre mesure efficace. 
 

Dans l’objectif de mieux évaluer les risques des travailleurs exposés à la pollution de l’air des EFS, 
le CES recommande d’améliorer les connaissances sur : 
 

1) Les effets sur la santé de l’exposition chronique à la pollution de l’air des travailleurs dans les 
EFS : 

o En poursuivant les études épidémiologiques en cours telle que l’étude de la cohorte 
EDGAR, et notamment en intégrant des analyses comparant des travailleurs en souterrain 
à des travailleurs en dehors avec ajustement sur les catégories professionnelles, et en 
développant des matrices emplois-expositions compatibles avec ces études ; 

o En réalisant des études épidémiologiques incluant entre autres la mesure de marqueurs de 
l’inflammation et du risque cardiovasculaire ; 

o Et en réalisant des études expérimentales in vivo d’exposition chronique, ou à défaut 
subchronique ou subaiguë, tenant compte des mécanismes et effets déjà observés à court 
terme, avec une évaluation de la cancérogénicité et une caractérisation physico-chimique 
précise des particules des EFS. 

 

2) Les mécanismes et déterminants de la toxicité des particules des EFS : 

o En évaluant les rôles respectifs des métaux des fractions soluble et insoluble et des 
composés organiques, à partir d’une caractérisation précise des propriétés 
physicochimiques des particules ; 

o En précisant le potentiel génotoxique et en renseignant les mécanismes de cytotoxicité des 
particules EFS. 

Ces études devraient considérer plusieurs sites ou activités contrastés et comparer par classe 
granulométrique les effets des particules des EFS à ceux de particules d’autres sources 
comme la pollution urbaine, les moteurs Diesel, le soudage, la métallurgie ou l’usinage, etc. 
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3) L’exposition des travailleurs à la pollution de l’air des EFS : 

o En produisant des données sur l’exposition des travailleurs chargés de la maintenance 
dans les EFS. En particulier, l’exposition doit être caractérisée pour les particules riches en 
fer et en carbone et pour des polluants dont la toxicité est avérée comme les fibres 
d’amiante, la silice et les effluents d’échappement des moteurs Diesel ; 

o En réalisant des campagnes de mesures par prélèvements individuels tenant compte dans 
la stratégie de prélèvement de tous les groupes d’exposition homogène.  
 

4) La pollution de l’air des EFS et ses sources, notamment : 

o En renseignant la pollution de l’air dans certains microenvironnements comme les tunnels, 
les centres techniques en souterrain et les commerces ; 

o En précisant les sources de la fraction organique des particules et leur contribution 
respective à cette fraction ; 

o En précisant la spéciation et la solubilité des éléments métalliques ; 

o En renseignant la pollution en particules ultrafines (concentration, granulométrie, 
composition physico-chimique) ; 

o En précisant la composition des matériaux utilisés pour les freins, rails, roues, pneus, etc. 

o Et en renforçant le dispositif de surveillance de la qualité de l’air sur l’ensemble des 
réseaux ; 

Les mesures recommandées permettront également de diminuer l’exposition des usagers du 
transport ferroviaire souterrain.  
 

4. CONCLUSIONS ET RECOMMANDATIONS DE L’AGENCE 

 

L’Agence nationale de sécurité sanitaire de l’alimentation, de l’environnement et du travail endosse 
les conclusions et recommandations du CES « Evaluation des risques liés aux milieux aériens » 
présentées ci-dessus. 

L’Anses souligne que l’expertise conclut à l’existence d’un risque sanitaire respiratoire et 
cardiovasculaire lié à l’exposition chronique des travailleurs aux particules de l’air des enceintes 
ferroviaires souterraines (EFS). Sont concernés les travailleurs exerçant notamment dans les 
domaines de l’exploitation du transport, l’organisation du transport et des services, les commerces, 
la police, la sécurité, la prévention et l’action sociale. Les risques sanitaires sont par ailleurs 
vraisemblablement plus élevés pour les travailleurs en charge de la maintenance des 
infrastructures, compte tenu de l’intensité et de la diversité de leurs expositions possibles, et sans 
préjuger de l’efficacité des plans de prévention des risques mis en œuvre sous la responsabilité 
des exploitants. Les rares données disponibles pour cette catégorie de travailleurs montrent 
notamment des niveaux importants d’exposition aux émissions de motrice Diesel. 

Ce constat justifie la mise en œuvre et la poursuite de mesures de prévention et de réduction des 
expositions pour l’ensemble de ces catégories de travailleurs et en particulier pour ceux en charge 
de la maintenance des infrastructures. 

Au vu de l’absence de données scientifiques sur la toxicité à long terme des particules présentes 
dans l’air des EFS et du corpus d’études épidémiologiques peu informatif sur les risques sanitaires 
liés à l’exposition de cette population de travailleurs, l’Anses recommande que des travaux 
spécifiques soient conduits pour combler ces lacunes des connaissances.  

Les données scientifiques disponibles à ce jour sont insuffisantes pour recommander, sur la base 
de critères strictement sanitaires, une valeur limite d’exposition à long terme relative à l’aérosol 
spécifique aux EFS. Afin d’aider les gestionnaires du risque dans la démarche de réduction des 
risques, l’Anses suggère néanmoins d’élaborer une valeur limite de gestion et de renforcer le 
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dispositif de surveillance de la qualité de l’air de l’ensemble des réseaux afin de pouvoir évaluer 
l’efficacité des mesures d’amélioration de la qualité de l’air et de réduction des expositions des 
travailleurs. L’Anses suggère également d’envisager une révision des valeurs limites d’exposition 
professionnelle (VLEP) pour les poussières réputées sans effet spécifique7.  

Enfin, l’Anses souligne que la priorité de santé publique concerne la réduction de la pollution de 
l’air ambiant dans son ensemble. Dans ce contexte, le report modal du transport routier motorisé 
vers d’autres modes de transport moins polluants dont le transport ferroviaire reste à encourager. 
Ce report modal concoure en premier lieu à réduire la pollution de l’air extérieure en réduisant les 
émissions du trafic routier. Au-delà, la pollution de l’air subie par les usagers du transport routier 
apparaît plus préoccupante pour la santé que la pollution de l’air des EFS compte tenu des 
concentrations élevées au sein du trafic routier pour plusieurs polluants dont la toxicité est avérée, 
notamment : le nombre de particules fines, le carbone suie, des gaz comme le monoxyde de 
carbone, le dioxyde d’azote, le benzène et le toluène.  

 

 

 

 

Le directeur général 

 

Marc Mortureux 

                                            
7
 Dans les locaux à pollution spécifique (où des substances dangereuses ou gênantes sont émises), il existe des VLEP-

8h pour les poussières réputées sans effet spécifique, c'est-à-dire « qui ne sont pas en mesure de provoquer seules sur 
les poumons ou sur tout autre organe ou système du corps humain d’autre effet que celui de surcharge  » (circulaire du 

ministère du Travail du 9 mai 1985). La VLEP-8h est de 10 mg.m
-3

 pour la fraction inhalable et de 5 mg.m
-3

 pour la 
fraction alvéolaire (article R-4222-10 du code du travail). 
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ANNEXE 1 

Quelles sont les 
catégories de 
travailleurs à 
considérer ? 

 Identification et caractérisation des catégories de travailleurs des EFS 
étudiées : 

 selon leur activité professionnelle et leur effectif de population, 

 et correspondant aux travailleurs dont la fréquentation des 
microenvironnements (gare/station, rame, tunnel, etc.) est similaire à 
celle des conducteurs, agents de contrôle, agents de recette ou agents 
de manœuvre, dont l’exposition à la pollution de l’air des EFS a été 
mesurée (RATP, 2010). 

  

  

  

Quels sont les 
polluants pertinents à 

considérer ? 

 Quantification de l’exposition de certaines catégories de travailleurs des 
EFS aux substances mesurées en 2005 lors de la campagne de métrologie 
individuelle (RATP, 2010) 

 Calcul du différentiel d’exposition des travailleurs des EFS aux substances 
par rapport à l’exposition extérieure urbaine, à partir de l’étape précédente et 
des concentrations mesurées en 2002 lors d’une campagne de métrologie 
individuelle d’exposition à la pollution de l’air urbain francilien (étude 
Génotox’ER*) 

 Sélection des polluants avec un différentiel positif d’exposition par rapport 
à l’exposition extérieure urbaine 

 * A l’exception des concentrations de carbone élémentaire et de carbone organique, non 

mesurées dans Génotox’ER, et issues de l’étude de métrologie individuelle « Evaluation de 
l’exposition des citadins aux particules diesel » (Inéris, 2001).

 

  

Quels sont les risques 
associés à 

l’exposition des 
travailleurs en EFS 
pour les polluants 
retenus à l’étape 

précédente ? 

 Pour les substances chimiques sélectionnées à l’étape précédente (hors 
PM10 et PM2,5) :  

 sélection de VTR puis ajustement à la population professionnelle, et 
sélection de VLEP* recommandées depuis 2000 par l’Anses, l’ACGIH, la 
MAK, le DECOS ou le SCOEL

8
, 

 calcul d’un quotient de danger (QD) pour les substances avec des effets 
à seuil de dose, d’un excès de risque individuel (ERI) pour les 
substances avec des effets sans seuil de dose, et d’un ratio 
exposition/VLEP, 

 interprétation des résultats. 

 Pour les PM10 et PM2,5, conduite en parallèle : 

 d’une caractérisation qualitative du risque par analogie avec les 
particules de l’air ambiant extérieur, 

 et d’une caractérisation quantitative du risque par calcul d’une marge 
entre l’exposition et un indicateur de toxicité propre aux particules de 
l’air des EFS. 

 

* Le recours à des VLEP est effectué en l’absence de VTR. Seules des VLEP recommandées 

postérieurement à 2000 sont retenues dans ce cas. Bien que les VLEP soient des valeurs de 
gestion pour la surveillance des expositions professionnelles, cette « année seuil » est 
considérée raisonnable pour favoriser les VLEP établies sur des critères d’ordre 
préférentiellement sanitaire. 

 

                                            
8 

ACGIH : American Conference of Industrial Hygienists ; MAK : Maximale Arbeitsplatz-Konzentration ; DECOS : Dutch 
Expert Committee on Occupational Standards ; SCOEL : The Scientific Committee on Occupational Exposure Limits 

 

 

http://de.wikipedia.org/wiki/Maximale_Arbeitsplatz-Konzentration
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ANNEXE 2 : SUIVI DES ACTUALISATIONS DE L’AVIS 

Date Version Page Description de la modification 

08/06/2015 01  Première version signée de l’avis de 
l’Anses 

Août 2015 02 13 Suite aux réunions de restitution 
organisées en août 2015, la 
recommandation indiquant 
« d’améliorer les schémas de 
ventilation des stations et des 
tunnels, par exemple en modulant le 
sens et l’intensité de la ventilation 
mécanique » a été précisée : une 
parenthèse précisant « de la station 
vers le tunnel » a été ajoutée. 

14 Suite aux réunions de restitution 
organisées en août 2015, la phrase 
« Les risques sanitaires sont par 
ailleurs vraisemblablement plus 
élevés pour les travailleurs en 
charge de la maintenance des 
infrastructures, compte tenu de 
l’intensité et de la diversité de leurs 
expositions possibles » a été 
précisée en ajoutant « et sans 
préjuger de l’efficacité des plans de 
prévention des risques mis en 
œuvre sous la responsabilité des 
exploitants ». 
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Expertise collective : synthèse de l’argumentaire et conclusions 

EXPERTISE COLLECTIVE :  

SYNTHÈSE ET CONCLUSIONS 
 

Relatives à la saisine « Pollution chimique de l’air des enceintes de transports 
ferroviaires souterrains et risques sanitaires associés chez les travailleurs » 

 

 

Ce document synthétise les travaux du comité d’experts spécialisé et du groupe de 
travail. 

 

Présentation de la question posée 

 

L’Anses a été saisie le 11 octobre 2011 par la Direction générale du travail, la Direction générale 
de la santé et la Direction générale de la prévention des risques afin de leur fournir au travers de 
son expertise : 

1. Un état des connaissances sur : 

a. La pollution chimique de l’air dans les enceintes ferroviaires souterraines, à partir 
d’une analyse des données françaises issues des campagnes de mesures ponctuelles et 
des données de surveillance de la qualité de l’air, ainsi que d’une synthèse bibliographique 
de la littérature scientifique internationale ; 

b. La toxicité par inhalation associée aux polluants majeurs en présence, en particulier 
les particules en suspension dans ce type d’enceinte, à partir d’une synthèse 
bibliographique et analyse critique de la littérature scientifique internationale (études chez 
l’animal, in vitro, ex vivo, d’exposition humaine contrôlée) ; 

c. L’exposition individuelle des travailleurs à la pollution chimique de l’air dans ce type 
d’enceinte, à partir des études françaises, ainsi que d’une synthèse bibliographique de la 
littérature scientifique internationale ; 

d. Les effets associés à l’exposition des travailleurs à la pollution chimique de l’air dans 
ce type d’enceinte, à partir d’une synthèse bibliographique et analyse critique de la 
littérature scientifique internationale (études épidémiologiques), ainsi que des éventuelles 
études françaises existantes ; 

e. Les politiques de gestion existantes voire les réglementations visant à limiter la 
pollution atmosphérique dans ces enceintes et les risques associés pour les travailleurs, 
ainsi que sur leur efficacité. 

2. Un jugement d’experts, au regard de l’état des connaissances, sur : 

a. Une première qualification des risques sanitaires potentiellement encourus par les 
travailleurs vis à vis de la pollution chimique de l’air des enceintes de transports ferroviaires 
souterrains ; 

b. La pertinence et la faisabilité d’engager une évaluation quantitative des risques 
sanitaires. 
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3. Le cas échéant, une évaluation quantitative des risques sanitaires liés à la pollution 
chimique de l’air des enceintes de transports ferroviaires souterrains, chez les 
travailleurs 

a. Si une relation « exposition-risque » (ou « dose-réponse ») pour les particules en suspension 
dans ces enceintes est retrouvée ou peut être élaborée à partir des données disponibles 
dans la littérature scientifique ; 

b. Et à partir de scénarios d’exposition élaborés pour différents types d’activités 
professionnelles (par exemples conducteurs de rame, personnel de maintenance, …) ; les 
données d’exposition pourraient être recueillies par la réalisation d’enquêtes visant les 
activités professionnelles exercées et la réalisation de mesures in situ. 

4. Des propositions d’axes de recherches et de pistes de gestion pour réduire la pollution 
chimique de l’air dans ces enceintes et les risques associés chez les travailleurs, en intégrant 
une réflexion sur les modalités d’articulation entre la gestion des risques pour les usagers des 
transports et la gestion des risques pour les travailleurs. 

 

Contexte scientifique 
 

Dans le cadre de cette expertise, les « enceintes ferroviaires souterraines » (EFS) sont définies 
comme « l’ensemble des espaces couverts situés en dessous du niveau du sol, connectés à une 
voie de transport ferroviaire souterraine, où exercent des travailleurs ». Cette définition concerne 
tous les espaces où les travailleurs ont une activité régulière incluant les stations, les gares, les 
couloirs, les rames, les tunnels, les locaux commerciaux, les locaux techniques et les centres de 
dépannage des trains. En France, sept agglomérations disposent de réseaux d’EFS, autrement dit 
de « métros » : Lille, Lyon, Marseille, Paris, Rennes, Rouen et Toulouse. 

La qualité de l’air intérieur des EFS n’est pas réglementée. Depuis 2000, plusieurs avis visant à 
améliorer la qualité de l’air pour les usagers des transports dans les EFS ont été rendus par le 
Conseil Supérieur d’Hygiène Publique de France (CSHPF). 

Sur cette période, des mesures de la qualité de l’air ont été réalisées dans des EFS (ex : stations 
RER et métropolitaines à Paris, Lille, Lyon, Rennes, Toulouse). Celles-ci ont notamment mis en 
évidence des concentrations en PM10 très supérieures à celles mesurées dans l’air extérieur. La 
composition de ces particules en suspension diffère cependant des particules de l’air urbain 
extérieur, avec comme constituants majeurs identifiés : différents métaux dont le fer, du carbone 
élémentaire et du carbone organique. D’autres polluants chimiques, présents à des concentrations 
parfois supérieures à celles mesurées à l’extérieur, ont été identifiés tels que des hydrocarbures 
aromatiques (toluène, phénanthrène, fluoranthène, anthracène et pyrène), et plus rarement le 
benzène, le dioxyde d’azote et le benzo(a)pyrène. 

La connaissance de la toxicité des particules en suspension dans les EFS apparaît bien plus 
limitée que pour les particules de la pollution atmosphérique urbaine. Les effets potentiels des 
particules en suspension dans les EFS ont été récemment investigués dans quelques études 
épidémiologiques et expérimentales.  

Compte tenu de la pollution mise en évidence dans les EFS et des durées de fréquentation des 
travailleurs y exerçant leur activité professionnelle, des interrogations se posent sur les risques 
sanitaires liés aux polluants de l’air présents dans ces enceintes et encourus par ces 
professionnels. 
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Organisation de l’expertise 
 

L’Anses a confié au Comité d’experts spécialisé (CES) « Evaluation des risques liés aux milieux 
aériens » le suivi d’instruction de cette saisine. Un groupe de travail (GT) a été créé pour mener 
les travaux d’expertise. Le GT s’est réuni vingt fois d’octobre 2012 à février 2015. Deux experts 
rapporteurs externes au GT ont également été mandatés par l’agence pour appuyer le GT sur 
l’exercice d’évaluation des risques sanitaires conduit. La réalisation des travaux s’est également 
appuyée sur les compétences de l’unité en charge de l’évaluation des risques liés à l’air au sein de 
la Direction de l’évaluation des risques. 

Les travaux d’expertise du groupe de travail ont été soumis régulièrement au CES, tant sur les 
aspects méthodologiques que scientifiques : 12 présentations suivies de débats se sont tenus de 
décembre 2012 à mars 2015. Le rapport produit par le groupe de travail tient compte des 
orientations, observations et éléments complémentaires transmis par les membres du CES. 

Ces travaux d’expertise sont ainsi issus d’un collectif d’experts aux compétences 
complémentaires. Ils ont été réalisés dans le respect de la norme NF X 50-110 « qualité en 
expertise ». 

 

Description de la méthode 
 

L’état des connaissances demandé sur les données de contamination, d’exposition 
professionnelle, de toxicité et de politiques de gestion existantes relatives à la pollution de l’air des 
EFS est basé sur l’analyse des données disponibles dans la littérature scientifique et des données 
communiquées au groupe de travail. 

 

Les études publiées jusqu’en décembre 2014 dans des revues scientifiques à comité de lecture 
ont été identifiées via une recherche systématique des termes suivants dans l’intitulé, le résumé ou 
les mots-clés avec le moteur de recherche Scopus®, selon l’équation : « subway » OU 
« underground railway » OU « underground train » ET « exposure » OU « air pollution » OU 
« concentration » OU « toxicity » OU « risk assessment » OU « health » OU « health effect » OU 
« epidemiology », ainsi que via la bibliographie des revues et synthèses de la littérature portant sur 
le sujet. 

Au total, plus de 150 études ont été identifiées concernant principalement les données de 
contamination de l’air des EFS (plus de 120 études), les données de toxicité expérimentale (in vitro 
et in vivo chez des rongeurs, 13 études), les données épidémiologiques (10 études) et les 
données d’exposition professionnelle (8 études). En complément, des données de la littérature 
relatives aux particules de l’air ambiant, aux particules riches en métaux incluant le fer (fumées de 

soudage, particules d’acier, ROFA1) et à l’élément fer ont également été collectées. 

Les rapports d’études disponibles sur Internet ont également été recherchés à partir du moteur de 
recherche Google©. Des données de la Régie autonome des transports parisiens (RATP) issues 
du réseau permanent SQUALES de surveillance de la qualité de l’air dans les enceintes 
ferroviaires souterraines et d’autres données publiques (OpenData de la RATP) ont été exploitées, 
ainsi que des études issues des archives du Conseil supérieur d’hygiène publique de France 
(CSHPF). Des données d’exposition professionnelle ont été extraites des bases de données de 
l’Institut national de recherche et de sécurité pour la prévention des accidents du travail et des 
maladies professionnelles (INRS) : COLCHIC (COLlecte des données CHImiques des Caisses 
d’assurances retraite et de la santé au travail) et SCOLA (Système de COllecte des informations 
des Laboratoires Accrédités). 

 

                                                

 

1 ROFA : cendres volantes et résiduelles de la combustion de pétrole. 



Anses  rapport d’expertise collective Saisine n°2011-SA-0265 « Enceintes ferroviaires souterraines » 

 

 page 14 / 361 mars 2015, révisé en août 2015 

Par ailleurs, des données, non publiques pour certaines, ont été communiquées au GT par les 
exploitants de transport.  

Trois réunions d’audition de représentants de la RATP, et deux réunions d’audition de 
représentants de la Société nationale des chemins de fer français (SNCF) ont été organisées. 

 

Une consultation par un questionnaire en ligne des autres exploitants de transport ferroviaire 
souterrain présents sur le territoire national a été réalisée. 

Des témoignages de représentants syndicaux et de représentants du personnel aux Comités 
d’hygiène et de sécurité des conditions de travail (CHSCT) de la RATP ont été recueillis lors d’une 
réunion d’audition. 

 

L’ensemble de ces données a été analysé puis synthétisé par le GT dans le rapport d’expertise en 
suivant les étapes suivantes : 

- création d’une base commune d’accès aux études, répartition des études à analyser aux 
membres du GT puis élaboration d’une fiche par étude à partir d’une grille de lecture, 

- création d’un cadre (table des matières) et répartition des parties à rédiger aux membres du 
GT, 

- discussion des contributions et adoption des conclusions. 

 

Enfin, le GT s’est également enquis du retour d’expérience et de l’expertise sur le sujet du 
Département Santé-Travail de l’Institut national de Veille Sanitaire (InVS), de l’Observatoire 
régional de santé Ile-de-France (ORS IdF) et de la présidente du groupe de travail du CSHPF qui 
avait émis des recommandations sur la qualité de l’air dans les enceintes ferroviaires souterraines 
d’Ile-de-France (fin des travaux du CSHPF en 2007). 

 

La démarche d’évaluation des risques sanitaires (ERS), décrite pour la première fois en 1983 par 
l’Académie des sciences américaines (NRC, 1983) et développée en 2008 (NRC, 2008), constitue 
un outil d’aide à la décision consistant à utiliser des faits scientifiques pour évaluer les risques sur 
la santé d’une exposition à des agents dangereux en situation d’incertitude. 

Considérant : 

- le contexte d’incertitudes sur les risques sanitaires liés à la pollution de l’air des EFS, avec des 
concentrations de particules élevées en masse et dont la composition spécifique pose 
question, 

- et les connaissances disponibles, notamment les données d’exposition professionnelle des 
conducteurs de rames, des agents de recette, des agents de contrôle et des agents de 
manœuvre documentées par une campagne de mesures entre 2003 et 2005 (RATP, 2010), 

il est jugé pertinent et faisable de s’appuyer sur la démarche d’ERS pour évaluer les risques 
sanitaires, à l’échelle nationale, de l’exposition chronique des travailleurs par inhalation à la 
pollution de l’air des EFS. Ceci vise en effet à guider la décision en identifiant les populations 
exposées, les types d’effet attendus, leur probabilité ou leur possibilité d’occurrence et les 
situations conduisant aux risques les plus élevés. 

Les questionnements posés qui fondent le déroulement de l’ERS conduite sont représentés ci-
après. Les incertitudes associées à chacune des étapes ont été identifiées et discutées. 
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Quelles sont les 
catégories de 
travailleurs à 
considérer ? 

 Identification et caractérisation des catégories de travailleurs des EFS 
étudiées : 

 selon leur activité professionnelle et leur effectif de population, 

 et correspondant aux travailleurs dont la fréquentation des 
microenvironnements (gare/station, rame, tunnel, etc.) est similaire à 
celle des conducteurs, agents de contrôle, agents de recette ou agents 
de manœuvre, dont l’exposition à la pollution de l’air des EFS a été 
mesurée (RATP, 2010). 

  
  
  

Quels sont les 
polluants pertinents à 

considérer ? 

 Quantification de l’exposition de certaines catégories de travailleurs des 
EFS aux substances mesurées en 2005 lors de la campagne de métrologie 
individuelle (RATP, 2010) 

 Calcul du différentiel d’exposition des travailleurs des EFS aux substances 
par rapport à l’exposition extérieure urbaine, à partir de l’étape précédente et 
des concentrations mesurées en 2002 lors d’une campagne de métrologie 
individuelle d’exposition à la pollution de l’air urbain francilien (étude 
Génotox’ER*) 

 Sélection des polluants avec un différentiel positif d’exposition par rapport 
à l’exposition extérieure urbaine 

 * A l’exception des concentrations de carbone élémentaire et de carbone organique, non 

mesurées dans Génotox’ER, et issues de l’étude de métrologie individuelle « Evaluation de 
l’exposition des citadins aux particules diesel » (Inéris, 2001).

 

  
  

Quels sont les risques 
associés à 

l’exposition des 
travailleurs en EFS 
pour les polluants 
retenus à l’étape 

précédente ? 

 Pour les substances chimiques sélectionnées à l’étape précédente (hors 
PM10 et PM2,5) :  

 sélection de VTR puis ajustement à la population professionnelle, et 
sélection de VLEP* recommandées depuis 2000 par l’Anses, l’ACGIH, 

la MAK, le DECOS ou le SCOEL2, 

 calcul d’un quotient de danger (QD) pour les substances avec des 
effets à seuil de dose, d’un excès de risque individuel (ERI) pour les 
substances avec des effets sans seuil de dose, et d’un ratio 
exposition/VLEP, 

 interprétation des résultats. 

 Pour les PM10 et PM2,5, conduite en parallèle : 

 d’une caractérisation qualitative du risque par analogie avec les 
particules de l’air ambiant extérieur, 

 et d’une caractérisation quantitative du risque par calcul d’une marge 
entre l’exposition et un indicateur de toxicité propre aux particules de 
l’air des EFS. 

 

* Le recours à des VLEP est effectué en l’absence de VTR. Seules des VLEP recommandées 

postérieurement à 2000 sont retenues dans ce cas. Bien que les VLEP soient des valeurs de 
gestion pour la surveillance des expositions professionnelles, cette « année seuil » est 
considérée raisonnable pour favoriser les VLEP établies sur des critères d’ordre 
préférentiellement sanitaire. 

 

  

                                                

 

2 ACGIH : American Conference of Industrial Hygienists ; MAK : Maximale Arbeitsplatz-Konzentration ; DECOS : Dutch 
Expert Committee on Occupational Standards ; SCOEL : The Scientific Committee on Occupational Exposure Limits 

http://de.wikipedia.org/wiki/Maximale_Arbeitsplatz-Konzentration
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Résultat de l’expertise collective 

Le Comité d’experts spécialisé « Evaluation des risques liés aux milieux aériens » a adopté les 
travaux d’expertise collective ainsi que ses conclusions et recommandations, objets du présent 
rapport lors de sa séance du 19 mars 2015 et a fait part de cette adoption à la direction générale 
de l’Anses. 

Note : Les résultats présentés ci-dessous sont organisés sous la forme de réponses, point par 
point, aux demandes formulées dans la saisine. Ils représentent au-delà le résultat des différentes 
étapes qui constituent la démarche d’évaluation de risque (caractérisation des expositions, 
identification des dangers, etc.). 

Pollution chimique de l’air des enceintes ferroviaires souterraines 

La qualité de l’air intérieur des EFS n’est pas réglementée en France à l’instar d’autres 
établissements recevant du public (ERP). Depuis 2000, plusieurs avis visant à améliorer la qualité 
de l’air dans les EFS ont été rendus par le CSHPF. Dans son avis du 3 mai 2001 (CSHPF, 2001), 
le CSHPF recommandait, entre autres, des valeurs guides de qualité de l’air dans les EFS 
concernant les PM10 destinées aux usagers des transports, et non aux travailleurs qui sont 
exposés sur des durées plus longues. 

Les ERP, définis à l'article R123-2 du Code de la construction et de l'habitation, désignent les lieux 
publics ou privés accueillant des clients ou des utilisateurs autres que les employés, salariés ou 
fonctionnaires. Du fait de la présence de polluants particulaires ou gazeux dans les EFS, la 
réglementation relative au contrôle du risque chimique sur les lieux de travail s’applique 
conformément aux articles R. 4412-27, R. 4412-51, R. 4412-76 et R. 4722-13 du Code du travail.  

Concentration en particules en suspension 

Les concentrations massiques de PM10 et PM2,5 mesurées dans les EFS en France et à 
l’étranger sont nettement supérieures à celles mesurées dans l’air extérieur, même à proximité du 
trafic routier, et à celles mesurées dans l’air intérieur des logements. Les concentrations de PM10 
et PM2,5 sur le quai sont corrélées au trafic des rames de voyageurs. 

La concentration en PM10 mesurée sur le quai dans les EFS en France se situe entre environ 70 
et 120 µg/m3 en moyenne sur 24 heures, et atteint plus de 1000 µg/m3 en valeurs maximales sur 
une heure selon le réseau ferroviaire et la station. Ces valeurs maximales sur une heure sont 
observées le plus souvent dans les plages horaires 2h00-5h00 correspondant aux horaires des 
travaux de maintenance de la station. La pollution de l’air mesurée durant la période de trafic des 
rames de voyageurs est très différente de la période nocturne sans trafic de rames. En effet durant 
cette période, des motrices diesel peuvent circuler et il peut y avoir des travaux de maintenance 
des infrastructures. 

En ce qui concerne les concentrations en nombre de particules (PNC) dans les EFS, quelques 
études montrent qu’en dehors de périodes de travaux de maintenance, elles sont du même ordre 
de grandeur en moyenne que celles des expositions de fond urbain et moins variables. Ces 
concentrations sont inférieures d’un facteur 1,5 à 4 aux concentrations relevées en proximité du 
trafic routier et tendent à augmenter avec la profondeur de la station. 

Caractérisation physico-chimique de la pollution de l’air 

Les particules en suspension dans l’air des EFS sont principalement submicroniques, les 
particules d’environ 30-40 nm de diamètre étant les plus nombreuses d’après quelques études. 
Les particules des EFS sont de formes variables. Leur fraction hydrosoluble est très inférieure à 
celle des particules de l’air extérieur.  

La masse des particules (PM10) est composée de fer, de carbone organique et de carbone 
élémentaire principalement, ainsi que de cuivre, de baryum et d’autres éléments métalliques (Cr, 
Ni, Mn, etc.) et minéraux (Si, Ca, etc.). Le fer est présent sous forme de fer métal et surtout 
d’oxydes de fer (hématite, magnétite). 
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Parmi les autres polluants mesurés, les données françaises disponibles montrent la présence 
possible de silice cristalline et de fibres sans mise en évidence de fibres d’amiante à l’exception 
d’une seule mesure sur le quai d’une gare mixte où du chrysotile a été détecté à une concentration 
comparable à celle mesurée en extérieur. Les concentrations en hydrocarbures aromatiques 
polycycliques (HAP) particulaires, en hydrocarbures aromatiques monocycliques (HAM), en 
composés carbonylés et en oxydes d’azote sont parfois supérieures dans les EFS à celles de l’air 
extérieur mais restent inférieures aux concentrations relevées en proximité du trafic routier. 

Sources de la pollution de l’air (hors période de travaux de maintenance) 

La principale source des particules riches en fer est l’usure des matériaux par la friction roue-frein, 
suivie du contact roue-rail et du contact entre le matériel roulant et le système d’alimentation 
électrique. Les sources de la fraction carbonée des particules semblent être le freinage, l’usure 
des pneus, la remise en suspension des particules émises par les motrices Diesel lors des 
opérations de maintenance, ainsi que l’apport d’air extérieur. La source de silice est notamment le 
sable utilisé pour augmenter la friction et l’adhérence en freinage d’urgence ou en pente, ainsi que 
la silice présente dans le ballast. 

 

Données d’exposition individuelle des travailleurs à la pollution chimique de l’air des 
enceintes ferroviaires souterraines 

Catégories de travailleurs exposés et effectifs 

D’après les données communiquées en 2013 par les exploitants de transport ferroviaire souterrain, 
environ 28000 personnes dont plus de 26000 en Ile-de-France travaillent régulièrement dans les 7 
réseaux d’EFS en France (métros, RER)3. 

  

                                                

 

3 Par ailleurs, environ 3300 agents SNCF travaillent plus ou moins ponctuellement à la maintenance des tunnels répartis 

sur le réseau national SNCF. Ils ne sont pas concernés par la présente expertise. 
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Estimation du nombre d’individus travaillant régulièrement dans les EFS (métro/RER) 

 
Métiers soulignés : exposition des travailleurs à la pollution de l’air du métro/RER francilien mesurée en 2005 (RATP, 2010) 
* Conducteurs SNCF circulant sur le réseau RATP 
** Estimation de la RATP correspondant au nombre de cartes d’accès aux réseaux délivrées en 2014 (travaux sur voie, caténaires, etc.) 
*** Données communiquées en 2013 par la préfecture de police 

 

L’exposition individuelle des conducteurs, agents de manœuvre, agents de recette et agents de 
contrôle peut être extrapolée à l’ensemble des travailleurs fréquentant les mêmes espaces en 
EFS : exploitation du transport, organisation du transport et des services, commerces, police, 
sécurité, prévention et action sociale, soit plus de 50 % de la population totale des travailleurs 
dans les EFS. 

Niveaux d’exposition mesurés 

La principale observation est la rareté des données disponibles, tant au niveau international qu’en 
France, sur l’exposition des travailleurs de la maintenance des infrastructures dans les réseaux 
métro et RER, représentant environ 8000 individus qui sont vraisemblablement la catégorie des 
travailleurs les plus intensément exposés. Ces activités sont réalisées dans les tunnels, le plus 
souvent de nuit, en dehors de la période de circulation des rames de voyageurs. Des expositions 
aux émissions des motrices diesel, à la silice cristalline, aux particules métalliques ou à l’amiante 
sont possibles lors de ces opérations de maintenance. Ces expositions s’ajoutent aux autres 
facteurs de risques pour la santé tels que le confinement, le bruit, les délais contraints, la charge 
physique, la chaleur ou le travail de nuit. 

 

Métiers, activités Population 

Total France ~28000 

Total Ile-de-France (~80 % salariés RATP et ~20 % salariés SNCF) ~26000 

 
Salariés 
RATP 

Exploitation du transport : 
 Conducteurs métro 
 Conducteurs RER* 
 Conducteurs travaux 
 Agent/responsable de manœuvre/départ 

~5000 
~3100 
~780 
~100 
~800 

Organisation du transport et des services : 
 Agents de recette 
 Agents de contrôle 
 Agents de propreté des stations 

~4900 

Maintenance des infrastructures, équipements et 
espaces : 
 Pose et réparation des voies 
 Transformation et distribution d’énergie en tunnel 
 Maintenance des équipements, stations et 
 ouvrages d’art en tunnels/galeries 
 Electricité et électromécanique en stations/quais 
 Gestion des bâtiments et du génie civil 
 Informatique industrielle 

~2300 
 

~600 
~500 

 
~220 
~480 
~220 
~320 

Maintenance du matériel roulant  
(centres de dépannage des trains) 

~140 
 

Sécurité, prévention et action sociale ~730 

RATP 
sous-

traitance/ 
activité 

hébergée 

Maintenance des infrastructures** ~2150 

Entretien ~1500 

Gardiennage ~250 

Commerces ~2330 

Police*** ~1275 
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Les conducteurs, agents de manœuvre, agents de recette et agents de contrôle ont fait l’objet 
d’une étude d’exposition individuelle par la RATP en 2005 sur l’ensemble des lignes du métro et 
du RER du réseau francilien (RATP, 2010). Parmi ces quatre métiers, les personnels les plus 
exposés aux PM10 (médiane des niveaux d’exposition à 155 µg/m3) sont les conducteurs suivis 
des métiers d’agent de manœuvre et de contrôle (médiane supérieures à 130 µg/m3) et enfin les 
agents de recette (médiane à 75 µg/m3). La situation est sensiblement la même pour les PM2,5 
avec une médiane de 70 à 80 µg/m3 pour les trois premiers métiers et à 50 µg/m3 pour les agents 
de recette. Les conducteurs, agents de contrôle et agents de manœuvre sont exposés à des 
particules principalement riches en fer et en carbone. Les agents de recette, plus éloignés des 
voies, sont moins exposés au fer. 

Toutes les concentrations d’exposition disponibles en fibres ont été mesurées lors de la phase 
pilote de cette étude en 2003-2004 sur quelques lignes métro et RER du réseau francilien. Celles-
ci variaient de 0,0021 f/cm3 à 0,1056 f/cm3 pour l’étude des fibres d’amiante en microscopie 
optique à contraste de phase. Aucune fibre d’amiante n’a été mise en évidence en microscopie 
électronique à transmission analytique. Les concentrations variaient et de 0,0009 f/cm3 à 0,0368 
f/cm3 pour l’étude des fibres minérales artificielles (< 3 µm de diamètre). A l’occasion de cette 
même phase pilote, les concentrations de silice cristalline variaient de 0,2 à 3 µg/m3 (quartz)4. 
 

Toxicité des particules de l’air des EFS et effets sanitaires associés à l’exposition des 
travailleurs à la pollution de l’air des enceintes ferroviaires souterraines 

 

De très nombreuses publications scientifiques internationales montrent que l’exposition aiguë et 
chronique aux particules de l’air ambiant extérieur est responsable d’effets délétères sur la santé 
chez l’Homme, notamment au niveau respiratoire et cardiovasculaire. 

Sur le plan épidémiologique, les données disponibles relatives aux travailleurs en EFS ne 
permettent pas de statuer sur les risques à long terme ni sur les risques cumulés avec d’autres 
expositions professionnelles compte tenu du faible nombre d’études et des limites et biais de ces 
études. Les quelques études transversales et cas-croisés ne mettent pas en évidence d’effets 
importants à très court terme sur la fonction ventilatoire, la santé respiratoire et cardiovasculaire. 
Aucun excès de risque de cancer broncho-pulmonaire ni d’infarctus du myocarde n’a été mis en 
évidence sur la base d’une seule étude pour chacun de ces deux effets, mais ces études 
présentent des risques importants de biais de confusion et de classement de l’exposition.  

Les données disponibles sur la toxicité des particules de l’air des EFS sont très limitées et portent 
uniquement sur des effets à court terme. Les données expérimentales in vitro montrent un stress 
oxydant, une cytotoxicité et une génotoxicité élevés des particules des EFS par rapport à la toxicité 
des particules de l’air extérieur ou des particules Diesel. Les données disponibles chez l’Homme et 
chez l’animal in vivo suggèrent une toxicité accrue des particules des EFS en termes 
d’inflammation systémique et respiratoire. Une seule étude à très forte dose chez le rat a 
recherché et a montré une persistance de l’inflammation respiratoire 60 jours après instillation. A 
l’inverse, les données disponibles suggèrent des effets moindres sur la fonction ventilatoire par 
rapport à des indicateurs de pollution urbaine extérieure (PNC, NOx et NO2). Communément, les 
auteurs ont interprété les effets observés par la forte teneur en métaux des particules soulignant 
une contribution plus ou moins partielle du fer. Les contributions respectives de la fraction soluble 
et non soluble restent à préciser. De plus quelques études suggèrent un rôle de la fraction 
carbonée, élémentaire et organique. 

 

                                                

 

4 A noter que les concentrations d’endotoxines ont également été mesurées lors de cette campagne pilote 
de mesures sur quelques lignes de métro et RER du réseau francilien en 2003-2004, et variaient de 0,02 à 
6,66 EU/m

3
. 
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Le fer est le composé majoritaire en masse des particules des EFS. Certaines pathologies comme 
la sidérose pulmonaire ont généralement été associées à des expositions prolongées et fortes aux 
oxydes de fer, de l’ordre de 10 à 700 mg/m3, beaucoup plus importantes que dans les EFS. Des 
études expérimentales chez l’Homme et l’animal ont démontré que l’inhalation d’oxyde de fer 
causait une réponse inflammatoire pulmonaire sans toutefois montrer de potentiel fibrosant. 
L’implication du fer dans un processus physiopathologique de la cancérogenèse reste encore une 
question controversée.  

 

Techniques de gestion existantes 

Les mesures techniques les plus efficaces pour abaisser les niveaux de particules dans l’air des 
EFS portent sur la réduction des émissions en agissant sur le matériel roulant : freinage 
électrodynamique, matériel de freinage, allégement des voitures, profils de roues par exemple.  

Différentes pistes, autres que préventives, ont été explorées et ont montré une efficacité limitée ou 
partielle : utilisation d’un train aspirateur, modifications de schéma de ventilation, utilisation de 
système de climatisation comportant un dispositif de filtration de l’air, mise en place de portes de 
quai. 

L’efficacité de dispositifs expérimentaux d’abattement de particules comme par exemple des 
précipitateurs électrostatiques, des cyclones de filtrations ou des aimants n’est pas démontrée en 
conditions réelles. 

 

Caractérisation des risques sanitaires des travailleurs exposés à la pollution de l’air des 
enceintes de transports ferroviaires souterrains 

Une caractérisation quantitative du risque lié à une exposition chronique est jugée faisable pour les 
conducteurs de rames, des agents de recette, des agents de contrôle, des agents de manœuvre et 
les autres travailleurs fréquentant les mêmes espaces en EFS durant les horaires de trafic des 
rames de voyageurs. Cette population correspond à l’ensemble des travailleurs exerçant dans les 
domaines suivants : exploitation du transport, organisation du transport et des services, 
commerces, police, sécurité, prévention et action sociale, soit plus de 50% des travailleurs 
exerçant dans les EFS. 

Compte tenu de la rareté des données d’exposition disponibles, une quantification du risque 
sanitaire n’est pas faisable pour les travailleurs en charge de la maintenance des infrastructures, 
alors qu’ils sont vraisemblablement les plus intensément exposés aux particules fines en 
suspension, et possiblement à d’autres polluants. 

Les polluants pertinents à considérer, c'est-à-dire ceux auxquels les travailleurs des EFS sont 
susceptibles d’être surexposés par rapport à l’air extérieur urbain sont : les PM10 et PM2,5, 
l’antimoine (Sb) l’arsenic (As), le baryum (Ba), le chrome (Cr), le cuivre (Cu), l’étain (Sn), le fer 
(Fe), le manganèse (Mn), le molybdène (Mo), le nickel (Ni), le plomb (Pb), le strontium (Sr), le zinc 
(Zn), le carbone élémentaire et le carbone organique. 

Les principales conclusions de l’évaluation des risques sont : 

 Les risques liés à certains polluants n’ont pu être évalués pour les raisons suivantes : 

o Absence de VTR ou de VLEP récentes pour le carbone élémentaire, le carbone 
organique et le strontium ;  

o Absence de données d’exposition pour les HAPs volatils et semi-volatils ;  

o Données d’exposition trop parcellaires pour les fibres d’amiante, les fibres 
minérales artificielles et la silice cristalline. 

 Les risques sanitaires semblent négligeables pour les substances suivantes évaluées 
individuellement : l’antimoine (Sb), l’arsenic (As), le baryum (Ba), le chrome (Cr), le cuivre (Cu), 
l’étain (Sn), le fer (Fe), le manganèse (Mn), le molybdène (Mo), le nickel (Ni), le plomb (Pb) et le 
zinc (Zn) ; 
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 Une inflammation des voies respiratoires et des effets consécutifs à cette inflammation sont 
probables en lien avec une exposition chronique aux particules des EFS, sur la base d’un effet 
démontré par une étude de la toxicité aiguë de ces particules chez l’animal ; 

 Par analogie avec les risques sanitaires bien documentés des particules de l’air ambiant 
extérieur, des effets délétères sont attendus sur la santé cardiovasculaire et respiratoire en lien 
avec l’exposition chronique de ces travailleurs aux particules des EFS ; 

Ces conclusions s’appliquent aux travailleurs exerçant dans les domaines suivants : exploitation 
du transport, organisation du transport et des services, commerces, police, sécurité, prévention et 
action sociale. Bien qu’une évaluation quantitative n’ait pu être menée, le CES estime que les 
risques sanitaires pour les travailleurs en charge de la maintenance des infrastructures sont 
vraisemblablement plus élevés compte tenu de l’intensité et de la diversité de leurs expositions. 

 

Conclusions de l’expertise collective 

La présente expertise confirme que les concentrations massiques de particules en suspension 
dans l’air (PM10, PM2,5) des enceintes ferroviaires souterraines (EFS) sont nettement supérieures 
à celles mesurées dans l’air extérieur, même en proximité du trafic routier, et à celles mesurées 
dans l’air intérieur des logements. La source majeure de ces particules essentiellement 
submicroniques, riches en métaux dont principalement le fer, et en carbone, est l’usure des 
matériaux par la friction roue-frein, suivie du contact roue-rail et du contact entre le matériel roulant 
et le système d’alimentation électrique. 

Les particules de l’air des EFS ont des caractéristiques physicochimiques différentes des 
particules de l’air extérieur. Bien que leur toxicité ait été à ce jour peu documentée, les données 
toxicologiques disponibles suggèrent qu’à concentration massique équivalente, elles sont au 
moins aussi toxiques à court terme que les particules de l’air ambiant extérieur. 

Une inflammation des voies respiratoires et des effets consécutifs à cette inflammation sont 
probables en lien avec une exposition chronique aux particules des EFS, sur la base d’un effet 
démontré par une étude de la toxicité aiguë de ces particules chez l’animal. Par analogie avec les 
risques sanitaires bien documentés des particules de l’air ambiant extérieur, des effets délétères 
sont attendus sur la santé cardiovasculaire et respiratoire en lien avec l’exposition chronique de 
ces travailleurs aux particules des EFS. Ces conclusions s’appliquent aux travailleurs exerçant 
dans les domaines suivants : exploitation du transport, organisation du transport et des services, 
commerces, police, sécurité, prévention et action sociale. Pour les travailleurs en charge de la 
maintenance des infrastructures, bien qu’une évaluation quantitative n’ait pu être menée, le CES 
estime que les risques sanitaires sont vraisemblablement plus élevés pour cette catégorie de 
travailleurs compte tenu de l’intensité et de la diversité de leurs expositions. Lors des travaux de 
maintenance, les particules peuvent provenir de sources spécifiques comme par exemple les 
motrices diesel et le meulage des rails. 

L’évaluation des risques sanitaires présente néanmoins des incertitudes notables compte tenu 
notamment du corpus d’études épidémiologiques assez peu informatif et de l’absence d’étude 
toxicologique d’exposition chronique.  

Par ailleurs, il convient de souligner que les résultats de risque chez les travailleurs ne sont pas 
transposables aux usagers du métro dont l’exposition quotidienne est beaucoup plus intermittente. 

Enfin, ces conclusions ne remettent pas en cause l’intérêt du report modal du transport routier 
motorisé vers le transport ferroviaire pour réduire la pollution de l’air urbain. 

 

Recommandations 

Les résultats de l’expertise appuient la mise en œuvre de mesures de prévention des risques pour 
la santé des travailleurs liés à la pollution de l’air des EFS. Malgré l’absence de données 
d’exposition suffisamment documentées, le CES estime qu’elles doivent concerner en priorité les 
travailleurs chargés de la maintenance dans les EFS. 
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Dans l’objectif de supprimer ou à défaut de réduire l’exposition des travailleurs aux particules de 
l’air des EFS, le CES recommande en particulier : 

o De remplacer les moteurs thermiques utilisés dans les opérations de maintenance par une 
source d’énergie moins polluante, ou sinon de réduire les effluents de ces moteurs, 

o De rechercher des nouvelles techniques permettant de limiter l’utilisation du freinage 
mécanique, et à plus long terme de le substituer ; 

o De réduire les phénomènes de friction par l’optimisation du matériel roulant : matériaux de 
freinage les moins émissifs, allégement des voitures, profils de roues, etc. ; 

o De transférer si possible en surface les ateliers de maintenance lorsque l’activité le 
permet ; 

o D’améliorer les schémas de ventilation des stations et des tunnels, par exemple en 
modulant le sens (de la station vers le tunnel) et l’intensité de la ventilation mécanique ; 

o De réduire la remise en suspension des particules liée à la circulation des rames de 
voyageurs, par exemples en intégrant des systèmes de réduction de la surpression et du 
déplacement de l’air des tunnels vers les stations, en réduisant si possible la vitesse des 
rames en approche de la station, etc. ;  

o D’envisager le déploiement de système de climatisation et filtration de l’air des cabines de 
conducteur ; 

o D’intégrer systématiquement une évaluation de l’impact sur la qualité de l’air des EFS et 
sur les expositions professionnelles dès la conception et lors de modifications du matériel 
roulant et de l’infrastructure, ainsi que dans l’organisation du travail ; 

o Et d’encourager les recherches et le développement de toute autre mesure efficace. 

 

Dans l’objectif de mieux évaluer les risques des travailleurs exposés à la pollution de l’air des EFS, 
le CES recommande d’améliorer les connaissances sur : 

 

1) Les effets sur la santé de l’exposition chronique à la pollution de l’air des travailleurs dans les 
EFS : 

o En poursuivant les études épidémiologiques en cours telle que l’étude de la cohorte 
EDGAR, et notamment en intégrant des analyses comparant des travailleurs en souterrain 
à des travailleurs en dehors avec ajustement sur les catégories professionnelles, et en 
développant des matrices emplois-expositions compatibles avec ces études ; 

o En réalisant des études épidémiologiques incluant entre autres la mesure de marqueurs de 
l’inflammation et du risque cardiovasculaire ; 

o Et en réalisant des études expérimentales in vivo d’exposition chronique, ou à défaut 
subchronique ou subaiguë, tenant compte des mécanismes et effets déjà observés à court 
terme, avec une évaluation de la cancérogénicité et une caractérisation physico-chimique 
précise des particules des EFS. 

 

2) Les mécanismes et déterminants de la toxicité des particules des EFS : 

o En évaluant les rôles respectifs des métaux des fractions soluble et insoluble et des 
composés organiques, à partir d’une caractérisation précise des propriétés 
physicochimiques des particules ; 

o En précisant le potentiel génotoxique et en renseignant les mécanismes de cytotoxicité des 
particules EFS. 

Ces études devraient considérer plusieurs sites ou activités contrastés et comparer par classe 
granulométrique les effets des particules des EFS à ceux de particules d’autres sources 
comme la pollution urbaine, les moteurs Diesel, le soudage, la métallurgie ou l’usinage, etc. 



Anses  rapport d’expertise collective Saisine n°2011-SA-0265 « Enceintes ferroviaires souterraines » 

 

 page 23 / 361 mars 2015, révisé en août 2015 

3) L’exposition des travailleurs à la pollution de l’air des EFS : 

o En produisant des données sur l’exposition des travailleurs chargés de la maintenance 
dans les EFS. En particulier, l’exposition doit être caractérisée pour les particules riches en 
fer et en carbone et pour des polluants dont la toxicité est avérée comme les fibres 
d’amiante, la silice et les effluents d’échappement des moteurs Diesel ; 

o En réalisant des campagnes de mesures par prélèvements individuels tenant compte dans 
la stratégie de prélèvement de tous les groupes d’exposition homogène.  

 

4) La pollution de l’air des EFS et ses sources, notamment : 

o En renseignant la pollution de l’air dans certains microenvironnements comme les tunnels, 
les centres techniques en souterrain et les commerces ; 

o En précisant les sources de la fraction organique des particules et leur contribution 
respective à cette fraction ; 

o En précisant la spéciation et la solubilité des éléments métalliques ; 

o En renseignant la pollution en particules ultrafines (concentration, granulométrie, 
composition physico-chimique) ; 

o En précisant la composition des matériaux utilisés pour les freins, rails, roues, pneus, etc. 
o Et en renforçant le dispositif de surveillance de la qualité de l’air sur l’ensemble des 

réseaux ; 

Les mesures recommandées permettront également de diminuer l’exposition des usagers du 
transport ferroviaire souterrain.  

 

 

 

 

 

 

 

Date de validation de la synthèse par le comité d’experts spécialisé : 19 mars 2015 

 

 

 

 

 

 

 

Le président du CES «Evaluation des risques liés aux milieux ariens », 
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1 Contexte, objet et modalités de traitement de la 

saisine 

1.1 Contexte 

La qualité de l’air intérieur des enceintes ferroviaires souterraines (EFS) où circulent les trains de 
voyageurs (« métros ») n’est pas réglementée à l’instar d’autres établissements recevant du public 
(ERP). Depuis 2000, plusieurs avis visant à améliorer la qualité de l’air pour les usagers des 
transports dans les EFS ont été rendus par le Conseil Supérieur d’Hygiène Publique de France 
(CSHPF). Le CSHPF recommandait entre autres des valeurs guides de qualité de l’air dans les 
EFS pour les PM10 dans son avis du 3 mai 2001. 

Les ERP, définis à l'article R. 123-2 du Code de la construction et de l'habitation, désignent en 
droit français les lieux publics ou privés accueillant des clients ou des utilisateurs autres que les 
employés (salariés ou fonctionnaires) qui sont, eux, protégés par le Code du travail. Du fait de la 
présence de polluants particulaires ou gazeux dans les EFS, la réglementation relative au contrôle 
du risque chimique sur les lieux de travail s’applique conformément aux articles R. 4412-27, R. 
4412-51, R. 4412-76 et R. 4722-13 du Code du travail. 

Depuis le début des années 2000, les mesures de la qualité de l’air dans des EFS (ex : stations 
RER et métropolitaines à Paris, Lille, Lyon, Rennes, Toulouse) ont mis en évidence des 
concentrations en PM10 très supérieures à celles mesurées à l’extérieur. La composition de ces 
particules en suspension diffère cependant des particules de l’air urbain extérieur, avec comme 
constituants majeurs identifiés : différents métaux dont le fer, du carbone élémentaire et du 
carbone organique. D’autres polluants chimiques, présents à des concentrations parfois 
supérieures à celles mesurées à l’extérieur, ont été identifiés tels que des hydrocarbures 
aromatiques (toluène, phénanthrène, fluoranthène, anthracène et pyrène), et plus rarement le 
benzène, le dioxyde d’azote et le benzo(a)pyrène. 

La connaissance de la toxicité des particules en suspension dans les EFS apparaît bien plus 
limitée que pour les particules de la pollution atmosphérique urbaine (transport routier, secteurs 
industriel, tertiaire et résidentiel). Ces dernières ont en effet fait l’objet de nombreuses études 
épidémiologiques et expérimentales qui font état d’effets délétères sur la santé notamment au 
niveau respiratoire et cardiovasculaire. Bien qu’ils soient peu documentés, les effets potentiels des 
particules en suspension dans les EFS ont été récemment investigués dans quelques études 
épidémiologiques et expérimentales. 

Compte tenu de la pollution mise en évidence dans les EFS et des durées de fréquentation des 
travailleurs y exerçant leur activité professionnelle, des interrogations se posent sur les risques 
sanitaires liés aux polluants de l’air présents dans ces enceintes et encourus par ces 
professionnels. 
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1.2 Objet de la saisine 

L’Anses a été saisie le 11 octobre 2011par la Direction générale du travail, la Direction générale de 
la santé et la Direction générale de la prévention des risques (lettre de saisine en Annexe 1) afin 
de produire au travers de son expertise: 

1. Un état des connaissances sur : 

i. La pollution chimique de l’air dans les enceintes ferroviaires souterraines, à partir 
d’une analyse des données françaises issues des campagnes de mesures ponctuelles et 
des données de surveillance de la qualité de l’air, ainsi que d’une synthèse bibliographique 
de la littérature scientifique internationale ; 

ii. La toxicité par inhalation associée aux polluants majeurs en présence, en particulier 
les particulesen suspension dans ce type d’enceinte, à partir d’une synthèse 
bibliographique et analyse critique de la littérature scientifique internationale (études chez 
l’animal, in vitro, ex vivo, d’exposition humaine contrôlée) ; 

iii. L’exposition individuelle des travailleurs à la pollution chimique de l’air dans ce type 
d’enceinte, à partir des études françaises, ainsi que d’une synthèse bibliographique de la 
littérature scientifique internationale ; 

iv. Les effets associés à l’exposition des travailleurs à la pollution chimique de l’air dans 
ce type d’enceinte, à partir d’une synthèse bibliographique et analyse critique de la 
littérature scientifique internationale (études épidémiologiques), ainsi que des éventuelles 
études françaises existantes ; 

v. Les politiques de gestion existantes voire les réglementations visant à limiter la 
pollution atmosphérique dans ces enceintes et les risques associés pour les travailleurs, 
ainsi que surleur efficacité. 

2. Un jugement d’experts, au regard de l’état des connaissances, sur : 

vi. Une première qualification des risques sanitaires potentiellement encourus par les 
travailleurs vis à vis de la pollution chimique de l’air des enceintes de transports ferroviaires 
souterrains ; 

vii. La pertinence et la faisabilité d’engager une évaluation quantitative des risques 
sanitaires. 

3. Le cas échéant, une évaluation quantitative des risques sanitaires liés à la 
pollution chimique de l’air des enceintes de transports ferroviaires 
souterrains, chez les travailleurs, en particulier : 

viii. Si une relation « exposition-risque » (ou « dose-réponse ») pour les particules en suspension 
dans ces enceintes est retrouvée ou peut être élaborée à partir des données disponibles 
dans la littérature scientifique ; 

ix. Et à partir de scénarios d’exposition élaborés pour différents types d’activités 
professionnelles (par exemples conducteurs de rame, personnel de maintenance, …) ; les 
données d’exposition pourraient être recueillies par la réalisation d’enquêtes visant les 
activités professionnelles exercées et la réalisation de mesures in situ. 

4. Des propositions d’axes de recherches et de pistes de gestion pour réduire la 
pollution chimique de l’air dans ces enceintes et les risques associés chez les 
travailleurs, en intégrant une réflexion sur les modalités d’articulation entre la 
gestion des risques pour les usagers des transports et la gestion des risques pour 
les travailleurs. 

Cette expertise pouvait s’appuyer sur les auditions d’exploitants de transport (RATP, SNCF, …) et 
de fédérations professionnelles concernées, et sur le rapprochement avec des AASQA et l’InvS 
qui ont travaillé sur le sujet. 
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1.3 Modalités de traitement : moyens mis en œuvre (Anses, CES, GT, 
rapporteurs et organisation 

L’Anses a confié au Comité d’experts spécialisé (CES) « Evaluation des risques liés aux milieux 
aériens » le suivi d’instruction de cette saisine. Un groupe de travail (GT) a été créé pour mener 
les travaux d’expertise. Le GT s’est réuni vingt fois d’octobre 2012 à février 2015. Deux experts 
rapporteurs externes au GT ont également été mandatés par l’agence pour appuyer le GT sur 
l’exercice d’évaluation des risques sanitaires conduit. La réalisation des travaux s’est également 
appuyée sur les compétences de l’unité en charge de l’évaluation des risques liés à l’air au sein de 
la Direction de l’évaluation des risques. 

Les travaux d’expertise du groupe de travail ont été soumis régulièrement au CES, tant sur les 
aspects méthodologiques que scientifiques : 12 présentations suivies de débats se sont tenus de 
décembre 2012 à mars 2015. Le rapport produit par le groupe de travail tient compte des 
orientations, observations et éléments complémentaires transmis par les membres du CES. 

Ces travaux d’expertise sont ainsi issus d’un collectif d’experts aux compétences 
complémentaires. Ils ont été réalisés dans le respect de la norme NF X 50-110 « qualité en 
expertise ». 

Par ailleurs, les travaux du GT ont bénéficié de données communiquées par les exploitants de 
transport ferroviaire en souterrain. Trois réunions d’audition de représentants de la Régie 
autonome des transports parisiens (RATP), et deux réunions d’audition de représentants de la 
Société nationale des chemins de fer français (SNCF) ont été organisées. Une consultation par un 
questionnaire en ligne des autres exploitants présents sur le territoire national a été réalisée. Des 
témoignages de représentants syndicaux et de représentants du personnel aux Comités d’hygiène 
et de sécurité des conditions de travail (CHSCT) de la RATP ont été recueillis lors d’une réunion 
d’audition. 

Enfin, le GT s’est également enquis du retour d’expérience et de l’expertise sur le sujet du 
Département Santé-Travail de l’Institut national de Veille Sanitaire (InVS), de l’Observatoire 
régional de santé Ile-de-France (ORS IdF) et de la présidente du groupe de travail du Conseil 
supérieur d’hygiène publique de France qui avait émis des recommandations sur la qualité de l’air 
dans les enceintes ferroviaires souterraines d’Ile-de-France (fin des travaux du CSHPF en 2007). 

1.4 Prévention des risques de conflits d’intérêts 

L’Anses analyse les liens d’intérêts déclarés par les experts avant leur nomination et tout au long 
des travaux, afin d’éviter les risques de conflits d’intérêts au regard des points traités dans le cadre 
de l’expertise. 

Les déclarations d’intérêts des experts sont rendues publiques via le site internet de l’Anses 
(www.anses.fr). 

http://www.anses.fr/
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2 État des connaissances sur la pollution 

particulaire et chimique de l’air des enceintes 

ferroviaires souterraines 

2.1 Introduction 

D’après l’article 2 de la loi sur l’air et l’utilisation rationnelle de l’énergie du 30 décembre 1996 (dite 
LAURE), « constitue une pollution atmosphérique, l’introduction par l’homme, directement ou 
indirectement, dans l’atmosphère et les espaces clos, de substances ayant des conséquences 
préjudiciables, de nature à mettre en danger la santé humaine, à nuire aux ressources biologiques 
et aux écosystèmes, à influer sur les changements climatiques, à détériorer les biens matériels, à 
provoquer des nuisances olfactives excessives ». 

Les « enceintes ferroviaires souterraines » (EFS) sont définies pour cette expertise comme 
« l’ensemble des espaces couverts situés en dessous du niveau du sol, connectés à une voie de 
transport ferroviaire souterraine, où exercent des travailleurs ». Cette définition concerne les 
espaces où les travailleurs ont une activité régulière incluant les stations, les gares, les couloirs, 
les rames, les tunnels, les locaux commerciaux, les locaux techniques et les centres de 
dépannage des trains. 

Afin de procéder à un état des connaissances sur la pollution de l’air dans les EFS, ainsi que sur 
les mesures de gestion existantes visant à limiter cette pollution, les données ont été collectées, 
analysées puis synthétisées dans le présent rapport à partir de plusieurs sources : 

- plus de 120 études publiées jusqu’en décembre 2014 dans des revues à comité de lecture et 
identifiées par une recherche systématique des termes suivants dans l’intitulé, le résumé ou les 
mots-clés avec le moteur de recherche Scopus®, selon l’équation : « subway » OU 
« underground railway » OU « underground train » ET « exposure » OU « air pollution » OU 
« concentration », ainsi que par la bibliographie identifiée dans les revues et synthèses 
bibliographiques portant sur le sujet, 

- les rapports d’études disponibles sur Internet à partir d’une recherche sur Google©, 

- les rapports d’études et les données transmis par les exploitants des 7 réseaux de transport 
ferroviaire souterrain présents sur le territoire français, dont la RATP et la SNCF, 

- les auditions, soit : 3 auditions de scientifiques de la RATP, 2 auditions de scientifiques de la 
SNCF, 1 audition de représentants du personnel de la RATP (CHSCT, syndicats), 

- les données issues du réseau permanent SQUALES de surveillance de la qualité de l’air en 
enceintes ferroviaires souterraines, composé de 3 stations sur quai à Paris et géré par la RATP, 
et les données publiques de la RATP (OpenData), 

- les archives du Conseil Supérieur d’Hygiène Publique de France (CSHPF) qui avait travaillé sur 
la qualité de l’air dans les enceintes ferroviaires souterraines d’Ile-de-France (fin des travaux du 
CSHPF en 2007). 
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2.2 Rappel sur les réglementations, valeurs limites et valeurs guides 
en vigueur 

2.2.1 Valeurs environnementales 

A) Air extérieur ou air ambiant 

En matière de qualité de l'air ambiant, trois niveaux de réglementation imbriqués peuvent être 
distingués (européen, national et local). L'ensemble de ces réglementations a pour principale 
finalité de ramener les niveaux de concentrations en polluants dans l’atmosphère en deçà de 
niveaux permettant de protéger au mieux (risque acceptable) la population des effets sanitaires. 
Les normes servent de référence pour :  

 L'évaluation de l'exposition de la population et de la végétation à la pollution atmosphérique 

qui fait l’objet d’un reporting européen annuel obligatoire.  

 L'évaluation de l’impact des actions entreprises par les différentes autorités dans le but de 

limiter cette pollution. 

 L'information sur la qualité de l'air. 

La stratégie communautaire de surveillance de la qualité de l’air se base sur la directive 
n°2008/50/CE du 21 avril 2008 et sur la directive n°2004/107/CE du 15 décembre 2004. Ces 
directives établissent des mesures visant à :  

 Définir et fixer des objectifs concernant la qualité de l'air ambiant, afin d'éviter, de prévenir 

ou de réduire les effets nocifs pour la santé humaine et pour l'environnement dans son 

ensemble.  

 Évaluer la qualité de l'air ambiant dans les États membres sur la base de méthodes et 

critères communs.  

 Obtenir des informations sur la qualité de l'air ambiant afin de contribuer à lutter contre la 

pollution de l'air et les nuisances et de surveiller les tendances à long terme et les 

améliorations obtenues grâce aux mesures nationales et communautaires.  

 Faire en sorte que ces informations sur la qualité de l'air ambiant soient mises à la 

disposition du public.  

 Préserver la qualité de l'air ambiant, lorsqu'elle est bonne, et l'améliorer dans les autres 

cas. 

En complément, l'OMS (Organisation Mondiale de la Santé) recommande des valeurs guides ou 
lignes directrices pour l’air ambiant. Les lignes directrices OMS relatives à la qualité de l’air sont 
destinées à être utilisées partout dans le monde mais ont été élaborées pour soutenir les actions 
menées en vue d’atteindre une qualité de l’air permettant de protéger la santé publique dans 
différents contextes. 

 

Pour les particules en suspension par exemple, comme aucun seuil n’a pu être identifié, et du fait 
de la grande variabilité interindividuelle de l’exposition et de la réponse à une exposition donnée, il 
est peu probable qu’une valeur standard ou indicative permette de protéger complètement chaque 
individu contre tous les effets indésirables possibles des particules en suspension.  

 

 

 

http://www.airparif.asso.fr/_pdf/directive21042008.pdf#_blank
http://www.airparif.asso.fr/_pdf/directive21042008.pdf#_blank
http://www.airparif.asso.fr/_pdf/directive15122004.pdf#_blank


Anses  rapport d’expertise collective Saisine n°2011-SA-0265 « Enceintes ferroviaires souterraines » 

 

 page 38 / 361 mars 2015, révisé en août 2015 

B) Air intérieur 

Pour faire face à l’enjeu sanitaire que représente la qualité de l’air intérieur et apporter aux 
pouvoirs publics des éléments utiles à la gestion de ce risque, l’Anses travaille depuis 2004 à 
l’élaboration de valeurs guides de qualité d’air intérieur (VGAI), fondées exclusivement sur des 
critères sanitaires. Depuis le début de ce travail, des valeurs guides de qualité d’air intérieur ont 
ainsi été définies pour 8 substances (annexe 3). 
Les valeurs guides de l'air intérieur (VGAI) ont été définies comme des concentrations de 
référence dans l’air d’une substance chimique en dessous desquelles aucun effet sanitaire ou 
aucune nuisance ayant un retentissement sur la santé par inhalation n’est attendu pour la 
population générale en l’état des connaissances actuelles. Il s’agit de contribuer à l’élaboration de 
recommandations visant in fine à éliminer, ou à réduire à un niveau acceptable du point de vue 
sanitaire, les contaminants ayant un effet néfaste sur la santé humaine et le bien-être, que cet effet 
soit connu ou supposé. 
 
Le Haut Conseil de la Santé Publique (HCSP) élabore également des valeurs repères d'aide à la 
gestion dans les espaces clos. Par exemple, les valeurs de gestion établies par le HCSP pour les 
particules dans l’air ambiant (juillet 2013) sont une valeur cible de 15 µg.m-3 en PM10 et 10 µg.m-3 
en PM2,5 a l’horizon 2025. Les valeurs d’action rapide sont de 75 µg.m-3 en PM10 et 50 µg.m-3 en 
PM2,5.  
Le Conseil Supérieur d’Hygiène Publique de France (CSHPF) a recommandé dans un avis datant 
du 3 mai 2001, des valeurs guides de la qualité de l’air en PM10 dans les enceintes ferroviaires 
souterraines destinées aux usagers des transports. Ces valeurs guides ont été établies pour 
l’année 2001 et l’année 2005 pour quatre scénarios correspondant à quatre durées quotidiennes 
de séjour dans les enceintes ferroviaires souterraines (durées variant de 1 heure 30 à 2 heures 
15). Depuis 2005, ces valeurs sont les suivantes : 

- Pour une durée quotidienne de séjour dans les EFS de 1h30, la concentration en PM10 
doit être inférieure à 455 µg.m-3. 

- Pour une durée quotidienne de séjour dans les EFS de 1h45, la concentration en PM10 
doit être inférieure à 397 µg.m-3. 

- Pour une durée quotidienne de séjour dans les EFS de 2h, la concentration en PM10 doit 
être inférieure à 347 µg.m-3. 

- Pour une durée quotidienne de séjour dans les EFS de 2h15, la concentration en PM10 
doit être inférieure à 311 µg.m-3. 

 
Pour l’air extérieur comme pour l’air intérieur, l’ensemble des valeurs réglementaires et valeurs 
guides existantes est rapporté en annexe 3. 
 

2.2.2 Valeurs limites d’exposition professionnelle 

Une valeur limite d’exposition professionnelle (VLEP) est une limite de la moyenne pondérée en 
fonction du temps de la concentration atmosphérique d’un agent chimique dans la zone de 
respiration d’un travailleur. Dans le dispositif de prévention des risques chimiques, la VLEP est un 
outil pour limiter les expositions sur le lieu de travail. 

 

En France, depuis 2005, les VLEP sont établies réglementairement sur la base de 
recommandations émises par l’Anses qui réalise la phase d’expertise scientifique indépendante et 
après une phase de concertation au sein du Conseil d’orientation sur les conditions de travail 
(COCT) pour discussions de la faisabilité technico-économique. Suite à cette phase de 
concertation, des délais d’application peuvent éventuellement être fixés en fonction des problèmes 
de faisabilité technico-économique soulevés. 

Les VLEP peuvent être contraignantes et fixées par voie de décret ou indicatives et fixée par voie 
d’arrêtés, en fonction de critères préétablis, comme par exemple le caractère cancérigène de la 
substance ou l’existence d’une méthode de mesure de la concentration dans l’air validée.  
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Il existe également actuellement plusieurs centaines de valeurs limites admises à caractère 
indicatif mais non réglementaires, publiées entre 1982 et 1996 dans différentes circulaires du 
ministère du Travail (INRS, 2012a). 

Deux types de VLEP sont retenus réglementairement : 

 VLEP-8h : limite de la moyenne pondérée en fonction du temps de la concentration 
atmosphérique d’un agent chimique dans la zone de respiration d’un travailleur au cours 
d’un poste de travail de 8 heures. Dans l’état actuel des connaissances scientifiques (en 
toxicologie, médecine, épidémiologie), la VLEP-8h est censée protégée d’effets sur la 
santé à moyen et long termes, les travailleurs exposés régulièrement et pendant la durée 
d’une vie de travail à l’agent chimique considéré. 

 VLCT-15min : limite de la moyenne pondérée en fonction du temps de la concentration 
atmosphérique d’un agent chimique dans la zone de respiration d’un travailleur au cours 
une période de référence de 15 minutes pendant le pic d’exposition quelle que soit sa 
durée. Elle vise à protéger les travailleurs des effets néfastes sur la santé (effets toxiques 
immédiats ou à court terme, tels que des phénomènes d’irritation), dus à des pics 
d’exposition.  

Les travailleurs des EFS sont exposés à des particules essentiellement métalliques et à d’autres 
composés chimiques dont la nature est détaillée dans la suite du rapport. 

Un tableau en annexe 4 présente les différentes valeurs limites d’exposition professionnelles 
relatives aux différents polluants mesurés dans les EFS et présentés dans la suite du rapport. 
Lorsqu’ils sont présents sous forme de particules, les valeurs limites s’expriment en fonction de la 
fraction inhalable ou alvéolaire des particules prélevées. 

Il est à noter qu’en ce qui concerne les particules, dans les locaux à pollution spécifique5 il existe 
des VLEP-8h pour les poussières réputées sans effet spécifique, c'est-à-dire « qui ne sont pas en 
mesure de provoquer seules sur les poumons ou sur tout autre organe ou système du corps 
humain d’autre effet que celui de surcharge » (circulaire du ministère du Travail du 9 mai 1985). La 
VLEP-8h est de 10 mg.m-3 pour la fraction inhalable et de 5 mg.m-3 pour la fraction alvéolaire 
(article R-4222-10 du code du travail). D’autres particules font l’objet de VLEP particulières, 
comme par exemple le plomb, le cadmium ou le chrome. 

 

2.3 Echantillonnage et prélèvement des particules en suspension 

Les polluants dans les EFS sont essentiellement présents sous forme particulaire (Cf. chapitres 
2.4 et 2.5). Or, différentes définitions ou conventions relatives à la pollution particulaire coexistent 
en fonction du domaine considéré : domaine de la santé environnementale ou santé au travail. De 
même les méthodes de mesure de la pollution particulaire sont nombreuses et également 
différentes en fonction du domaine considéré. 

Du fait que les EFS sont fréquentées à la fois par une population d’usagers et par une population 
de travailleurs, il convient de préciser à ce stade, certaines définitions, conventions et dispositifs de 
mesure propres à ces domaines.  

2.3.1 Particules et fractions particulaires 

Il existe un grand nombre de termes utilisés couramment pour décrire la pollution particulaire : le 
terme particules est une expression générique qui désigne un mélange de polluants solides et/ou 
liquides en suspension dans un milieu gazeux. La notion d’aérosol inclut à la fois les particules et 

                                                

 

5 Où des substances dangereuses ou gênantes sont émises. 



Anses  rapport d’expertise collective Saisine n°2011-SA-0265 « Enceintes ferroviaires souterraines » 

 

 page 40 / 361 mars 2015, révisé en août 2015 

le gaz dans lequel elles se trouvent en suspension. La taille de ces particules peut s’étendre sur 
près de 6 ordres de grandeur : de quelques fractions de nanomètre à une centaine de micromètres 
et leur composition chimique est très variable, ce qui en fait l’un des constituants les plus 
complexes de l’atmosphère.  

Les particules sont habituellement classées par plages de diamètre aérodynamique équivalent Dae, 
autrement appelées fractions particulaires. Ces fractions permettent de différencier les particules 
qui sédimentent rapidement sans pouvoir pénétrer dans l’organisme par les voies respiratoires, de 
celles qui peuvent y pénétrer. Différentes conventions de fractions particulaires coexistent selon le 
domaine considéré. 

Ainsi dans le domaine de l’environnement et de l’air intérieur, les fractions communément utilisées 
sont les fractions massiques PM10 et PM2,56

. Elles sont définies par l’US EPA (US EPA, 2006) 
comme la masse totale de particules prélevées déterminée par une méthode de référence ou 
équivalente à la méthode de référence pour des diamètres aérodynamiques inférieurs à 10 et à 
2,5 µm respectivement. 

La fraction PM10 représente la fraction « respirable » par l’homme, autrement dit, la fraction de 
particules, qui, du fait de sa taille et de sa vitesse de sédimentation dans l’air a une probabilité 
élevée de pénétrer dans la région thoracique de l’arbre respiratoire. 

Au sein de cette fraction, les PM2,5, également appelées particules fines, peuvent pénétrer plus 
profondément dans l’appareil respiratoire humain jusqu’aux alvéoles pulmonaires. La fraction 
« grossière » ou « coarse » comprise entre 2,5 et 10 μm est en partie retenue dans les voies 
respiratoires supérieures.  

Le terme de particules ultrafines (PUF) désigne généralement les particules de diamètre inférieur à 
0,1 μm (ou 100 nm), également appelées nanoparticules. Dans les EFS les sources de particules 
ultrafines (ou nanoparticules7) sont nombreuses mais peu d’études ont été réalisées sur le sujet 
(Midander et al., 2012 ; Raut et al., 2009a ; Guarrigou et al., 2013), alors que ces particules 
peuvent interagir au niveau cellulaire et avoir une capacité de translocation au niveau systémique 
(Kreyling et al. 2014). La contribution en masse de cette fraction de particules est négligeable dans 
les fractions PM10 et même PM2,5. 

 

Dans le domaine de la santé au travail, les expositions professionnelles sont mesurées et 
exprimées à l’aide de fractions particulaires liées à la santé. Ces fractions sont définies, par 
convention, en relation avec leur efficacité de pénétration dans l’organisme par les voies 
respiratoires, l’efficacité de pénétration étant croissante avec la diminution de la taille des 
particules.  

Ainsi, dans l’aérosol total ambiant, également appelé fraction totale, seule une partie des particules 
va pénétrer dans l’organisme par les voies aériennes. Cette fraction est appelée la fraction 
inhalable. Dans cette fraction, une partie des particules se dépose au niveau des voies aériennes 
supérieures et une autre partie pénètre plus profondément au-delà du larynx : il s’agit de la fraction 
thoracique. Enfin, à l’intérieur de cette fraction, la partie la plus fine des particules peut pénétrer 
encore plus profondément pour atteindre les alvéoles pulmonaires, où elles peuvent se déposer : 
c’est la fraction alvéolaire.  

                                                

 

6 PM signifie « Particulate Matter » 

7 Dans le cas présent, il s’agit de nanoparticules générées de manière non intentionnelle et non pas de 
nanoparticules manufacturées. 
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Ces trois fractions, inhalable, thoracique et alvéolaire dont le modèle mathématique est décrit dans 
la norme EN 4818, permettent de définir les spécifications d’efficacité de captage auxquelles doit 
répondre un échantillonneur pour le prélèvement de l’une de ces fractions.  

Les courbes de pénétration des fractions conventionnelles du domaine de la santé au travail et des 
PM, indicateur environnemental, sont représentées sur la Figure 1. Du point de vue de la 
comparaison physique, ces courbes de pénétration sont toutes différentes. Cependant, le PM10 et 
la fraction thoracique sont assez proches, car sont censés représenter la même fraction qui 
pénètre jusqu’au thorax. Les diamètres de coupure9 de la fraction PM10 et de la fraction 
thoracique sont de 10,6 µm et 10 µm respectivement. Si l’efficacité de pénétration est quasiment 
similaire sur le domaine de 1 à 10 µm, la fin de la distribution entre 10 et 12 µm est légèrement 
différente. 

Le diamètre de coupure de la fraction alvéolaire est de 4 µm. 

 

 

Figure 1 : Courbes de pénétration des différentes fractions conventionnelles utilisées dans les 
domaines de la santé au travail et de la santé environnementale 

 

Pour un aérosol standard, les poussières sédimentables sont constituées de particules de 
diamètre aérodynamique supérieur à 10 microns. Compte tenu de leur diamètre important, les 
poussières sédimentables présentent un risque d’exposition par inhalation faible pour l’homme, 
mais elles représentent une source d’exposition par voie cutanée, soit par dépôt direct sur la peau, 
soit par contact main-surface, main-objet et également une source d’exposition par ingestion par le 
biais du contact main-bouche. De plus, ces poussières constituent une nuisance de par les 
dégradations qu’elles engendrent sur les matériaux et les écosystèmes, et les éléments qu’elles 
contiennent peuvent s’accumuler dans le sol et/ou être remis en suspension par l’activité humaine. 

                                                

 

8NF EN 481 Novembre 1993 : Atmosphères des lieux de travail - Définition des fractions de taille pour le 
mesurage des particules en suspension dans l'air 

9 Le diamètre de coupure correspond au diamètre aérodynamique pour lequel l’efficacité d’échantillonnage 
est de 50 %. 
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2.3.2 Méthodes de mesure de la pollution particulaire dans l’environnement 

Les méthodes de mesure des particules en suspension sont multiples et variées, en raison de leur 
nature extrêmement complexe et diversifiée. En effet, la description complète de la pollution 
particulaire nécessite la mise en œuvre de différentes méthodes, toutes complémentaires, basées 
essentiellement sur 3 approches : la détermination de la concentration massique, exprimée en 
microgrammes par mètre cube d’air, la détermination du nombre de particules, plus adaptée pour 
une évaluation quantitative des fractions fines et ultra fines, et enfin l’analyse de leur composition 
chimique. 

La mesure des particules dans le cadre des missions de caractérisation de la qualité de l’air est 
actuellement largement conditionnée par la fourniture d’un résultat en concentration massique. 
Mais cette approche n’est pas suffisante pour décrire la nature complexe des particules. En effet, 
compte-tenu de leur très faible masse, les particules ultra fines, même présentes en très grand 
nombre, pèsent peu sur une mesure gravimétrique de PM10 ou de PM2,5. Le comptage permet de 
quantifier ces particules. La détermination de la taille et de la composition chimique des particules 
permet également d’améliorer les connaissances sur leur origine, leur toxicité potentielle et leurs 
mécanismes de formation, par exemple au sein d’EFS : abrasion, arrachement, remise en 
suspension, sources extérieures aux EFS dont la combustion. 

La caractérisation des particules en suspension comporte une phase de prélèvement, suivie d’une 
phase de mesure ou d’analyse. Les particules en suspension peuvent être prélevées soit par 
aspiration d’un volume d’air au moyen d’une pompe, soit par dépôt passif sur un support de 
collecte conçu à cet effet. 

Les méthodes de mesure peuvent être complétées par des techniques de modélisation. 

Les éléments présentés ci-après sont notamment tirés du rapport « synthèse des connaissances 
sur les particules en suspension dans l’air et des travaux d’Airparif sur ces polluants » (AIRPARIF, 
2008). 

 

2.3.2.1 Détermination de concentration massique : ................................................................... 42 
2.3.2.2 Mesures en nombre ou comptage de particules ............................................................ 44 
2.3.2.3 Mesures LIDAR de particules ........................................................................................ 45 
2.3.2.4 Modélisation des niveaux de particules ......................................................................... 45 
2.3.2.5 Comparabilité des méthodes de mesure ....................................................................... 46 

 

2.3.2.1 Détermination de concentration massique : 
 

Plaquettes ou jauges de dépôt 

Dans le cas d’un prélèvement passif, l’échantillonnage des particules se fait par dépôt naturel sur 
un support de collecte conçu à cet effet. Les supports les plus utilisés sont les plaquettes de dépôt. 
Cette méthode d’échantillonnage est souvent désignée par le terme mesure de retombées ou 
mesure des poussières sédimentables. L’inconvénient de cette méthode est qu’elle nécessite des 
temps d’échantillonnage longs. Un autre inconvénient peut être le risque, dans certaines 
conditions, de souillures des plaquettes exposées sans protection à l’air libre. Des études comme 
celles du métro de Prague couplent le dépôt avec des tamis afin d’obtenir un tri granulométrique 
(Branis et al, 2004 et 2006). 

 

Mesures gravimétriques 

La plupart des normes et directives définissent comme méthode de référence la méthode 
gravimétrique après coupure granulométrique à 10 μm. Cette méthode consiste à prélever les 
particules PM10 sur des filtres et à les peser ensuite. Cette méthode de mesure, dissociant le 
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prélèvement de l’analyse, est difficilement applicable dans le cadre de la production de données 
en continu et en direct. En effet, le préleveur doit être installé dans un endroit climatisé avec retrait 
manuel des filtres exposés régulièrement ; les filtres doivent être introduits dans la chambre de 
pesée dans le mois suivant le prélèvement. La température de stockage doit être inférieure à 23°C 
(Cf. NF EN 12341 du juin 2014), ce qui entraîne une logistique lourde. Les pesées doivent être 
réalisées dans des conditions définies qui nécessitent une salle régulée en température : 20±1°C 
et une humidité relative entre 45 et 50%. Enfin, elle ne permet pas de disposer simplement de 
résultats à des pas de temps courts, inférieurs à 24h. Par ailleurs, cette méthode peut comporter 
des biais, liés à l’absorption ou à la volatilisation de certains composés sur le filtre. Ainsi, lorsque 
les pesées se font à 50 % d’humidité, la masse d’eau adsorbée par certains composés très 
hydrophiles peut conduire à une surestimation des résultats. 

 

Mesures automatiques 

Plus légères en termes de logistique que la mesure gravimétrique mais nécessitant la mise en 
œuvre d’analyseurs complexes et des maintenances régulières, les méthodes automatiques ne 
nécessitent pas de pesée en différé. Elles permettent donc un suivi des niveaux de particules en 
temps quasi-réel, sur des pas de temps courts : 

 

 La jauge Beta : La méthode par jauge Beta consiste à collecter les particules (PM10 ou 

PM2,5) par aspiration d'un volume d'air déterminé sur un filtre en fibre de verre qui défile de 

manière séquentielle devant une jauge β. La masse du dépôt de particules est déterminée 

en mesurant l’atténuation du rayon β par les particules recueillies sur le filtre. 

 Le TEOM (Tapered Element Oscillating Microbalance) : La méthode par microbalance à 

élément conique oscillant repose sur la mesure en continu des variations de fréquence de 

vibration d’un élément oscillant sur lequel les particules se déposent. Ces variations de 

fréquence sont converties en variations de masse de particules déposées. La mesure du 

débit volumique permet de déterminer la concentration en microgrammes de particules par 

mètre cube d'air. En amont de cette microbalance est installée une tête de prélèvement 

PM10 ou PM2,5. Le raccordement de cet instrument à des étalons nationaux est réalisé en 

débit et en masse. Cette méthode est utilisée dans les réseaux de surveillance de la RATP 

et de la SNCF et des principales enceintes souterraines européennes, ainsi que dans les 

réseaux de surveillance de la qualité de l’air ambiant. 

Ces deux équipements présentent néanmoins un artefact de prélèvement. Le tube d’adduction de 

la jauge beta et la microbalance sont chauffés de façon à ne pas condenser la vapeur d’eau 

contenue dans l’air et réaliser les mesures toujours dans les mêmes conditions. Ce chauffage peut 

occasionner une volatilisation de certains composés, entraînant une sous-estimation de la 

concentration mesurée. C’est pourquoi des modules complémentaires ont été développés et 

équipent les analyseurs depuis plusieurs années pour assurer la prise en compte de cette fraction 

volatile des particules (module FDMS pour le TEOM et module RST pour la jauge β). 

 

Autres méthodes 

Il existe d’autres méthodes de détermination de la concentration massique en particules. Parmi 
elles, on peut citer les néphélomètres, dont le principe est basé sur les propriétés optiques des 
particules. Les particules sont éclairées avec un faisceau laser. L’intersection des particules avec 
le faisceau laser produit une lumière diffuse dont l’intensité est proportionnelle à la quantité de 
particules présentes. Cette intensité lumineuse est ensuite convertie en concentration massique. 
L’inconvénient majeur est que cette conversion est établie sur les propriétés optiques d’une 
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poussière étalon de composition bien définie qui peut ne pas correspondre à la diversité des 
particules présentes dans l’atmosphère, en particulier des EFS. De plus, étant basé sur des 
propriétés optiques, cet appareil est plus sensible au nombre de particules qu’à leur masse. Ces 
appareils fournissent donc une estimation de la concentration massique. De faible encombrement 
et disponibles en version portative, ils présentent une bonne reproductibilité mais ne permettent 
pas d’établir une équivalence avec les mesures de référence. 

 

Les instruments DustTrak DRX et le Grimm 1.108 sont des photomètres laser qui mesurent 
simultanément plusieurs fractions massiques réparties par granulométrie. Ces photomètres laser à 
diffusion de la lumière sont avec des temps d’intégration de quelques secondes et un angle de 
mesure à 90°. Ils mesurent simultanément la fraction massique et la fraction granulométrique 
correspondant à des fractions PM1, PM2,5, inhalables, PM10 et Total PM pour les Dust Trak de 
chez TSI et jusqu’à 16 fractions pour le modèle 1.108 de chez GRIMM. L’avantage de ces 
appareils est leur faible encombrement. Le Grimm 1.108 a montré des suivis temporels 
comparables à celui du TEOM-FDMS (LCSQA, 2008). 

 

2.3.2.2 Mesures en nombre ou comptage de particules 

La contribution massique des particules fines dans la fraction PM10 est minoritaire, mais pour une 
masse donnée, leur nombre est beaucoup plus important. Les mesures de comptage permettent 
de caractériser ces particules très fines et d’améliorer les connaissances sur l’impact sanitaire des 
aérosols ainsi que sur leur origine et leurs mécanismes de formation. La caractérisation en nombre 
des aérosols est généralement associée à l’étude de leur distribution granulométrique c’est-à-dire 
leur répartition en nombre selon différentes classes de taille. 

Outre les impacteurs en cascade qui utilisent les propriétés aérodynamiques des particules, l’étude 
de la granulométrie peut se faire à l’aide de systèmes de classification par taille, comme les 
analyseurs de mobilité qui font appel à la mobilité électrique des particules. Il en existe différentes 
catégories. 

 
L’Analyseur Différentiel de Mobilité Électrique (ADME) ou « Differential Mobility Analyser » (DMA) 
en anglais, charge électriquement les particules et les fait ensuite passer dans un champ 
électrostatique, l’ensemble permettant de faire sortir les particules à des moments différents en 
fonction de leur taille, la mobilité électrique étant inversement reliée à la dimension des particules. 
Le dénombrement des particules est ensuite effectué à l’aide d’un Compteur à Noyau de 
Condensation (CNC). Le granulomètre DMPS (Differential Mobility Particles Sizer) ou SMPS 
(Scanning Mobility Particles Sizer) dans sa version automatisée associe ainsi un ADME et un 
CNC. Ce type d’appareil permet de connaître le nombre de particules entre 10 nm (ou 0,01 µm) et 
1 μm. 
 
Le principe des Compteurs à Noyaux de Condensation (CNC) est de faire grossir artificiellement 
les particules par condensation d’eau ou de butanol de façon à pouvoir les détecter avec un 
système optique classique. Les CNC permettent de détecter les particules comprises entre 3 nm 
(ou 0,003 µm) et 1,1 μm de diamètre. 
 
Les Compteurs Optiques de Particules (COP) utilisent les propriétés optiques des particules. Le 
flux de particules pénètre dans un volume optique défini par la lumière blanche ou laser. La 
lumière diffusée par chaque particule est collectée et transformée en impulsion électrique dont 
l’intensité est reliée à la dimension de la particule. Le domaine de dimension couvert par ces 
dispositifs est compris entre 0,1 et plusieurs dizaines de μm. Ces appareils caractérisent le 
nombre de particules et permettent une estimation de la concentration. 
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L’APS (Aerodynamic Particle Sizer) permet de fournir une concentration en nombre de particules 
dans une tranche granulométrique de 0,5 μm à 20 μm. Le principe est celui de la spectrométrie de 
temps de vol. L’échantillon d’aérosol est accéléré dans un orifice. Le taux d’accélération des 
particules est déterminé par leur diamètre aérodynamique, les plus grosses ayant l’accélération la 
plus faible en raison d’une inertie plus forte. Après accélération, les particules traversent un 
système composé de deux faisceaux lasers, d’un miroir et d’un photodétecteur permettant de les 
dénombrer et de mesurer leur vitesse et donc leur diamètre aérodynamique. 

 

L’échantillonneur ELPI (Electrical Low Pressure Impactor) fonctionne sur le même principe que les 
impacteurs en cascade mais les particules sont chargées en entrée de l’impacteur et un 
électromètre enregistre les charges induites sur chacun des étages lors de l’impaction des 
particules. L’analyse du signal permet de caractériser la granulométrie dans une gamme de 0,07 à 
10 μm.  

 

2.3.2.3 Mesures LIDAR de particules 

Le Lidar est un système de mesure optique fonctionnant suivant un principe similaire au radar. Il 
permet de fournir une image en 3 dimensions de la pollution particulaire. Son avantage est qu’il 
permet une observation à distance permettant de s’affranchir de la phase d’échantillonnage. Le 
principe du Lidar est d’envoyer une impulsion laser dans l’atmosphère. Les molécules et les 
particules présentes sur le trajet du faisceau laser diffusent l'onde laser dans toutes les directions. 
Un télescope récupère le signal lumineux diffusé vers l'arrière (rétrodiffusion). En sortie du 
télescope, le signal rétrodiffusé est envoyé sur un détecteur. La détection est définie en fonction 
des paramètres atmosphériques à déterminer. Ce signal rétrodiffusé dépend en effet du coefficient 
de rétrodiffusion des particules et de la distance à laquelle elles se trouvent.  

A l’heure actuelle, les mesures Lidar constituent encore une approche essentiellement qualitative 
des aérosols, en l’absence de connaissance précise de la signature optique des différentes 
espèces présentes. Couplées avec des mesures au sol fournissant une caractérisation précise des 
aérosols, ils permettent d’établir un profil sur 3 dimensions de la concentration en particules. 

 

2.3.2.4 Modélisation des niveaux de particules 

Les modèles sont aujourd’hui un outil incontournable à l’étude de la pollution atmosphérique en 
général. Les outils de modélisation présentent des intérêts multiples, complémentaires à la 
mesure.  

 Les modèles permettent tout d’abord une description des niveaux de pollution à différentes 

échelles temporelles ; 

 les modèles sont des outils opérationnels permettant une meilleure gestion des moyens de 

ventilations des EFS; 

 ils permettent de progresser dans la compréhension des phénomènes de pollution, 

notamment par l’étude rétrospective ; 

 ils constituent également une aide précieuse à l’identification des sources et à l’évaluation 

des inventaires des émissions ; 

 ils permettent enfin de réaliser des études prospectives de scénarios de réduction de façon 

à en évaluer l’impact en termes de concentration. 

Le réseau du métro de Séoul (Kim MH et al, 2010 ; Kim M et al, 2012) est l’un des plus avancé 
dans le domaine.  
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2.3.2.5 Comparabilité des méthodes de mesure 

Parmi les publications identifiées dans la littérature scientifique et présentant des données de 
mesure de pollution de l’air des EFS, peu décrivent les moyens et les protocoles utilisés. Ce 
manque ne permet pas de classifier les mesures réalisées afin de comparer des concentrations 
avec un niveau équivalent de qualité et d’incertitudes de mesure. 

 

Pour des raisons de portabilité et d’autonomie, des néphélomètres et compteurs optiques sont 
souvent utilisés plutôt que des matériels dits de référence tels que le prélèvement sur filtre avec 
une analyse gravimétrique. La comparaison à des valeurs réglementaires de PM10 ou PM2,5 

exprimées en µg.m-3 oblige donc les compteurs optiques et néphélomètres à un algorithme de 
conversion d’un signal optique en concentration massique. Les fabricants de ces matériels utilisent 
des hypothèses sur la nature (densité), sur le profil granulométrique et sur la forme aérodynamique 
des particules. Ces hypothèses sont adaptées aux plus grandes utilisations de ces matériels telles 
que la mesure des aérosols urbains. Cependant, pour des particules qui présenteraient des 
caractéristiques physico-chimiques très différentes des particules urbaines, ces hypothèses de 
conversion risqueraient vraisemblablement de ne plus être adaptées. 

 

Très peu d’études comme celle du réseau de Taipei (Cheng et al. 2010) réalisent des 
comparaisons entre des mesures avec matériels portables tels que Grimm ou Dust Trak et des 
mesures équivalentes à la méthode gravimétrique de référence telles que des jauges béta (BAM 
de chez Met One) afin de corriger les données de ces matériels optiques. La Figure 2 et la Figure 
3 présentent graphiquement les résultats de ces comparaisons : les mesures optiques surestiment 
les concentrations massiques. 

 

 

 

Figure 2 : Corrélation des mesures gravimétriques avec les concentrations en masse mesurées avec 
compteurs Grimm (Cheng et al. 2010) 
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Figure 3 : Corrélation des mesures gravimétriques avec les concentrations en masse mesurées avec 
compteurs Dust Trak (Cheng et al. 2010) 

 

Le Tableau 1 synthétise, pour les différents matériels utilisés et recensés dans la revue de la 
littérature réalisée, les ordres de grandeurs des biais généralement constatés sur les résultats des 
différentes méthodes de mesure de particules par rapport à la méthode de référence qu’est la 
gravimétrie. 

Dans les enceintes ferroviaires souterraines, le biais des méthodes optiques est de manière 
générale compris entre 1,5 et 3. Les concentrations mesurées par méthode optique et converties 
en concentrations gravimétriques sont donc généralement surestimées, ce qui engendre un biais 
dans les comparaisons et les conclusions de certaines études. 

Tableau 1 : Équivalence des résultats des différentes méthodes de mesures de concentration 
massique des particules dans les EFS avec la méthode gravimétrique 

 

Méthode de 
référence : 

Méthode de mesure 
automatique 

Méthode de mesure optique 

Mesure par 
gravimétrie 

Equivalent 
Non 

équivalent 
Comptage 

Néphélomètre 

Nouvelle 
génération 

Ancienne 
génération 

Exemple de 
matériels 

Impacteur DEKATI 
Partisol (R&P) 
DA80 (Digitel) 

BAM- Smart 
heater  

(MetOne) 
TEOM-

FDMS(Thermo) 

TEOM 
(Thermo) 

1.108 
(Grimm) 

Dust Trak 
(TSI) 

PDR1200 
(Thermo) 

Scout 3020 
(R&P) 

Artéfact possible 
Trajet entre le 
préleveur et le 

laboratoire de pesée 
Humidité 

Volatilisation 
de certains 
composés 
Humidité 

Nature de 
l’aérosol 

Humidité> 
60%HR 

Nature de 
l’aérosol 

Humidité> 
60%HR 

Nature de 
l’aérosol 

Granulométr
ie 

Humidité 

Ordre de 
grandeur des 

ratios des 
concentrations 

massiques 
déterminées par 

la méthode 
considérée et la 

méthode de 
référence 

 [0,8 – 1,2] [0,8 – 1,5] [0,5 – 3,0] [0,5 – 3,0] [0,2 – 6,0] 
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2.3.3 Métrologie de référence en santé au travail 

 

Dans le domaine de la santé au travail, le prélèvement des fractions d’aérosols se fait à l’aide de 
dispositifs de prélèvement dont les performances de captage satisfont les exigences fixées dans la 
norme EN 481. En France, le dispositif utilisé pour le prélèvement de la fraction inhalable est la 
cassette fermée contenant des filtres de 37mm. La mesure de la masse de particule se fait par 
gravimétrie du filtre avant et après prélèvement. La performance du captage de la fraction 
inhalable est assurée par l’association d’un débit de 2 litres par minute au travers d’un orifice de 
4mm de diamètre et d’une orientation parfaitement horizontale de la cassette. Ce prélèvement est 
décrit dans la norme NF X 43-25710. 

La fraction alvéolaire est généralement prélevée à l’aide d’un dispositif équipé d’un cyclone. Le 
cyclone permet de séparer les particules en fonction du diamètre aérodynamique, les particules 
pénètrent dans le cyclone de manière tangentielle. Un mouvement circulaire est imprimé aux 
particules à l’intérieur du cyclone, les particules les plus lourdes sédimentent par gravité et les plus 
légères s’éloignent des parois et sont entraînées par le vortex vers l’extérieur du cyclone (Figure 
4). En France, la fraction alvéolaire est généralement prélevée à l’aide du cyclone Dorr-Oliver de 
10mm. 

  

 

Figure 4 : Principe de fonctionnement d’un cyclone (source : INRS, 2001) 

 

                                                

 

10NF X43-257 Mai 2008 : Qualité de l'air - Air des lieux de travail - Prélèvement d'aérosol à l'aide 
d'une cassette (orifice 4 mm) 
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D’autres dispositifs permettent également de prélever efficacement les différentes fractions, c’est 
le cas notamment du CIP10 qui peut être équipé de sélecteurs spécifiques des fractions inhalable, 
thoracique ou alvéolaire. 

Les mesures en vue de comparaisons à des VLEP-8h se font à partir de prélèvements individuels 
sur une période de 8 heures ou des périodes plus courtes auquel cas les résultats sont rapportés à 
une durée de 8 heures.  

 

2.4 Revue de la littérature 

2.4.1 Caractéristiques des enceintes ferroviaires souterraines investiguées 

D’après la revue de la littérature réalisée, les principales caractéristiques disponibles des 
enceintes ferroviaires souterraines investiguées sont présentées dans le Tableau 2. Ces 
différentes caractéristiques, ont été relevées par les auteurs des différentes études, comme 
pouvant avoir une influence probable sur les niveaux de pollution observés dans ces EFS. Il est à 
noter que pour certaines EFS, aucune de ces informations n’était disponible dans les études 
recensées, et par conséquent ces EFS ne sont pas incluses dans ces tableaux. C’est le cas 
notamment des structures ferroviaires souterraines des villes de Boston, Buenos Aires, Milan et 
Amsterdam. Les caractéristiques et données relatives aux EFS françaises sont plus 
particulièrement décrites au paragraphe 2.5.1 qui suit. 
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Tableau 2 : Caractéristiques principales des différentes enceintes ferroviaires recensées 

Pays ville 
présence 

de 
ballast 

type de 
roues 

type de 
freinage 

porte de 
sécurité 

système 
de 

ventilation 

trafic 
journalier 

(x106 
voyageurs) 

année de 
construc
tion du 
réseau 

nombres 
de station 

longueur 
du réseau 
en km (% 
souterrain) 

nombres 
de lignes 

source 

Taiwan Taipei NR   NR  
électrique 
régénératif 

NR   mécanique 1,4 1996 
82 (63% 

souterrain) 
90,5 (50% 
souterrain) 

8 
Cheng et al. 2012, 
Cheng et Yan 2011  

Corée Seoul  oui acier NR   oui  
air 

conditionné 

6,7 (58000 
voyageurs/j 

station 
Hyehwa) 

1974 327 NR   8 

Park et Ha 2008, Kim 
et al. 2010, Kim et al. 

2007, Sohn et al. 
2008, Kang et 

al.2008, Jung et al. 
2012 

Hongrie Budapest Non  NR  
Oui 

(électropneu
matique) 

NR   mécanique 0,86 1896 39 
33 (84% 

souterrain) 
4 

Salma et al. 2007; 
Dura et Szalay 2007 

Rép. 
Tchèque 

Prague NR NR NR NR NR 1,472 1974 57 59 3 Branis 2006 

USA 

Los 
Angeles 

(Gold Line, 
Red Line) 

NR   acier 

NR  NR  
Climatisation 
des rames 

0,3 1993 NR NR NR 

Kam et al. 2013, Kam 
et al. 2011a, Kam et 
al. 2011b, Sioutas 

2011 

New York NR   acier 
dynamique 

(électronique) 
et friction 

NR  
air 

conditionné 
4,6 1904 468 368 NR 

Nieuwenhuijsen et al. 
2007 

Washington NR NR 
mécanique 

récupération 
d'énergie 

NR non NR NR 
22 (16 
EFS) 

 NR  NR 
Sumner et Wood 

1979 

Japon Fukuoka Non NR  NR  Oui Oui 0,01 1982 NR  NR  NR Ma et al. 2012 

Suède Stockholm NR   acier 
électrique / 

block 
NR   naturelle 0,8 1950 100 108 NR 

Karlsson 2006, 
Nieuwenhuijsen et al. 

2007 

Espagne 
Barcelone, 

L3 St 
Fontana 

NR 
pneumati

que 
Oui  non NR NR NR NR NR NR Querol et al. 2012 
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Pays ville 
présence 

de 
ballast 

type de 
roues 

type de 
freinage 

porte de 
sécurité 

système 
de 

ventilation 

trafic 
journalier 

(x106 
voyageurs) 

année de 
construc
tion du 
réseau 

nombres 
de station 

longueur 
du réseau 
en km (% 
souterrain) 

nombres 
de lignes 

source 

Espagne 
Barcelone, 

L9 St 
Sagrera 

NR 
pneumati

que 
Oui Oui Oui  NR  2009 NR NR NR Querol et al. 2012 

Chine 

 

Shanghai NR NR NR NR NR 4,4 
1990- 
1995 

165 235  NR 
Zhang et al. 2011, , , 

Ye et al. 2010 

Guangzhou NR acier 
regeneratif/ 

friction 
NR 

air 
conditionné 

0,5 1999 31 37 NR 
Chan et al. 2002a,  

Nieuwenhuijsen et al. 
2007 

hong kong NR 
pneumati

que / 
acier 

regeneratif/ 

friction 
NR 

air 
conditionné 

2,3 1989 53 60 NR 
Chan et al. 2002b, 

Nieuwenhuijsen et al. 
2007 

Mexique Mexico NR 
pneumati

que 
 NR  NR naturelle 4,4 1969 175 201 NR 

Gomez-Perales et al. 
2004, Vallejo et 

al.2004, 
Nieuwenhuijsen et al. 

2007 

Angleterre Londres NR acier  regeneratif NR naturelle 2,8 1890 275 408 NR 
Nieuwenhuijsen et al. 

2007 

Italie 

 

Milan NR NR NR NR NR NR NR  88  76  3 Colombi et al. 2013 

Rome NR NR 

Pneumatique/
électrodynam
ique et sable 
pour urgence 

NR NR NR NR NR NR 2  Ripanucci et al. 2006 
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2.4.2 Mesures des particules en suspension dans l’air d’EFS 

Cette partie décrit la pollution aux particules métalliques, à la silice et aux fibres dans les 
EFS dont la source peut clairement être interne aux EFS (CSHPF, 2003). Les autres 
composés particulaires ou gazeux (HAP, COVs, OC, EC, BC, …) sont traités dans le 
chapitre suivant 2.4.3.  

 

2.4.2.1 Concentration en particules .......................................................................................... 52 
2.4.2.1.1 Concentration massique ................................................................................................................ 52 

2.4.2.1.2 Concentration en nombre et surface de particules ........................................................................ 59 

2.4.2.1.3 Comparaison des concentrations en particules dans les EFS avec les concentrations 
en particules de l’air ambiant extérieur .......................................................................................... 63 

2.4.2.2 Caractérisation et composition des particules ............................................................... 66 
2.4.2.2.1 Morphologie .................................................................................................................................... 66 

2.4.2.2.2 Composition élémentaire ............................................................................................................... 66 

2.4.2.2.3 Données physico-chimiques (forme du fer ou des éléments métalliques) .................................... 71 

2.4.2.2.4 Amiante et silice cristalline ............................................................................................................. 73 

 

2.4.2.1 Concentration en particules 

Toutes les concentrations mesurées antérieurement à 2000 n’ont pas été intégrées à 
l’analyse. En effet, compte-tenu de l’évolution des matériels roulants et des matériels de 
mesure, les données les plus anciennes ne peuvent pas être considérées comme 
représentatives de l’état actuel de l’atmosphère des réseaux. 

2.4.2.1.1 Concentration massique 

Sur plus de 120 publications étudiées, 50 ont été retenues pour la qualité des mesures 
réalisées. Ces 50 articles et/ou études portent principalement sur la caractérisation en 
particules dans les EFS de 28 villes différentes dont 9 françaises (Paris, Marseille, Lille, etc.). 
En effet, les données relatives aux particules représentent 79 % des 304 prélèvements / 
échantillonnages qui ont permis la caractérisation de la pollution atmosphérique des EFS de 
ces 28 villes. 

Ces publications s’attachent principalement à la mesure des fractions PM10 et PM2,5. Moins 
de 5% de ces études considèrent la fraction PM1. Une seule étude de l’Agence d’Essai 
Ferroviaire porte sur la fraction thoracique (AEF, 2003a). 

Les méthodes de prélèvements et d’analyses sont variées. Les principales sont décrites 
dans le Tableau 3. Les mesures sont soit des mesures réalisées en point fixe, soit des 
mesures individuelles avec des usagers équipés d’un matériel portatif. Les prélèvements 
durent de quelques heures à plusieurs jours et les concentrations sont souvent moyennées 
sur les périodes de mesure. Ces différences peuvent poser un problème pour la 
comparaison des études entre elles. 
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Tableau 3 : Mesures et matériels utilisés pour caractériser les particules 

Pays Ville Etudes 
Année de 

prélèvement 
PM10 en µg.m-3 PM2,5 en µg.m-3 

PM1 en 
µg.m-3 

Granulométrie 
Comptage en 

nombre 
Modélisation 

Suède Stockholm 
Johanson et al. (2003);  2000 

- TEOM (Thermo) - 
SMPS (90 

classes); 1.108 
(Grimm) 

GRAU ??? - 
Midander et al. (2012) 2010 

Chine Guangzhou Chan et al. (2002a) 2001 Dust Trak (TSI) - - - - - 

Mexique Mexico 
Vallejo et al. (2004);  2002 

- 
PDR (Thermo); + 

Gravimétrie 
- - - - 

Gomez et al. (2007) 2003 

Chine 
Shanghai 

Yu et al. (2012); Ye et 
al.  (2010) 

2005 Dust Trak (TSI); Side 
Pack (TSI) 

Dust Trak (TSI); 
Side Pack (TSI) 

Dust Trak 
(TSI) 

- - - 

Hong Kong Chan et al.(2002b) 2001 Dust Trak (TSI) Dust Trak (TSI) - - - - 

Taiwan Taipei 
Cheng, Lin et al. (2008 à 

2012) 

2010 
BAM (MetOne); 1.108 

(Grimm) 
BAM (MetOne), 
1.108 (Grimm) 

- 1.108 (Grimm) 
PTrak 8525 (TSI); 
CNC 3022 (TSI); 
CNC 3007 (TSI) 

- 

USA 

New York Morabia (2009) 2005 - Photomètre - - 

Los Angeles 

Kam et al. (2011);  2010 

Impacteur 
Impacteur; Dust 
Trak (TSI); SIPC 

(SKC) 
- - - - Sioutas et al. (2011);  2010 

Kam et al. (2013) 2010 

Iran Téhéran Jafari et al.(2011) 2006 Dust Trak (TSI) Dust Trak (TSI) - - - - 

Argentine Buenos Aires Murruni et al. (2009) 2006 Gravimétrie - - - - - 

Espagne Barcelone 
Minguillon et al.(2012) 

2009 

Gravimétrie HVS 

Chempass (BGI); 
Gravimétrie HVS; 

Scout 3020 
(R&P) 

- - - - 

Querol et al.(2012) 2011 

Japon Fukuoka 
Ma, Matuyama et al. 

(2012) 
2006 

Impacteur Impacteur - - KC-01D (RION) - 

Italie Milan Lonati et al. (2011) 

2009 
Comptage OPC, 

ConTec Eng 
Comptage OPC, 

ConTec Eng 

Comptage 
OPC, 

ConTec 
Eng 

- - - 

Hongrie Budapest 
Salma (2007 et 2009) 2005 

TEOM (R&P); 
Impacteur 

Impacteur 
GENT-
SFU 

(PM2) 

GENT-SFU(1); (2 
à 10 µm et 

<2µm) 
- - 

Dura, Szalay (2007) 
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Pays Ville Etudes 
Année de 

prélèvement 
PM10 en µg.m-3 PM2,5 en µg.m-3 

PM1 en 
µg.m-3 

Granulométrie 
Comptage en 

nombre 
Modélisation 

République tchèque Prague 

Branis et al. (2004);  2003 
Dust Trak (TSI); 
Sédimentation + 

Tamis 
Dust Trak (TSI) - - - - Branis et al. (2006);  2004 

Sysalova et al. (2006) 2004 

Corée du Sud Séoul 

Jung, Kim et al. (2010);  2009 

Impacteur DEKATI; 
LVS URG + GST; 
OSIRIS (Turnkey); 

1.108 (Grimm) 

Impacteur 
DEKATI; OSIRIS 
(Turnkey); Model 

4.1 Airmetric; 
1.108 (Grimm) 

Model 4.1 
Airmetric; 

1.108 
(Grimm) 

- - Modèle PM (ACP) 

Park et al. (2009);  2009 

Park,Kim (2007); 2005 

Park,Ha (2008) 2004 

Kim, Yoo (2010 et 12);  2008 

Sohn, Kim (2008);  2004 

Kang et al. (2008) 2005 

France 

Ile de France 

Tokarek et al. (2002);  2001 

Dust Trak (TSI); Mini 
Partisol (R&P); TEOM 

(Thermo); ELPI 
(DEKATI) 

Dust Trak (TSI); 
TEOM (Thermo); 
ELPI (DEKATI) 

- 
SMPS (TSI); 

Model 3563 (TSI) 
(2) 

1.108 (Grimm) LIDAR (3) 

Mazoué et al. (2007);  2005 

Airparif-RATP (2009);  2008 

Airparif-RATP (2010); 2009 

Raut et al. (2009a,b) 2006 

Marseille Air PACA (2011) 2010 

TEOM (Thermo) TEOM (Thermo) 

- - - - 

Lille 
Atmo Nord Pas de 

Calais (2008 et 2010) 
2007 à 2010 - - - - 

Lyon Coparly (2003) 2002 - - - - 

Rennes Airbreizh (2005) 2004/2005 - - - - 

Rouen Air Normand (2006) 2005 - - - - 

Pays Bas Amsterdam Strak et al. (2011) 2009 Impacteur Impacteur - - Compteur PUF - 

Turquie Istanbul Şahin et al. (2012) 2008 
Impacteur (8 étages); 

Anderson ACFM 

Impacteur (8 
étages); 

Anderson ACFM 

Impacteur 
(8 étages); 
Anderson 

ACFM 

- 
Comptage 

OP ??? 
- 

Notes : Les impacteurs ont principalement 3 étages et sont de la marque DEKATI : TSP, PM10 et PM2,5 
(1)

 : The "GENT" Stacked Filter Unit (SFU);  
(2)

 : Néphélomètre ; 
(3)

 : Modélisation en 3D du comportement des particules sur un quai grâce à un LIDAR (Léosphère) 
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Les données de concentration en particules PM10 et PM2,5 concernent principalement trois 
microenvironnements : l’intérieur des rames de métro, les quais et les couloirs-Halls ou salles 
d’attente. Les niveaux de concentration moyens en particules PM10 et PM2,5 dans les couloirs, 
halls ou salles d’attente ont été traités comme un seul microenvironnement car peu de données 
sont disponibles comparativement aux quais et rames. Ces endroits sont par ailleurs considérés 
comme lieux de référence pour pouvoir mettre en exergue les fortes concentrations rencontrées 
sur le quai et dans les rames de métro. 

 

Une synthèse des concentrations moyennes rapportées dans les différentes études est présentée 
dans les tableaux 4 à 6 (Tableau 4 : mesures sur les quais, Tableau 5 : mesures dans les rames, 
Tableau 6 : mesures dans les tunnels). Les valeurs minimales et maximales de ces concentrations 
moyennes sont également précisées. 

 

Tableau 4 : Niveaux de concentration moyenne sur les quais de métro ou RER 

Ville Etude 

PM10 en µg.m-3 

Moyenne (min - 
Max) 

PM2,5 en µg.m-3 

Moyenne (min - Max) 
Spécificité des prélèvements 

Amsterdam Strak et al. (2011) 394 137 
Milieu de quai sans ventilation, 

ni climatisation : durée 6h 

Barcelone 
Minguillon et 

al.(2012); Querol et 
al.(2012) 

202  (64 - 339) 123  (90 - 155) 

3 lignes de métro ont été 
équipées avec des périodes 

de prélèvement de 12h, soit 3 
concentrations moyennes 

Fukuoka 
Ma, Matuyama et al. 

(2012) 
82  (48 - 116) 48  (20 - 75) Prélèvements de 6h 

Helsinki 
P Aarnio, T Yli-

Tuomi et al. (2005) 
- 47 

Mesures réalisées en continu 
et moyennées sur 12h 

Budapest 
Salma (2007 et 

2009); Dura, Szalay 
(2007) 

155 - 
Mesures réalisées en continu 

et moyennées sur 19h 
Ouverture du métro 

Stockholm 
Johansson et 

Johansson (2003) 

 

 

 

469 (212 – 722) 

302 (66,8 – 467) 

 

 

 

258 (105 – 388) 

165 (33,7 – 256) 

Mesures en continu, 
moyennée sur 12h ouverture 

du métro 

Semaine 

dimanche 

Los Angeles 
Kam et al. (2011); 

Sioutas et al. (2011); 
Kam et al. (2013) 

49  ( 31 - 78 ) 35  ( 20 - 57 ) 
Réalisées sur 3,5h avec un 

néphélomètre – peu de 
mesure 

Milan Lonati et al. (2011) 149 - 

8 prélèvements réalisés en 
bas débit dans 8 stations 

Pas de temps non précisé 

Rome 
Ripanucci et al. 

(2006) 
407  (348 - 479) - 

Mesures réalisées en continu 
dans 5 stations différentes et 

sur les 2 lignes de la ville 

Pas de temps non précisé 

Seoul 

Jung, Kim et al. 
(2010); Park,Woo 
(2009); Park,Kim 
(2007); Park,Ha 
(2008); Kim, Yoo 

(2010 et 12); Sohn, 
Kim (2008); Kang 

(2008) 

135  (123  151) 104  (84 - 116) 

Mesures réalisées en continu 
et prélèvement de 24h à 72h 
et des moyennes 20h et 24h 
pour différencier les heures 

d’ouverture 
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Ville Etude 

PM10 en µg.m-3 

Moyenne (min - 
Max) 

PM2,5 en µg.m-3 

Moyenne (min - Max) 
Spécificité des prélèvements 

Taipei 
Cheng, Lin et al. 
(2008 à 2012) 

65 40 
Mesures réalisées en continu 

de 15 min à 2h 

Londres  Seaton et al (2005) - 343 (300-420) 
Mesures réalisées en continu 

sur 10 heures 

Toulouse 
ORAMIP, Toulouse 

(2012, 2013) 
92  (27 - 168) 28  (16 - 40) 

Mesures réalisées en continu -  
moyenne 24h 

Paris 

Tokarek et al. 
(2002), Mazoué et 
al. (2007), Airparif-

RATP (2009), 
Airparif-RATP 

(2010), Raut et al. 
(2009) 

123  (13 - 329) 48  (12 - 117) 
Moyenne 24h à partir de 

mesures horaires 

Rennes Air Breizh (2005) 46  (35 - 56) - 
Mesures réalisées en continu -  

moyenne 24h 

Rouen Air Normand (2006) 94 - 
Mesures réalisées en continu -  

moyenne 24h 

Lyon Coparly (2003) 102  (57 - 171) 80  (65 - 95) 
Mesures réalisées en continu -  

moyenne 24h 

Marseille 
Air PACA, CEREGE 

(2011) 
80  (74 - 90) - 

Mesures réalisées en continu -  
moyenne 24h 

Lille/Roubaix 
Atmo Nord Pas de 

Calais (2008 et 
2010) 

85  (43 - 136) 68 
Mesures réalisées en continu -  

moyenne 24h 

 

 

Dans la plupart des études, les niveaux moyens en PM10 mesurés sur les quais sont élevés et, 
sous l’hypothèse qu’ils représentent des niveaux de pollution chronique, ils dépassent la valeur 
limite annuelle réglementaire pour l’air ambiant de 40 µg.m-3 (facteur 1 à 10). 

Les valeurs moyennes maximales sont obtenues à Amsterdam, Barcelone, Londres, Rome, Séoul 
et à Paris dans le RER A, en lien avec des matériels ferroviaires lourds et avec un nombre 
d’usagers important. 

Quelques études comme celles réalisées à Amsterdam, Budapest ou Milan ont été réalisées sur 
une seule période de prélèvement et/ou un seul point de mesure. Ceci rend les comparaisons 
entre villes difficiles compte tenu de la représentativité partielle de ces études. 

Certaines études présentent des maxima supérieurs à 400 µg.m-3 comme sur le réseau ferroviaire 
romain (Ripanucci et al. 2006). 

Certaines valeurs minutes obtenues avec des Dustrak atteignent des niveaux supérieurs à 
1000 µg.m-3 comme à Shanghai (Ye X; Lian Z 2010). Il est à noter que ces concentrations 
extrêmes sont vraisemblablement surestimées du fait de la méthode de mesure utilisée (Cf. 
§2.3.2.5). 

 

Les niveaux moyens de PM2,5 mesurés sur le quai sont également très élevés et dépassent la 
valeur limite annuelle réglementaire pour l’air ambiant de 25 µg.m-3. Les valeurs moyennes 
maximales de PM2,5 sont observées dans les même villes que pour les PM10.  

 

Les études réalisées au sein d’un même réseau sur les quais de stations à différentes 
profondeurs, mettent en avant que les concentrations en PM10 augmentent avec la profondeur de 
la station (Furuya et al. 2001, Colombi et al. 2013). 
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Un nombre très important d’études a été réalisé sur le métro de la ville de Séoul. Ces études vont 
de la caractérisation simple d’environnement comme celle de Park, Ha (2008) : une comparaison 
entre le milieu du quai et le milieu de la rame dans 65 stations souterraines entre 15h00 et 18h00 
et durant quelques jours seulement ; à des études plus importantes comme celle de Sohn, Kim 
(2008) réalisée sur 35 sites couvrant une période hivernale et estivale sur des temps de 
prélèvement de 20 heures et 24 heures. Ces temps de prélèvement permettent de confronter les 
heures d’ouverture et les 4 heures de fermeture du réseau. Ces études ainsi que celles de Jung, 
Kim et al. (2010) ; Park, Woo (2009) ; Park, Kim (2005) ; Kim, Yoo (2010 et 12) ; Kang et al. (2008) 
permettent aux coréens de définir des méthodes de gestion ainsi qu’une modélisation des 
concentrations de particules et du CO2 dans les EFS. 

 

La plupart des études renseignant sur les niveaux de particules dans les rames de métro ou RER 
avaient pour objectif de comparer les expositions aux particules lors de trajets avec différents 
moyens de transport. Ces études sont détaillées au §2.4.7. Le Tableau 5 reprend les niveaux 
moyens en PM10 et PM2,5 déterminés dans les rames. Les écarts de concentrations entre les 
rames et le quai dans le cas de Séoul sont faibles. Toutefois la plupart des études montre des 
concentrations plus faibles dans la rame que sur le quai. Les causes de ces écarts sont une 
diminution des concentrations dans la rame due à la ventilation et climatisation de celles-ci et une 
augmentation des concentrations sur les quais due à la remise en suspension lors du passage des 
trains. 

Tableau 5 : Niveaux de concentration moyenne dans les rames de métro 

Ville Etude 
PM10 en µg.m-3 

Moyenne (min - Max) 

PM2,5 en µg.m-3 

Moyenne (min - Max) 
Spécificité des prélèvements 

Barcelone 
Minguillon et 

al.(2012); Querol et 
al.(2012) 

65  (36 - 100) 20  (11 - 32) 
Compteur optique sur des pas 

de temps courts 

Londres Pfeifer et al. (1999) - 246 (193 – 298) 
Mesures avec impacteur  

individuel sur 8h/jours pendant 
2 jours 

Los Angeles 
Kam et al. (2011); 

Sioutas et al. (2011); 
Kam et al. (2013) 

24  (16 - 32) 19  (14 - 25) 
Compteur optique sur des pas 

de temps courts – peu de 
données 

Prague Branis et al. (2006) 114 - 
Mesures avec des 

néphélométre sur 30 minutes 

Seoul 

Jung, Kim et al. 
(2010); Park,Woo 
(2009); Park,Kim 
(2005); Park,Ha 
(2008); Kim, Yoo 

(2010 et 12); Sohn, 
Kim (2008); Kang 

(2008) 

164  (66 - 255) 109  (87 - 122) 

Mesures gravimétrique sur 72h 

Mesures avec des 
néphélométre sur 2h 

Mexico 
Gomez-Perales et al 

(2004 et 2007) 
- 61 (31 – 99) 

Mesures gravimétrique sur 3h 
en période de pointe matin et 

après-midi 

Honk-kong  Chan et al (2002b) 48 (23 – 89) 38 (21 – 68) 

Mesures avec Dustrack en 
période de pointe matin et 
après-midi pendant 1h30 à 

2h30. 

Guangzhou Chan et al (2002a) 67 (26 – 123) 44  
Mesures avec Dustrack sur 30 

min 

Taipei 
Cheng, Lin et al. 
(2008 à 2012) 

31  (25 - 37) 24  (19 - 28) 
Compteur optique sur des pas 

de temps de 2h  – peu de 
données 
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Très peu d’études ont été réalisées spécifiquement dans les tunnels. Le Tableau 6 présente les 
quelques résultats disponibles. 

Tableau 6 : Niveaux de concentration moyenne dans les tunnels de métro 

Ville Etude 

PM10 en µg.m-3 

Moyenne (min - 
Max) 

PM2,5 µg.m-3 

Moyenne (min - Max) 
Spécificité des prélèvements 

Lille 
Atmo NPC (2008 et 

2010) 
131  (105 - 168) 86  (70 - 102) Mesure en continu sur 24h 

Rome 
Ripanucci et al. 

(2006) 
281  (206 - 319) - Mesure en continu 

Séoul Jung et al. (2010) 267 (227 – 361)  
Mesures pendant 3h/jours à 

l’aide d’un préleveur haut 
volume. 

Roubaix 
ANPC (2008 et 

2010) 
61  (52 - 69) - Mesure en continu sur 24h 

 

Enfin, les niveaux moyens des concentrations en particules PM10 dans les halls, les couloirs et les 
salles d’attente ont été agrégés et sont présentés dans le Tableau 7. 

 

Tableau 7 : Niveaux de concentration dans les halls, les couloirs et les salles d’attente de métro 

Villle Etude 
PM10 en µg.m-3 

Moyenne (min - Max) 

PM25 en µg.m-3 

Moyenne (min - Max) 
Spécificité des prélèvements 

Seoul 
Sohn et al. (2008) 

Park et al. (2009) 
125 ( 98 - 178 ) - 

Mesures gravimétrique sur 20h à 72h 

Mesures avec des néphélométre sur 
2h 

Prague Branis et al. (2006) 103 - 
Mesures avec des néphélométre sur 

30 minutes 

Milan Lonati et al. (2011) 62 - Moyenne de 8 stations 

Lille/Roubaix 
Atmo NPC (2008 et 

2010) 
69 (38 - 101) - Mesure en continu sur 24h 

Paris RATP/AIRPARIF 2009 50 24  Mesure en continu sur 24h 

Rennes Airbreizh (2005) 82 - Mesure en continu sur 24h 

 

Très peu de mesures en particules PM2,5 ont été réalisées dans les halls, les couloirs et les salles 
d’attente. L‘étude RATP/AIRPARIF 2009 est la principale étude et concerne des mesures 
effectuées dans la station d’AUBER. Le niveau moyen de PM2,5 enregistré lors de cette étude est 
de 24 µg.m-3 avec un maximum horaire de 121 µg.m-3. 

 

Par ailleurs, une campagne de mesures en continu réalisée en avril-mai 2006 dans la station 
parisienne de Magenta (Raut et al. 2009) a estimé qu’environ 70% de la concentration en masse 
de l’aérosol était gouvernée par les particules grossières ayant un faible exposant d'Ångström11 
(~0,8) et un faible exposant de l'albedo de diffusion simple12 (~0,7), ces propriétés étant reliées à 
une proportion importante d’oxydes de fer et de carbone suie issus des systèmes de freinage. 

                                                

 

11 L’exposant d'Angström caractérise la taille et la nature des aérosols. Typiquement, les aérosols grossiers 
ont des valeurs inférieures à 1 et les aérosols fins des valeurs supérieures à 1.  

12 L’albedo de diffusion simple caractérise les effets radiatifs des aérosols. 
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2.4.2.1.2 Concentration en nombre et surface de particules 

 

Des études documentant la concentration des particules en nombre dans des enceintes 
ferroviaires souterraines ont été publiées ces dernières années (Raut et al. 2009 ; Midander et al. 
2012 ; Cheng et al. 2008 à 2012 ; Ma et al. 2012 ; Strak et al. ,2011 ; Sahin et Onaj 2012 ; Aarnio 
et al. 2005 ; Seaton et al. 2005). Sauf exceptions, ces études se sont intéressées exclusivement à 
la fraction fine. Par ailleurs, dans l’air ambiant extérieur, la fraction fine représente en général une 
large majorité du nombre total des particules. 

 

 Taille des particules 

 

Dans les EFS également, une large majorité des particules dénombrées est submicronique. Dans 
le métro de Stockholm, la distribution du nombre de particules selon leur taille montre 4 modes 
avec des diamètres moyens géométriques de 30 nm, 90 nm, 3,3 µm et 8 µm, le nombre de 
particules plus grossières (modes de 3,3 µm et 8 µm) étant très inférieur au nombre de particules 
nanométriques (Midander et al. 2012 ; Figure 5). Ces résultats sont concordants avec une étude 
de mesure dans une station parisienne de la ligne 5 qui montrait un mode à environ 40 nm 
(Tokarek et Bernis 2006 ; Figure 6), 99% des particules ayant une taille inférieure à 2,5 µm 
(Tokarek et al. 2002). Ils sont également cohérents avec une étude rapportant une fraction 
dominante de particules comprises entre 10 et 50 nm parmi les PM2 (Salma et al. 2007). Une 
étude dans le métro de Barcelone (Moreno et al. 2015) rapporte des nanocristaux principalement 
d’hématite de 10-20 nm typiquement, sans présenter de résultat de distribution de taille des 
particules. Le nombre de particules dans les plus grosses fractions est beaucoup plus faible, soit 
190 particules/cm3 comprises entre 250 nm et 1 µm et moins de 2 particules/cm3 supérieures à 
1 µm mesurées dans le métro de Stockholm (Midander et al. 2012), 10-100 particules/cm3 
supérieures à 1 µm mesurées dans celui de Washington DC (Birenzvige et al. 2003), et 100-1000 
particules/cm3 supérieures à 300 nm mesurées dans celui de Tokyo (Furuya et a. 2001). 

 

 

Figure 5 : Distribution de la concentration en nombre de particules selon leur taille sur le quai du 
métro de Stockholm (Midander et al. 2012) 
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Figure 6 : Distribution de la concentration en nombre de particules selon leur taille sur le quai d’une 
station parisienne de la ligne 5 (Tokarek et al. 2006) 

 

Les particules dont la taille est aux alentours de 30 nm pourraient être générées notamment par 
les décharges d’étincelles et l’émission de métaux à haute température dues à l’usure des freins et 
à l’usure par le contact roue-rail (Midander et al. 2012). Les particules dont la taille est de l’ordre 
de 90 nm pourraient être issues des processus d’usure générés par la circulation des rames du 
métro, mais aussi des moteurs diesel compte tenu du mode d’accumulation de ces particules se 
situant à 80-100 nm environ (Burtscher 2005). Enfin, les particules micrométriques peuvent être 
issues notamment de la remise en suspension des poussières et de l’usure mécanique des freins, 
des roues et du rail (Midander et al. 2012). Dans le métro de Barcelone (Moreno et al. 2015), les 
nanocristaux de 10-20 nm typiquement étaient principalement attribués aux processus d’usure 
générés par la circulation des rames du métro.  

D’autres études de types essais in situ ou en laboratoire sur des véhicules ferroviaires souterrains 
ou en surface montrent des particules émises par le matériel roulant dont la taille est similaire à 
celle rapportée précédemment dans des EFS pour la fraction grossière (mode selon le nombre de 
particules : 2-7 µm), mais plus élevée pour les particules fines (250-650 nm avec un pic à 350 nm) 
et ultrafines <100 nm (70-100 nm) (Abbasi et al. 2013). Ces différences peuvent être dues par 
exemple à des différences en termes de matériel roulant, de système de freinage ou de méthode 
de détermination de la taille des particules. Par exemple, l’étude de Seaton et al. (2005) a mesuré 
dans le métro de Londres un diamètre physique médian selon le nombre de particules de 400 nm 
en utilisant un microscope électronique en transmission, cette technique de mesure pouvant ne 
pas correspondre à la taille réelle des particules. 
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Dans ce même métro de Londres, un diamètre aérodynamique moyen de 1,7 µm a été rapporté à 
partir de la distribution des particules mesurées selon leur taille et leur masse (Gorbunov et al. 
1999). Dans le métro du Caire, un diamètre aérodynamique moyen de 3,5 µm a été calculé à partir 
du diamètre physique et de la densité mesurés au microscope (Awad, 2002). 

 

 Concentration en nombre de particules  

 

Dans le métro de Stockholm (Midander et al. 2012), les concentrations étaient en moyenne de 
12 000 particules<1µm/cm3 (7500-20 000 particules<1µm/cm3), à Londres de 14 000-29 000 
particules<1µm/cm3 (Seaton et al. 2005), à Helsinki de 31 000 particules<0,5µm/cm3 ± 14 000 (Aarnio 
et al. 2005) et à Amsterdam de 29 000 particules<3µm/cm3 (15 000-40 000 particules/cm3) (Strak et 
al. 2011). Les concentrations mesurées en 2006 en journée sur le quai de la station parisienne 
Magenta étaient particulièrement faibles (moyenne à 7000 particules/cm3, pics à 20 000 
particules/cm3) et vraisemblablement peu représentatives (Raut et al. 2009b). Globalement, ces 
valeurs mesurées dans différentes métros sont difficilement comparables compte tenu des 
méthodes et conditions de mesures différentes. 

 

Sur le réseau de Taipei à Taïwan (Cheng et al. 2008 à 2012), trois stations de métro ont été 
équipées de compteurs de particules disposés sur trois niveaux : sur le quai, dans une zone 
intermédiaire et en rez-de-chaussée des stations, avec des prélèvements sur des durées de 20h et 
24h. Les concentrations mesurées étaient croissantes avec la profondeur de la station. 

 

Entre la journée (trafic des rames voyageur) et la nuit, les concentrations mesurées en nombre 
apparaissent proches, la principale différence étant observée pour les particules plus grosses 
(diamètre supérieur à environ 0,4 µm) en moins grand nombre la nuit (Raut et al. 2009b ; Figure 
7 ; Tokarek et al. 2002). Ce résultat illustre la sédimentation des particules plus grosses en 
l’absence de trafic la nuit. 

 

 

Figure 7 : Distribution normalisée de la taille en nombre de particules à partir de mesures en avril-
mai 2006 sur le quai de la station parisienne Magenta (Raut et al. 2009b) 
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Ces résultats sont cohérents avec ceux de Midander et al. (2012) dans le métro de Stockholm qui 
montrent un nombre total de particules ultrafines (dont la majorité est inférieure à 0,35 µm) 
relativement constant sur la journée (Figure 8). Dans le métro de Londres, Seaton et al. (2005 ; 
Figure 9) ont observé une augmentation constante des particules du début de la matinée à la mi-
journée puis un niveau constant sur le reste de la journée, en accord avec l’introduction d’air 
extérieur dans le métro. 

 

Figure 8 : Évolution journalière entre 8h00 et 17h00 de la concentration en nombre et de la taille de 
particules mesurées par SMPS sur un quai du métro de Stockholm (Midander et al. 2012) 

 

 

Figure 9 : Évolution journalière entre 8h00 et 17h00 de la concentration en nombre et masse de 
particules mesurée le 15 janvier 2003 sur un quai du métro de Londres (Seaton et al. 2005) 

 

 Concentration en surface de particules  

Une seule étude identifiée a mesuré la concentration en surface de particules dans une EFS 
(Midander et al. 2012). Cette étude dans le métro de Stockholm a mesuré une concentration de 
70 µm2/cm3 en moyenne, variant de 50 à 100 µm2/cm3 sur la journée de mesure en janvier. Les 
variations de la concentration en surface de particules suivaient étroitement celles en nombre de 
particules<1µm/cm3. Des résultats similaires sont rapportés par les auteurs pour des activités de 
fraisage dans des établissements industriels où la concentration était de 45-150 µm2/cm3 pour 
15 000-20 000 particules/cm3 (Elihn et Berg, 2009). D’autres résultats sont rapportés pour des 
activités comme le soudage (190-380 µm2/cm3 pour 39 000-96 000 particules/cm3) (Elihn et Berg, 
2009) et la restauration en pizzeria (200-20 000 µm2/cm3 pour 30 000-600 000 particules/cm3) 
(Buonanno et al. 2010). 
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2.4.2.1.3 Comparaison des concentrations en particules dans les EFS avec les concentrations en 
particules de l’air ambiant extérieur 

 

Globalement, les concentrations de PM10 et PM2,5 dans les EFS sont nettement supérieures à 
celles mesurées à l’extérieur même en proximité du trafic routier (Strak et Steenhof, 2011 ; 
Colombi et al. 2013). Des exceptions sont à noter pour les études réalisées dans certaines 
agglomérations où la pollution de l’air extérieur est particulièrement importante comme Mexico 
(Gomez-Perales et al. (2004 et 2007)), Guangzhou (Chan et al. 2002a) ou pour lesquelles le 
réseau est relativement récent comme Guangzhou (Chan et al. 2002a) ou Honk Kong (Chan et al. 
2002b). 

Le ratio PM10/PM2,5 est également généralement plus élevé dans les EFS que dans l’air extérieur 
ce qui indique une proportion massique de particules grossières plus élevée dans ces enceintes 
(Seaton et al. 2005, Strak et al. 2011, Kim et al 2008, Airparif-RATP 2009). 

Aucune étude française n’a mesuré la concentration en nombre de particules à l’intérieur et à 
l’extérieur d’une EFS afin d’évaluer la qualité de l’air relative entre ces deux microenvironnements. 
Dans le métro de Stockholm, la concentration moyenne en nombre de particules mesurée en 
journée était 4 fois inférieure à celle mesurée à l’extérieur au niveau de la rue correspondant à 
48 000 particules/cm3, aussi bien le matin que l’après-midi, avec plusieurs pics dépassant 100 000 
voire 400 000 particules/cm3 (Midander et al. 2012). Ces résultats sont concordants avec ceux 
mesurés en journée dans deux stations du métro de Londres où le nombre de particules par cm3 
est 1,4 à 2,5 fois inférieur à celui mesuré en surface au niveau de la rue (Seaton et al. 2005 ; 
Figure 12). Une étude ne montre pas de différence marquée entre la concentration moyenne 
d’exposition en nombre de particules mesurée sur 5 heures dans le métro d’Amsterdam (moy = 
29 000 particules/cm3, min-max = 15 000-40 000 particules/cm3) et celle mesurée sur d’autres 
sites urbains (moy = 21 000 particules/cm3, min-max = 7 000-75 000 particules/cm3) (Strack et al. 
2011). 

En termes de taille, une étude dans le métro de Londres a montré que les particules de l’air du 
métro étaient plus grosses que les particules de l’air urbain extérieur, avec des diamètres 
physiques médians respectifs selon le nombre de particules de 400 nm et 90-130 nm mesurés en 
microscopie électronique en transmission (Seaton et al. 2005). 

 

 

Figure 10 : Ratio des concentrations en particules mesurées dans le métro de Londres sur les 
concentrations mesurées en surface au niveau de la rue (Seaton et al. 2005) 

  



Anses  rapport d’expertise collective Saisine n°2011-SA-0265 « Enceintes ferroviaires souterraines » 

 

 page 64 / 361 mars 2015, révisé en août 2015 

En résumé : 

Concentration des particules en masse 

Les études de mesure de la concentration de particules en suspension dans l’air des EFS portent 
principalement sur la mesure des fractions PM10 et PM2,5, moins de 5% de ces études 
considérant la fraction PM1 et une seule étude considérant la fraction thoracique. Les méthodes 
de prélèvements et d’analyses sont variées, les mesures étant soit réalisées en point fixe soit 
correspondant à des mesures individuelles sur des individus équipés d’un matériel portatif. La 
durée des prélèvements varie entre quelques heures et plusieurs jours. Ces différences 
d’intégration rendent difficile la comparaison des études entre elles. 

Les concentrations de PM10 et PM2,5 sont hétérogènes entre EFS et au sein de celles-ci, dans 
l’espace (quai, rames, couloirs-halls ou salles d’attente, tunnels) et dans le temps selon le trafic 
ferroviaire (horaires de pointes, journée, nuit). Globalement, les concentrations de PM10 et PM2,5 

dans les EFS sont nettement supérieures à celles mesurées à l’extérieur même en proximité du 
trafic routier, avec quelques exceptions liées à la pollution importante de l’air extérieur ou à la 
faible ancienneté du réseau (ex : Mexico,Hong Kong, Guangzhou). Le ratio PM10/PM2,5 est 
également plus élevé dans les EFS que dans l’air extérieur ce qui suggère une proportion 
massique de particules grossières plus élevée dans ces enceintes. 

Les données en PM10 et PM2,5 concernent principalement trois microenvironnements : les quais, 
l’intérieur des rames de métro, et les couloirs-halls ou salles d’attente. Les tunnels ont été peu 
étudiés, et aucune étude publiée n’a été identifiée sur les ateliers de maintenance et les 
commerces dans ces EFS. 

Sur les quais, les concentrations en PM10 et PM2,5 dépassent largement les valeurs limites 
annuelles réglementaires pour l’air ambiant, et sont corrélées au trafic ferroviaire. Elles varient 
respectivement de 10 à plus de 400 µg.m-3 et de 20 à plus de 400 µg.m-3. Les valeurs moyennes 
maximales sont observées à Amsterdam, Barcelone, Londres, Rome, Séoul et Paris dans le RER 
(A), en lien avec des matériels ferroviaires lourds (cas du RER A) et un nombre d’usagers et donc 
un trafic très importants. Certaines études présentent des maxima en PM10 supérieurs à 
400 µg.m-3 comme sur le réseau ferroviaire romain ou londonien, et certaines valeurs minutes 
obtenues avec des Dustrak atteignent des niveaux supérieurs à 1000 µg.m-3. La comparaison des 
concentrations mesurées au sein des différentes EFS est néanmoins à considérer avec prudence 
compte tenu de la représentativité partielle de ces études et des méthodes de prélèvement et 
d’analyse qui diffèrent. 

Dans les rames, les concentrations mesurées sont plus faibles que sur le quai, ces écarts étant 
notamment dus à la ventilation et la climatisation des rames. La seule exception identifiée est le 
métro de Seoul qui présente des concentrations dans les rames plus élevées : en moyenne 160 et 
110 µg.m-3 pour les PM10 et PM2,5 respectivement. Les autres métros étudiés présentent des 
concentrations dans les rames comprises entre 15 et 100 µg.m-3 en PM10, et entre 10 et 30 µg.m-3 

en PM2,5. 

Dans les tunnels, sur le nombre limité d’études identifiées (Lille, Séoul, Rome, Roubaix), les 
concentrations mesurées en PM10 variaient de 50 à 361 µg.m-3. 

Dans les halls, les couloirs et les salles d’attente, sur le peu d’études identifiées (Seoul, Prague, 
Milan, Lille, Paris, Rennes) les concentrations mesurées en PM10 variaient entre 50 et 125 µg.m-3. 
L‘étude AIRPARIF/RATP (2009) est une des rares études à y avoir mesuré les PM2,5 et rapporte 
pour une station une concentration moyenne de 24 µg.m-3 et des valeurs horaires variant de 
quelques µg.m-3 la nuit lors de la fermeture du métro entre 2h00 et 5h00 à 120 µg.m-3 aux heures 
d’affluence. 

D’après une étude dans une station parisienne (Raut et al. 2009b), les concentrations massiques 
élevées de l’aérosol durant le trafic, c'est-à-dire en journée, apparaissent gouvernées par les 
particules grossières composées notamment d’oxydes de fer et de carbone suie issus des 
systèmes de freinage. 
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Concentration des particules en nombre et en surface 

L’émergence d’études où la concentration des particules est mesurée en nombre plutôt qu’en 
masse est assez récente, ce qui explique leur plus faible nombre. Ces études montrent qu’une 
large majorité des particules dénombrées est submicronique, les particules de 30-40 nm étant les 
plus nombreuses. Entre la journée et la nuit, les concentrations mesurées en nombre sont 
proches, la principale différence étant observée pour les particules plus grosses (diamètre 
supérieur à environ 0,4 µm) moins nombreuses la nuit. Ce résultat illustre notamment la 
sédimentation des particules plus grosses en l’absence de trafic la nuit. Enfin, la concentration de 
particules en station tend à augmenter avec la profondeur de la station, en lien probablement avec 
une ventilation moins efficace (ce point est développé au §2.4.5). 

En termes de quantification, selon les métros les concentrations mesurées en moyenne se situent 
plutôt entre 10 000 et 30 000 particules/cm3 (particules inhalables de diamètre supérieur à 7 nm). 
A l’inverse des concentrations en masse, les concentrations en nombre dans les EFS sont 
inférieures aux concentrations mesurées à l’extérieur en proximité du trafic routier (facteur moyen 
de 1,5 à 4 selon deux études) qui peuvent dépasser ponctuellement 100 000 voire 400 000 
particules/cm3. Néanmoins, en comparaison avec l’exposition de fond en sites urbains, les 
concentrations en nombre dans les EFS sont similaires en moyenne et beaucoup moins variables 
d’après une étude dans le métro d’Amsterdam. Aucune étude française comparant le nombre de 
particules en suspension dans les EFS à celui de l’air extérieur n’a été identifiée.  

Une seule étude, réalisée dans le métro de Stockholm, a mesuré la concentration en surface de 
particules dans une EFS : une concentration de 70 µm2/cm3 a été mesurée en moyenne, variant 
de 50 à 100 µm2/cm3 sur une journée de janvier. Les auteurs ont comparé ces concentrations à 
celles similaires rapportées pour des activités de fraisage dans des établissements industriels où 
la concentration était de 45-150 µm2/cm3 pour 15 000-20 000 particules/cm3 et à d’autres 
concentrations en surface plus élevées rapportées pour des activités de soudage (190-
380 µm2/cm3 pour 39 000-96 000 particules/cm3). 
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2.4.2.2 Caractérisation et composition des particules 

 

2.4.2.2.1 Morphologie 

Les particules émises dans les EFS et qui se retrouvent dans l’atmosphère de ces dernières ont 
plusieurs formes contrairement par exemple aux particules émises par les moteurs diesel qui sont 
dans leur quasi-totalité sphériques avant agrégation (Kittelson, 1998 ; Maricq, 2007) compte tenu 
des processus thermiques de dilution et condensation (Hinds, 1999). La quasi-totalité des 
particules grossières émises dans les EFS ont des formes d’écaille (Salma, 2009; Abbasi et al. 
2012a, b ; Sundh et Olofsson, 2011), tandis que les particules fines et ultrafines sont en formes 
d’écaille, ellipsoïdales, semi-sphériques ou sphériques, (Lorenzo et al. 2006; Abbasi et al. 2012a; 
Sundh et Olofsson, 2011 ; Moreno et al. 2015). Les différentes formes de particules sont dues à la 
diversité des sources, telles que la circulation des rames, des usagers et l’induction d’air extérieur. 
Concernant les particules émises par la circulation des rames, il est suggéré que les différentes 
formes de particules sont conditionnées par les différents mécanismes d’usure. Ces mécanismes 
incluent l’abrasion à l’origine notamment des particules en écailles, ainsi que des processus 
thermiques dus à l’échauffement créé par le freinage mécanique et le contact roue-rail à l’origine 
notamment des particules sphériques et semi-sphériques (Stachowiak et al. 2008 ; Abbasi et al. 
2012b ; Moreno et al. 2015). Des particules fibreuses ont également été observées dans la fraction 
PM10, leur origine n’étant cependant pas renseignée (Midander et al. 2012). 

 

 

 

Figure 11 : Morphologie de particules issues de différentes sources (Source : Abbasi et al. 2013) 

 

2.4.2.2.2 Composition élémentaire 

Cette partie décrit la composition des particules des EFS en éléments métalliques dont la source 
est clairement interne aux EFS (CSHPF, 2003). Les autres composés particulaires et les 
composés gazeux (HAP, COVs, OC, EC, BC, …) sont traités dans le paragraphe suivant 3.3.  

Les données de composition chimique de particules dans les enceintes ferroviaires souterraines, 
disponibles dans la littérature internationale (Annexe 5), sont très disparates tant du point de vue 
du prélèvement (appareil, support de collecte, granulométrie, lieu de prélèvement, durée, …) que 
de l'analyse (méthode, éléments analysés, expression des résultats, …), rendant leur exploitation 
et synthèse d’autant plus difficiles. D'autre part, elles sont peu nombreuses par rapport aux 
données de concentrations de particules. Néanmoins, certaines caractéristiques ressortent de 
l'étude des données existantes. Le Tableau 8 présente une compilation des résultats relatifs à la 
composition en éléments métalliques de particules des EFS issus de 15 publications et concernant 
13 EFS non françaises (Amsterdam, Barcelone, Budapest, Fukuoka, Helsinki, Londres, Los 
Angeles, Mexico, Milan, New York, Rome, Seoul, Stockholm). 

 

 

Exemple de particules issues 
du contact roue-rail (Sundh 
et Olofsson, 2011) 

Exemple de particules issues du 
contact semelle de frein en 
composite-roue (Abbasi, 2012b) 

Exemple de particules issues du 
contact semelle de frein en fonte-
roue (Abbasi, 2012b) 
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Tableau 8 : Caractéristiques principales (en ng.m
-3

) de composition en éléments métalliques des 
particules (PM10 et PM2,5) d’enceintes ferroviaires souterraines non françaises 

En ng.m-3 Fe Cu Ba Cr Mn Ni Pb Zn Sb 

Nb valeurs 34 33 18 34 38 31 32 33 20 

Minimum 267 18 11 1 0,9 0,4 0,6 8 3 

Médiane 30155 900 228 51 311 35 55 300 200 

Moyenne 41639 1504 872 209 499 65 96 828 328 

Maximum 287420 9656 5300 1243 2281 640 970 10356 2979 

 

Dans l'ensemble des publications, le fer est, de très loin, l’élément dominant, et est attribué à des 
phénomènes d'abrasion, de friction ou d'arrachement du matériel roulant et de la voie. Ensuite, en 
se basant sur des comparaisons avec les concentrations dans l'air extérieur ou bien des facteurs 
d'enrichissement calculés par rapport à des éléments considérés comme terrigènes, les auteurs 
considèrent que les éléments suivants sont principalement émis par une source interne aux EFS :  

 le manganèse (Aarnio et al. 2005; Chillrud et al. 2004; Colombi et al. 2013 ; Grass et al. 

2010; Kam et al. 2011; Loxham et al. 2013 ;Minguillon et al. 2012; Mugica-Alvarez et al. 

2012; Park et al. 2012; Salma et al. 2007),  

 le cuivre (Aarnio et al. 2005; Colombi et al. 2013 ; Kim et al. 2010; Minguillon et al. 2012; 

Mugica-Alvarez et al. 2012; Murruni et al. 2009; Park et al. 2012; Salma et al. 2007),  

 le baryum (Colombi et al. 2013 ; Furuya, 2001 ; Kam et al. 2011 ; Minguillon et al. 2012),  

 le nickel (Aarnio et al. 2005;  Kam et al. 2011; Mugica-Alvarez et al. 2012; Salma et al. 

2007),  

 et le chrome (Chilrrud et al. 2004; Grass et al. 2010; Kam et al. 2011; Mugica-Alvarez et al. 

2012; Park et al. 2012; Salma et al. 2007). 

 

En ce qui concerne les réseaux français (Annexe 5), il existe des mesures de composition des 
PM10 sur les quais pour les réseaux de Lille, Marseille, Rennes, Rouen et Toulouse. Toutes ces 
études ont été réalisées par des AASQA pour le compte des régies ou syndicats de transport. 
Aucune publication consacrée à ces compositions n’a été recensée en ce qui concerne les 
réseaux franciliens.  

 

 

Tableau 9 : Caractéristiques principales (en ng.m
-3

) de composition en éléments métalliques des 
PM10 des EFS françaises (Lille, Marseille, Rennes, Rouen et Toulouse) 

 

En ng.m-3 Al As Ba Ca Cd Cr Cu Fe Mn Ni Pb Sb Zn 

Nb valeurs 5 18 11 10 18 20 18 21 21 21 21 5 17 

Minimum 205 0,2 6,4 624 0,1 4 123 1123 19 2,8 3 7,6 92 

Médiane 819 3,5 52 2400 0,4 49 2350 18600 181 25 15 320 270 

Moyenne 904 4,2 125 2422 1,1 84 2541 24600 194 27 30 255 809 

Maximum 1846 11 482 4910 5 277 5608 74390 521 66 136 413 3588 
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Les gammes de variation des concentrations volumiques dans les EFS françaises (Tableau 9) se 
situent dans l'intervalle des mesures réalisées au niveau international, mais plutôt dans sa partie 
basse : les moyennes françaises étant inférieures aux moyennes mondiales. Le fer est toujours le 
plus concentré, suivi par le cuivre, le zinc, l'antimoine et le manganèse. Il convient cependant de 
garder à l'esprit qu’aucune campagne de mesure n’a été identifiée sur le réseau francilien 
concernant la composition des particules au niveau du quai pour les lignes de métro. Pour ce 
réseau, la composition des particules auxquelles les travailleurs sont exposés est décrite au 
chapitre 2.5.2.1.1.1. Les données de composition au niveau des quais proviennent notamment des 
lignes RER (campagnes SNCF, voir 2.5.2.1.1.2). 

 

Si les concentrations volumiques qui représentent la masse par unité de volume d’air prélevé des 
éléments chimiques sont des indicateurs pertinents de l'exposition, elles ne permettent pas de 
comparer les caractéristiques des poussières d'un prélèvement à l'autre ou de caractériser des 
sources car elles sont fortement dépendantes de la concentration totale de poussières. Il est 
préférable pour cela de considérer les fractions massiques (FM), c'est à dire les quantités d'un 
élément par gramme de particules exprimées sous forme de pourcentage (Annexe 5). 

A Amsterdam, pour Steenhof et al. (2011), les fractions massiques de métaux sont plus élevées 
dans la fraction fine (PM2,5) que dans la fraction grossière (PM2,5-10), avec des facteurs variant 
de 1,5 pour le fer à 10 pour le zinc. Dans une autre étude, Loxham et al. (2013) ne voient pas de 
différences importantes pour les fractions massiques du fer et du cuivre en fonction de la 
granulométrie. 

A Barcelone, Querol et al. (2012) ont fait des mesures de PM10 et PM2,5 sur deux stations, l'une 
faisant partie d'une des plus anciennes lignes (ouverte en 1928), l'autre concernant une ligne 
ouverte en 2009. Pour la station la plus ancienne, les fractions massiques en métaux sont 
généralement légèrement plus faibles dans les PM2,5 que dans les PM10. Pour la station la plus 
récente, la comparaison ne peut pas être faite car les deux prélèvements n'ont pas eu lieu le 
même jour. Sous réserve de la représentativité des prélèvements, les fractions massiques dans 
les PM10 et les PM2,5 sont plus élevées pour la ligne ancienne en ce qui concerne le cuivre, 
l'arsenic, le baryum, le manganèse et le zinc. 

Dans le métro de Budapest, les variations des fractions massiques entre les fractions grossières et 
fines sont faibles (Salma et al. 2007). 

Dans le métro de Fukuoka (Japon), les mesures faites sur des PM2,5 par Ma et al. (2012) ne 
concernent que le chrome, le manganèse et le plomb. Les fractions massiques y sont plutôt plus 
faibles que dans les autres réseaux et avec des valeurs sur le quai plus élevées qu'en mezzanine 
pour le chrome et inversement pour le plomb. 

A Helsinki (Aarnio et al. 2005), le Fer (45 à 60 %) est suivi par le manganèse et le cuivre, le 
baryum n'ayant pas été analysé. 

Pour le métro de Londres, une synthèse des données existantes (Carlton, 2001) rapporte une 
fraction massique du Fer variant entre 35 et 52% en station et entre 18 et 47% dans les rames. 

Pour le métro de Los Angeles, Kam et al. (2011) n'observent pas de différence entre les fractions 
PM10-2,5 et PM2,5 sur deux lignes dont l’une est souterraine mais par contre une forte diminution 
des fractions massiques du fer, du baryum et du manganèse entre la ligne souterraine et la ligne 
aérienne alors que celle du zinc augmente et que celle du cuivre n'évolue pas. 

Dans le métro de Mexico, les fractions massiques du cuivre sont similaires à celles des autres 
réseaux, mais par contre celles du fer sont particulièrement faibles pour les PM10 et PM2,5 
(Nieuwenhuijsen et al. 2007 ; Mujuca-Alvarez et al. 2012). 

A Milan (Colombi et al. 2013), la comparaison des mesures faites sur les quais et dans les halls 
montre très clairement une diminution de la contribution des éléments métalliques du quai vers le 
hall (41 à 13 % pour le fer) et, à l'inverse, une augmentation de celle des éléments généralement 
reliés à des sources externes ou aux matériaux de construction (Ca, Al, K). Le baryum et le cuivre 
sont également très présents sur les quais. 
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Dans le métro de New York (Chillrud et al. 2004), les fractions massiques du chrome et du 
manganèse dans les PM2,5 sont relativement élevées. Hormis le fer, aucun autre élément n'y a 
été analysé. 

A Rome (Ripanucci et al. 2006), le fer ne représente que 10 à 15% des PM10 et le cuivre entre 0,3 
et 1%. Aucun des autres éléments analysés ne dépasse les 0,5 %. Par contre dans les particules 
déposées, le fer représente moins de 8% alors que la fraction massique du cuivre peut dépasser 
les 5%. Cela indique que d'une part, les deux métaux ne sont pas associés et que d'autre part, le 
cuivre est dans une fraction granulométrique plus grossière que le fer. 

Dans le réseau de Stockholm, quelles que soient les études (Karlsson et al. 2006 ; Klepcyska -
Nyström et al. 2012 ; Gustafsson et al. 2012), les fractions massiques sont relativement 
homogènes, bien que les conditions de prélèvement soient assez différentes. Le fer est le plus 
abondant (44 à 60% des PM10), suivi par le cuivre, le zinc, l’antimoine, le baryum et le 
manganèse. 

A Séoul, Kang et al. (2008) ont prélevé par impacteur en cascade à 7 étages des particules 
inférieures à 16 µm sur un quai de la station Hyehwa (58 000 voyageurs par jour) en décembre 
2004, mai 2005, juillet 2005 et novembre 2005. Environ 10 400 particules, à raison d'environ 300 
particules par étage pour chaque prélèvement, ont été analysées par microscopie électronique à 
balayage couplée à un système d'analyse. Les particules riches en fer sont les plus fréquentes (60 
à 80%), puis les particules de sol (6 à 14%), les particules carbonées (5 à 13%) et les particules 
secondaires (1 à 8%). Jung et al. (2010) ont échantillonné dans 4 stations du métro de Séoul en 4 
points (tunnel, quai, guichet, extérieur) avec un impacteur 3 étages (>10, 10-2.5, 2.5-1, <1 µm). 
Les particules comprises entre 10 et 1 µm ont ensuite été étudiées par microscopie électronique, 
soit 28 000 particules au total à raison d'environ 300 particules par étage. La proportion de 
particules riches en fer passe de 80 à 90% en tunnel à 50-80% sur les quais, 30-70% aux guichets 
et 10 à 15% à l'extérieur.  

 

A Shanghai, les poussières sédimentées étudiées par Zhang et al. (2011) dans un tunnel du 
réseau présentent des fractions massiques en fer faibles (12,68% en moyenne) et élevées en 
calcium et aluminium (respectivement 4,42 et 1,99% en moyenne), indiquant une influence du 
milieu extérieur importante. 

 

Sur l'ensemble des études (Tableau 10), la médiane des fractions massiques des éléments 
concerne, par ordre décroissant le fer, le cuivre, le baryum, le manganèse, le zinc, le chrome, 
l’étain, le plomb et le nickel. 

Tableau 10 : Fraction massique des éléments analysés dans les particules des enceintes ferroviaires 
souterraines non françaises (PM10, PM2,5 et particules déposées) 

En % Fe Cu Ba Cr Mn Ni Pb Zn Sb 

Nb valeurs 47 46 20 36 47 34 32 40 24 

Minimum 1,7 0,03 0,02 0,004 0,005 0,006 0,001 0,050 0,002 

Médiane 27,0 0,59 0,45 0,062 0,200 0,017 0,029 0,196 0,053 

Moyenne 26,4 1,25 0,57 0,122 0,241 0,051 0,084 0,490 0,123 

Maximum 59,0 5,3 2,05 1,561 0,622 0,970 1,470 3,470 1,027 

 

Pour certains éléments, la dispersion est assez importante (Figure 12). Les mesures réalisées par 
Park et al. (2012) à Séoul montrent des fractions massiques particulièrement élevées en nickel 
(0,97 %), plomb (1,47 %), chrome (1,5 %) et zinc (3,47 %) et très largement supérieures à celles 
des autres études. Si l'on excepte cette étude, c'est à Stockholm dans des PM10 que sont 
mesurées les fractions massiques les plus élevées pour le fer, le chrome, le nickel, le zinc et 
l'antimoine, à Milan pour le baryum (PM10), à Helsinki pour le manganèse (PM2,5), à Mexico pour 
le plomb (PM2,5) et à Rome pour le cuivre (poussières déposées). La fraction massique du fer, 
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Tableau 11 : Fraction massique des éléments analysés dans les PM10 des EFS françaises (Lille, 
Marseille, Rennes, Rouen et Toulouse) 

En % Al As Ba Ca Cd Cr Cu Fe Mn Ni Pb Sb Zn 

Nb valeurs 3 14 9 8 14 16 15 17 17 17 17 3 14 

Minimum 0,71 0 0,01 1,85 0 0,01 0,42 3,87 0,07 0,01 0,01 0,03 0,12 

Médiane 0,83 0 0,07 3,69 0 0,06 2,65 26,9 0,22 0,03 0,02 0,25 0,36 

Moyenne 0,92 0,01 0,14 3,67 0 0,08 2,84 24,4 0,21 0,03 0,02 0,2 0,88 

Maximum 1,21 0,02 0,71 5,87 0,01 0,19 6,09 36,0 0,32 0,1 0,07 0,31 2,97 

 

Les valeurs maximales sont en règle générale plus faibles que dans l'ensemble des réseaux 
étrangers, ce qui entraîne des rapports de dispersion Max/Min beaucoup plus bas. 

 

2.4.2.2.3 Données physico-chimiques (forme du fer ou des éléments métalliques) 

 

La connaissance des formes sous lesquelles se trouvent les éléments métalliques, ainsi que leur 
solubilité, donnent des informations sur les sources qui peuvent être à l'origine de ces éléments 
mais aussi sur leur bio-accessibilité et leur toxicité potentielle. 

L'étude des formes chimiques ou spéciation peut se faire par des méthodes telles que la diffraction 
des rayons X, les microscopies électroniques, les méthodes spectroscopiques (infra-rouge, 
Raman, EXAFS, ….) ou des méthodes magnétiques (susceptibilité, aimantation rémanente, …). 
La solubilité peut s'aborder par du lessivage des particules dans des solutions de composition 
variable (eau, acides, liquides physiologiques, …) ou par des extractions séquentielles. 

 

A Séoul (Kang et al. 2008), l'étude du rapport Fe/O met en évidence trois groupes : du fer métal, 
des particules partiellement oxydées et des particules complètement oxydées. Le degré 
d'oxydation diffère suivant l'état de surface de la particule, lui-même lié à son origine. Dans une 
étude ultérieure, Jung et al. (2012) prélèvent des poussières au sol sur les rails dans un tunnel, sur 
les rails en station, sur un quai, près d'un guichet et à l'extérieur. L'étude minéralogique montre la 
présence de fer métal dans les poussières de rail et son absence dans les autres prélèvements. 
L'autre forme du fer est de la magnétite/maghémite (très difficilement distinguable par diffraction 
des Rayons X). La minéralogie ne diffère pas en fonction de la granulométrie. Les particules riches 
en fer représentent environ 70% en masse des prélèvements sur rails et environ 15 à 20% en 
masse des prélèvements sur les autres sites. Des prélèvements de particules en suspension ont 
également été réalisés dans deux stations, près des rails et sur le quai. Si l'étude minéralogique 
montre une présence importante de fer métal pour la station Jegi, ce n'est pas le cas pour la 
station Yangjae. Les auteurs relient cette différence à une nature différente du ballast (béton dans 
le premier cas, gravier dans le second). Le passage des rames sur le ballast en gravier génère 
plus de poussière que sur le ballast en béton, ce qui implique que la teneur en fer dans ces 
poussières est moins importante dans le cas de ballast en gravier. 

 

Dans le métro de Rome, Ripanucci et al. (2006) ont fait des prélèvements sur les quais, par 
brossage de surface à hauteur d'homme, de particules déposées. Ces particules sont composées 
essentiellement de graphite, oxydes de fer, composés Fe-Ni, quartz et calcite.  

A Shanghai, Zhang et al. (2011) étudient les propriétés magnétiques de particules sédimentables 
récoltées sur des surfaces d'infrastructure sur les quais. Les particules riches en fer sont soit 
lamellaires (Fe et Cr) soit sphériques (Fe et O sous forme de magnétite).  
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Dans une étude plus récente, Guo et al. (2014) déterminent la présence de fer métal, d'hématite, 
de magnétite (uniquement sur une ligne aérienne) mais également de sulfure et sulfate de fer et 
insistent sur la nécessité de connaissance de la spéciation du fer pour évaluer l'impact sanitaire. 

 

Dans le réseau de Tokyo, Furuya et al. (2001) mettent en évidence par DRX la présence de barite 
(BaSO4) dans le système de freinage. 

 

L'étude de Querol et al. (2012), dans le métro de Barcelone, comprend des mesures de PM10 et 
PM2,5 sur le quai de deux stations présentant des caractéristiques différentes. L'analyse DRX faite 
sur la fraction 2,5-10 µm montre la présence majoritaire d'hématite lamellaire, de carbonates 
(calcite et dolomite), de quartz, de minéraux argileux et de gypse. Pour la station la plus ancienne, 
sont également présents des sphérules Fe-C, inférieures à 2,5 µm, du sulfate de baryum et des 
alumino-silicates. Les oxydes métalliques (recalculés à partir des analyses chimiques) constituent 
50% des PM2,5 et 40 à 60% des PM10. 

 

Dans leur étude sur le métro de Budapest, Salma et al. (2009) déterminent cinq groupes de 
particules : oxydes de fer, carbonates, silicates, quartz et particules carbonées. Dans la fraction 
PM2, l'hématite (Fe2O3) est l'oxyde de fer majoritaire avec un peu de magnétite (Fe3O4). La 
fraction PM10-2 contient également de l'hématite et de la magnétite mais également d'autres 
formes de fer (Fer métal, Fe3C, FeOOH). 

A Stockholm, pour Karlsson et al. (2005, 2008), le fer est exprimé sous forme de magnétite dans 
les PM10. 

A Amsterdam (Loxham et al. 2013), le Fer est sous forme de fer métal et de magnétite, ainsi que 
d'un peu d'hématite.  

 

Il existe très peu de données sur la solubilité des éléments métalliques constituant les particules 
présentes dans les enceintes ferroviaires souterraines.  

Sysalova et Szakova (2006) prélèvent des poussières dans un tunnel du métro de Prague et leur 
appliquent une extraction séquentielle à 4 étapes (F1 échangeable, F2 oxydes Fe/Mn et 
carbonates, F3 sulfures et matière organique, F4 insoluble). L'analyse par extraction séquentielle 
est un moyen d'approcher la solubilité puisque la première étape de l'extraction est faite dans 
l'acide acétique et prend donc en compte la fraction soluble dans l'eau. Dans cette étape, environ 
60% du zinc, environ 40% du cadmium, 40 % du manganèse, 20% du nickel, 12% de l’arsenic, 8% 
du plomb et 7% du chromesont mis en solution. Le plomb est à plus de 40% dans l'étape F3 alors 
que As (86%), Cr (65%) et Ni (55%) sont essentiellement dans le résidu. La phase résiduelle 
contient également du gypse, du quartz et des sphérules de fer métal.  

Pour Mujica-Alvarez et al. (2012), dans le métro de Mexico, les éléments les plus solubles sont le 
zinc, le manganèse, le cuivre et le nickel et les moins solubles le fer et le plomb. La solubilité 
augmente quand la granulométrie diminue (des PM10 aux PM2,5), sauf pour le zinc et le nickel. 
Néanmoins, les métaux dans les particules du métro ont une fraction soluble nettement plus faible 
que celles de l'air ambiant. 

Kam et al. (2011) observent également à Los Angeles une solubilité plus grande des métaux dans 
les particules du métro aérien que dans celles du métro souterrain (11,5% contre 0,8% dans le cas 
du fer). Cependant, les concentrations volumiques étant plus élevées dans le souterrain, les 
quantités solubles par m3 sont équivalentes. Par contre, la relation diminution de la granulométrie / 
augmentation de la solubilité n'est pas vraiment vérifiée. 

A Amsterdam (Strak et al. 2011), moins de 0,1 % du fer est soluble quelle que soit la 
granulométrie. Par contre, 1% du Cu, 5% du baryum 1,5% du manganèse et 5% de l'antimoine 
sont solubles dans la fraction PM10-2,5 contre 4% de Cu, 1% de Ba, 6% de Mn et 12% de Sb 
dans la fraction PM2,5. 
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Dans le métro de Budapest, Salma et al. (2009) étudient la solubilité du chrome. Dans la fraction 
PM10-2, 73 % du chrome, dont 0,13% se présente sous forme de Cr6+, est soluble. Selon les 
auteurs, l'origine du chrome est dans l'acier des rails et dans la couche d'oxyde de chrome utilisé 
pour ses propriétés anticorrosives. Dans la fraction PM2, tout le chrome est soluble avec environ 
7,5% de Cr6+. Dans cette fraction, le chrome est considéré comme provenant d'étincelles entre le 
rail conducteur de courant et les collecteurs des voitures. 

 

Peu de données existent pour les métros français. A Paris, Raut et al. (2009a) décrivent la 
présence de baryte, de gypse et de fer sous forme de fer métal, mais surtout sous forme d’oxydes 
(hématite et magnétite). A Marseille, le fer se présente sous forme de magnétite/maghémite 
(Atmopaca, 2011). Malgré les fortes concentrations en cuivre, aucune forme minéralogique de ce 
métal n'est mise en évidence, laissant supposer une substitution partielle du fer par le cuivre dans 
les oxydes de fer. 

 

2.4.2.2.4 Amiante et silice cristalline 

La littérature scientifique contient très peu de données sur ces deux contaminants. 

Dans le métro de Washington, Summer et Wood (1979) indiquaient la présence de fibres non 
déterminées en très petite quantité (moins de 0,005 fibres/L) mesurées par MOCP. Dans celui de 
Seoul, Yu et al. (2004) identifient avec de la META des fibres essentiellement de chrysotile, avec 
un peu de trémolite et d'actinolite, lors de la rénovation du circuit de climatisation. Des 
concentrations inférieures à 20 fibres/L sont observées. Dans le métro de Londres, la synthèse de 
2001 (Carlton, 2001) évoque la présence de fibres d'amiante dans des mesures réalisées dans les 
années 70. 

Pour la silice cristalline, des fractions massiques en quartz de 4 à 12 % en station (sans indication 
de la granulométrie) et de 1 à 10% (fraction alvéolaire) dans les trains sont mesurées à Londres 
dans les années 1990 (Carlton, 2001). Dans la fraction PM10, des concentrations mesurées 
variaient entre 4 et 113 µg.m-3 en 1999 (Carlton, 2001). Seaton et al. (2005) trouvent de 1 à 2 % 
de quartz dans la fraction PM3,5. 

A Rome, Ripanucci et al. (2006) mesurent de 5 à 14 % de quartz dans la fraction inhalable de 
prélèvements réalisés sur les quais ou les halls. Dans les cabines des conducteurs, cette 
proportion est de 5 à 9% (Ripanucci et al., 2002).  

D'autres publications notent la présence de quartz mais sans aucune quantification. La source 
essentielle de quartz est l’utilisation de sable pour augmenter les phénomènes de friction et 
d’adhérence lors de freinage d’urgence ou bien dans des sections en pente. A titre d’illustration, la 
consommation de sable sur deux lignes du métro romain est de l’ordre de 400 tonnes par an 
(Ripanucci et al. 2006). 
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En résumé :  

Ce chapitre porte sur la composition des particules en éléments métalliques, en silice et sur les 
fibres dans les EFS, dont les sources peuvent être clairement identifiées comme internes aux EFS. 
Les autres composés particulaires ou gazeux (HAP, COV, EC/OC, BC, CO, CO2, NOx) sont traités 
dans le chapitre suivant. 

Morphologie des particules : 

Les particules émises dans les EFS sont de formes variables, contrairement par exemple aux 
particules émises par les moteurs diesel qui sont dans leur quasi-totalité sphériques. La quasi-
totalité des particules grossières émises dans les EFS ont des formes d’écaille, tandis que les 
particules fines et ultrafines sont sphériques, semi-sphériques ou ellipsoïdales. Des particules 
fibreuses ont également été observées dans la fraction PM10, leur origine n’étant pas renseignée. 

Composition des particules en éléments métalliques : 

Les données disponibles dans la littérature internationale sur la composition chimique de particules 
dans les EFS sont très disparates tant du point de vue du prélèvement (appareil, support de 
collection, granulométrie, lieu de prélèvement, durée, …) que de l'analyse (méthode, éléments 
analysés, expression des résultats, …). 

Dans les réseaux étrangers, le fer est, de très loin, l’élément dominant en termes de 
concentrations (40 µg.m-3 en moyenne avec un maximum à 290 µg.m-3). Son origine est attribuée 
à des phénomènes d'abrasion, de friction ou d'arrachement du matériel roulant et de la voie. 
Ensuite, en se basant sur des comparaisons avec les concentrations dans l'air extérieur ou bien 
des facteurs d'enrichissement, les métaux considérés comme liés aux EFS sont principalement le 
manganèse (0,5 µg.m-3 en moyenne, jusqu’à 2,3 µg.m-3), le cuivre (1,5 µg.m-3, jusqu’à 10 µg.m-3), 
le baryum (0,8 µg.m-3, jusqu’à 5 µg.m-3), le nickel (0,07 µg.m-3, jusqu’à 0,6 µg.m-3) et le chrome 
(0,2 µg.m-3, jusqu’à 1,2 µg.m-3). 

Sur les réseaux français non franciliens, les gammes de concentrations en métaux mesurés se 
situent dans l'intervalle des mesures internationales, mais les moyennes françaises sont 
inférieures aux moyennes mondiales. Le fer est toujours l’élément le plus concentré (25 µg.m-3 en 
moyenne, jusqu’à 75 µg.m-3) suivi par le cuivre (2,6 µg.m-3, jusqu’à 5,6 µg.m-3), le zinc (0,6 µg.m-3, 
jusqu’à 2,4 µg.m-3), l'antimoine (0,3 µg.m-3, jusqu’à 0,4 µg.m-3) puis le manganèse (0,2 µg.m-3, 
jusqu’à 0,5 µg.m-3). Sur le réseau francilien, aucune campagne de mesure permettant ce type de 
comparaison de la composition des particules n’a été identifiée. 

La proportion ou fraction massique (FM) de fer dans les particules, présente une très large gamme 
de variation (entre 2 et 60%) qui n'est pas en relation avec la granulométrie des particules (PM10, 
PM2,5) et qui est toujours inférieure à 10% pour les particules sédimentées ou déposées. Après le 
Fer, la masse des particules est principalement composée de cuivre puis de baryum. 

Sur les réseaux français non franciliens, les proportions de fer, de chrome, de manganèse et de 
plomb dans les particules sont similaires à celles des réseaux étrangers. Elles sont plus élevées 
pour le zinc et surtout pour le cuivre (en moyenne 3% contre 1,25% pour les réseaux étrangers). 
Cette différence pourrait être due au fait que tous les réseaux français concernés sont des réseaux 
à pneus, le caoutchouc des pneus contenant des charges importantes en zinc et cuivre. Les 
proportions de baryum et d'antimoine y sont par contre plus faibles que dans les autres pays. 

Spéciation et solubilité des éléments métalliques : 

La connaissance en termes de spéciation et de solubilité des éléments métalliques peut 
renseigner sur les sources à l'origine de ces éléments mais aussi sur leur bio-accessibilité et leur 
toxicité. Néanmoins, les études sur la spéciation des métaux présents dans les EFS montrent des 
résultats hétérogènes selon les métros voire selon les stations investiguées, notamment 
concernant les formes prépondérantes du fer. D’après le peu de données disponibles sur les 
métros français, la présence de fer métal, mais surtout sous forme d’oxydes (hématite et 
magnétite), ainsi que la présence de baryte (BaSO4) et de gypse (CaSO4·2H2O) est observée dans 
une étude à Paris, et la présence de fer sous forme de magnétite/maghémite à Marseille. 
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Les études sur la solubilité des métaux dans les EFS sont rares. Elles montrent une fraction 
métallique soluble nettement plus faible que celle dans l'air ambiant extérieur. La solubilité des 
métaux tend à augmenter quand la granulométrie diminue (des PM10 aux PM2,5), cette relation 
n’étant cependant pas toujours vérifiée. Une seule étude publiée a recherché l’état d’oxydation du 
chrome dans le métro de Budapest et montrait 73% du chrome (dont 0,13% se présente sous 
forme de Cr6+) soluble dans la fraction PM10-2, alors que dans la fraction PM2 la totalité du 
chrome était soluble, avec environ 7,5% de Cr6+. 

Silice cristalline et amiante : 

Il existe quelques études concernant la silice cristalline dans les EFS, sa présence étant liée 
notamment à l’utilisation de sable pour augmenter les phénomènes de friction et d’adhérence lors 
de freinage d’urgence ou bien dans des sections en pente. Dans la fraction PM10, les 
concentrations en quartz rapportées par ces études varient de 4 à 113 µg.m-3. La proportion de 
quartz est généralement plus élevée dans les particules plus grossières. Elle variait de 5 à 15 % 
dans la fraction inhalable et de 1 à 10% dans la fraction alvéolaire.  

Concernant l’amiante dans les EFS, les rarissimes données publiées dans la littérature scientifique 
ont montré sa présence dans les métros de Londres (années 70), de Washington(1979) et de 
Seoul (2003). A Seoul, lors de la rénovation du circuit de climatisation, les fibres retrouvées étaient 
essentiellement du chrysotile, avec un peu de trémolite et d'actinolite.  

 

2.4.3 Mesures d’autres polluants dans l’air  

Les composés présentés dans cette partie ont été mesurés dans l’air des EFS pour leur toxicité et 
pour les effets du confinement de l’air en souterrain, mais la contribution de sources internes aux 
EFS est moins évidente que pour les particules métalliques, la silice et les fibres. 
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2.4.3.1 HAP 

Les HAP sont des composés organiques constitués de carbone et d’hydrogène possédant deux ou 
plusieurs noyaux aromatiques fusionnés. Ils sont généralement formés lors de combustions 
incomplètes de matériaux organiques et sont présents dans tous les compartiments de 
l’environnement. 

Dans l’atmosphère ils peuvent se trouver dans les phases gazeuse ou particulaire ou dans les 
deux phases simultanément et plus d’une centaine ont été identifiés (Seinfeld et al. 1998).  

Certains HAP sont plus étudiés en raison de leur impact sanitaire, comme le benzo(a)pyrène, 
cancérogène avéré et une quinzaine d’autres considérés comme cancérogènes probables ou 
possibles comme le dibenzo(a,h)anthracène, le dibenzo(a,l)pyrène, le benzo(b)fluoranthène, etc. 
Ces composés d’intérêt sont associés dans différentes listes de polluants prioritaires, par exemple 
celle de l’US EPA qui comprend 16 HAP (Figure 13) ou celle du protocole d’Aarhus sur les 
polluants organiques persistants de 1998 qui comprend 4 HAP. 
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En France, les émissions de 8 HAP sont réglementées dans le cadre de la réglementation relative 
aux installations classées pour la protection de l’environnement (ICPE) (arrêté du 2 février 1998 
modifié). Il s’agit du benzo(a)pyrène, du benzo(b)fluoranthène, du benzo(k)fluoranthène, de 
l'indeno(1,2,3-cd)pyrène. du benzo(g,h,i)pérylène, du fluoranthène, du dibenzo(a,h)anthracène, du 
benzo(a)anthracène. Selon le Centre Interprofessionnel Technique d'Etudes de la Pollution 
Atmosphérique (CITEPA), en 2012, 63% des émissions de ces HAP étaient dûes au secteur 
résidentiel et 25% au transport routier, en particulier les véhicules diesel. 

 

 

Figure 13 : Liste des HAP généralement surveillés dans l’environnement selon les recommandations 
de l’US EPA (polluants prioritaires) 

 

Dans le cadre de cette expertise sur les EFS, 9 études mesurant les HAP dans ce type d’enceinte 
ont été retenues. Les mesures peuvent avoir été effectuées dans différents secteurs : rames, 
quais, couloirs. Pour certaines, une comparaison avec les milieux extérieurs a été réalisée tels que 
rues, sites de fond ou bien avec d’autres modes de transport.  

Dans ces études, les HAP ont été mesurés dans la phase particulaire. Le nombre de HAP suivi 
d’une étude à l’autre varie fortement : de 7 à 23. Ce sont en général des HAP non-volatils qui sont 
mesurés car presque exclusivement présents en phase particulaire. Cependant, dans certaines 
études, la mesure de HAP semi-volatils comme le phénanthrène, l’anthracène, le fluoranthène, le 
pyrène, le benzo(a)anthracène ou le chrysène ont fait l’objet de mesures (Fromme et al., 1998 ; 
Atmo NPDC, 2008 ; Kim et al., 2013). Ces HAP sont présents dans les phases particulaire et 
gazeuse et leur répartition entre les 2 phases est très fortement influencée par les conditions 
expérimentales telles que la température, la concentration particulaire, la pression, etc. 

La mesure de la concentration en HAP dans l’atmosphère nécessite généralement un prélèvement 
sur filtre pour la phase particulaire ou support solide (résine ou mousse) pour la phase gazeuse, 
suivi d’une étape d’extraction et de concentration de l’échantillon, avant analyse.  



Anses  rapport d’expertise collective Saisine n°2011-SA-0265 « Enceintes ferroviaires souterraines » 

 

 page 77 / 361 mars 2015, révisé en août 2015 

Lorsqu’elles sont précisées, les méthodologies utilisées dans les études retenues sont les plus 
classiques. 

Les méthodes d’extraction solide-liquide utilisées sont les ultrasons (Fromme et al., 1998 ; Furuya 
et al., 2001 ; Kim et al., 2013) et le soxhlet (Kim et al., 2013). Les méthodes d’analyses sont la 
chromatographie liquide haute performance couplée à un fluorimètre (RATP 2010 ; Fromme et al., 
1997 ; Fromme et al., 1998) ou la chromatographie gazeuse couplée à un spectromètre de masse. 

A part l’étude de Kim et al. (2013), les méthodes de prélèvement dans les études concernaient 
uniquement la phase particulaire, ce qui peut poser la pertinence de certaines mesures pour les 
HAP semi-volatiles comme le pyrène ou le fluoranthène. De plus pour les prélèvements en phase 
particulaire, on pourra noter l’absence de scrubber/denuder (LCSQA, 2010). Ces dispositifs 
permettent de protéger les HAP déjà collectés d’une éventuelle dégradation, ce qui pourrait 
entrainer une sous-estimation de leur concentration : « Le prélèvement du B[a]P par un préleveur 
non muni d’un denuder entraine une sous-estimation statistiquement significative de sa 
concentration réelle dans l’air ambiant. Les pertes en B[a]P induites par l’ozone varient selon les 
sites et les conditions de prélèvement rencontrées mais peuvent être estimées globalement 
comprises entre 20 % et 60 %, soit une sous-estimation pouvant excéder les 100 % » (LCSQA, 
2010). Si les conditions de prélèvements dans les enceintes ferroviaires souterraines (pas ou peu 
d’ozone, « particules âgées »…) permettent de faire l’hypothèse d’un faible taux de dégradation du 
BaP lors du prélèvement, les comparaisons avec les mesures extérieures doivent être examinées 
avec prudence. 

Comme autre problème lié aux prélèvements, on pourra noter l’utilisation d’une méthode de 
mesure non optimale (volume prélevé trop faible) (LCSQA, 2002), dans l’étude de la RATP (2010) 
où 70 % des mesures de concentration en HAP sont inférieures aux limites de détection.  

 

Les concentrations moyennes déterminées pour les HAP individuels sont comprises entre 0,002 et 
98,2 ng.m-3 selon le réseau et le HAP, la plupart des concentrations moyennes étant comprises 
entre 0,1 et 10 ng.m-3. Les concentrations retrouvées pour l’ensemble des HAP étudiés sont 
rapportées en annexe 6. 

Le Benzo(a)pyrène (B(a)P) est généralement utilisé comme traceur du risque cancérogène lié à 
ces polluants. C’est pourquoi les résultats des mesures de concentrations en B(a)P sur les quais 
ou dans les rames des différentes EFS investiguées ont été synthétisés dans le Tableau 12. 

Dans les études concernant des réseaux situés en France les concentrations en B(a)P sont 
inférieures à la valeur cible de 1 ng.m-3 définie par la directive 2004/107/CE. Les concentrations 
maximales en B(a)P de 9 ng.m-3 sont rapportées par Furuya et al. (2001) à Tokyo. 

 
Les concentrations en HAP présentent une grande variabilité entre les réseaux (Kam et al., 2013, 
Kim et al., 2013), au sein d’un même réseau (Bergvall et al., 2007) et en fonction de la saison 
(Furuya et al., 2001). 

Les concentrations dans les EFS semblent liées aux concentrations extérieures avec des 
variations saisonnières similaires (Furuya et al., 2001). Les concentrations en hiver sont plus 
importantes que l’été. 

Les études comparant différents modes de transport pour un même trajet (en général voiture et 
métro) montrent une moindre exposition des usagers du métro aux HAP (Kam et al., 2013). 
Cependant certaines études montrent une concentration de HAP plus élevée à l’intérieur des EFS 
par rapport à l’extérieur de la station (DGS, 2003 ; Furuya et al., 2001 ; Fromme et al., 1998). Ces 
constatations ne sont pas forcément contradictoires en considérant que les usagers utilisant leur 
véhicule sont au cœur du trafic automobile source de HAP et dans un habitacle confiné. De plus, 
dans le métro les HAP particulaires sont partiellement à l’abri des phénomènes responsables de 
leur disparition, notamment le phénomène de dépôt, les particules étant régulièrement remises en 
suspension dans l’air par le passage des rames et des usagers, et le phénomène de photochimie. 
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Dans les publications identifiées, une seule étude a mesuré les HAP en phase gazeuse et en 
phase particulaire (Kim et al., 2013). Cette étude compare différents sites et réalise des 
comparaisons intérieur-extérieur. Pour l’ensemble des HAP, ceux-ci sont très fortement présents 
en phase gazeuse et leur concentration plus importante à l’intérieur. La partition gaz/particule, 
spécialement dans le métro, est parfois surprenante en faveur de la phase gazeuse.   

 

 Tableau 12 : Concentration moyenne en Benzo(a)pyrène sur les quais ou dans les rames des 
EFS investiguées 

Etude Ville Durée de 
prélèvement 

Nombre de 
prélèvements Benzo(a)pyrène en ng.m

-3 

Atmo PACA 
2011 Marseille 

1 filtre par24h 
pendant 6 jours en 
hiver et 2 filtres par 
24h pendant 7 jours 

en été 

20 0,10 (été) 
0,52 (hiver) 

Atmo Nord Pas 
de Calais 2008 Lille 

2*4 prélèvements 
d’une semaine 

(été – hiver) 

8 
0,05 (été) 

0,5 (hiver) 

Bergvall et al. 
2007 Stockholm 22h à 52h 12 0,09-1,09 

Fromme et al. 
1998 Berlin 

8h par jour 

8 jours été 

8 jours hiver 

16 0,7 (été) 
4,0 (hiver) 

Furuya et al. 
2001 Tokyo 

3h par jour 

4 jours (décembre, 
mars, juin, octobre) 

12 0,7-9,0 

Kam et al. 
2013 Los Angeles 

3h30 par jours de 
semaine du 3 mai 
au 13 août 2010 

NR  non détecté 

Kim et al. 2013 6 villes 
Corée 24h 6 3,68 (75% en phase gazeuse)  

 

 

En résumé : 

Dans les études concernant des réseaux situés en France les concentrations en Benzo(a)pyrène 
(BaP) sont inférieures à la valeur cible de 1 ng.m-3. En général le milieu souterrain semble 
légèrement plus contaminé en HAP par rapport à l’extérieur de la station, néanmoins cet aspect 
peut varier selon le HAP considéré et est à relativiser aussi en raison de l’absence de 

« scrubber »sur les préleveurs qui engendre une grande incertitude sur la mesure du BaP13. 

  

                                                

 

13Le BaP est le HAP présentant un artefact de réactivité le plus important. Pour certains HAP (ex BgP, pyrène) cet 
artefact de mesure existe dans une moindre mesure et pour d’autres HAP il sera peu significatif. 
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2.4.3.2 COV 

Les Composés Organiques Volatiles regroupent plusieurs familles de composés chimiques.  

Parmi ces familles chimiques souvent analysées dans les études de qualité de l’air compte tenu de 
leur toxicité, sont inclus : 

 les hydrocarbures aromatiques monocycliques (HAM) parmi lesquels le benzène, le 

toluène, les xylènes et l’éthylbenzène souvent regroupés sous le sigle BTEX ;  

 les aldéhydes et cétones parfois aussi appelés composés carbonylés parmi lesquels le 

formaldéhyde, l’acétone… 

Il existe de nombreuses autres familles de composés organiques qui n’ont pas été abordés ou très 
peu dans les publications sur la qualité de l’air dans les EFS. Par exemples, peuvent être cités les 
alcanes ou les organohalogénés (comme le trichloroéthylène). 

 

2.4.3.2.1 Hydrocarbures aromatiques monocycliques 

Les principales sources de ces composés sont les vapeurs d’essence, de peinture ou les gaz 
d’échappement lors de combustion incomplète. 

Les composés mono-aromatiques investigués dans les EFS sont les BTEX.  

Pour cette revue sur les EFS, 14 études mesurant au moins le benzène ont été retenues. Les 
autres HAM considérés dans ces études sont le toluène, l’éthylbenzène et les xylènes. 

Les méthodes de prélèvement comprennent des méthodes actives (tube avec pompage) ou par 
tube passif. Le tube de prélèvement contient une phase adsorbante qui va piéger le polluant. Il 
existe de nombreuses phases comme le charbon actif, le Carbotrap ou des polymères (Tenax TA, 
Carboxen, Carbosieve …). Celles-ci sont utilisées seule ou en combinaison selon les gammes de 
polluants étudiés et les niveaux de concentrations attendus. 

Après le prélèvement, les composés des supports adsorbants sont généralement extraits par des 
solvants (extraction liquide solide) ou par chauffage (extraction thermique) en association avec un 
gaz vecteur (He). 

Après leur extraction les BTEX sont quantifiés par GC-FID ou GC-MS. 

 

L’ensemble des résultats des concentrations moyennes en BTEX déterminées dans les différentes 
EFS investiguées est présenté en annexe 7 et le Tableau 13 rapporte les concentrations 
moyennes en benzène  

 

 

Tableau 13 : Concentration en benzène sur les quais ou dans les rames des EFS investiguées 

Etude Ville 
n Duré de 

prélèvement  
Benzène en µg.m

-3
 Note 

Le Moullec et 
al. 1998 

Paris 4 2h 10-27 
Comparaison de trajets _moyen de 

transport 

Delaunay et al. 
2012 

Paris 

15 
aller-
retour 

par 
ligne 

2h 1,7* à 3,1* 

Comparaison de trajets _moyen de 
transport 

2 lignes souterraines de métro et 1 
ligne de RER souterrain, 

Atmo PACA 
2011 

Marseille 16 

Tubes 
passifs 7 

jours 

4 semaines 
consécutive
s en hiver et 

en été 

2,6 - 3,7 

Valeur stations saint-Charles et 
Castellane 
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Etude Ville 
n Duré de 

prélèvement  
Benzène en µg.m

-3
 Note 

Airbreizh 2005 Rennes 48 

Tubes 
passifs 7 

jours 

4 semaines 
consécutive
s en hiver et 

en été 

0,7 à 1 (été) 

1,1 à 1,9 (hiver) 
4 stations souterraines et 2 rames 

ORAMIP, 2013 Toulouse NR 

campagne 
de mesure 

de 2 
semaines 

Tubes 
passifs 

2,2 (hiver) 

2,0 ( été) 
Moyennes sur 2 quais de stations 

ORAMIP, 2012 Toulouse NR 

campagne 
de mesure 

de 2 
semaines 

Tubes 
passifs 

2,3* hiver 

1,4* été 
- 

Atmo Nord Pas 
de Calais 2008 

Lille 8 
Tube passif_ 

1semaines 

1.5 hiver 

1.5 été 

Valeurs de la station Quai de la 
république 

Chan et al. 
1991 

Boston 37 87min 6,9± 2.4 
Comparaison de trajets _moyen de 

transport 

Fromme et al.  
1997 

Berlin 

8 (été) 

8 
(hiver) 

Prélèvement 
actifs sur 

tube 
adsorbant 
pendant 

environ 9h 

7,4 (m hiver)-5,4(m 
été) 

Comparaison de trajets _moyen de 
transport 

Chan et al. 
2002 

Guangzhou 10 

Prélèvement 
actifs sur 

tube 
adsorbant 
pendant 

environ 30 
min 

7,6 
Comparaison de trajets _moyen de 

transport 

Gomez-
Perales et al. 

2004 
Mexico 6 3h 12,8 

Comparaison de trajets _moyen de 
transport 

Lee et al. 2011 Seoul 3 

Prélèvement 
actifs sur 

tube 
adsorbant 
pendant 30 

min 

5,2± 1,1 
Comparaison avec d’autres 
environnements intérieurs 

(
*
) données graphiques 

 

Pour l’ensemble des études, les concentrations moyennes de benzène sont comprises entre 0,8 et 
27 µg.m-3, souvent inférieures à 10 µg.m-3. Les concentrations les plus élevées sont retrouvées 
dans les études ayant pour objectif de comparer des trajets avec différents moyens de transports. 
Dans ces études, les prélèvements d’air sont réalisés sur de courtes durées (1 à 3h) et 
généralement en période de plus forte affluence (Le Moullec et al. 1998 ; Gomez-Perales et al., 
2004). Les concentrations moyennes mesurées sur des périodes de 1 à 2 semaines, sont 
nettement inférieures car la période de mesure intègre la période sans trafic ferroviaire. 
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Les valeurs élevées observées par Le Moullec et al. en 1998 peuvent également s’expliquer en 
partie par les fortes émissions de benzène par les véhicules automobiles au moment de l’étude. 
En effet, des valeurs très élevées de benzène étaient également mesurées chez les utilisateurs 
d’automobile (80 µg.m-3) ou les utilisateurs des bus (40 µg.m-3) à cette même période. Ces 
émissions ont nettement baissées depuis grâce à la diffusion des catalyseurs pour les véhicules 
essence, à la réglementation réduisant la quantité de benzène dans l'essence et à l’augmentation 
du parc des véhicules diesel.  

Dans les études qui comparent l’exposition pour un même trajet par différents moyens de transport 
(métro, bus, voiture, vélo, piéton), l’exposition au benzène est toujours plus faible lors d’un trajet en 
métro qu’en voiture particulière ou en bus (Le Moullec et al., 1998 ; Delaunay et al., 2012, Chan et 
al., 1991 ; Fromme et al., 1997 ; Gomez-Perales et al., 2004).   

La comparaison avec d’autres environnements intérieurs montre également une plus faible 
présence du benzène dans les EFS (Lee et al., 2011). 

En revanche certaines études françaises observent des concentrations en benzène légèrement 
supérieures sur le quai du métro par rapport à l’extérieur de la station (ANPC, 2008 ; ORAMIP 
2012 et 2013). 

Les études effectuées à différentes saisons semblent indiquer une variation saisonnière du 
benzène avec une augmentation des concentrations en hiver probablement liée à une 
augmentation des sources extérieures (ORAMIP, 2012 ; Fromme et al., 1997). 
 

Les usagers du métro semblent moins exposés au benzène que les usagers des autres modes de 
transport au cœur ou en proximité du trafic routier. Néanmoins le niveau ambiant de benzène est 
légèrement supérieur dans les EFS par rapport à l’extérieur. 

 

2.4.3.2.2 Composés carbonylés 
 

Le formaldéhyde est présent dans l’environnement, soit émis directement (colle, résine…) ou 
résultant de processus de dégradation d’autres composés organiques volatils. 

 

La mesure des aldéhydes et cétones nécessite un prélèvement puis une analyse. Le tube de 
prélèvement est en général constitué d’un polymère enduit de DNPH (2,4-dinitrophénylhydrazine) 
afin de permettre une dérivation du composé carbonylé en un hydrazone. Ce composé est ensuite 
analysé en général par HPLC-UV (Grosjean et al., 1999 ; Delaunay et al., 2012), il existe 
également des méthodes d’analyses par GC/MS (Feng et al., 2010) ou moins couramment 
HPLC/MS (Yasuhara 2011). 
 

Les concentrations en formaldéhyde sont comprises entre 2,6 et 31,7 µg.m-3, avec des valeurs 
inférieures à 10 µg.m-3 pour les études françaises (Tableau 14). 

L’annexe 8 présente les résultats des mesures de concentrations pour l’ensemble des composés 
carbonylés investigués. 
 

Tableau 14 : Concentration moyenne en formaldéhyde sur les quais ou dans les rames des EFS 
investiguées 

Etude Ville Prélèvement  
Formaldéhyde  

en µg.m-3 
Note 

Airparif 
2010 

Paris 
Tube passif – 

prélèvements passifs 
sur 1 semaine 

3,5(min)-6,4(max) 4 périodes de 1 semaine 

Delaunay 
et al. 
2012 

Paris 
Prélèvements actifs  

pendant 2 h. 
7 à 10 * 

Comparaison de trajets _moyen de transport 

3 lignes de métro et 2 lignes de RER 
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Feng  et 
al. 2010 

Shanghai 

Prélèvements actifs 
pendant 2 ou 3h. 

12 prélèvements 

31,7 ±2.76 
19 composés mesurés. Le formaldéhyde est le 

composé carbonylé majoritaire (31%) 

Chan et 
al. 1991 

Boston 
38 prélèvements actifs 
dune durée moyenne 

de 87 min. 
4,5 ± 2.5 Comparaison de trajets _moyen de transport 

Lee et al. 
2011 

Seoul 
3 prélèvements de 30 

min 
33,0 ±8,0 - 

Li et al. 
2012 

Shanghai 
Prélèvements actifs de 

3h. 

21.1±4.92 

26.6±3.52 

31.5±2.96 

Station faible trafic passager (<50,000 usager /j de 
semaine) 

Station trafic moyen (entre 50,000 et 100,000 
usager /j de semaine) 

Station fort trafic (> 100,000 usager /j de 
semaine) 

Selon Feng et al. (2010) et Li et al. (2012), les composés les plus présents sont le formaldéhyde, 
l’acétaldéhyde et l’acétone et les concentrations sont en général supérieures à l’intérieur des 
stations. Pour le formaldéhyde, l’acétaldéhyde et l’acétone, les ratios concentration 
intérieure/concentration extérieure sont respectivement de 2,56, 3,44 et 3,27. Dans les rames 
l’acétaldéhyde est l’espèce la plus présente et serait issue du métabolisme humain (Feng et al., 
2010). 

Delaunay et al. (2012) note une concentration plus élevée en acétone en période de pointe dans le 
métro dont la cause serait liée à la densité des passagers, ceux-ci pouvant exhaler naturellement 
de l’acétone endogène. 

Pour Chan et al. (1991) et Delaunay et al. (2012), l’exposition au formaldéhyde est plus faible pour 
un trajet en métro lors de comparaisons avec des trajets en surface (trajet en voiture, vélo, piéton). 

A Shanghai, une étude a également comparé les expositions des usagers aux composés 
carbonylés lorsqu’ils se déplacent et patientent sur les quais à celles lorsqu'ils sont dans les rames 
(Feng et al. 2010). Des mesures ont été réalisées sur six quais de stations et dans les rames de 3 
lignes en juin 2008. Le formaldéhyde est le composé majoritaire sur les quais des stations, suivi de 
l'acétaldéhyde et de l'acétone. Dans les rames, les concentrations sont globalement supérieures à 
celles mesurées sur les quais des stations. Les concentrations maximales sont observées pour 
l'acétaldéhyde, suivi du formaldéhyde, de l'acétone et de la valeraldéhyde. En plus des sources 
environnementales, l'acétaldéhyde et l'acétone sont émis directement par les usagers. Les 
composés carbonylés aromatiques, issus des émissions automobiles ou des processus de 
combustion, tels que le o-tolualdehyde, m-tolualdéhyde, p-tolualdéhyde et 2,5-
dimethylbenzaldéhyde sont quantifiés à des niveaux faibles que ce soit dans les stations ou dans 
les rames. 

 

Les usagers du métro semblent moins exposés que les usagers des autres modes de transport au 
cœur ou en proximité du trafic routier. Néanmoins le niveau en composés carbonylés 
(formaldéhyde, acétaldéhyde et acétone) observé dans les EFS est supérieur par rapport à 
l’extérieur. 

 

2.4.3.3 Autres composés : NOx – CO – CO2- BC – EC/OC 

Parmi les autres polluants mesurés dans les EFS, sont retrouvés en premier lieu des polluants 
réglementés dans l’air ambiant (CO, NOx) ainsi que le Black Carbon ou carbone suie (BC) et le 
carbone élémentaire ou organique (EC/OC). 

Les tableaux en annexe 9 présentent de manière synthétique les données des différentes études. 
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2.4.3.3.1 Monoxyde de carbone (CO) 

Comme pour les autres polluants, les mesures de CO dans les EFS présentent une grande 
disparité de période de mesures (ponctuelle ou annuelle) et de fréquences (en continu ou aux 
heures de pointes). Les concentrations de CO mesurées dans les métros sont comprises entre 0,2 
et 2,3 mg.m-3 pour les données françaises (Le Moullec et al., 1998 ; Delaunay et al., 2012, Atmo 
NPC 2010, Atmo PACA 2011) et entre 0,3 et 8,6 mg.m-3 (Fromme et al., 1997 ; Chan et al., 2002 ; 
Cheng et al., 2011 ; Gomez-Perales et al., 2007) pour des métros situés à l’étranger. Pour ces 
différents auteurs, les concentrations de CO mesurées à l’intérieur des enceintes sont inférieures 
aux concentrations extérieures. Ponctuellement certains auteurs observent des pics liés aux 
travaux d’entretien (Atmo PACA 2011, Atmo NPDC 2010). 
 

2.4.3.3.2 Oxydes d’azote (NOX) 

La mesure des NOx peut se faire en temps réel par chimiluminescence ou par cartouche à 
diffusion passive. Les mesures en temps réels permettent un suivi continu et d’observer la 
variabilité des mesures. 

Pour l’ensemble des études, les concentrations en NOx sont équivalentes ou inférieures à 
l’intérieur des EFS aux concentrations mesurées à l’extérieur. Les sources du NO2 sont 
extérieures et proviennent du trafic routier sauf exceptionnellement des locomotives diesel 
chargées de travaux à l’intérieur des EFS (Atmo PACA 2011, Atmo NPC 2010).  

Tableau 15 : Concentrations moyennes en NO2 sur les quais ou dans les rames des EFS investiguées 

Etude Ville N02 (µg.m-3) Note 

Airparif 2009 Paris 64 
Analyseurs automatiques, pas de temps horaire, 

moyenne 125 jours 

Airparif 2010 Paris 

45 (quai) 

59 (salle 
d’échange) 

Analyseurs automatiques, pas de temps horaire, 
moyenne 4 semaines 

Delaunay 
2012 

Paris 35 à 65 * 
Prélèvement actif sur tube adsorbant pendant  2h, 

30 trajets 

Oramip, 2012 Toulouse 
21(hiver) 

28 (été) 

Analyseurs automatiques, pas de temps quart 
horaire, moyenne 2 semaine été et 2 seùaines hiver 

Oramip, 

2013 
Toulouse 

39 (hiver) 

 65 (été) 

Analyseurs automatiques, pas de temps quart 
horaire, moyenne 2 semaine été et 2 seùaines hiver 

Atmo Nord-
pas de Calais 

2008 
Lille 

13 (été) 

24 (hiver) 

Tubes passifs, 4 prélèvements de 15jours par points 
de mesure 

Atmo PACA 
2011 

Marseille 36-38 Mesures automatiques pendant 5mois 

Oh et al. 2012 Séoul 82 
Analyseurs automatiques,pas de temps horaire, 

moyenne annuelle 

(*) données graphiques 

 

2.4.3.3.3 Dioxyde de carbone (CO2) 

La concentration de CO2, si elle n’est pas liée à une combustion, provient de la respiration des 
occupants d’un lieu. Elle est dans ce cas prise en compte comme indicateur de confinement. Les 
valeurs sont comprises entre 400 ppm et 3377 ppm pour les réseaux étrangers (Park et al., 2008 ; 
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Cheng et al., 2011 ; Oh et al., 2012 ; Kam et al., 2011 ; Moreno et al., 2014) et entre 494 et 1200 
ppm pour les réseaux de Toulouse et Lille (ORAMIP, 2013 et Atmo NPDC, 2008). 

2.4.3.3.4 Mesure du carbone particulaire (EC, OC, BC) 

Des études réalisent la mesure du carbone présent dans les particules. Cette mesure est 
fortement dépendante des méthodes employées. On peut trouver d’une part le carbone 
élémentaire (EC) et le carbone organique (OC), parfois déterminé par la même méthode, et d’autre 
part le black carbon ou equivalent black carbon ou carbone suie (BC). Le EC représente la partie 
réfractaire (jusqu’à 600-800 °C selon le taux d’oxygène) de l’aérosol carboné émis par combustion, 
alors que le BC représente la fraction la plus absorbante de ces émissions (LCSQA, 2012). Le OC 
provient soit de la combustion soit de composés organiques de l'atmosphère qui s'adsorbent sur la 
particule déjà formée. 

Ils n’existent pas de valeurs réglementaires pour ces mesures.  

Le BC est mesuré par AE-31 Magee Scientific (Raut et al., 2009a). Les concentrations mesurées 
dans une station parisienne étaient comprises entre 2 et 5 µg.m-3. Si en absence du trafic des 
rames, les concentrations sont comparables à l’air extérieur, pendant la journée les concentrations 
en BC laissent supposer la présence d’une source dans le tunnel comme le freinage selon les 
auteurs. Dans le métro d’Helsinki (Aarnio et al., 2005) la concentration en BC est de 6,3 µg.m-3. 

 

Le Tableau 16 présente une synthèse des compositions en EC et OC des PM10 déterminées dans 
les EFS françaises Lille (Atmos NPDC, 2008), Marseille (Atmo Paca, 2011), Rouen (Airnormand, 
2006) et Toulouse (ORAMIP, 2013). 

 

Dans le métro toulousain, les concentrations en EC sont comprises entre 7 et 16,3 µg.m-3, 
équivalentes au site de trafic périphérique, ce qui laisse supposer une source interne selon les 
auteurs (ORAMIP, 2013). En revanche le ratio EC/OC varie fortement entre les deux stations et 
semble à peu près constant entre l’hiver et l’été. Dans les réseaux étrangers les concentrations en 
EC sont comprises entre 0,8 et 10,9 µg.m-3 (Fromme et al. 1997 ; Aarnio et al. 2005 ; Kam et al. 
2011) et les concentrations en OC sont comprises entre 4,4 et 7,4 µg.m-3 (Aarnio et al. 2005 ; Kam 
2011). Dans le métro de Los Angeles, Kam et al. (2013) mesurent une concentration supérieure en 
EC dans les lignes métro comparativement à des trajets en voiture. On pourra néanmoins 
relativiser cette comparaison en raison des dates et des conditions de prélèvement différentes. 

Pour Aarnio et al. (2005) les concentrations observées en BC, EC et OC sont supérieures à celles 
rencontrées sur un site de fond urbain. Néanmoins la présence de ces composés est 
essentiellement dûe au trafic extérieur, à l’exception des concentrations élevées parfois 
rencontrées la nuit qui sont dûes aux véhicules diesels des travaux d’entretiens 

 

Tableau 16 : Composition (en ng.m
-3

) en carbone élémentaire et carbone organique des PM10 des 
EFS françaises (Lille, Marseille, Rennes, Rouen et Toulouse) et fraction massiques correspondantes 

(%) 

 
EC OC EC OC 

 
ng.m

-3
 % 

Nb. d'obs.>LD 4 4 2 2 

Minimum 1600 1800 13,2 15,7 

Médiane 5600 7400 13,9 19,0 

Moyenne 7275 6625 13,9 19,0 

Maximum 16300 9900 14,5 22,4 

(Nb. d'obs.>LD = nb d'observation supérieures à la LD)  
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En résumé :  

Ce chapitre porte sur la concentration de composés particulaires ou gazeux (HAP, COV, EC/OC, 
BC, CO, CO2, NOx) mesurés dans les EFS. Elles font suite aux chapitres et conclusions 
précédents portant sur les particules métalliques, la silice et les fibres. 

Contrairement aux métaux, à la silice ou aux fibres, pour ces composés la contribution de sources 
internes aux EFS est moins évidente et leur mesure dans ces enceintes a pu être motivée par leur 
toxicité ou par d’éventuels effets du confinement de l’air en souterrain. 

HAP : 

Les HAP ont été mesurés dans des EFS dans la phase particulaire (ex : BaP) et concernaient 
donc des HAP non-volatils. Seules quelques études ont également mesuré des HAP semi-volatils 
(phénanthrène, anthracène, fluoranthène, pyrène, benzo(a)anthracène ou le chrysène). 

Les concentrations en HAP présentent une grande variabilité entre les réseaux, intra-réseaux et 
selon les saisons. Les concentrations dans les EFS semblent liées aux concentrations extérieures 
en HAP avec des variations saisonnières similaires. Dans les EFS, les HAP particulaires sont 
partiellement à l’abri des phénomènes responsables de leur disparition par rapport à l’air extérieur, 
notamment le phénomène de dépôt, les particules étant régulièrement remises en suspension 
dans l’air par le passage des rames et des usagers, et le phénomène de photochimie. 

Dans les études concernant des réseaux situés en France, les concentrations en BaP sont 
inférieures à la valeur cible pour l’air ambiant de 1 ng.m-3. En général le milieu souterrain semble 
légèrement plus contaminé en HAP par rapport à l’extérieur de la station. Néanmoins cet aspect 
peut varier selon le HAP considéré et est à relativiser aussi en raison de l’absence de « scrubber » 
(épurateur de gaz tel que l’O3) sur les préleveurs qui engendre une grande incertitude sur la 
mesure du BaP en extérieur. En comparaison avec d’autres modes de transport en proximité ou 
au cœur du trafic routier (ex : automobile), l’environnement des EFS expose les usagers à des 
concentrations plus faibles en HAP.  

COV - HAM : 

Les composés mono-aromatiques les plus souvent mesurés sont le benzène, le toluène, 
l’éthylbenzène et les xylènes (BTEX).  

Sur les 14 études recensées, les concentrations moyennes de benzène sont comprises entre 0,8 
et 27 µg.m-3, souvent inférieures à 10 µg.m-3. Des valeurs plus élevées sont observées dans les 
études plus anciennes. Ces valeurs plus élevées sont vraisemblablement liées aux plus fortes 
émissions du trafic routier à cette période précédant la diffusion des catalyseurs pour les véhicules 
essences et l’augmentation du parc des véhicules diesel, et pour les EFS françaises précédant 
également l’interdiction de fumer dans les EFS. 

La comparaison avec d’autres environnements intérieurs montre une concentration plus faible de 
benzène dans les EFS. En comparaison avec l’extérieur de la station, le niveau de benzène est 
par contre légèrement supérieur dans les EFS. Les études effectuées à différentes saisons 
semblent indiquer une variation saisonnière du benzène avec une augmentation des 
concentrations en hiver probablement liée à une augmentation des sources extérieures. 

COV – composés carbonylés : 

Les composés carbonylés les plus abondants mais aussi les plus mesurés dans les EFS sont le 
formaldéhyde, l’acétaldéhyde et l’acétone. 

Les concentrations en formaldéhyde mesurées dans les EFS sont comprises entre 2,6 et 
31,7 µg.m-3, avec des valeurs inférieures à 10 µg.m-3 pour les études françaises. 
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Selon une étude à Seoul, le formaldéhyde, l’acétaldéhyde et l’acétone présentent des 
concentrations généralement supérieures à l’intérieur des stations par rapport à l’extérieur, avec 
un facteur proche de 3. Par contre généralement, les usagers du métro semblent moins exposés 
que les usagers des autres modes de transport au cœur ou en proximité du trafic routier. 

Sur les quais et d’après une seule étude, le formaldéhyde est le composé majoritaire, suivi de 
l'acétaldéhyde et de l'acétone. Dans les rames, les concentrations sont globalement supérieures à 
celles mesurées sur les quais des stations, et les concentrations maximales sont observées pour 
l'acétaldéhyde, suivi du formaldéhyde, de l'acétone et de la valeraldéhyde. En plus des sources 
environnementales, l'acétaldéhyde et l'acétone sont notamment émis par le métabolisme des 
usagers.  

 

De nombreuses autres familles de composés organiques n’ont pas été, ou très peu, investiguées 
dans les EFS (ex : alcanes, organohalogéné comme le trichloroéthylène). 

 

EC/OC, BC, CO, NOx : 

Les rares mesures de BC, EC et OC montrent que ces composés sont présents dans les EFS à 
des concentrations supérieures aux concentrations mesurées dans l’air extérieur des stations. 
Bien qu’essentiellement dû au trafic extérieur, les auteurs mettent en avant des sources internes 
aux EFS comme le freinage. Les concentrations élevées mesurées de nuit sont liées aux véhicules 
diesel utilisés pour les travaux d’entretien. Les autres polluants (NOx, CO) sont issus de l’air 
extérieur en dehors de travaux ponctuels utilisant des moteurs thermiques.  

L’ensemble des ces polluants peut être émis lors de travaux de maintenance. 

 

2.4.4 Sources des polluants 

Les éléments comme l'aluminium, le silicium, le calcium, le potassium, le magnésium ou le titane 
sont généralement attribués à des sources externes mais ils peuvent dans certains cas avoir une 
origine interne telle que l'usure des matériaux de construction (titane pour Kang et al. 2008 ; 
carbonates, silicates et quartz pour Salma et al. 2009), du ballast (Ma et al. 2012) ou l'utilisation 
d'abrasif ou antidérapant (silicium, calcium et titane pour Ma et al. 2012) ainsi que les freins 
(calcium pour Kim et al. 2010). 

Les particules riches en fer sont essentiellement issues d'arrachement (contact rail-roue) ou de 
friction (roue-frein et système d'alimentation électrique).  

Pour le métro de Londres, Sitzman et al. (1999) analysent environ 13 000 particules dans la 
fraction PM5 par microscopie électronique. L'analyse par cluster met en évidence 16 groupes dont 
un groupe (55% des particules) de particules riches en fer et silicium, considérées comme 
produites par friction entre le système de freinage constitué de pièces de fer et de fibres de verre 
et les roues. 

A Séoul (Kang et al. 2008), les particules riches en fer sont essentiellement issues d'arrachement 
(contact rail-roue) ou de friction (roue-frein ou système d'alimentation électrique). En été, le 
système de climatisation favorise l'abondance des particules de source interne par rapport aux 
particules de source externe (Maskey et Ro, 2011). 

Dans leur étude sur une station du métro de Tokyo, Ma et al. (2012) identifient des particules 
riches en fer de forme sphérique, attribuées à un processus de fusion au contact roue/rail, ainsi 
que des particules riches en fer, de forme irrégulière, résultant de l'abrasion au contact roue/rail. 

Pour Salma et al. (2009), à Budapest, les oxydes de fer sont attribués à de l'abrasion (rails, roues, 
câbles électriques, freins) ou des arcs électriques. 
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Pour Loxham et al. (2013), à Amsterdam, les particules grossières (10-2,5 µm) ou fines (2,5-1 µm) 
viennent probablement de phénomènes d'abrasion et les particules ultrafines (<1 µm) sont 
générées par des phénomènes de friction à haute température suivis de vaporisation ou par des 
arcs électriques sur le système d'alimentation électrique. 

Dans le réseau de Shanghai (Zhang et al. 2011), les particules lamellaires sont considérées 
comme provenant de la friction rail-roue alors que les particules sphériques auraient une origine de 
combustion extérieure. 
 

Pour les autres métaux, les sources sont plus variables d'un réseau à l'autre. 

A Séoul, Kang et al. (2008) attribuent le cuivre au frottement du système d'alimentation électrique 
et le baryum au système de freinage. 

Pour Querol et al. (2012), à Barcelone, le baryum et les aluminosilicates sont liés au freinage et les 
sphérules Fe-C, inférieures à 2,5 µm, à une fusion par étincelle. 

A Stockholm (Gustafsson et al. 2012), l'étude des PM10 dans deux gares souterraines d'une ligne 
de chemin de fer montre des concentrations fortes en Fe, Cu, Zn, Sb, Ba, Mn et également en Si. 
Les auteurs déterminent d'une part que le fer constitue environ 55% des PM10. D’autre part, à 
partir de données sur les matériaux et en fonction des rapports entre les teneurs en Fer et entre 
les autres métaux, ils déterminent que :  

 le baryum, le cuivre et le zinc peuvent être reliés au freinage,  

 le chrome peut être relié aux roues et aux rails,  

 le manganèse peut être relié aux roues.  

A partir d'études statistiques sur des prélèvements effectués sur les quais ou dans les halls de 8 
stations du réseau de Milan, Colombi et al. (2013) attribuent au fer, baryum, antimoine et 
manganèse une origine liée aux roulements ou au freinage (contribuant de 40 à 70% des PM10) et 
au cuivre et zinc une origine liée à l'alimentation électrique (2 à 3% des PM10). 

Si Chillrud et al. (2004) ainsi que Colombi et al. (2013) considèrent l'antimoine comme provenant 
des systèmes de freinage, sa source est externe pour Kam et al. (2011). 
 

Globalement, pour le métro de Londres, Sitzman et al. (1999) en rajoutant les particules riches en 
calcium et potassium aux particules riches en fer, le système de freinage serait à l'origine d'au 
moins 70% du nombre de particules analysées. A Barcelone, en faisant une analyse par ACP, 
Querol et al. (2012) montrent que, la source « frein » représente 64 % de la variance en 
concentration massique alors que la source « roulement » ne contribue qu'à environ 5%. A Séoul, 
à partir de 30 prélèvements sur filtres effectués dans les rames, Park et al. (2012) déterminent, en 
utilisant une analyse statistique, 4 sources dont une source « métro » représentée par Fe, Mn et 
Cu, représentant 48% des PM10 (les autres sources étant des particules extérieures, des nitrates 
et un mélange de chlore et de sulfates secondaires). 

Il n'y a pas de données publiées sur les sources de particules pour les métros français. La seule 
étude qui s'en rapproche est celle de Mazoue et Parfait (2000) qui concerne une étude 
expérimentale d'usure des matériaux de freinage. Elle met en évidence l'émission de poussières 
riches en fer, cuivre, manganèse, silicium, baryum et soufre. 

Le manganèse a été étudié spécifiquement en Amérique du nord comme marqueur de la pollution 
extérieure lié à la circulation automobile à Montréal (Boudia et al., 2006) et Toronto (Crump et al., 
2000). En effet, aux Etats Unis et au Canada, le methyl cyclopentadienyl-manganèse-tricarbonyl 
(MMT) est utilisé comme additif dans les carburants automobiles. Ces études mettent en évidence 
des teneurs en manganèse relativement élevées dans les fractions totale et inhalable prélevées 
dans des stations de métro. Ces concentrations sont attribuées à l’apport d’air non filtré de 
l’extérieur lui-même pollué par la circulation automobile. Des travaux identiques ont également été 
menés avec la mesure en plomb dans le métro de Washington lorsque que les additifs plombés 
étaient utilisés dans les carburants automobiles (Sumner et Wood, 1979). Ces résultats ne sont 
pas transposables à la France où l’utilisation de ce type d’additifs est beaucoup plus limitée. Ils 
sont cependant révélateurs de la contribution de la pollution automobile extérieure à la pollution 
dans les EFS.  
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En résumé :  

 

La source principale des particules riches en fer est liée aux phénomènes de friction et 
d’arrachement (contact roue-frein, contact du matériel roulant avec le système d'alimentation 
électrique, contact rail-roue). 

Pour les autres métaux, les sources sont plus variables d'un réseau à l'autre. Néanmoins il semble 
que l’origine du cuivre puisse être liée au système d’alimentation électrique et le baryum au 
matériau du système de freinage.  

La présence d’éléments comme l'aluminium, le silicium, le calcium, le potassium, le magnésium ou 
le titane est généralement attribuée à des sources externes, mais peut dans certains cas avoir une 
origine interne telle que l'usure des matériaux de construction, du ballast ou l'utilisation d'abrasif ou 
antidérapant, ainsi que les freins. 

En Amérique du Nord, le manganèse peut être relié à une contribution de la pollution automobile 
via un apport d’air extérieur non filtré ; le methyl cyclopentadienyl-manganèse-tricarbonyl (MMT) 
étant utilisé comme additif dans les carburants automobiles. Ce n’est pas le cas en France où 
l’utilisation de ce type d’additifs est beaucoup plus limitée et où le manganèse est essentiellement 
de source interne à l’EFS. 

 

2.4.5 Paramètres d’influence sur les niveaux de concentrations en particules dans 
les EFS 

Les principales sources d’émission de particules métalliques sont liées aux phénomènes 
d’arrachement du au contact rail/roue et de friction due au freinage (Cf. § précédent). De ce fait, 
les paramètres d’influence sur l’émission de ces particules en qualité et en quantité sont liés au 
type de matériau utilisé pour le rail, les roues et les freins, au système de freinage utilisé, ainsi 
qu’aux conditions de circulation des trains (conduite, charge, …).  

Ainsi, comme il a été décrit plus haut, les systèmes à roues pneumatiques sont moins émissifs que 
les roues en fer et le freinage électrodynamique est également moins émissif que le freinage 
mécanique. 

Les conditions de trafic conditionnent également les émissions. Johansson et Johansson (2003) 
ont pu corréler le niveau de PM à la fréquence des trains. De même que les études réalisées en 
différentes périodes d’affluence mettent en évidence une baisse des niveaux de particules lorsque 
l’affluence est moindre comme les jours de week-end par rapport au reste de la semaine. 

A Helsinki, Aarnio et al. (2005) estiment que les freins sont une source d’émission des particules 
métalliques moins probable que le contact rail-roue du fait de l’utilisation de technique de freinage 
électrique. 

Les particules peuvent également être émises par leur remise en suspension engendrée 
notamment par le passage des trains avec un effet piston dans les tunnels, ainsi que par le 
passage des usagers sur les quais (Nieuwenhuijsen et al., 2007 ; Kim et al,. 2012 ; Park et al., 
2014). L’importance de l’effet piston a été mis en évidence dans l’étude récente de Park et al. 
(2014). Cette étude montre en effet qu’une réduction de la vitesse maximale du métro à l’approche 
d’une station (75 à 45 km/h), en dehors des horaires de pointe du trafic, réduit de 43 %, 40% et 
48 % le ratio PMmétro/PMextérieur dans le tunnel, le hall de gare et le quai respectivement. 
D’autres facteurs de type structurel ou organisationnel peuvent également avoir une influence sur 
les concentrations de particules mesurées dans les EFS : 

 Nettoyage des voies et des parois : 

Le nettoyage des voies et des parois des tunnels est une mesure technique visant à réduire la 
remise en suspension des particules lors du passage des trains mais dont l’efficacité est discutée.  
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Johansson et Johansson (2003) ont effectué des mesures de PM10 sur le quai d’une station de 
métro à Stockholm avant et après nettoyage des voies et murs du tunnel et ont constaté une 
réduction de 13% du niveau de PM10 et de 10% du niveau de PM2,5. Les auteurs concluent que 
cette mesure de nettoyage ne permet pas à elle seule de réduire de manière conséquente les 
niveaux de particules. 

Les mesures de PM10 réalisées par Branis (2006) dans le métro de Prague montrent que bien que 
les concentrations en PM10 à l’intérieur du réseau sont plus élevées que les concentrations 
mesurées à l’extérieur, le ratio des PM10 intérieur/extérieur, de l’ordre de 1,3 à 1,7 est plus faible 
que pour d’autres études à Londres (ratio de 7,5 à 23,5 selon Adams et al. (2001a, 2001b) et 
Sitzmann et al. (1999)) ou à Stockohlm (ratio de l’ordre de 5 à 6 selon Johansson et Johansson 
(2003)). Branis attribue ce résultat au fait que les mesures à Prague ont été réalisées peu de 
temps après un nettoyage et une réfection complète du réseau souterrain. 

Salma et al. (2007) considèrent que le faible taux de particules PM10 et PM2 mesuré dans une 
station du métro de Budapest, comparativement aux niveaux de particules mesurés dans d’autres 
métros, peut être la conséquence d’un nettoyage total du réseau bi-annuel, sans apporter plus de 
précision quant à cette procédure de nettoyage. Les auteurs n’excluent pas d'autres facteurs tels 
que les différences dans le système de ventilation, la profondeur et les dimensions des stations de 
métro, etc. 

 Ventilation générale de la station et des tunnels : 

A Barcelone, Querol et al. (2012) ont réalisé des mesures de PM10 sur le quai d’une ligne 
ancienne du métro et d’une ligne récente. Plusieurs schémas de ventilation ont été étudiés. Le 
doublement de la puissance de ventilation des tunnels réduit d’un facteur 4,2 le niveau de PM. De 
plus, l’utilisation d’une ventilation forcée conduit à des niveaux de PM qui varient indépendamment 
de la fréquence des trains. 

Dans ce même réseau d’EFS, Moreno et al. (2014) ont étudié l’impact de la ventilation des 
tunnels, de la conception des stations et l’effet piston engendré par le passage des rames sur la 
qualité de l’air. Les concentrations de PM10 sont très variables en fonction des conditions de 
ventilation et de la conception de la station. En effet, les concentrations mesurées sur les plates-
formes étroites desservies par des tunnels à voie unique doublent lors de l’arrêt de la ventilation 
forcée des tunnels alors que les niveaux de particules dans les stations avec des tunnels à double 
voie, spacieuses, sont moins affectés par l’arrêt de la ventilation. L’étude met également en avant 
des différences de concentrations en particules en fonction du positionnement du point 
d’échantillonnage sur le quai avec généralement des niveaux plus élevés à une extrémité du quai 
par rapport au milieu de quai. Les auteurs relient ces observations aux accès passager qui 
peuvent introduire de l’air moins pollué et diluer les concentrations en particules, les accès latéraux 
étant moins efficaces que les accès situés à proximité du point d’entrée du train dans la station.  

Les concentrations en PM10 et PM2,5 mesurées par Kam et al. (2011) dans le métro de Los 
Angeles sont comparables aux concentrations mesurées dans les métros de Tapei, Helsinki, et 
Hong Kong. Les auteurs attribuent ce résultat au fait qu’il s’agit de métros récents, généralement 
équipés de systèmes de ventilation plus performants et de technologies de freinage avancées. Les 
auteurs en comparant les ratios PM2,5/PM10 mesurés dans les stations de métro souterraines de 
plusieurs villes observent une plus grande fraction de particules fines dans les métros récents 
(Taipei, Hong Kong) comparativement aux métros plus anciens (Londres, Paris, Stockholm). 

 Air conditionné dans les rames : 

Les niveaux de particules mesurés à l’intérieur de rames équipées de système d’air conditionné 
sont inférieurs aux niveaux de particules mesurés sur le quai (Barcelone (Querol et al., 2012)), 
New York (Chilrud et al. ,2004)) 

 Portes de quai : 

Initialement installées dans un but sécuritaire, afin d’éviter les accidents, ces portes installées 
entre le quai et la voie, sur la hauteur totale ou partielle de la station, à ouverture automatique et 
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simultanée avec l’ouverture des portes de wagon, limitent les échanges d’air entre le quai et le 
tunnel ce qui permet de réduire de manière significative les teneurs en PM. Différentes études ont 
été menées à Séoul (Lee et al., 2009 ; Jung et al., 2010 ; Jung et al., 2012) et à Barcelone (Querol 
et al., 2012). 

Jung et al. (2010) ont effectué des mesures de PM10 et des analyses de métaux dans 4 stations 
de métro à Séoul dont 2 munies de portes palières sur la hauteur totale de la station. Les 
concentrations moyennes en PM10 mesurées sur les quais des 2 stations avec portes sont de 102 
et 105 µg.m-3 contre 175 et 166 µg.m-3 pour les stations sans porte. De même ils mettent en 
évidence une réduction de la teneur en fer dans les particules prélevées sur le quais de 2 stations 
munies de portes comparativement aux particules prélevées sur les quais de 2 stations non 
équipées de ce type de portes (43-53% et environ 61% contre 71-77% et environ 79%). 

L’influence des portes de quai sur les concentrations dans les rames et les tunnels n’a pas ou peu 
été documentée. Song et al. (2008) rapportent une détérioration de la qualité de l’air dans les 
tunnels mais sans données de mesure disponibles. 

 Profondeur et configuration de la station : 

Jung et al. (2010) ont effectué des mesures de concentrations en PM10 en février et mars 2009 à 
Séoul. Les prélèvements ont été effectués pendant 3 heures par jour, pendant 3 jours. Des 
préleveurs haut volume ont été utilisés pour déterminer les concentrations en PM10. Les mesures 
ont été réalisées dans 4 stations et à 4 emplacements : tunnel, quai, guichet et extérieur de la 
station. 

Quelle que soit la station, les concentrations moyennes en PM10 déterminées au niveau des quais 
et guichets sont comparables (137 et 135 µg.m-3 en moyenne), nettement inférieures à celles 
mesurées dans le tunnel (267 µg.m-3) et supérieures aux concentrations déterminées à l’extérieur 
de la station (66 µg.m-3).  

Colombi et al. (2013) ont étudié les niveaux de PM10 dans 6 stations de configuration différentes à 
Milan : 

- un quai entre deux tunnels étroits, 
- deux quais de part et d’autre d’un large tunnel (3 stations), 

- un quai et un tunnel étroit (2 stations, les plus profondes). 

Les prélèvements ont été effectués à l’aide de préleveur bas volume : 3 échantillons/jour (00-6h, 6-
15h et 15-24h), pendant 9 jours. 

Les niveaux de PM10 sont supérieurs dans les stations les plus profondes (environ 283 µg.m-3 
pour les stations située à -20m et 105 µg.m-3 pour la station située à -9m). Les auteurs constatent 
que les concentrations déterminées dans les stations avec tunnel étroit sont supérieures à celles 
déterminées dans les stations avec un tunnel plus large. Toutefois ce constat est à relativiser car 
ces stations sont également les plus profondes. Les concentrations diminuent le week-end par 
rapport à la semaine (209 µg.m-3 en moyenne pour la station la plus profonde et 71 µg.m-3 pour la 
station située à -9m.) 

A Tokyo, Furuya et al. (2001) ont déterminé les niveaux de PM10, à l’aide d’un compteur de 
particules laser dans 3 stations de configurations différentes :  

- 1 station (Tarawamachi) comprenant 2 escaliers et 1 conduit de ventilation reliés à 
l’extérieur, l’apport d’air étant assuré par l’effet piston du au passage des trains. Cette 
station est la plus ancienne (1927). 

- 1 station (Shimbashi) où l’apport d’air conditionné est effectué avec prise d’air au niveau 
d’un bâtiment voisin (rez de chaussée). 

- 1 station plus profonde (Nihon Bashi) où les échanges d’air avec l’extérieur sont plus 
limités du fait du circuit d’air conditionné. Cette station est située en 2ème sous-sol, avec des 
connections avec d’autres lignes situées aux 3ème et 5ème sous sols. 

Les mesures ont été réalisées pendant 3 fois 3 heures, un samedi en décembre, mars, juin et 
octobre, les compteurs de particules étant disposés en milieu de quai. 
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Les concentrations en PM10 sont plus élevées en décembre et octobre qu’en mars et juin pour 
chacune des stations, et les concentrations maximales sont enregistrées au niveau de la station la 
plus ancienne quelle que soit la saison. Les deux autres stations avec circuit d’air conditionné 
présentent des niveaux de concentrations comparables : 

- En décembre : les concentrations moyennes de PM10 sont de 120 µg.m-3 pour Nihon 
Bashi et 85 µg.m-3 pour les deux autres stations 

- En juin : les concentrations moyennes de PM10 sont de 85 µg.m-3 pour Nihon Bashi et 40 
et 35 µg.m-3 pour les deux autres stations. 

Il est à noter que les concentrations déterminées dans les stations de métro sont toutes 
supérieures à celles déterminées à l’extérieur des stations, quelles que soient la station et la 
saison. La seule exception est relevée pour la journée d’octobre où un phénomène d’inversion de 
température a conduit à une augmentation des niveaux de PM à l’extérieur qui ont atteint les 
niveaux mesurés à l’intérieur des stations. 

 Effet saison : 

Deux anciennes études se sont intéressées à l’effet saison. 

L’étude japonaise de Furuya et al. (2001) décrite ci-dessus montre que les concentrations en 
PM10 mesurées en décembre et octobre dans le métro, comme à l’extérieur du métro, sont 
supérieures à celles mesurées en mars et juin. 

A Londres, Adams et al. (2001a, 2001b) ont réalisé une étude visant à évaluer l’exposition aux 
PM2,5 des usagers de différents moyens de transport dont le métro. Les prélèvements de PM2,5 
ont été effectués à l’aide de préleveurs haut débit, pendant 3 semaines en juillet 1999 et 3 
semaines en février 2000. Les concentrations en PM2,5 déterminées sur les trajets en métro en 
hiver sont inférieures à celles mesurées en été (157,3 µg.m-3 (min – max : 12,2 – 263,5 µg.m-3) 
contre 247 µg.m-3 (min-max : 105,3 – 371,2 µg.m-3). Le même constat est réalisé pour les autres 
trajets en voiture, bus et vélo. 

 Ballast :  

Jung et al 2012 ont prélevé des particules magnétiques dans l’air au moyen d’aimants permanents 
disposés dans deux stations de métro à Séoul, sur les murs au niveau des rails et au niveau des 
quais. Une différence dans la composition chimique de particules prélevées dans l’air des deux 
stations est mise en évidence et est selon les auteurs liée à la différence de nature du ballast : 
dans la station Jegi munie de ballast en béton, l’analyse par DRX montre un pic majoritaire 
correspondant au fer, alors que dans la station Yangjae, munie de ballast en gravier, l’analyse 
montre des pics correspondants à des éléments non magnétiques (CaCO3, TiO2, SiO2). De même 
une différence dans la distribution granulométrique des particules prélevées dans ces deux 
stations est observée et est, selon les auteurs, liée à la nature différente du ballast : environ 90% 
des particules magnétiques prélevées à Jegi et environ 45 à 55% des particules magnétiques 
prélevées à Yangjae sont inférieures à 4 µm. 

 

2.4.6 Mesures techniques mises en œuvre pour limiter le niveau de particules 

Afin de limiter les niveaux de particules ou de pollution dans l’air des enceintes ferroviaires 
souterraines, différentes approches ont été documentées dans la littérature internationale : des 
approches préventives qui visent à réduire l’émission des particules en agissant sur leur source et 
des approches palliatives qui visent à réduire l’exposition des usagers en agissant sur des facteurs 
d’influence non liés à la source d’émission. 

Les approches préventives consistant à agir sur les sources d’émission, les principales mesures 
portent sur la modification de systèmes de roulement et de freinage. Il est à noter qu’aucune des 
études examinées dans le cadre de cette revue de la littérature ne visait à évaluer spécifiquement 
l’efficacité d’une modification des systèmes de roulement ou de freinage.  
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Le phénomène d’usure dû au freinage et au contact rail roue peut être réduit par la rénovation du 
matériel roulant notamment en substituant le freinage mécanique par du freinage 
électrodynamique. L’usure due au freinage et au contact rail roue peut également être réduit par 
l’optimisation du profil de la roue, l’application de lubrifiants, l’optimisation de la conception des 
voitures et leur allègement, l’utilisation de disques de freins avec des rainures radiales (Abbasi et 
al. 2013) et le traitement des rails (ex : meulage, apport de métal dur comme le chrome). 

Les mesures palliatives consistent à agir sur les facteurs d’influence mentionnés plus haut et 
peuvent donc être résumées de la façon suivante : 

 Nettoyage des voies et des parois, 

 Amélioration des schémas de ventilation générale des stations et des tunnels, 

 Air conditionné dans les rames, 

 Mise en place de porte de quai. 

Certaines études expérimentales visent à évaluer spécifiquement l’influence de la mise en place 
de système innovant afin de limiter le niveau de particules sur les quais. 

Ainsi, Tokarek et Bernis (2006) ont testé un précipitateur électrostatique dans une station fermée 
au public sur la ligne 5 du métro parisien. Il s’agit d’un dispositif qui consiste à filtrer les particules 
de l’air par le biais de forces électriques agissant sur les particules chargées. 

L’efficacité déterminée varie de 56% pour les particules de 0,3 µm à 92% pour les particules de 
2,5 µm. Une perte d’efficacité de 15% en 1 an est estimée. Néanmoins des essais dans une 
station entière en fonctionnement sont nécessaires avant de pouvoir formuler des conclusions 
définitives compte tenu de l’impact de la conception des stations et de l’importance des flux d’air. 
Selon les auteurs une vingtaine de filtres seraient nécessaires pour abaisser de 230 µg.m-3 à 
135 µg.m-3 la concentration en particules. 

Kwon et al. (2011) ont testé dans des conditions de laboratoire, un nouveau système de filtration 
constitué de deux cyclones axiaux en parallèle et déterminé une efficacité moyenne de collecte de 
75% pour des particules de 1 à 10 µm. Ce nouveau système pourrait selon les auteurs remplacer 
avantageusement les systèmes de filtration actuels dans les stations de métro en réduisant 
notamment les coûts de maintenance des filtres. Afin de vérifier ces performances en situation 
réelle, un modèle à l’échelle pilote est en cours de développement. 

Son et al. (2011) ont mené une étude expérimentale visant à évaluer les performances de 
différents supports adsorbants carbonés qui pourraient être utilisés dans les systèmes de 
ventilation des stations de métro pour limiter l’introduction de COV et de NO2 de l’extérieur via les 
dispositifs de ventilation. Les essais ont été réalisés en laboratoire puis dans une station du métro 
de Séoul. Aucune description de la configuration de la station n’est faite. Parmi les adsorbants 
testés, les meilleures performances de filtration simultanée de NO2 et de COV dans ces essais ont 
été obtenues avec un mélange de différents types de charbon actif. Elles étaient respectivement 
de 75% et 85%. Les auteurs concluent que des essais complémentaires sont nécessaires afin de 
tester de plus larges conditions expérimentales. 

Jung et al. (2012) dans une étude visant à caractériser la composition chimique des particules 
contenant du fer prélevées dans différentes stations souterraines du métro de Séoul, ont placé des 
aimants permanents sur les parois derrière les rails et les murs au niveau du quai de 2 stations 
pendant 3 jours afin de prélever les particules magnétiques. Les auteurs suggèrent que cette 
technique pourrait être utilisée pour contrôler les niveaux de PM en supprimant les particules 
magnétiques contenant du fer. 

Ces études expérimentales n’ont pour l’instant pas fait l’objet d’exploitation en conditions réelles.  

Ces dernières années, des approches globales de management de la qualité de l’air intérieur dans 
les EFS sont développées à Séoul. Des modèles visant à prédire les niveaux de particules en 
fonction des saisons et différents facteurs d’influence sont développés (Oh et al. 2012, Kim et al. 
2010, 2012) et sont utilisés pour la construction de nouvelles stations (Song et al. 2008). 
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En résumé : 

Afin de limiter les niveaux de particules ou de pollution dans l’air des enceintes ferroviaires 
souterraines, deux types de mesures peuvent être mises en œuvre :  

- des mesures préventives qui visent à réduire l’émission des particules en agissant sur leur 
source, 

- des mesures palliatives qui visent à réduire l’exposition des usagers en agissant sur des facteurs 
d’influences non liés à la source d’émission. 

Les principales mesures préventives portent sur la modification de systèmes de roulement et de 
freinage. L’usure due au freinage et au contact rail roue peut être réduite par la rénovation du 
matériel roulant notamment en substituant le freinage mécanique par du freinage 
électrodynamique. Cette usure peut également être réduite par l’optimisation du profil de la roue, 
l’application de lubrifiants, l’optimisation de la conception des voitures et leur allègement, 
l’utilisation de disques de freins avec des rainures radiales, et le traitement des rails (ex : meulage, 
apport de métal dur comme le chrome). Les leviers d’action sur les conditions de circulation des 
trains (trafic, conduite, charge) semblent beaucoup plus contraints.  

Les mesures palliatives identifiées ont un impact plus ou moins certain sur les niveaux de 
concentration en particules déterminés dans les EFS. Ainsi, le nettoyage des voies et des parois 
semble avoir un impact faible sur les niveaux de concentration mesurés sur les quais, alors que 
l’amélioration des schémas de ventilation générale des stations et des tunnels et/ou la mise en 
place de porte de quai ont un impact plus important sur les niveaux de concentration sur les quais. 

Peu d’études permettent d’apprécier l’influence de paramètres particuliers à l’intérieur des rames. 
Seule la présence de systèmes d’air conditionné dans les rames a été identifiée comme une 
mesure permettant d’abaisser les niveaux de particules à l’intérieur des rames de manière 
conséquente. 

Certaines études expérimentales visent à évaluer spécifiquement l’influence de la mise en place 
de systèmes innovants afin de limiter le niveau de particules sur les quais tels que par exemple 
des précipitateurs électrostatiques, cyclones de filtration ou aimants. Ces études ont été menées à 
l’échelle du laboratoire ou de quelques stations mais aucune n’a pour l’instant fait l’objet 
d’exploitation en conditions réelles.  

Ces dernières années, des approches globales de management de la qualité de l’air intérieur dans 
les EFS ont été développées à Séoul. Des modèles visant à prédire les niveaux de particules en 
fonction des saisons et différents facteurs d’influence sont développés et servent de modèles pour 
la construction de nouvelles stations. 

 

2.4.7 Comparaison de différents moyens de transport. 

Diverses études étrangères ont permis de documenter les niveaux d'exposition aux polluants 
atmosphériques auxquels sont soumis les usagers de différents modes de transport incluant le 
transport ferroviaire souterrain. 

Ces études sont présentées distinctement entre l'Europe, l'Asie et l'Amérique, les différents pays 
de ces continents étant caractérisés par des niveaux de pollution dans l'air ambiant différents. 

 

2.4.7.1 Publications en Europe .................................................................................................. 94 

2.4.7.2 Publications en Amérique .............................................................................................. 96 

2.4.7.3 Publications en Asie ...................................................................................................... 97 
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2.4.7.1 Publications en Europe 

Une étude (Delaunay et al., 2010) menée par la RATP, le Laboratoire d’Hygiène de la Ville de 
Paris (LHVP) et le Laboratoire Central de la Préfecture de Police (LCPP) sur la période 2007-2008 
avait pour objectif de documenter les niveaux d’exposition aux polluants atmosphériques auxquels 
sont soumis les franciliens au cours de leurs trajets quotidiens entre leur domicile et leur lieu de 
travail (Programme PRIMEQUAL 2 / PREDIT). L’étude comprend ainsi une évaluation de 
l’exposition des franciliens pendant leurs déplacements domicile-travail et également une 
comparaison avec les niveaux d’exposition enregistrés 10 ans auparavant dans une étude 
similaire. Vingt trajets domicile-travail différents ont été choisis parmi les principaux modes de 
locomotion : véhicule particulier, bus, métro, tramway, vélo et marche.  

L’exposition dans le métro et le RER est caractérisée par l’existence d’une source spécifique de 
pollution particulaire liée à l’émission de particules fines des matériels roulants durant le freinage. 
Les concentrations massiques en PM2,5 y sont les plus élevées parmi les différents modes de 
transport étudiés avec une médiane de 155 µg.m-3 dans le RER A, 128 µg.m-3 sur la ligne 14 et 
119 µg.m-3 sur la ligne 1. Pour les polluants gazeux, qui sont issus du trafic automobile, les 
niveaux dans le métro et RER sont parmi les plus bas des différents types de locomotion. Les 
niveaux de formaldéhyde sont du même ordre de grandeur que ceux trouvés dans tous les 
transports en commun.  

Cette étude est détaillée au paragraphe 0 (données françaises). 

 

Lors de l'étude INTER’MODAL menée par l'INERIS en 2008 (INERIS, 2009), des mesures en 
continu des concentrations en PM10 et PM2,5 ont été réalisées en parallèle par deux systèmes 
individuels embarqués par des opérateurs dans des sacs à dos réalisant simultanément des 
parcours reliant un même point de départ et d'arrivée mais empruntant différents modes de 
transport. 

L'exploitation des résultats a permis de hiérarchiser les expositions par inhalation sur chaque 
parcours en faisant intervenir pour chaque mode de transport des temps d'exposition par 
inhalation, des niveaux de concentrations et des taux d'inhalation spécifiques à chaque mode de 
déplacement et micro-environnements traversés. 

Il ressort de cette étude que les concentrations moyennes les plus élevées en particules PM10 et 
PM2,5 sont associées aux modes de transport « métro » et « marche à pied dans les couloirs 
souterrains ». 

Cette étude est détaillée au paragraphe 2.5.6.2 (données françaises). 

 

A Londres, l'exposition des usagers de différents modes de transports aux particules PM2,5 a été 
mesurée (Adams et al. 2001a,b). Dans cette étude, les usagers du métro, des bus, d'automobiles 
et des cyclistes ont été équipés de préleveurs haut débit (16L.min-1) de particules PM2,5 sur filtres, 
au cours de leurs déplacements sur trois trajets imposés, pendant et en dehors des heures de 
pointe, dans des conditions météorologiques contrastées, en juillet 1999 et février 2000. Les trois 
trajets sélectionnés sont d'une longueur de 3 à 4 miles et correspondent à des zones à fort trafic 
routier où sont également présentes des lignes de métro. Pour le métro, les mesures ont été 
réalisées sur la période comprise entre l'entrée et la sortie dans le métro de l'usager, incluant ainsi 
le déplacement dans les couloirs, l'attente sur les quais et la circulation dans les rames. Les 
résultats obtenus par détermination gravimétrique sont présentés dans le  

Tableau 17. 

 

En été et hiver, les expositions aux particules PM2,5 des cyclistes sont les plus faibles, suivies de 
celles des usagers des bus et automobiles. Les expositions des usagers des lignes souterraines 
de métro sont nettement supérieures (d'un facteur 3 à 8 fois) à celles des usagers des autres 
types de transport. Les résultats de la campagne de juillet 1999 montrent que l'exposition des 
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usagers des métros à lignes aériennes est nettement plus faible que celle des usagers des lignes 
de métro souterraines. Ces lignes aériennes n'ont pas fait l'objet de mesures en période hivernale.  
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Tableau 17 : Exposition individuelle par trajet selon différents modes de transport à Londres (Adams 
et al. 2001a,b) 

Modes de transport 

Juillet 1999 Février 2000 

nombre 
PM2,5 (µg.m

-3
) 

nombre 
PM2,5 (µg.m

-3
) 

Moyenne max min Moyenne max min 

métro  

(lignes souterraines) 
44 238,7 371,2 105,3 12 103,4 263,5 12,2 

métro 

(lignes aériennes) 
10 27,9 42,3 12,1 / / / / 

automobiles 42 35,0 76,9 15,1 12 23,7 94,4 6,6 

bus 36 33,4 97,4 7,9 32 30,9 87,3 5,9 

cyclistes 40 30,7 68,7 13,3 56 20,2 76,2 6,8 

 

A Milan, une étude a permis de déterminer l'exposition des piétons aux particules PM10, PM2,5 et 
PM1 au cours de leurs déplacements sur un trajet imposé comprenant des zones à proximité de 
voies à faible ou fort trafic routier, des zones piétonnes et des passages dans des parcs éloignés 
des voies de circulation (Lonati et al. 2011). Ce trajet comprend également un déplacement d'une 
vingtaine de minutes dans le métro, correspondant à l'unique période de mesure dans un espace 
clos. La durée totale du trajet était d'environ 3 heures. Les piétons étaient équipés d'un compteur 
optique de particules avec un pas de temps d'acquisition des données de 1 minute, permettant 
ainsi de suivre l'évolution des concentrations au cours des déplacements. Les mesures ont été 
réalisées en mai 2009, au cours de 10 jours ouvrés, le matin de 9h00 à 12h00 et l'après-midi de 
13h30 à 16h30. 

Les expositions cumulées sur la durée totale du trajet sont globalement comparables le matin et 
l'après-midi. Les résultats sont présentés dans le tableau suivant. 

 

Tableau 18 : Exposition cumulée sur 3 heures durant un trajet piéton à Milan (Lonati et al. 2011) 

Exposition 
cumulée sur 3 h 

PM10 (µg.m
-3

) PM2,5 (µg.m
-3

) PM1 (µg.m
-3

) 
Moyenne max min Moyenne max min Moyenne max min 

Trajet total matin 52 85 32 20 36 15 10 28 6,0 

Trajet total après-midi 51 90 31 18 35 10 9,0 25 6,0 

 

L'acquisition des données sur un pas de temps d'acquisition de 1 minute a permis de déterminer 
les concentrations obtenues dans les différentes zones du trajet. Les résultats montrent que les 
concentrations mesurées sur 1 minute en PM10 et PM2,5 dans le métro sont nettement 
supérieures à celles mesurées dans les différentes zones à l'air libre (Cf. Tableau 19). Dans les 
autres zones, les distributions des concentrations sont globalement comparables. 

En terme d'exposition, le trajet en métro d'environ 20 minutes, soit 8% de la durée totale du trajet, 
est responsable en moyenne de 15% de l'exposition aux particules PM10 et PM2,5. 

 

Tableau 19 : Exposition individuelle dans le métro durant un trajet piéton à Milan (Lonati et al. 2011) 

Distribution des 
concentrations 

sur 1 minute 

PM10 (µg.m
-3

) PM2,5 (µg.m
-3

) PM1 (µg.m
-3

) 

Moyenne max min Moyenne max min Moyenne max min 

Trajet total matin 100 280 20 35 90 10 15 30 7,0 

Trajet total après-midi 90 240 15 35 102 8,0 14 40 5,0 
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2.4.7.2 Publications en Amérique 

 

A Los Angeles (Kam et al. 2013), la composition des PM2,5 lors de trajets en métro sur deux 
lignes distinctes, la « red line » qui est entièrement souterraine et la « gold line » qui est aérienne, 
a été comparée à celle des PM2,5 lors de trajets en véhicules automobiles circulant sur autoroute, 
sur des axes à fort trafic automobile et sur des voies localisées en ville. Les mesures d'exposition 
des usagers du métro ont été réalisées sur la période de mai à août 2010 sur la tranche horaire 
9h30 – 13h00 tandis que les mesures d'exposition pour les usagers des véhicules automobiles ont 
été réalisées sur la période de mars à avril 2011 sur la tranche horaire 6h00 – 17h00. Les 
particules PM2,5 ont été prélevées sur filtres et leur composition en hydrocarbures aromatiques 
polycycliques et différents éléments dont les métaux a été analysée. L’étude ne détaille pas les 
niveaux de PM2,5 déterminés sur chaque trajet, mais s’attache à la composition de ces particules. 

 

Concernant les métaux, pour la ligne souterraine « red line », les concentrations maximales sont 
observées pour le fer, le manganèse, le baryum, le chrome, le cobalt, le nickel et le cadmium. Pour 
le fer, les concentrations mesurées sont comprises entre 9 et 12,5 µg.m-3. Elles sont supérieures 
d'un facteur 20 à celles de la ligne aérienne « gold line », et d'un facteur compris entre 10 et 15 
pour les usagers des véhicules automobiles. Ces concentrations élevées en lignes souterraines 
sont attribuées à l'abrasion des systèmes de freinage, des roues et rails. Pour le calcium et les 
métaux titane, étain, antimoine et plomb, les expositions maximales sont observées pour les 
usagers des véhicules automobiles. Le constat est identique pour les HAP. Les expositions de ces 
usagers sont en effet nettement supérieures (d'un facteur compris entre 2,2 et 4,2) à celles des 
usagers des deux lignes de métro. 

 

A Mexico, des études ont été menées pour comparer l'exposition des usagers de bus, de minibus 
et du métro (Gomez-Perales et al. 2004 et 2007). Ces trois modes de transport représentent 78% 
des déplacements réalisés. Les indicateurs retenus étaient les particules PM2,5, le benzène et le 
monoxyde de carbone (CO). Les particules ont été mesurées par prélèvement actifs sur filtres 
suivies d'une détermination gravimétrique et d'analyse élémentaire par spectrométrie de 
fluorescence X. Le benzène a été prélevé par canister suivi d'une analyse par chromatographie en 
phase gazeuse et détection par ionisation de flamme. Le monoxyde de carbone a été mesuré avec 
des détecteurs munis de cellules électrochimiques. Les mesures ont été réalisées sur des 
périodes de 3 heures aux périodes de pointe (6h30-9h30 et 17h30-20h30). Les résultats sont 
présentés dans le Tableau 20. 

Dans le métro, l'exposition aux particules PM2,5 est globalement comparable le matin et l'après-
midi aux heures de pointe alors qu'une différence est observée entre les deux périodes de la 
journée pour les bus et mini-bus. Les expositions mesurées sont en effet plus faibles pour ces 
deux modes de transport l'après-midi. Il est toutefois à noter que l'exposition maximale en PM2,5, 
égale à 137 µg.m-3, a été mesurée dans un bus l'après-midi. Pour les 3 polluants, les résultats 
obtenus dans le métro sont inférieurs à ceux obtenus pour les expositions en bus et minibus. 
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Tableau 20 : Exposition par trajet selon différents modes de transport à Mexico (Gomez-Perales et al. 
2004 et 2007) 

 
PM2,5 (µg.m

-3
) CO (en ppm) Benzène (en ppb) 

Moyenne max min Moyenne max min Moyenne max min 

métro 
Matin 61 96 32 8 11 5 4 4 3 

Après-midi 61 99 31 6 10 4 4 5 2 

bus 
Matin 78 117 46 13 20 7 7 10 4 

Après-midi 63 137 23 10 14 7 5 9 2 

minibus 
Matin 84 106 50 18 24 10 8 14 5 

Après-midi 53 96 12 11 24 8 6 11 1 

 

2.4.7.3 Publications en Asie 

 

A Hong Kong, une étude a été menée pour comparer l'exposition aux particules PM10 et PM2,5 
des usagers de transports ferroviaires dont certaines lignes avec parties souterraines, des 
transports routiers avec air conditionné ou non conditionné et du transport maritime (ferry) (Chan 
et al. 2002b). Les mesures ont été réalisées aux heures de pointe (8h30-10h00 ou 17h00-19h30) 
sur la période d'octobre 1999 à janvier 2000. Concernant les transports ferroviaires, des mesures 
d'exposition ont été mesurées sur 3 lignes électrifiées différentes (KCR, MTR et LRT). Les rames 
sont dotées d’un système de climatisation centralisée. Les lignes KCR et LRT sont entre 90% et 
100% aériennes et la ligne MTR circule essentiellement en souterrain. 

 

Les expositions des usagers des transports ferroviaires sont les plus faibles, nettement inférieures 
à celles observées pour les usagers des transports routiers (Cf.Tableau 21). Les concentrations 
plus faibles dans les transports ferroviaires et les véhicules routiers avec air conditionné sont 
expliquées par le fait que lors de l'utilisation des systèmes d'air conditionné, les fenêtres sont 
fermées et agissent comme une barrière physique contre la pollution urbaine. De plus, une partie 
des particules est filtrée via le système d’air conditionné. 

 

Il n'est pas observé d'élévation de l'exposition aux particules PM10 et PM2,5 pour les usagers de 
la ligne MTR entièrement souterraine par rapport aux lignes aériennes. Au cours des trajets, les 
concentrations en particules sont relativement stables pour les usagers des transports ferroviaires. 
Il est à noter que sur la ligne KCR, des élévations importantes des niveaux de particules sont 
observées lors de la traversée d'un tunnel. Lors de certains trajets, des concentrations ont 
dépassé ponctuellement 300 µg.m-3. 

 

Tableau 21 : Exposition par trajet selon différents modes de transport à Hong Kong (Chan et al. 
2002b) 

 
PM10 (µg.m

-3
) PM2,5 (µg.m

-3
) 

Moyenne max min Moyenne max min 

Transports 
ferroviaires 

KCR 60 89 41 46 68 29 

MTR 44 85 23 33 48 21 

LRT 41 57 30 34 47 26 

Transports 
routiers 

Air non conditionné 147 240 74 101 163 48 

Air conditionné 65 137 20 49 27 98 

Transport 
maritime 

Ferry 81 127 29 / / / 
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A Shanghai, une étude menée en 2011 (Yu et al., 2012) a déterminé l'exposition des usagers de 5 
modes de transports différents aux particules fines de diamètre inférieur à 1 µm (PM1) émises en 
proportion plus importante par les processus de combustion des véhicules. Les PM1 sont 
considérées par les auteurs comme un indicateur pertinent et davantage caractéristique de la 
pollution automobile que les particules PM2,5 et PM10. Les 5 modes de transport étudiés sont le 
vélo, la marche, le bus à motorisation diesel, le taxi à motorisation essence et le métro. Pour les 
piétons, les taxis, les bus et le métro, les mesures ont toujours été réalisées simultanément avec 
un trajet cycliste car le vélo est le mode de transport majoritaire à Shanghai. Les concentrations en 
PM1 ont été mesurées en continu à l'aide de néphélomètres avec un pas de temps d'acquisition 
de 1 minute pendant des trajets aux heures de pointe des jours ouvrés. L'exposition correspond au 
trajet domicile – travail des usagers. Elle regroupe ainsi, pour l'usager du métro, la composante 
relative à la marche jusqu'à la station de métro, la marche dans la station de métro jusqu'au quai, 
l'attente sur les quais et la période à l'intérieur des rames. L'intérêt de la mesure en continu avec 
ce pas de temps d'acquisition faible est qu’il est ainsi possible de suivre l'évolution des 
concentrations sur la durée du trajet. De plus, la dose des usagers a été estimée en prenant en 
compte les durées des trajets, les niveaux de concentrations mesurés et le débit respiratoire des 
usagers. 

Le Tableau 22 présente les concentrations moyennes de PM1 déterminées pour les différents 
modes de transports étudiés et la dosé inhalée correspondante. 

Tableau 22 : Exposition des usagers par trajet selon différents modes de transport à Shanghai (Yu et 
al., 2012) 

Modes de 

transport 
PM1 (µg.m

-3
) 

Dose inhalée (µg) 

heures de 

pointe 

Hors heures de 

pointe 
moyenne 

vélo 140 ± 86 63 46 55 

marche 145 ± 88 50 40 45 

bus 147 ± 92 32 27 29 

taxis 139 ± 86 15 11 13 

métro 122 ± 77 29 28 29 

 

Les valeurs d'exposition sont sensiblement inférieures pour les usagers du métro par rapport à 
celles des usagers des autres modes de transport. L'étude indique des variations très importantes 
des valeurs d'exposition selon les jours. Concernant les comparaisons avec l'exposition des 
cyclistes, le ratio métro/cyclistes varie entre 0,53 et 1,09. 

 

Pour le métro, la mesure en continu indique que les concentrations observées lorsque l'usager se 
déplace et patiente sur les quais sont relativement stables, comparables à celles observées à 
l'extérieur. Elles diminuent très nettement (globalement d'un facteur 2) lorsque l'usager est à 
l'intérieur de la rame. Elles augmentent à nouveau lorsque l'usager quitte la rame et se déplace 
dans la station. Pour les usagers dans la rame s'installant à proximité des portes des rames, des 
pics sensibles de concentrations en PM1 sont observés lors de l'ouverture des portes à chaque 
station. 

Concernant la dose inhalée, les résultats sont comparables en dehors ou pendant les heures de 
pointe pour les usagers du métro. Cette stabilité est consécutive aux niveaux de concentration 
relativement stables en PM1 dans le métro. A noter qu’à Shanghai les niveaux de pollution dans 
l’air ambiant extérieur et dans les modes de transport sont très différents de ceux observés en 
France. 
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En résumé : 

 

Les études visant à comparer les expositions de la population à différents modes de transport dont 
le transport en métro, montrent des résultats différents : 

- A Londres, Milan et Los Angeles, l’exposition des usagers des métros aux particules (PM10, 
PM2,5 et PM1) est supérieure à celle des autres modes de transports terrestres (piéton, voiture ou 
bus). 

- A l’inverse, l’exposition aux particules des usagers des métros à Mexico, Hong Kong et Shanghai 
est inférieure aux autres modes de transports étudiés.  

Cette différence peut s'expliquer d’une part par un niveau de pollution de l’air ambiant extérieur à 
Mexico, Hong Kong et Shanghai généralement plus élevé qu’à Londres, Milan et Los Angeles. 
D’autre part elle peut aussi s’expliquer par un niveau de concentration en particules dans les 
rames des métros de Mexico, Hong Kong et Shanghai plus faible du fait de la présence de 
climatisation dans ces réseaux relativement récents. 

 

A Los Angeles, pour le calcium et les métaux titane, étain, antimoine et plomb, les expositions 
maximales sont observées pour les usagers des véhicules automobiles. Le constat est identique 
pour les HAP.  

 

En ce qui concerne l’exposition aux particules (PM10, PM2,5 et PM1) déterminées par trajet sur 
des lignes ferroviaires majoritairement souterraines ou principalement aériennes : 

- A Londres et Los Angeles les expositions dans la ligne de métro souterraine sont supérieures à 
celles des lignes aériennes. 

-  A Hong Kong il n’est pas observé d'élévation de l'exposition aux particules PM10 et PM2,5 pour 
les usagers de la ligne entièrement souterraine par rapport aux lignes aériennes. 

Cette différence peut s'expliquer par la présence de système d’air climatisé dans les rames du 
métro relativement récent de Hong Kong, et par un niveau de pollution de l’air ambiant extérieur à 
Hong Kong généralement plus élevé qu’à Londres et Los Angeles. 

 

 

 

2.5 Données françaises 

2.5.1 Description des EFS françaises 

Les principales EFS françaises sont constituées des réseaux de métro de 6 agglomérations : 
Paris, Marseille, Lyon, Lille, Toulouse et Rennes. Plus anecdoctiquement, la ville de Rouen 
dispose d’un réseau de tramway circulant en partie en souterrain. Toutefois, compte tenu de la très 
petite taille de ce réseau souterrain au regard des autres EFS (5 stations sur 23 en souterrain et 
1,7 km de partie souterraine) ce réseau n’est pas détaillé dans la suite du rapport. 

Le tableau ci-dessous présente les principales caractéristiques des EFS françaises. Les données 
sont issues des rapports d’évaluation de la qualité de l’air recensés, des réponses au 
questionnaire envoyé aux régies de transport, des auditions conduites et des données publiques 
sur les sites internet des régies de transport. 
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Tableau 23 : Caractéristiques principales des EFS françaises 

ville présence de ballast type de roues 
type de 
freinage 

porte de 
sécurité 

système de 
ventilation 

trafic 
journalier 
(million de 
voyageur) 

année de 
construction 

du réseau 

nombre de 
stations 

longueur du 
réseau en km 

nombre de 
lignes 

source 

Paris Voies béton et ballast  
3/4 acier / 

pneumatique 
Mécanique + 

électrique  

sur 2 lignes 

L14 (1998) et 
L1 (2011) et 
en partie sur 

L13 

 RATP :  328 
ventilateurs en 

ligne, 80 
ventilateurs en 

station 

4,8 métro 1900 
382 métro 

242 RER 

218 km métro 

113 km RER – 
RATP 

16 lignes métro 
+ 5 lignes RER  

Delaunay et 
al. 2010, 

AirParif/RATP 
2009, 

AirParif/RATP 
2010,  

auditions GT 
ANSES 

Marseille 

Voies aériennes : 
ballast 

Voies souterraines : 
béton 

Pneu 
 Mécanique + 

électrique 
Non   Mécanique Nd 1977  28 17 2  

AtmoPaca 
2010, 

questionnaire 
GT ANSES 

Lyon Béton majoritaire 
93 % pneu / 

7% fer  

Mécanique + 
électrique 

Sur une ligne : 
freinage 

supplémentaire 
rhéostatique 

Non Naturelle 0,74 1974 49 32 4 

questionnaire  
GT ANSES, 

http://www.sytr
al.fr/414-le-

reseau-tcl.htm, 
accédé le 

16/12/2014 

Toulouse Nd Pneu Nd 
Sur les 2 

lignes 

Ventilation 
mécanique 
des stations 
des rames 

0,3 1993 37 28 

2 

(1 souterraine, 
1 

essentiellement 
souterraine) 

ORAMIP, 
2013 

Lille Non Pneu 
Mécanique + 

électrique 
Sur les 2 

lignes 
Naturelle et 
mécanique 

0,34 1983 60 34 2 
questionnaire  
GT ANSES 

Rennes Non  Pneu électrique 
Sur les 2 

lignes 

Naturelle en 
tunnel et 

mécanique en 
station 

Nd 2002 15 7 1 
questionnaire  
GT ANSES 

http://www.sytral.fr/414-le-reseau-tcl.htm
http://www.sytral.fr/414-le-reseau-tcl.htm
http://www.sytral.fr/414-le-reseau-tcl.htm
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2.5.2 Mesures des particules dans l’air 

 

2.5.2.1 Niveaux de particules .................................................................................................. 101 
2.5.2.1.1 Le métro parisien .......................................................................................................................... 103 
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 2.5.2.1.1.2 Les données SNCF ................................................................................................................... 114 
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2.5.2.1.3 Le métro lillois............................................................................................................................... 119 
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2.5.2.2 Composition des particules .......................................................................................... 127 
2.5.2.2.1 Transport ferroviaire souterrain en Ile-de-France ........................................................................ 127 
 2.5.2.2.1.1 Réseau RATP ........................................................................................................................... 127 

 2.5.2.2.1.2 Réseau SNCF ........................................................................................................................... 133 

2.5.2.2.2 Transport ferroviaire souterrain dans les autres régions ............................................................. 142 

2.5.2.3 Données physico-chimiques ........................................................................................ 145 

2.5.2.4 Silice............................................................................................................................ 146 

2.5.2.5 Amiante ....................................................................................................................... 146 
 

2.5.2.1 Niveaux de particules  

 

Comme dans les études issues de la littérature internationale, les niveaux de particules dans les 
EFS en France sont principalement caractérisés à travers des études avec pour principal objectif 
l’évaluation de la qualité de l’air et l’exposition des usagers. Très peu d’études ont pour objectif de 
mesurer l’exposition professionnelle ou de caractériser la gestion du risque comme l’efficacité de la 
ventilation, du renouvellement des matériels ou d’équipement spécifique tel que des portes 
palières. Les principales études analysées portent sur les réseaux parisien, toulousain, marseillais, 
lillois et lyonnais. 

 

Le tableau ci-dessous synthétise les nivaux moyens de particules mesurés dans ces EFS. Les 
mesures réalisées au sein de chaque réseau sont détaillées dans les parties 2.5.2.1.1 à 2.5.2.1.6. 

 

Tableau 24 : Concentrations moyennes en PM10 et PM 2,5 sur le quai des EFS françaises 

Ville localisation étude 
Année de 

prélèvement 
Période de 

mesure 

PM10 

(µg.m-3) 

Moyenne 
(min – max) 

PM2,5 

(µg.m-3) 

Moyenne 
(min – max) 

Notes 

Paris 
Quai station 

Chatelet 

SQUALES 
2013 

2013 1 an 

124 (38 – 
291) 

- TEOM 

Moyenne 
annuelle (min 

et max 
journaliers) 

Paris 
Quai Station 
Roosevelt 

43 (14 -274) - 

Paris 
Quai station 

Auber 
212 (32 – 

565) 
80 (13 -218) 

Paris 

quai de 6 gares 
SNCF 

souterraines et 
3 gares mixtes 

AEF, 
2008a-e, 

2009a-c et 
2010 

2004 à 2010 15 jours 131 (34 -216) - 

TEOM 1400 

Moyenne des 
9 gares (min 
et max des 
périodes de 

15 jours) 
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Paris 
Station 

Faidherbe 
Chaligny 

AirParif-
RATP, 
2009 

2008 15 jours 61 (1 – 249) 25 (1 – 72) 

TEOM 

Moyenne de 
la période 

(Min et max 
horaires) 

Lille 

Station 
République ATMO Nord 

Pas de 
Calais, 
2008 

2007-2008 
1 mois été 
et 1 mois 

hiver 

136 - 

TEOM 
Station 

Eurotéléport 
45 - 

Station Lille 
Flandres 

2010 
10 

semaines 
108 68 

Lyon 

Station Gare de 
Vénissieux 
(Métro D) 

Coparly, 
2003 

2002 15 jours 

123 (2 – 469) - 

TEOM 
(min et max 

horaires) 

Station 
Bellecour 
(métro D) 

171 (10 – 
436) - 

Station Gare de 
Perrache (métro 

A) 
58 (5 – 192) - 

Station Foch 
(métro A) 

67 (5 – 157) - 

Marseille 

Quai de la 
station de métro 

Saint Charles 

Atmo Paca, 
2011 

2010 

7 mois 78 - 

TEOM 

Quai de la 
station de métro 

Castellane 
Ligne 1 

12 jours 
hiver 

et 8 jours 
été 

74 - 

Quai de la 
station de 

métroCastellane 
Ligne 2 

20 jours 
hiver 

et 32 jours 
été 

90 - 

Rennes 

– Station 
Triangle (semi-

profonde) Air Breizh 
2005 

2004 - 2005 

1 mois (été) 
et 1 mois 

hiver 
46 - 

– Station 
république 
(profonde) 

1 mois hiver 47 - 

Toulouse 

Station Esquirol, 
ligne A 

ORAMIP, 
2013 

2004 à 2012 

Périodes de 
15 jours été 
et 15 jours 

hiver 

133 (76 – 
168) 

- 

TEOM 

(min et max 
des périodes 
de 15jours) 

Station Jean 
Jaurès ligne A 

95 (73-125) 

Station 
Compans 

Caffarelli, ligne 
B 

63 (27-151) 

Station Jean 
Jaurès, ligne B 

51 (35 -86) 

Rouen Station  
AirNormand 

2006 
2005 1 semaine 94 - TEOM 
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2.5.2.1.1 Le métro parisien 

Les EFS franciliennes sont gérées par deux entreprises : la RATP pour le réseau de métro et une 
partie du réseau RER, et la SNCF pour l’autre partie du réseau RER. 

 

2.5.2.1.1.1 Les données RATP 

La RATP est la seule régie à avoir un réseau de surveillance de la qualité de l’air permanent. Ce 
réseau dénommé SQUALES a débuté en 1997 et comporte actuellement trois sites de mesures : 

 Un site de mesure localisé au sein de la Station Châtelet sur le quai de la ligne de 
métro n°4. La mesure de particules est réalisée en PM10 depuis 1997 sur cette ligne qui 
est fortement fréquentée (172 millions de voyageurs en 2009 (STIF 2013) et qui traverse 
Paris suivant un axe Nord-Sud. Sur cette station de Châtelet des correspondances existent 
avec les lignes n°1, 11 et 14.  

 Un site de mesure localisé au sein de la Station Franklin D.Roosevelt sur le quai de la 
ligne de métro n°1. La mesure de particules est réalisée en PM10 depuis 1997 sur cette 
ligne qui est fortement fréquentée (172 millions de voyageurs en 2009 (STIF 2013) et qui 
traverse Paris d’est en ouest. Sur cette station de Franklin D.Roosevelt, une 
correspondance existe avec la ligne n°9. 

 Un site de mesure localisé au sein de la Station Auber sur le quai de la ligne de RER A. 
Les mesures de particules sont réalisées en PM10 depuis 2005 et en PM2,5 depuis fin 
2008. C’est la ligne de RER la plus fréquentée en Île-de-France (près de 175 millions de 
voyageurs en 2011 sur le tronçon central (STIF 2012). Cette station d’Auber n’a pas de 
correspondance directe mais des liens via de longs couloirs avec les stations Havre-
Caumartin et Opéra. 

 

Les mesures de particules sont effectuées à l’aide de préleveurs TEOM sans FDMS installés sur 
le quai des stations concernées. Les données sont enregistrées sous la forme de données quart-
horaires. Il est à noter que les préleveurs ne disposent pas de modules FDMS. Les concentrations 
en oxydes d’azote (NO et NO2) et en dioxyde de carbone, ainsi que la température et l’humidité 
sont également mesurées sur les 3 stations. 

 

La RATP publie hebdomadairement depuis 2008 sur son site internet, les résultats des moyennes 
horaires des différents paramètres suivis dans ces stations de mesure. Sont actuellement 
disponibles sur le site internet, les données à partir de 2013. 

Les données relatives à 2012 sont disponibles sur le site open-data de la RATP 
(http://data.ratp.fr/). Les données relatives aux années antérieures à 2012 ont été transmises à 
l’Anses par la RATP. 

L'analyse suivante porte sur les mesures effectuées par la RATP entre 2003 et 2013 sur le réseau 
SQUALES.  

 

Les données de mesures collectées sur les 3 sites du réseau SQUALES entre 2003 et 2013 sont 
présentées sur la Figure 14 et la Figure 15. 

La Figure 14 présente l’évolution temporelle des moyennes journalières de PM10 et la Figure 15 
montre les distributions de concentrations en PM10 obtenues sur cette même période et pour 
chaque site. 

 

 

 

http://data.ratp.fr/
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Figure 14 : Concentrations moyennes journalières en PM 10 issues du réseau SQUALES (2003-2013) 

 

 

 

Figure 15 : Distribution des concentrations moyennes journalières en PM10 et PM2,5 mesurées par le 

réseau SQUALES sur la période 2003-201314 

 

                                                

 

14Les mesures sur AUBER ont commencé en 2005 pour les PM10 et en 2008 pour les PM2,5 
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Sur le quai de la station Franklin Roosevelt (ligne 1), la moyenne est de 100 µg.m-3 sur toute la 
période avec un maximum journalier à 1578 µg.m-3 lors de travaux de rénovation de la ligne en 
2011. Cinquante pourcents des concentrations sont entre 91 et 141 µg.m-3. 

Sur le quai de la station Chatelet (ligne 4), la moyenne est de 93 µg.m-3 sur toute la période avec 
un maximum journalier à 291 µg.m-3. Cinquante pourcent des concentrations sont entre 88 et 
112 µg.m-3. 

Pour le quai de la station Auber (RER A), la moyenne est de 227 µg.m-3 en PM10 et 74 µg.m-3 en 
PM2,5 sur toute la période avec un maximum journalier à 832 µg.m-3 en PM10 et 272 µg.m-3 en 
PM2,5. Cinquante pourcent des concentrations de PM10 sont entre 122 et 306 µg.m-3. Cinquante 
pourcent des concentrations PM2,5 sont entre 42 et 99 µg.m-3. Le ratio PM2,5/PM10 est de 0,4 et 
est très stable sur l’ensemble de la période. Il est inférieur au ratio généralement constaté en air 
ambiant extérieur qui est plus proche de 0,7, soulignant une spécificité des particules dans les 
EFS. 

 

Les concentrations moyennes sont plus faibles de 30 % le week end par rapport aux jours de la 
semaine. Cette différence est plus marquée sur le RER A que sur les lignes 1 et 4 desservant de 
nombreux sites touristiques (Cf. Figure 16).  

 

Figure 16 : Profils moyens journaliers en PM10 sur la période 2003-2013 

 

Le profil annuel des concentrations en PM10 montre trois périodes significativement différentes : 
jusqu’à 2007, de 2008 à 2011 et les deux dernières années. Les niveaux des deux dernières 
années sont supérieurs de plus de 20% par rapport à ceux relevés pour la période de 2008 à 2011 
sur la ligne 4 et pour le RER A. Toutefois pour la ligne 1, après les travaux d’automatisation de la 
ligne et l’aménagement de portes palières en 2011 un abattement de 50% des concentrations en 
PM10 est observé. 
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Figure 17 : Concentrations moyennes annuelles des PM10 sur la période 2003-2013 (réseau 
SQUALES) 

 

Les figures ci-dessous (Figure 18 à Figure 20) présentent les distributions annuelles des 
concentrations moyennes journalières en PM10 par site de mesure ainsi que le trafic annuel15 sur 
l’ensemble des lignes du métro (Figure 18 et Figure 19) ou des RER A et B (Figure 20).  

 

Sur chacune des stations, une baisse des concentrations en PM10 est observée à partir de 2007. 
Différentes hypothèses peuvent être émises pour expliquer cette diminution. 

La première hypothèse émise par la RATP est la mise en extraction progressive de la ventilation 
mécanique de tunnel. En effet, il y avait initialement deux modes de fonctionnement de la 
ventilation mécanique : insufflation et extraction. En mode insufflation, l'air pénètre par les grilles 
de ventilation et ressort en station. Ce mode était utilisé l'hiver (réchauffement de l'air en tunnel) 
;  le mode extraction (introduction de l'air par les accès) étant utilisé les mois d'été. Mi-2004, il a 
été décidé de ne conserver que le mode extraction. Les débits étant plus élevés, le 
renouvellement d'air est amélioré avec un impact favorable sur la qualité de l'air. Toutefois, la mise 
en œuvre de cette mesure a été très progressive.  

 

La deuxième hypothèse émise est l’application de la loi Evin : Le décret no 2006-1386 du 15 
novembre 2006 fixe les conditions d’application de l’interdiction de fumer dans les lieux affectés à 
un usage collectif dont les stations de métro et RER. Il est entré en vigueur le 1er février 2007 et 
mis en application progressivement durant cette période de diminution des niveaux de particules. 

 

La modification des niveaux de particules ne s’explique pas par la méthode de mesure, inchangée 
sur la période. 

 

                                                

 

15Les données présentées sont les données disponibles sur le site de l’Observatoire de la mobilité en Ile-de-
France (OMNIL). Le trafic voyageur est calculé comme le produit du nombre de voyages effectués sur le 
métro (ou les RER A et B) par la distance moyenne parcourue en km. Les données de trafic ne sont pas 
disponibles par ligne. 
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L’augmentation des niveaux de PM10 observés en 2013 sur la station Chatelet peut s’expliquer 
par les travaux réalisés sur la ligne 4 à cette période. 

La baisse des niveaux de PM10 observé à partir de 2012 au niveau de la station Roosevelt 
s’explique par la rénovation de la ligne 1 et la mise en place de portes palières. 

En ce qui concerne la station Auber, l’augmentation des concentrations en PM10 à partir de 2012 
pourrait s’expliquer par la mise en œuvre d’un nouveau matériel roulant plus lourd car à double 
étage (le MI09). 

 

 

Figure 18 : Distribution annuelle des concentrations moyennes journalières en PM10 – Données 
SQUALES station Chatelet (Ligne 4) 
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Figure 19 : Distribution annuelle des concentrations moyennes journalières en PM10 – Données 
SQUALES station F.D. Roosevelt (Ligne 1) 

 

Figure 20 : Distribution annuelle des concentrations moyennes journalières en PM10 – Données 
SQUALES station Auber (RER A) 
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Les figures suivantes (Figure 21 à Figure 23) représentent les profils horaires de l’année 2013 sur 
chacune des stations de mesure SQUALES. 

Les concentrations horaires maximales en PM10 et PM2,5 de la station AUBER sont 
respectivement de 2380 µg.m-3 et 1080 µg.m-3. 

Cinquante pourcent des concentrations horaires en PM10 se situent entre 86 et 302 µg.m-3, la 
moyenne annuelle étant égale à 212 µg.m-3. 

 

 

Figure 21 : Concentrations horaires en PM10 et PM2,5 mesurées à la station Auber (RER A) par le 
réseau SQUALES en 2013 

 

Pour la ligne 4, la concentration horaire maximale de PM10 est de 1542 µg.m-3. Cinquante 
pourcent des concentrations horaires en PM10 se situent entre 77 et 158 µg.m-3, la moyenne 
annuelle étant de124 µg.m-3. 

 

Figure 22 : Concentrations horaires en PM10 mesurées sur la ligne 4 à la station Chatelet par le 
réseau SQUALES sur 2013 
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Enfin, pour la ligne 1, la concentration horaire maximale est de 1047 µg.m-3. Cinquante pourcent 
des concentrations en PM10 se situent entre 24 et 49 µg.m-3, la moyenne étant de 43 µg.m-3.  

Du fait des aménagements récents des stations de la ligne 1 avec la mise en place de portes 
palière et la modernisation des rames, les concentrations sont depuis 2011 beaucoup plus faibles 
que sur la ligne 4 ou le RER A. 

 

Figure 23 : Concentrations horaires en PM10 mesurées sur la ligne 1 à la station Roosevelt par le 
réseau SQUALES sur 2013 

 

Les concentrations maximales horaires ont atteint plus de 1500 µg.m-3 dans le métro et plus de 
2380 µg.m-3 dans le RER. 

De manière générale, pendant la période de la fermeture du réseau au public (entre 2h00 et 5h00), 
les concentrations retombent à des niveaux modérés : inférieur à 30 µg.m-3.  

Cependant les pics de concentrations en PM10 observés sont survenus pendant cette période, ce 
qui laisse supposer le passage de trains diesel ou la réalisation de travaux dans les stations 
correspondantes. 

 

Les concentrations en PM10 mesurées par le réseau SQUALES pendant des phases de travaux 
sont identifiées sur les relevés hebdomadaires publiés par la RATP. Il est donc possible de 
différencier ces concentrations liées à des travaux. 

La Figure 24 présente la distribution des concentrations horaires en PM10 pendant les phases de 
travaux pour l’année 2013, et la Figure 25 présente le profil hebdomadaire des concentrations 
médianes de PM10 pendant les périodes de travaux issues du réseau SQUALES au cours de 
cette même année. 
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Figure 24 : Distribution des concentrations moyennes horaires durant les phases de travaux issues 
du réseau SQUALES (année 2013) 

 

Figure 25 : Profil hebdomadaire des concentrations médianes de PM10 (µg.m
-3

) pendant les périodes 
de travaux issues du réseau SQUALES (année 2013) 

lun mar mer jeu ven sam dim

Moy_L1

Moy_L4

Moy_RERA

Profil médian en PM10 en µg/m3 - 2013

0
5

0
1

0
0

1
5

0
2

0
0

2
5

0

 



Anses  rapport d’expertise collective Saisine n°2011-SA-0265 « Enceintes ferroviaires souterraines » 

 

 page 113 / 361 mars 2015, révisé en août 2015 

Les travaux sont réalisés principalement du lundi au vendredi, n’excluant pas les fins de semaines. 
Les concentrations médianes sont supérieures à 100 µg.m-3. 

 

Note : Durant ces opérations nocturnes de maintenance, la concentration en nombre de particules 
dans ces enceintes peut augmenter de manière significative en lien notamment avec l’utilisation de 
moteurs thermiques. Une étude française non publiée (Garrigou et al., 2013) rapporte par exemple 
des pics à 550 000 particules/cm3 (10-1000 nm) sur le quai à chaque passage d’un train meuleur 
motorisé au diesel, des pics à 500 000 particules/cm3 dans la cabine du train meuleur en lien avec 
les ouvertures de porte, ainsi que des concentrations moyennes entre les pics à plus de 100 000 
particules/cm3. 

 

En complément du suivi des paramètres de qualité de l’air sur le réseau souterrain assuré par les 
3 sites de mesure du réseau « SQUALES », deux stations supplémentaires permettent à la RATP 
une surveillance mobile sur le réseau ou une instrumentation ponctuelle afin de répondre à des 
objectifs particuliers d’études. Ces dernières années la RATP a participé à différents projets en lien 
avec la qualité de l’air des EFS : 

- Projet Primequal (2008-2010) : Cette étude (Delaunay et al., 2010), menée par la RATP, le 
Laboratoire d’Hygiène de la Ville de Paris (LHVP) et le Laboratoire Central de la Préfecture 
de Police (LCPP) avait pour objectif de documenter les niveaux d’exposition aux polluants 
atmosphériques auxquels sont soumis les franciliens au cours de leurs trajets quotidiens 
entre leur domicile et leur lieu de travail. Elle est détaillée dans la partie 2.5.6. 

- Convention Airparif : Dans le cadre d’une convention de collaboration, la qualité de l’air de 
la station de Faidherbe-Chaligny située sur la ligne 8 du métro (Airparif-RATP, 2009) et de 
la salle d’échange de la station Auber (Airparif-RATP, 2009) a été caractérisée à l’aide de 
matériel de mesure en continu TEOM. 

 

Pour la station de Faidherbe-Chaligny (Airparif-RATP, 2009), l’objectif principal fut l’étude des 
transferts air extérieur / air intérieur dans une station ayant une configuration simple : un seul 
tunnel, sans correspondance et des entrées/sorties proches de l’extérieur. Les mesures de PM10, 
PM2,5, NO et NO2 ont été réalisées du 1er au 15 décembre 2008. Deux points de mesures 
intérieurs ont été disposés de part et d’autre des voies sur chaque quai de la station et deux points 
de mesures à l‘extérieur ont été disposés l’un sur la grille d’extraction d’air de la station, l’autre au 
niveau d’une entrée de la station. 

Les mesures de PM10 et PM2,5 ont été réalisées à l’aide de TEOM avec un pas de temps 
d’acquisition horaire. 

 

Que ce soit pour les PM10 ou les PM2,5, les profils journaliers ont une bi-modalité avec un « pic » 
aux heures de pointe du matin et du soir, et avec des valeurs ponctuellement fortes (travaux 
nocturnes).  

Les niveaux mesurés en PM10 en intérieur sont significativement supérieurs à ceux déterminés en 
air extérieur, sur les deux configurations étudiées : entrée du métro et sur la grille d’extraction à 
l’extérieur. Les niveaux mesurés en extérieur au niveau de la grille d’extraction sont plus 
importants que ceux mesurés en entrée de station, ce qui peut s’expliquer par un transfert des 
particules de l’intérieur de la station vers l’extérieur par le biais de la grille de ventilation. Le même 
constat peut être établi à partir des concentrations en PM2,5 (Tableau 25). 
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Tableau 25 : Concentrations en PM10 et PM2,5 déterminées sur le quai et à l’extérieur de la station 
Faidherbe Chaligny (Airparif-RATP, 2009) 

(µg.m-3) Site intérieur 1 Site intérieur 2 

Site extérieur 

grille de 
ventilation 

Site extérieur 

entrée station 

 PM10 PM2,5 PM10 PM2,5 PM10 PM2,5 PM10 PM2,5 

Min 
(horaire) 

1 1 2 1 1 1 1 1 

P25 39 17 35 17 17 9 15 10 

Médiane 61 25 57 25 28 13 21 13 

Moyenne 61 25 58 26 29 14 22 15 

P75 81 32 77 33 40 19 27 18 

Max  

(horaire) 
249 72 233 75 72 48 70 41 

 

Pour la station AUBER, la campagne de mesure avait pour objectif la caractérisation de l’air en 
fonction de différents niveaux souterrains. Les mesures de PM10 et PM2,5 ont été réalisées avec 
des matériels automatiques de type TEOM avec un pas de temps d’acquisition horaire, du 10 
novembre au 8 décembre 2009, à l’extérieur de la station, dans la station : au niveau rez de 
chaussée, au niveau mezzanine (niveau -1), dans la salle d’échange de la station (niveau -2) et 
sur le quai du RER A (niveau -3). 

La Figure 26 présente la distribution des concentrations en PM10 mesurées sur les différents sites 
lors de cette campagne. Les résultats montrent que plus on se rapproche du quai du RER, plus les 
concentrations en PM10 augmentent. 

Le même constat peut être établi pour les PM2,5, les concentrations moyennes en PM2,5 allant de 
12 µg.m-3 au niveau du rez de chaussée à 117 µg.m-3 sur le quai du RER A. Au niveau de la salle 
d’échange (niveau situé entre le rez de chaussée et le quai), la concentration moyenne en PM2,5 
est de 24 µg.m-3 (Airparif-RATP, 2010). 

 

 
Figure 26 : Distribution des concentrations en PM10 mesurées sur les différents sites de la station 

AUBER (source Airparif-RATP, 2010). 
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D’autres travaux de recherche tels qu’une étude sur la compréhension des mécanismes 
d'aérocontamination croisés (gaz et aérosols) dans les espaces d'une station du métro parisien 
(Fischer, 2003) ont également été réalisés. 

 

2.5.2.1.1.2 Les données SNCF 

 

La SNCF ne dispose pas d’un réseau de surveillance permanent. Cependant, une caractérisation 
de la pollution de l’air au sein de gares franciliennes a été réalisée entre 2000 et 2010. A plusieurs 
reprises, l’objectif principal de caractérisation de la pollution de l’air a été élargi à une évaluation 
de l’impact des travaux de maintenance et à des recherches de solutions de réduction des niveaux 
de particules. 

Plusieurs études non publiées ont été portées à la connaissance du groupe de travail par la SNCF 
(SNCF, 2013 et 2011 ; AEF, 2003a-d, 2005a-f, 2007, 2008a-e, 2009a-c, 2010, 2012 et 2013 ; 
Fortain, 2008). 

 

Entre 2004 et 2010, neufs stations représentant 75% des usagers des transiliens ont été 
investiguées : la Défense, gare de Lyon, gare du Nord, porte de Clichy, Invalides, musée d’Orsay, 
Saint Michel-Notre Dame, Haussmann, Saint Lazare et Magenta. Parmi ces 9 gares, la gare du 
Nord, la gare Saint Michel Notre Dame et la gare de Lyon sont des gares dites mixtes, c'est-à-dire 
en partie souterraine. Les 6 autres gares sont entièrement souterraines. 

Au cours de cette campagne, des mesures de PM10 ont été effectuées à l’aide de préleveurs de 
type TEOM 1400 sur des périodes de 15 jours, au niveau des quais, des couloirs et des salles 
d’échange des gares. Des analyses de certains métaux ont également été réalisées sur des 
particules prélevées sur le quai à l’aide de Partisol Plus ou Accu.  

 

La Figure 27 présente les concentrations moyennes en PM10 déterminées sur chaque site de 
mesure pour les 9 gares et la Figure 28 présente le profil des concentrations en PM10 sur une 
semaine mesurées en différents points de la station Magenta. 

Quelle que soit la gare, les concentrations en PM10 sont plus importantes au niveau du quai et 
diminuent au fur et à mesure que l’on s’éloigne du quai, ce qui est cohérent avec les observations 
faites sur les mesures réalisées par la RATP (Cf. chapitre précédent). 

 

De même, les ordres de grandeurs et les variations temporelles de ces concentrations sont 
similaires : les concentrations diminuent le week-end par rapport aux autres jours de la semaine et 
la nuit par rapport à la période de circulation des rames. 

Les variations des concentrations en PM10 sont également corrélées au trafic des rames (cf. 
Figure 29). 

 



Anses  rapport d’expertise collective Saisine n°2011-SA-0265 « Enceintes ferroviaires souterraines » 

 

 page 116 / 361 mars 2015, révisé en août 2015 

 

Figure 27 : Concentration moyenne en PM10 dans les 9 gares SNCF parisiennes (Source : AEF, 
2013). 

 

 

Figure 28 : Concentrations en PM10 en différents points de la station MAGENTA (Source : AEF, 2012) 
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Figure 29 : Comparaison entre le trafic des rames (en bleu) et les concentrations en PM10 en gare de 
la Défense (en rouge) (Source : AEF, 2013) 
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2.5.2.1.2 Le métro marseillais 

La Régie des Transports de Marseille (RTM) ne dispose pas d’un réseau de surveillance 
permanent.  

Une étude a été réalisée par ATMOPACA et le CEREGE en 2010 au sein de deux stations les 
plus fréquentées du réseau marseillais : la station Saint Charles et la station Castellane 
(ATMOPACA, 2011). Des mesures de concentration en PM10 en continu par TEOM ont été 
réalisées sur le quais de la station de métro Saint Charles pendant 7 mois (janvier à août), sur le 
quai de la ligne 1 de la station de métro Castellane pendant 12 jours en janvier et 8 jours en juin, 
et sur le quai de la ligne 2 de la station Castellane pendant 20 jours en janvier/février et 32 jours 
en juin/juillet. Des mesures embarquées dans les rames par néphélométrie (PDR) ont également 
été réalisées. 

 

Les principales conclusions de cette étude sont : 

 Pour les trois quais, les concentrations en PM10 dans le métro marseillais sont inférieures 

à celles mesurées en Ile-de-France par le réseau SQUALES, et leurs variations 

temporelles sont comparables (Cf. Tableau 26 et Figure 30). 

 Là aussi, les concentrations en air extérieur pendant la journée sont inférieures à celles 

mesurées dans l’enceinte du métro. 

 Dans le métro, certains métaux et éléments sont observés en quantités bien supérieures à 

celles présentes en environnement extérieur ; c’est le cas pour le fer, le cuivre, le zinc, le 

calcium et le manganèse. Les concentrations totales de ces éléments métalliques 

représentent en moyenne 38 % des teneurs en PM10 mesurées dans le métro. 

 Il n’a pas été détecté durant ces campagnes de fibre d’amiante ni de silice cristalline. 

 Les particules relevées dans l’enceinte du métro de Marseille proviennent majoritairement 

de sources internes : roulement des rames en circulation, usure des freins, usure des 

frotteurs, des pneumatiques, remises en suspension, …. 

 D’après les mesures embarquées dans les rames, lorsque le métro est aérien, les 

concentrations en particules dans les rames sont du même ordre de grandeur que celles 

relevées par les stations de l’AASQA AIR PACA en extérieur. Dès que les rames 

s’engouffrent dans les tunnels, les concentrations doublent, voire triplent pour les stations 

de métro en centre-ville (ATMOPACA , 2011). 
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Le Tableau 26 ci-dessous présente une synthèse des concentrations mesurées. 

 

Tableau 26 : Niveaux de concentration en PM10 mesurés au sein du réseau souterrain de la RTM – 
Ville de Marseille 

 PM10 µg/m³ Moyenne 
Max 

journalier 
Max horaire 

Max horaire 

entre 5h et 
21h 

Quai de la station de 
métro 

Saint Charles 

Du 14 janvier au 9 
août 2010 (7 mois) 

78 119 371 285 

Quai de la station de 
métro 

Castellane Ligne 1 

Du 14 au 26 janvier 
2010 (12 jours) 

et du 01 au 8 juin (8 
jours) 

74 93 150 150 

Quai de la station de 
métroCastellane 

Ligne 2 

Du 27 janvier au 15 
février 2010 (20 

jours) 

et du 9 juin au 13 
juillet (32 jours) 

90 117 190 190 

Site en air extérieur 
trafic 

Du 14 janvier au 9 
août 2010 (7 mois) 

33 70 304 304 

Site en air extérieur 
fond 

Du 14 janvier au 9 
août 2010 (7 mois) 

21 47 98 98 

 

Figure 30 : Profil journalier moyen des concentrations en PM10 : période estivale du 9/06/2010 au 
13/07/2010 (Source : ATMOPACA, 2011) 
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2.5.2.1.3 Le métro lillois 

 

Suite à la circulaire DGS/SD 7B N°2003-314 du 30 Juin 2003, dans laquelle le ministère chargé de 
la santé a demandé aux exploitants de transports collectifs ferroviaires souterrains de réaliser une 
surveillance de la qualité de l’air et de définir une stratégie de réduction des émissions, la 
Communauté Urbaine de Lille et l’exploitant Transpole ont défini un plan de surveillance de la 
qualité de l’air visant à connaître l’exposition aux polluants atmosphériques des usagers, à 
identifier les sources de polluants et à définir une stratégie de réduction des émissions. 

 

Une première campagne de mesure a été réalisée en 2007-2008 dans les stations de métro 
République et Eurotéléport par Atmo Nord-Pas de Calais (Atmo NPDC, 2008). L’objectif de cette 
étude était de caractériser la qualité de l’air au sein du métro lillois en fonction du type de ligne, 
des sources potentielles de particules, des facteurs susceptibles d’influencer les concentrations 
particulaires et de comparer les résultats de différents sites de mesure (hall, quai, tunnel). 

Des concentrations en PM10 dans le hall, sur le quai et dans un tunnel de chaque station et des 
concentrations de PM2,5 sur le quai de chaque station ont été déterminées à l’aide d’analyseur 
TEOM (pas de temps d’acquisition de 15min) lors de deux phases de mesures, l’une en période 
estivale du 18 Juin au 16 Juillet 2007, et l’autre en période hivernale, du 14 Janvier au 11 Février 
2008.  

 

En 2010, Atmo Nord – Pas-de-Calais a conduit une nouvelle série de mesures au sein de la 
station de métro Lille Flandres (Atmo NPDC, 2010). Trois sites ont été choisis dans le hall, sur le 
quai et dans le tunnel. Cette station présente des typologies de voies similaires à celles de la 
station République mais la fréquentation y est nettement plus élevée. Les mesures de 
concentration en PM10 et PM2,5 par TEOM ont eu lieu sur une période de 10 semaines, en 
parallèle sur les deux stations, du 14 janvier au 29 mars 2010. 

 

Le Tableau 27 présente une synthèse des résultats des concentrations en PM10 et PM2,5 
mesurées lors de ces deux campagnes. 
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Tableau 27 : Synthèse des concentration en PM10 et PM2,5 déterminées à Lille (Atmo Nord-Pas-de-
Calais, 2008 et 2010) 

SITES 

Concentrations en PM10 (μg.m-3) Concentrations en PM2,5 (μg.m-3) 

Concentration 
moyenne 

Valeur 
horaire 

maximale 

Valeur 
journalière 
maximale 

Concentration 
moyenne 

Valeur 
horaire 

maximale 

Valeur 
journalière 
maximale 

Lille 
Flandres 

(2010) 

Hall 101 

794 

(le 
21/01/2010 à 

03h00) 

236 - - - 

Quai 108 

370 

( le 
21/01/2010 à 

04h00) 

176 68 

257 

(le 25/02/2010 

à 20h00) 

119 

Tunnel 120 

356 

(le18/03/2010 
à 20h00) 

194 - - - 

République 

(2007-2008) 

Hall 68 

271 

(le 
18/01/2008 
à 09h00) 

107 - - - 

Quai 115 

542 

(le 
22/01/2008 
à 13h00) 

190 - - - 

Tunnel 137 

357 

(le 18 à 
17h00 et le 
19/06/2007 
à 08h00) 

232 86 

244 

(le 
19/06/2007 à 

02h00) 

147 

Roubaix 
Eurotéléport 

(2007-2008) 

Hall 39 

314 

(le 

16/07/2007 
à 20h00) 

66 - - - 

Quai 44 

180  

(le 
24/01/2008 
à 09h00) 

76 - - - 

Tunnel 61 

268  

(le 
21/06/2007 
à 18h00) 

104 - - - 

Stations air ambiant 

Marcq-en-Baroeul (2010) 35 

135 

(le 27/01/2010 
à13h00) 

100 - - - 

Lille Fives (2010) 33 

154  

(le 27/01/2010 
à11h00) 

98 27 117 86 
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Les conclusions des résultats des mesures par prélèvements automatiques des particules en 
suspension ont mis en évidence des concentrations en particules présentes dans les stations du 
métro supérieures à celles relevées sur les sites extérieurs. La comparaison des valeurs 
mesurées en 2007-2008, notamment pour les sites de même typologie indique que les teneurs les 
plus importantes ont été enregistrées dans le hall de Lille Flandres, puis, loin derrière, dans les 
tunnels de Lille Flandres et de République et sur le quai de République. Selon Atmo Nord-Pas-de-
Calais, ceci s’explique par la fréquentation plus importante dans le hall de Lille Flandres, un 
confinement plus important dans le tunnel de République (ATMO Nord Pas de Calais, 2010).  

 

2.5.2.1.4 Le métro toulousain 

L’Autorité Organisatrice des Transports de l’agglomération toulousaine TISSO-SMTC a mis en 
place en 2004 un plan de surveillance de la qualité de l’air dans l’enceinte de son réseau métro. 
Depuis 2004, l’ORAMIP réalise en partenariat avec TISSEO-SMTC, cette évaluation de la qualité 
de l’air intérieur sur l’ensemble de l’infrastructure du réseau métro (ORAMIP 2004, 2005, 2006, 
2007, 2008, 2009, 2010, 2011, 2012). 

Chaque année ont été réalisées des campagnes de mesure en continu de concentrations en 
PM10 et PM2,5 à l’aide d’analyseur TEOM (pas de temps d’acquisition 15min) sur les quais de 
différentes stations du métro, pendant des périodes de 15 jours hivernales ou estivales. 

Des mesures de concentrations en PM10 et PM2,5 ont également été réalisées dans les rames de 
métro.  

 

Ces années de mesures ont ainsi permis de caractériser l’évolution des niveaux de concentrations 
en particules PM10 et PM2,5, en dioxyde d'azote et benzène rencontrés dans le métro toulousain 
(Figure 31 et Figure 32). 

 

Les principales conclusions de ces études sont que les concentrations en PM10 mesurées dans 
les stations de métro et dans les rames sont plus élevées que celles mesurées dans l’air ambiant. 
Aux particules en provenance de l’extérieur et amenées dans le métro par la ventilation s’ajoutent 
celles, plus nombreuses, émises par l’activité du métro. Elles sont essentiellement produites par le 
roulement et le freinage des rames en circulation, ainsi que par la remise en suspension dans l’air 
des particules déjà présentes. 

Les concentrations en PM10 sont, pour les deux périodes de mesures en 2012, en baisse par 
rapport à 2010 et 2011. Les auteurs n’expliquent pas cette baisse. Les niveaux de concentration 
rencontrés sont du même ordre de grandeur que ceux mesurés en proximité trafic. 
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Figure 31 : Concentrations moyennes en PM10 dans deux stations toulousaines entre 2005 et 2012 
(source ORAMIP, 2013) 

 

 

Figure 32 : Concentrations moyennes en PM10 dans une station toulousaine au niveau de 2 lignes de 
métro entre 2005 et 2012 (source ORAMIP, 2013) 
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En 2012, les concentrations moyennes en PM10 rencontrées sur les deux périodes de mesures 
estivales et hivernales sur les quais des stations Compans Caffarelli et Jean Jaurès, sont 
inférieures à celles relevées par la station de mesure Franklin D. Roosevelt du métro parisien, qui 
enregistre les concentrations parisiennes les plus faibles du réseau de surveillance SQUALES 
(ORAMIP, 2013). 
 
La concentration moyenne en PM2,5 mesurée en 2012 sur le quai de la station Compans Caffarelli 
est inférieure, que la période soit estivale ou hivernale, à la concentration moyenne en PM2,5 
déterminée dans les rames de métro (Tableau 28). Ceci peut s’expliquer par la présence de portes 
palières qui isolent en partie le quai de la source de pollution particulaire. 
 

Tableau 28 : Concentrations moyennes en PM2,5 mesurées à Toulouse (source : ORAMIP, 2013) 

 
 
 

La campagne de mesure réalisée en 2012 s’est aussi intéressée à l’impact de la ventilation sur les 
concentrations en PM10 et PM2,5. En hiver la ventilation est mise en route pendant 1h le matin et 
1h l’après-midi alors qu’en période estivale elle est mise en route en continu. Les mesures 
réalisées en continu sur le quai de la station de métro Compans Caffarelli, permettent donc 
d’apprécier l’impact de la mise en route et de l’arrêt de la ventilation pour la période hivernale, et 
l’impact d’une ventilation en continu pour la période estivale : 

- La mise en route et l’arrêt de la ventilation semblent ne pas avoir d’impact sur les 
concentrations en PM10 et PM2,5 (Cf. Figure 33).  

- Cependant, la ventilation en continu en période estivale permet d’abaisser les niveaux de 
concentrations en PM10 et PM2,5 (Cf. Tableau 29). 
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Figure 33 : Evolution des concentrations en PM10 et PM2,5 lors de la phase de ventilation matinale 
en période hivernale 

 

Tableau 29 : Différence des concentrations moyennes de PM10, PM2,5 et PM1 entre les périodes 
estivales et hivernales (ORAMIP, 2013) 
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2.5.2.1.5 Le métro lyonnais 
 
Afin de mieux connaître la qualité de l'air respiré par ses usagers, la SLTC, Société Lyonnaise de 
Transports en Commun a fait appel à COPARLY16 association agréée de surveillance de la qualité 
de l’air pour réaliser en 2002 une campagne de mesure dans l'enceinte du métro lyonnais. 
 
Cette étude préliminaire avait pour objectif d’évaluer les niveaux de concentration des particules 
fines dans l'atmosphère du métro lyonnais et d'étudier leur évolution journalière (COPARLY, 
2003). 
Des mesures de concentrations en PM10 ont été réalisées à l’aide d’analyseur en continu TEOM, 
du 21/10/02 au 6/11/02 sur le quai de 4 stations de 2 lignes du métro lyonnais :  

- Ligne A : station Foch et Gare de Perrache 
- Ligne D : station Bellecour et Gare de Venissieux 

Des mesures de PM2,5 ont également été réalisées sur le quai des stations Bellecour et gare de 
Venisseux à l’aide de TEOM. 
Les concentrations en PM10 et PM2,5 sont comparées aux concentrations mesurées sur un site 
de fond urbain et un site à proximité de trafic autoroutier. 
Sur l'ensemble de la période d'étude, les taux de particules PM10 dans le métro lyonnais ont été 
en moyenne de 2,5 à 7 fois plus importants que les niveaux de fond urbain, et entre 1,5 et 4 fois 
plus élevés que les niveaux enregistrés en proximité du trafic autoroutier, ce qui est tout à fait 
comparable avec d'autres études réalisées dans le métro, en France ou à l'étranger (Cf. Figure 
34). 
 

 
Figure 34 : Concentrations en PM10 (moyennes journalières) mesurées sur les quais de 4 stations de 

métros lyonnais et 2 sites de mesure de fond de pollution (COPARLY, 2003) 

                                                

 

16Depuis le 1
er

 janvier 2012, COPARLY et les autres Associations Agréées de Surveillance de la Qualité de 
l’Air de la région Rhône-Alpes Air-APS, AMPASEL, ASCOPARG, ATMO DrômeArdèche, SUP’AIR forment 
un seul et même observatoire régional : Air Rhône-Alpes. 
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Il en a été pratiquement de même pour les particules PM2,5 qui représentent environ 55% de la 
masse totale des particules PM10. 
 
Cette étude a permis d‘établir que les niveaux d'empoussièrement sont liés à l'augmentation de la 
fréquence du nombre de rames en circulation, plutôt qu'à celle du nombre de voyageurs et des 
émissions localisées telles que les travaux et le tabagisme. 

2.5.2.1.6 Le métro rennais 
Une étude de la qualité de l’air a été réalisée par Air Breizh dans le métro de Rennes, à la 
demande de Rennes Métropole, suite à la circulaire n°2003-314 du 30 juin 2003 demandant 
notamment aux exploitants de transports collectifs ferroviaires souterrains de définir un plan de 
surveillance de la qualité de l’air visant à connaître l’exposition aux polluants atmosphériques des 
usagers. 
 
Des campagnes de mesure de PM10, à l’aide d’analyseur en continu, ont été menées du 21 juillet 
au 19 août 2004 et du 20 janvier au 17 février 2005, sur le quai de deux stations du métro de 
profondeur différente : la station Triangle (semi-profonde) et la station République (station 
profonde), ainsi que dans un tunnel du métro (Quineleu). Les mesures sont comparées aux 
mesures de PM10 enregistrées par une station en proximité du trafic automobile (station Laënnec) 
(Air Breizh, 2005). 
 
Les concentrations en PM10 mesurées à la station de métro Triangle sont plus basses en hiver 
(35 µg.m-3) qu’en été (56 µg.m-3) contrairement à la station trafic Laënnec pour laquelle les 
concentrations en PM10 varient peu (19 µg.m-3 en hiver et 15 µg.m-3 en été). Les concentrations 
mesurées dans les stations du métro sont nettement supérieures à celles mesurées au niveau des 
stations de mesure trafic et urbaine pendant les deux campagnes (3,7 fois plus élevée que la 
station trafic en été et 1,8 fois plus élevée en hiver). De même, le niveau moyen mesuré à la 
station République en hiver 2005 est 2,5 fois plus élevé que celui de la station trafic Laënnec et 2,9 
fois plus élevé que celui de la station urbaine Triangle (Cf. Tableau 30).  
 
 

Tableau 30 : concentrations moyennes et maxima horaires en PM10 déterminés en différents sites du 
métro Rennais et site de fond urbain (Source Airbreizh, 2005) 
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Les variations quotidiennes et hebdomadaires des concentrations en PM10 sont similaires à celles 
observées dans les différents réseaux de métro français, à savoir qu’une augmentation des 
concentrations de PM10 est observée aux heures de pointe et une baisse des concentrations est 
observée le week-end (plus marquée ici le dimanche) par rapport au reste de la semaine (Figure 
35). 

 

 
Figure 35 : Concentrations journalières en PM10 sur le quai de la station Triangle à Rennes- période 

estivale (Source : Airbreizh 2005). 

 

2.5.2.2 Composition des particules 

 

2.5.2.2.1 Transport ferroviaire souterrain en Ile-de-France 

 

2.5.2.2.1.1 Réseau RATP 

 

Une campagne de mesures individuelles de différents polluants a été réalisée par la RATP entre 
2003 et 2005 sur l'ensemble des lignes du métro ainsi que sur les lignes A et B du RER, pour 
quatre catégories de personnel : « agent de contrôle », « agent de maintenance », « agent de 
recette » et « conducteur » (RATP, 2010a et 2013a). Cette étude est décrite au chapitre 3.3.2 du 
présent rapport. 

Lors de cette campagne de mesure, des prélèvements et analyses de différents métaux ont été 
effectués. 

Dans cette partie, seule la composition des particules, est traitée indépendamment du poste de 
travail, l'exposition individuelle des travailleurs étant étudiée au chapitre 3.3.2. 

 

L'analyse porte sur les données de compositions disponibles pour trois catégories de personnel : 
« agent de contrôle », « agent de maintenance » et « conducteur ». La catégorie « agent de 
recette » n'a pas été prise en compte à cause, d'une part d'une moins bonne connaissance de 
cette fonction (affectation à la ligne plus incertaine, …), et d'autre part d'une influence moindre des 
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particules dont la source est interne à l’EFS (cf chapitre 3.3.2) caractérisée par une très grande 
variabilité des résultats analytiques, des concentrations en PM10 et des fractions massiques en 
éléments métalliques plus faibles.  

 

Au total, 198 prélèvements sont pris en compte tant pour les PM10 que pour les PM2,5, dont 16 
pour les deux lignes de RER (A et B). Les métaux analysés par sonde PIXE sont : Cr, Mn, Fe, Ni, 
Cu, Zn, As, Sr, Cd, Zr, Mo, Sn, Sb, Ba et Pb.  

La surface explorée par le spot d’analyse forme un carré de 4x4 mm, et le filtre se déplace devant 
le faisceau de façon à ce que 3 points soient analysés suivant un diamètre de la membrane, le 
spectre final obtenu étant la somme de ces points de mesure, en supposant que la distribution des 
particules est uniforme sur le filtre. Le résultat ainsi obtenu sera exprimé en quantité de matière 
présente par unité de surface de filtre. Connaissant le volume prélevé ou la quantité de matière 
recueillie, les résultats finaux sont exprimés en concentration volumique (ng.m-3) ou en fraction 
massique (ng/g).  

Du fait des faibles volumes pompés (entre 1,5 et 2 m3), les limites de détection sont relativement 
élevées et, pour certains éléments, de nombreuses valeurs sont inférieures à la limite de détection 
(LD) concernée. Par exemple pour l’analyse des métaux sur les PM10 prélevées sur les lignes de 
métro : 100% des mesures de concentration en cadmium, 72% des mesures de concentration en 
antimoine, 58% des mesures de concentration en etain, 41% des mesures de concentration en 
arsenic et en baryum, 32% des mesures de concentration en molybdène sont inférieures à la LD. 
La démarche utilisée a été de remplacer les valeurs inférieures à la LD par la LD/2 si moins de 
60% des valeurs sont manquantes ou par la LD si plus de 60% des valeurs sont manquantes 
(OMS, 1995). 

Des analyses de Carbone Élémentaire (EC) et de Carbone Organique (OC) ont également été 
réalisées pour les PM10. 

 

Compositions élémentaires des PM10 

 

Sur l'ensemble des prélèvements pour les lignes de métro, ce sont les concentrations en fer qui 
sont les plus élevées (33 µg.m-3 en moyenne), très supérieures à celle du cuivre (un peu plus de 
0,7 µg.m-3) ou du baryum (0,5 µg.m-3). Par ordre décroissant, avec des concentrations moyennes 
inférieures à 350 ng.m-3, on trouve ensuite Zn, Mn, Cr, Pb, Sb, Pb, Ni, Mo, Sr, Zr et As. 
Cependant, quelle que soit la ligne ou le métier, les analyses présentent une grande dispersion 
avec des rapports maximum/minimum variant entre 18 pour le fer et 200 pour le plomb (Cf Tableau 
31). 

 

 

Tableau 31 : Caractéristiques des concentrations élémentaires dans les PM10 mesurées dans le 
cadre de la campagne RATP 2003 – 2005 (RATP, 2013a) 

en ng.m-3 Cr Mn Fe Ni Cu Zn As Sr Zr Mo Sn Sb Ba Pb EC(µg.m-3) OC(µg.m-3) 

Nb. d'obs. 164 181 181 180 181 181 116 179 141 134 83 54 116 179 173 173 

Minimum 8 41 5820 3 50 34 1 2 1 2 10 10 30 3 10 10 

Médiane 104 231 27412 31 285 248 6 15 10 14 10 10 317 62 21 25 

Moyenne 128 334 33242 35 760 326 8 16 10 18 59 71 475 93 23 27 

Maximum 732 3889 102180 103 6260 1299 59 63 51 69 490 791 2779 605 62 74 

(Nb. d'obs. = nb d'observation supérieures à la LD) 
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L'examen des concentrations et rapports entre éléments pour chaque ligne permet de distinguer 4 
groupes (Tableau 32) : 

- Les lignes à pneus (L1, 4, 6, 11 et 14) se distinguent par des concentrations élevées en 

cuivre (près de 2 µg.m-3 en moyenne) et également en étain et antimoine. Pour ces lignes, 

la moyenne est environ 2 à 2,5 fois plus élevée que la moyenne générale. Elles présentent 

aussi les plus fortes concentrations en carbone organique. 

- La ligne 7b avec des concentrations élevées en fer (60 µg.m-3 soit 2 fois la moyenne 

générale), en arsenic (relié selon la RATP à la présence de roue en fer) et en étain mais 

faible en baryum (0,5 fois la moyenne générale). 

- La ligne 3 avec des concentrations faibles en chrome, cuivre (0,25 fois la moyenne 

générale), mais élevées en plomb (3 fois la moyenne générale). 

- Les autres lignes (2, 3b, 5, 7, 8, 9, 10, 12 et 13) pour lesquelles les concentrations sont 

voisines de la moyenne générale sauf pour le cuivre (2 fois moins), l'étain (2 fois moins) et 

l'antimoine (3 fois moins). 

 

Tableau 32 : Concentrations élémentaires moyennes des PM10 en fonction du type de ligne (RATP, 
2013a) 

en ng.m-3 Cr Mn Fe Ni Cu Zn As Sr Zr Mo Sn Sb Ba Pb EC(µg.m-3) OC(µg.m-3) 

Total metro 128 334 33242 35 760 326 8 16 10 18 59 71 475 93 23 27 

Pneus 116 498 34509 43 1993 195 10 20 13 16 114 190 509 67 22 31 

L3 66 164 22531 28 185 502 1 13 7 9 34 10 589 
28
0 

22 27 

L7b 156 505 61641 47 845 453 19 13 7 24 134 133 218 80 16 27 

Autres 137 161 30573 31 255 350 6 16 9 20 28 17 480 86 24 26 

                 

RER A 378 7409 82398 74 397 161 6 21 42 36 21 199 1292 45 21 21 

RER B 369 360 29573 36 486 268 2 22 224 58 82 71 1504 29 15 19 

En gras : les valeurs significativement élevées par rapport à la valeur moyenne sur l’ensemble des lignes du métro 

 

La ligne A du RER présente des concentrations en manganèse très élevées (7 µg.m-3 en 
moyenne, 25 fois plus élevée que la moyenne des lignes de métro), mais également en fer (82 
µg.m-3), en chrome, en nickel et en baryum (1,3 µg.m-3). Les concentrations sont par contre plus 
faibles que dans le métro pour le cuivre, le zinc, l’étain et le plomb. La présence de manganèse 
dans les aiguillages du RER pourrait expliquer les concentrations élevées mesurées. 

Pour le RER B, les concentrations sont élevées pour le chrome, le zirconium et le baryum. 

 

Sur l'ensemble du réseau, les mesures de EC et OC sont beaucoup plus homogènes, avec un 
rapport max/min de l'ordre de 6 à 7 indiquant une influence de sources différentes de celles 
associées au fer. Le rapport moyen EC/C total est en moyenne générale de 0,46, un peu plus 
élevé sur le RER A (0,49) et plus faible sur la ligne 7b (0,37). 

 

Compositions élémentaires des PM2,5 

 

Du fait des masses collectées encore plus faibles, le nombre de valeurs de concentrations 
inférieures aux limites de détection est encore plus élevé pour les PM2,5 : par exemple pour les 
lignes métro, 85% des concentrations en zirconium déterminées sur les PM2,5 sont inférieures à 
la LD, 83% pour l'antimoine, 79% pour l'étain, 58% pour le baryum. De ce fait, les valeurs 
moyennes obtenues pour As, Sr, Zr, Mo, Sn, Sb et Ba n'ont pas grande signification. 
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Le Tableau 33 présente les caractéristiques des concentrations élémentaires en métaux dans les 
PM2,5. L'ordre décroissant des concentrations (Fe, Ba, Cu, Zn, Sb, Mn, Cr, ….) est identique à 
celui des PM10. La dispersion est équivalente à celle des PM10. 

 

Tableau 33 : Caractéristiques des concentrations élémentaires dans les PM2,5 (RATP, 2013a) 

en ng.m-3 Cr Mn Fe Ni Cu Zn As Sr Zr Mo Sn Sb Ba Pb 

Nb. d'obs. 108 168 180 180 180 180 86 106 29 76 43 31 76 172 

Minimum 8 6 713 9 42 22 1 1 1 1 10 10 10 2 

Médiane  55 97 10494 20 192 140 1 4 1 1 10 10 10 32 

Moyenne 56 141 13522 22 363 173 3 4 2 6 25 34 185 43 

Maximum 264 2622 39306 61 2479 1130 44 23 26 28 180 352 1203 252 

(Nb. d'obs. = nb d'observation supérieures à la LD) 

 

Les 4 groupes de lignes présentent les mêmes caractéristiques pour les PM2,5 que pour les PM10 
(Cf. Tableau 34) : 

 Lignes à pneus : riches en cuivre (2,5 fois la moyenne générale) ; 

 Ligne 3 : riche en plomb (2 fois la moyenne générale)  et pauvre en fer (la moitié de la 

moyenne générale) ; 

 L7b : riche en zinc (2 fois la moyenne générale) et en Fer ; 

 RER A : très riche en fer, en manganèse (30 fois la moyenne), en chrome et en baryum ; 

 RER B : riche en chrome, zirconium et baryum. 

 

Tableau 34 : Concentrations élémentaires moyennes des PM2,5 en fonction du type de ligne (RATP, 
2013a) 

en ng.m-3 Cr Mn Fe Ni Cu Zn As Sr Zr Mo Sn Sb Ba Pb 

Total metro 56 141 13522 22 363 173 3 4 2 6 25 34 185 43 

Pneus 54 236 14874 28 836 104 5 5 3 6 42 85 226 33 

L3 18 48 6265 15 92 195 1 4 1 2 13 10 181 97 

L7b 75 178 24107 26 448 251 7 3 1 8 59 57 54 43 

Autres 60 104 12421 20 166 193 3 4 2 6 15 10 182 41 

               

RER A 200 3573 41876 28 244 99 3 11 24 20 4 115 785 26 

RER B 196 194 15053 24 286 154 2 11 118 31 21 26 884 16 

En gras : les valeurs significativement élevées par rapport à la valeur moyenne sur l’ensemble des lignes du métro 

en italique : les moyennes pour lesquelles plus de la moitié des observations est inférieure à la LD 

 

Les rapports PM2,5/PM10 

 

Pour les métaux pour lesquels il y a suffisamment de valeurs valides (Cr, Mn, Fe, Ni, Cu, Zn, Ba et 
Pb), le rapport de concentration PM2,5/PM10 permet d'avoir une idée de la distribution des 
métaux entre la fraction fine (PM2,5) et la fraction grossière (PM2,5-10) : si le rapport et supérieur 
à 0,5, l'élément est plutôt dans la fraction fine ; s'il est inférieur à 0,5, l'élément est plutôt dans la 
fraction grossière. 
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En fonction des métaux, les résultats sont les suivants : 

- le chrome est préférentiellement dans la fraction fine pour les lignes de métro et distribué 

plus uniformément pour les lignes RER ; il n'y a pas assez de valeurs pour déterminer une 

tendance pour les lignes 3 et 7b ; 

- le manganèse et le fer sont préférentiellement dans la fraction grossière pour l'ensemble 

des lignes du métro, alors qu'ils sont soit également distribués soit dans la fraction fine 

pour les lignes RER ; 

- le nickel est toujours majoritairement dans la fraction fine ; 

- le cuivre et le zinc sont plutôt dans la fraction grossière pour les lignes à pneus et la L3 ; 

- les résultats sont plus confus pour le baryum (peut-être préférentiellement dans la fraction 

grossière pour le métro et dans la fraction fine pour le RER) et le plomb (fraction grossière 

pour la L3 et fine pour les autres lignes). 

Ces différences de distribution laissent supposer des différences de sources et/ou de mode de 
formation. 

 

 

Fractions massiques dans les PM10 

 

La fraction massique (FM) est la quantité d'un élément par unité de masse de particules. Elle 
s'obtient en divisant la concentration élémentaire par la quantité de particules et peut s'exprimer en 
%, en mg/g, en µg/g (ou ppm, partie par million), en ng/g (ou ppb, partie par billion). La 
connaissance de la fraction massique permet de comparer les prélèvements les uns aux autres, 
en s'affranchissant du biais introduit par les différences de quantités de particules prélevées et 
d'avoir une approche des associations entre éléments et sources d'émissions. 

 

Pour l'ensemble des lignes de métro (Tableau 35), la fraction massique du fer est de très loin la 
plus importante (22% en moyenne) et représente 93% des éléments métalliques analysés. 
Viennent ensuite le cuivre (0,52%) et le baryum (0,31%). L'ensemble des éléments métalliques 
analysés ne représente que 24% de la masse de PM10 prélevées. La masse « manquante » est 
composée des éléments minéraux non analysés (essentiellement Si, Al, Ca, K, Mg, Na, Ti) mais 
également du carbone, de l'oxygène, de l'hydrogène, du soufre, du chlore, … Si l'on rajoute les FM 
du carbone élémentaire et du carbone organique, la fraction massique moyenne des éléments 
analysés monte à 60 %. 

 

Tableau 35 : Fraction massique des éléments analysés dans les PM10 (RATP, 2013a) 

en % Cr Mn Fe Ni Cu Zn As Sr Zr Mo Sn Sb Ba Pb EC OC 

Minimum 0,00 0,04 5,57 0,00 0,04 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,01 0,00 5,61 7,18 

Médiane 0,07 0,18 21,83 0,02 0,20 0,21 0,01 0,01 0,01 0,01 0,01 0,01 0,26 0,04 16,35 18,9 

Moyenne 0,09 0,22 22,34 0,02 0,52 0,22 0,00 0,01 0,01 0,01 0,04 0,05 0,31 0,06 16,87 19,6 

Maximum 0,29 2,62 46,03 0,06 3,89 1,00 0,02 0,03 0,05 0,05 0,32 0,47 1,26 0,37 40,16 39,93 

 

En fonction du type de ligne (Tableau 36) : 

- les lignes à pneus présentent les fractions massiques les plus élevées en cuivre (près de 3 

fois la moyenne), en étain et en antimoine ; 

- la ligne L3 présente les fractions massiques les plus élevées en zinc et en plomb ; 

- la fraction massique du manganèse pour le RER A est environ 10 fois plus élevée que pour 

la moyenne des lignes de métro ou que pour le RER B ; 
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- le RER A et la ligne 7b présentent les FM du fer les plus importantes ; 

- le RER B a une fraction massique du baryum environ 3 fois plus élevée que les lignes de 

métro ou le RER A. 

 

 

Tableau 36 : Fractions massiques moyennes des PM10 en fonction du type de ligne (RATP, 2013a) 

en % Cr Mn Fe Ni Cu Zn As Sr Zr Mo Sn Sb Ba Pb EC OC 

Total metro 0,09 0,22 22,34 0,02 0,52 0,22 0,00 0,01 0,01 0,01 0,04 0,05 0,31 0,06 16,87 19,60 

Pneus 0,08 0,31 22,63 0,03 1,33 0,13 0,01 0,01 0,01 0,01 0,08 0,13 0,34 0,04 14,62 19,93 

L3 0,06 0,13 17,69 0,02 0,15 0,39 0,00 0,01 0,01 0,01 0,03 0,01 0,44 0,21 17,53 21,88 

L7b 0,09 28,00 34,15 0,03 0,49 0,25 0,01 0,01 0,00 0,01 0,07 0,07 0,13 0,05 9,77 16,02 

Autres 0,09 0,18 21,29 0,02 0,19 0,24 0,00 0,01 0,01 0,01 0,02 0,01 0,31 0,06 17,79 19,26 

                 

RER A 0,19 3,79 42,13 0,04 0,22 0,08 0,00 0,01 0,02 0,02 0,01 0,10 0,65 0,02 20,91 21,67 

RER B 0,40 0,38 32,59 0,04 0,50 0,27 0,00 0,02 0,26 0,06 0,08 0,07 1,56 0,03 15,34 18,46 

En gras : les valeurs significativement élevées par rapport à la valeur moyenne sur l’ensemble des lignes du métro 

 

La somme des éléments métalliques analysés, fortement influencée par la FM du fer, varie de 
19% pour la Ligne 3 à 45% pour le RER A, en passant par 25% pour les lignes à pneus. Si l'on 
prend en compte le carbone élémentaire et le carbone organique, la somme varie de 53% pour le 
RER B à 87% pour le RER A, avec une somme moyenne entre 58 et 61% pour les différents types 
de lignes de métro. 

 

 

Fractions massiques dans les PM2,5 

 

On retrouve, dans les PM2,5, des fractions massiques du même ordre de grandeur que dans les 
PM10 (Cf. Tableau 37).  

L'ensemble des éléments métalliques analysés dans la fraction PM2,5 représente, en moyenne, 
19% de la masse de PM2,5 prélevées, soit environ 20% de moins que pour les PM10. 

 

Tableau 37 : Fraction massique des éléments analysés dans les PM2,5 (RATP, 2013a) 

en % Cr Mn Fe Ni Cu Zn As Sr Zr Mo Sn Sb Ba Pb 

Minimum 0,00 0,01 0,74 0,00 0,03 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

Médiane 0,06 0,13 16,06 0,03 0,25 0,19 0,00 0,01 0,00 0,00 0,02 0,02 0,02 0,04 

Moyenne 0,07 0,18 17,95 0,03 0,47 0,23 0,00 0,01 0,00 0,01 0,03 0,04 0,23 0,06 

Maximum 0,29 2,05 46,45 0,08 2,80 1,43 0,03 0,02 0,04 0,06 0,23 0,43 1,30 0,26 

(en italique, fractions massiques pour lesquelles plus de la moitié des observations est inférieures à la LD) 

 

Par type de ligne, les caractéristiques sont les mêmes que pour les PM10. La somme des 
éléments analysés varie de 10 % (Ligne 3) à 48 % (RER A) (Cf. Tableau 38). Pour la Ligne 3, c'est 
essentiellement la différence de fraction massique du Fer (10% au lieu de 18%) qui est en cause.  

En l'absence de données sur le Carbone ou d'autres éléments, il n'est pas possible de déterminer 
de quoi est composée la masse manquante. 
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Tableau 38 : Fractions massiques moyennes des PM2,5 en fonction du type de ligne (RATP, 2013a) 

en % Cr Mn Fe Ni Cu Zn As Sr Zr Mo Sn Sb Ba Pb 

Total metro 0,07 0,19 17,95 0,03 0,47 0,23 0,00 0,01 0,00 0,01 0,03 0,04 0,23 0,06 

Pneus 0,06 0,27 18,21 0,03 1,04 0,13 0,01 0,01 0,00 0,01 0,05 0,10 0,28 0,04 

L3 0,03 0,08 9,89 0,02 0,14 0,31 0,00 0,01 0,00 0,00 0,02 0,02 0,29 0,15 

L7b 0,09 0,21 29,00 0,03 0,53 0,30 0,01 0,00 0,00 0,01 0,04 0,04 0,06 0,05 

Autres 0,08 0,15 17,39 0,03 0,24 0,26 0,00 0,01 0,00 0,01 0,02 0,02 0,23 0,06 

               

RER A 0,20 3,63 42,72 0,03 0,27 0,10 0,00 0,01 0,02 0,02 0,00 0,11 0,77 0,03 

RER B 0,39 0,38 29,71 0,05 0,56 0,30 0,00 0,02 0,24 0,06 0,04 0,05 1,76 0,03 

(en italique, fractions massiques pour lesquelles plus de la moitié des observations est inférieures à la LD) 

 

 

2.5.2.2.1.2 Réseau SNCF 

 

L’étude de la composition des particules dans le réseau SNCF souterrain se base sur les données 

provenant de différentes campagnes de mesures réalisées par la SNCF, non publiées : 

campagnes de mesure en 2002-2003 d'une part sur le RERC (AEF, 2003d) et d'autre part dans 

trois gares (AEF, 2003a), et la campagne de mesures de 2004 à 2010 dans neuf gares 

souterraines (AEF, 2008a-e, 2009a-c, 2010, 2012 et 2013). 

  

 Campagnes 2002-2003 

 

Des mesures ont été faites en novembre et décembre 2002 dans des rames du RER C entre la 
gare d'Austerlitz et la gare de St Ouen (83% du trajet est en souterrain). Les prélèvements de 
PM10 ont été faits par mini-Partisol sur deux périodes (19 Nov – 4 Déc et 5 Déc – 18 Déc 2002) 
sur trois tranches horaires : pointe du matin de 7h à 10h (PM), heures creuses de 10h à 17h (HC), 
pointes du soir de 17 h à 20 h (PS). Les analyses ont été faites par sonde PIXE. 

Une autre campagne a été faite dans trois gares : La Défense (2002 et 2003), St Lazare (2003) et 
Cergy-Préfecture (2003). La gare de La Défense est une gare faiblement enterrée (6m). La gare 
de Cergy-Préfecture est également à faible profondeur, encadrée par 2 tunnels. La gare St Lazare 
est une gare aérienne, partiellement couverte. Les mesures ont été faites de 7h à 21h et 
concernent la fraction thoracique. 

  

Concentrations volumiques 

 

Comme dans tous les réseaux souterrains, c'est le fer qui est l’élément le plus présent avec des 
concentrations entre 40 et 80 µg.m-3 (Tableau 39). Viennent ensuite le silicium et le calcium (entre 
1 et 2 µg.m-3), puis un groupe formé par le chrome, le manganèse, le cuivre, le zinc et le baryum 
(de 0,2 à 0,7 µg.m-3) et enfin le nickel, le vanadium et le titane (de 12 à 60 ng.m-3). Toutes les 
concentrations en plomb sont en-dessous de la limite de détection.  

En règle générale, les concentrations sont plus faibles aux heures creuses (hormis pour K et Ti sur 
la deuxième période) et celles relevées lors des pointes du soir sont plus élevées que celles 
relevées le matin. Les concentrations mesurées en décembre sont plus élevées que celles 
mesurées en novembre pour les périodes équivalentes. 
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Par rapport aux données RATP sur les lignes du RER A et B, les concentrations mesurées dans le 
RER C sont généralement intermédiaires entre les deux lignes ou voisines de celles du RER B, 
sauf pour le baryum, nettement plus faible. 

 

Tableau 39 : Concentrations moyennes en éléments métalliques mesurées dans les PM10 (µg.m
-3

), 
lors de la campagne de Novembre - Décembre 2002 dans le RER C (AEF, 2003d). 

Élément 
métallique 

PM1 PM2 HC1 HC2 PS1 PS2 

Al <LD 0,292 0,197 0,205 0,362 0,326 

Si 0,974 1,638 0,958 0,900 1,101 1,264 

P <LD 0,35 0,199 0,219 <LD 0,286 

Si 0,757 1,553 0,706 1,115 0,75 1,232 

Cl 0,365 0,270 0,177 0,215 <LD 0,233 

K 0,230 0,232 0,311 0,406 0,286 0,407 

Ca 1,167 2,051 1,176 1,518 1,239 1,984 

Ti 0,032 0,030 0,036 0,056 0,040 0,056 

V 0,016 0,021 0,012 0,012 <LD 0,016 

Cr 0,323 0,620 0,357 0,353 0,372 0,492 

Mn 0,360 0,673 0,327 0,420 0,394 0,508 

Fe 43,9 82,4 39,7 50,3 48,8 60,9 

Ni 0,026 0,048 0,024 0,044 0,032 0,042 

Cu 0,323 0,466 0,280 0,305 0,426 0,418 

Zn 0,238 0,36 0,244 0,243 0,261 0,275 

As <LD <LD <LD <LD <LD <LD 

Br <LD <LD <LD <LD <LD <LD 

Zr <LD <LD <LD <LD <LD <LD 

Ba 0,323 0,451 0,274 0,293 0,346 0,333 

Pb <LD <LD <LD <LD <LD <LD 

(PM : pointe du matin de 7h à 10h ; HC : heures creuses de 10h à 17h  ; PS :  pointes du soir de 17 h à 20 h  ;  

1 : Novembre 2002 ; 2 : décembre 2002) 

 

Pour la campagne 3 gares (Tableau 40), les concentrations en fer, plomb, zinc et baryum sont très 
élevées dans les deux gares souterraines et généralement supérieures à celles mesurées pour le 
RER C. Les concentrations en métaux sont par contre très faibles pour la gare St Lazare aérienne 
et partiellement couverte. Pour la SNCF, les très fortes concentrations en plomb sont directement 
dues aux matériaux de freinage, très riches en ce métal. 
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Tableau 40 : Concentrations moyennes en éléments métalliques mesurées dans la fraction 
thoracique (µg.m

-3
), lors de la campagne des 3 gares (AEF, 2003a) 

 
La Défense  

(sept. 2002) 

La Défense  

(juin 2003) 

Saint Lazare  

(juillet 2003) 

Cergy Prefecture 

(juin 2003) 

Fe 52,5 48,04 7,852 139,7 

Pb 6,97 7,752 0,160 7,801 

Cr 0,261 0,204 0,046 1,395 

Mn 0,54 0,561 0,068 1,424 

Ni 0,052 0,054 0,026 0,163 

Si 2,175 3,375 2,728 14,272 

S 2,924 3,548 1,556 6,231 

K 0,675 0,821 0,792 2,098 

Ca 3,610 4,839 4,004 3,991 

Cu 0,250 0,322 0,091 0,643 

Zn 2,033 2,049 0,241 2,793 

Ba 3,241 1,640 0,266 7,308 

Al <LD <LD 0,461 3,786 

Cl 0,652 n.a. n.a. n.a. 

Ti 0,081 n.a. n.a. n.a. 

 

 

Fractions massiques 

 

Pour le RER C, le fer représente l'essentiel de la masse (entre 50 et 70 %) (Tableau 41), avec une 
moyenne de 59 %, nettement plus élevée que celle mesurée par la RATP sur le RER A (42%). 
Pour les autres métaux, la fraction massique moyenne est également légèrement plus élevée que 
sur les autres lignes RER. 

La somme des éléments analysés est nettement plus élevée pour le RER C que pour les RER A 
et B. Par voie de conséquence, la fraction massique du carbone est probablement plus faible. 

 

Pour la campagne 3 gares (Tableau 42), les fractions massiques du fer sont beaucoup plus faibles 
(inférieures à 35%) alors que celles en plomb (jusqu'à 5%), zinc et baryum sont nettement plus 
élevées que pour le RER C. La fraction massique élevée du plomb est attribuée, selon la SNCF, 
au système de freinage (voir plus bas). 

 

Tableau 41 : Fractions massiques moyennes des éléments métalliques mesurés dans les PM10, lors 
de la campagne de Novembre - Décembre 2002 dans le RERC (AEF, 2003d) 

(PM : pointe du matin de 7h à 10h ; HC : heures creuses de 10h à 17h  ; PS :  pointes du soir de 17 h à 20 h  ;  
1 : Novembre 2002 ; 2 : décembre 2002) 

En % Fe Cr Mn Ni Si S K Ca Cu Zn Ba Al

PM1 55,50 0,41 0,45 0,03 1,23 0,96 0,29 1,47 0,41 0,30 0,41

HC1 63,40 0,57 0,52 0,04 1,53 1,13 0,37 3,27 0,45 0,39 0,44 0,31

PS1 58,30 0,44 0,47 0,04 1,31 0,90 0,34 1,48 0,51 0,31 0,41 0,43

PM2 70,20 0,53 0,58 0,04 1,40 1,33 0,35 1,70 0,40 0,31 0,39 0,25

HC2 50,00 0,35 0,42 0,04 0,89 1,11 0,31 1,17 0,30 0,24 0,29 0,20

PS2 55,10 0,45 0,46 0,04 1,14 1,12 0,37 1,37 0,38 0,25 0,30 0,30
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Tableau 42 : Fractions massique moyennes des éléments métalliques mesurés dans la fraction 
thoracique, lors de la campagne des 3 gares (AEF, 2003a) 

 

Campagne 9 gares 

 

Entre 2004 et 2010, AEF a entrepris, pour le compte de la SNCF des campagnes de prélèvements 
de PM10 pour analyses de métaux sur les quais de 9 gares souterraines du réseau RER géré par 
la SNCF. Les prélèvements étaient réalisés de 7h00 à 21h00, sur des périodes de 2 à 5 jours. 
Dans certaines gares (St Lazare et Orsay), des prélèvements sur filtre pour analyse ont également 
été réalisés dans un couloir et une salle d'échange. Les analyses ont été réalisées soit par sonde 
PIXE sur 23 éléments, soit par ICP-MS sur 7 éléments (As, Cd, Cr, Fe, Mn, Ni et Pb). Dans tous 
les cas, les concentrations mesurées pour le cadmium sont en dessous des limites de détection 
des méthodes utilisées. Pour les analyses PIXE, beaucoup de valeurs sont également en dessous 
des LD, en particulier pour l'aluminium, l'arsenic, le brome, le molybdène, le phosphore, le plomb ; 
la méthode de remplacement des valeurs inférieures à la LD est la même que pour la RATP. Des 
prélèvements spécifiques pour la détermination du degré d'oxydation du fer et le rapport Cr3+/Cr6+ 
ont été effectués. Pour le chrome, aucun résultat n'a été obtenu, toutes les concentrations étant en 
dessous de la limite de quantification. Pour le fer, les résultats sont présentés en 2.5.2.3. 

Les caractéristiques des prélèvements figurent dans le Tableau 24. 

 

Concentrations volumiques 

 

Les résultats de l'ensemble des prélèvements figurent dans le Tableau 43. De manière similaire 
aux résultats RATP, les métaux les plus concentrés sont le Fer, le Baryum, le Cuivre, le 
Manganèse et le Zinc. 

  

Fe Pb Cr Mn Ni SI S K Ca Cu Zn Ba

La Defense 2002 31,67 4,20 0,16 0,33 0,03 1,31 1,76 0,40 2,18 0,15 1,23 1,96

La Defense 2003 29,56 4,77 0,13 0,34 0,03 2,08 2,18 0,51 2,98 0,20 1,26 1,01

St Lazare 2003 22,59 0,46 0,13 0,20 0,08 7,85 4,48 2,28 11,52 0,27 0,69 0,76

Cergy 2003 34,23 1,91 0,34 0,35 0,04 3,50 1,53 0,51 0,98 0,16 0,68 1,79
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Tableau 43 : Concentrations en éléments métalliques pour les prélèvements PM10 de la campagne 9 
Gares SNCF (AEF, 2008a-e, 2009a-c et 2010) 

 
PIXE (µg.m

-3
) ICP-MS (µg.m

-3
) 

Nb Obs 
Nb Obs 
<LD 

Min Médiane Moyenne Max Nb Obs 
Nb Obs 

<LD 
Min Médiane Moyenne Max 

Al 40 29 0,050 0,172 0,437 1,821 

 

 

    As 38 25 0,001 0,017 0,021 0,068 35 15 3.10
-4

 0,004 0,006 0,023 

Ba 40 2 0,005 1,192 1,928 6,166 

 

 

    Br 40 23 0,004 0,020 0,020 0,068 

 

 

    Ca 40 0 0,238 1,537 2,180 6,103 

 

 

    Cl 40 2 0,002 0,461 0,619 2,975 

 

 

    Cr 40 0 0,004 0,500 0,503 1,325 35 2 5.10
-4

 0,118 0,171 0,764 

Cu 40 0 0,018 0,624 0,991 3,924 

 

 

    Sn 40 26 0,013 0,081 0,260 1,377 

 

 

    Fe 40 0 0,418 59,57 63,60 125,0 35 0 0,380 30,48 42,74 172,10 

Mn 40 2 0,001 0,502 0,912 4,249 35 0 0,006 0,282 0,390 1,589 

Mo 40 31 0,003 0,018 0,068 0,816 

 

 

    Ni 40 5 0,003 0,052 0,057 0,230 35 13 0,002 0,019 0,026 0,104 

P 35 27 0,008 0,111 0,246 1,378 

 

 

    Pb 40 38 0,005 0,018 0,049 0,308 35 1 0,003 0,034 0,037 0,093 

K 40 0 0,069 0,294 0,267 0,545            

Si 40 0 0,365 2,819 3,441 7,394            

S 40 0 0,707 1,959 2,032 3,129            

Sr 40 12 0,002 0,035 0,066 0,816            

Ti 40 12 0,005 0,049 0,054 0,153            

V 40 1 0,002 0,028 0,053 0,170            

Zn 40 0 0,034 0,448 0,815 3,213            

Zr 40 17 0,004 0,056 0,142 1,071            

Nb. Obs.<LD = nb de concentration inférieur à la LD Cellule vide = donnée non disponible 
Valeurs < LD remplacées par LD/2 

L'examen des concentrations moyennes, ligne par ligne, montre que les valeurs les plus élevées 
sont mesurées (Tableau 44) : 

 à la station Magenta pour As, Ba, Ca, Cu, Zn, Mo, Si, S, Sr, Ti, Zn et Zr; 

 à la gare de Lyon, pour Al, Cr, Mn et V; 

 à la gare du Nord pour K; 

 à la Défense pour Cl et Pb; 

 à la gare d'Orsay pour Fe et P 

Les concentrations en fer sont également très élevées pour les gares St Michel et Lyon, celles en 
baryum, calcium, Cuivre, silicium et zinc le sont à la gare d'Orsay. La concentration en plomb 
assez élevée mesurée à La Défense pourrait être une pollution résiduelle liée auxfortes 
concentrations mesurées en 2002-2003 dans cette même gare. On constate également que les 
concentrations peuvent être très différentes d'une gare à l'autre sur une même ligne (par exemple 
la concentration en fer est supérieure de 90 % aux Invalides par rapport à Orsay pour le RER C). 

A la gare St Lazare, les concentrations diminuent du quai à la salle d'échange en passant par le 
couloir. Ce n'est pas le cas à la gare d'Orsay où les concentrations sont plus faibles dans le couloir 
que dans la salle d’échange, ce couloir étant, d'après la SNCF, exposé à de forts courants d'air. 
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Tableau 44 : Concentrations volumiques ligne par ligne pour les prélèvements PM10 de la campagne 9 Gares SNCF (AEF, 2008a-e, 2009a-c et 2010) 

(µg.m
-3

) Invalides Magenta Lyon St Michel Nord Defense St Lazare Orsay Clichy 

Ligne C E D C B+D A E E E C C C C 

Situation Q Q Q Q Q Q Q S C Q C S Q 

Analyse PIXE PIXE ICP-MS PIXE ICP-MS ICP-MS PIXE ICP-MS PIXE ICP-MS PIXE ICP-MS ICP-MS 

Al 0,1 1,1 1,4 0,1 0,1 0,1 0,2 
 

0,1 
  

0,1 
 

0,1 
 

0,1 
  

As 0,013 0,028 0,002 0,009 0,016 0,002 0,002 0,002 0,002 0,002 0,002 0,002 0,015 0,002 0,004 0,002 0,007 0,014 

Ba 0,3 5,8 2,5 1,3 0,9 0,9 0,7 
 

0,01 
  

4,8 
 

1,5 
 

2,3 
  

Br 0,02 0,017 0,008 0,008 0,026 0,008 0,018 
 

0,012 
  

0,008 
 

0,008 
 

0,008 
  

Ca 1,2 6 1,9 2,3 1,5 0,8 1,2 
 

0,3 
  

3,8 
 

1,3 
 

2,8 
  

Cl 0,8 0,7 1 0,4 0,1 1,3 0,1 
 

0,02 
  

0,5 
 

0,3 
 

0,8 
  

Cr 0,6 0,4 1,2 0,8 0,5 0,03 0,02 0,02 0,005 0,002 0,01 0,8 0,4 0,1 0,1 0,2 0,2 0,4 

Cu 0,5 3,6 0,9 1 0,5 0,1 0,4 
 

0,02 
  

1,6 
 

0,6 
 

0,8 
  

Sn 0,04 0,9 0,3 0,04 0,04 0,6 0,1 
 

0,04 
  

0,04 
 

0,04 
 

0,04 
  

Fe 62 76 116 109 42 17 8 7 0,5 0 4 118 106 37 31 55 53 99 

Mn 0,5 0,7 3,8 1 0,4 0,1 0,1 0,1 0,002 0,01 0,04 1 1 0,3 0,3 0,5 0,5 0,9 

Mo 0,02 0,4 0,01 0,01 0,01 0,01 0,03 
 

0,01 
  

0,01 
 

0,01 
 

0,01 
  

Ni 0,1 0,04 0,1 0,1 0,04 0,01 0,02 0,01 0,005 0,01 0,01 0,2 0,05 0,1 0,02 0,1 0,03 0,1 

P 0,02 0,02 0,6 0,02 
 

0,1 0,2 
 

0,02 
  

1,2 
 

0,02 
 

0,3 
  

Pb 0,01 0,01 0,01 0,01 0,01 0,1 0,01 0,05 0,01 0,02 0,03 0,01 0,1 0,01 0,02 0,01 0,04 0,04 

K 0,2 0,4 0,4 0,3 0,4 0,1 0,1 
 

0,1 
  

0,3 
 

0,1 
 

0,3 
  

Si 1,6 7,1 5,1 3 2,3 2,6 2 
 

0,5 
  

5,9 
 

2,2 
 

3,9 
  

S 1,7 3 1,8 1,1 2 2,3 1,5 
 

2 
  

2,8 
 

2,7 
 

1,7 
  

Sr 0,02 0,2 0,1 0,1 0,03 0,004 0,01 
 

0,004 
  

0,1 
 

0,004 
 

0,004 
  

Ti 0,1 0,1 0,01 0,1 0,1 0,01 0,04 
 

0,02 
  

0,01 
 

0,03 
 

0,05 
  

V 0,02 0,1 0,2 0,04 0,02 0,02 0,02 
 

0,005 
  

0,1 
 

0,03 
 

0,04 
  

Zn 0,3 3,1 0,8 0,05 0,3 1 0,4 
 

0,05 
  

1,2 
 

0,4 
 

0,6 
  

Zr 0,03 0,7 0,1 0,1 0,2 0,01 0,1 
 

0,01 
  

0,01 
 

0,01 
 

0,01 
  

Q = Quai C = Couloir    S = Salle     Cellule vide = donnée non disponible 
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Fractions massiques 

 

Les concentrations en PM10 variant très fortement (entre 17 et 400 µg.m-3), les comparaisons 
directes des concentrations des différents éléments peuvent être faussées. Il est alors plus 
intéressant d'utiliser des fractions massiques. Les résultats globaux et ligne par ligne sont 
présentés respectivement dans le Tableau 45 et le Tableau 46. 

Le fer représente en moyenne 43 % de la masse des particules. Seul, parmi les métaux, le baryum 
(1,4 %) dépasse le seuil de 1 %. Viennent ensuite le zinc, le cuivre et le manganèse. 

 

Tableau 45 : Fractions massiques des éléments métalliques pour les prélèvements PM10 de la 
campagne 9 gares SNCF (AEF, 2008a-e, 2009a-c et 2010) 

  PIXE ICP-MS 

(%) n Min Mediane Moyenne Max n Min Mediane Moyenne Max 

Al 11 0,04 0,1 0,3 1,2           

As 13 0,001 0,004 0,01 0,03 35 0,002 0,01 0,01 0,01 

Ba 38 0,03 1,4 1,4 3,5           

Br 17 0,004 0,01 0,02 0,1           

Ca 40 0,8 1,3 1,8 5,9           

Cl 38 0,02 0,3 0,7 7,6           

Cr 40 0,02 0,4 0,3 0,6 33 0,003 0,1 0,1 0,2 

Cu 40 0,1 0,5 0,7 2,2           

Sn 14 0,02 0,04 0,3 1,7           

Fe 40 2 42 43 62 35 1 24 24 46 

Mn 38 0,01 0,4 0,6 2,2 35 0,02 0,2 0,2 0,4 

Mo 9 0,004 0,01 0,04 0,4           

Ni 35 0,01 0,04 0,05 0,1 22 0,003 0,03 0,03 0,1 

P 8 0,007 0,01 0,2 1,4           

Pb 2 0,004 0,01 0,1 0,5 34 0,01 0,02 0,1 0,3 

K 40 0,1 0,2 0,2 0,7           

Si 40 1 3 3 10           

S 40 0,5 2 3 15           

Sr 28 0,003 0,03 0,04 0,4           

Ti 28 0,004 0,04 0,05 0,2           

V 39 0,01 0,04 0,04 0,1           

Zn 40 0,02 0,4 0,7 2,1           

Zr 23 0,004 0,03 0,1 0,5           

n = nb de valeurs de concentration > à la LD  nd / cellule vide = donnée non disponible 

 

L'examen des concentrations massiques moyennes, ligne par ligne, montre que les valeurs les 
plus élevées sont mesurées (Tableau 46): 

 à la station Magenta pour As, Mo, Sr et Zr; 

 à la gare de Lyon, pour Cr, Fe, Mn et V; 

 à St Lazare pour Al, Br, Ca, Cu, Ni, P, K, Si, S, Ti et Zr; 

 à la Défense pour Cl, Sn, Pb et Zn; 

 à la gare d'Orsay pour Fe et P. 
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Cette distribution est assez différente de celle observée pour les concentrations volumiques. 

Les fractions en fer sont plus homogènes que les concentrations volumiques. Elles sont corrélées 
avec celles du manganèse, du chrome et du cuivre sauf : 

 à la gare de Lyon (RER D) où les fractions massiques du Manganèse sont très élevées, 
similaires à celles enregistrées sur le RER A par la RATP (3,8 % en moyenne); 

 à la gare du Nord (RER B et D), pour le Chrome ; 

 à Magenta (RER E), pour le Cuivre. 

 

La fraction massique en plomb reste assez élevée à la gare de La Défense. 

Si la gare St Lazare est celle qui présente les plus faibles concentrations en PM10, cela n’entraîne 
pas de différences notables avec les autres gares en ce qui concerne les fractions massiques. On 
ne voit pas non plus de différence entre les gares uniquement desservies par le RER et les gares 
telles que Lyon et St Lazare desservies également par d’autres trains SNCF que le RER.  

 

On constate également que les variations des fractions d'une gare à l'autre sur une même ligne 
(par exemple la FM du fer est supérieure seulement de 14 % aux Invalides par rapport à Orsay 
pour le RER C) sont souvent assez faibles (hormis pour le baryum). 

Pour les gares St Lazare et Orsay, en fonction des emplacements, les fractions massiques varient 
de la même façon que les concentrations volumiques. Seule la fraction massique du soufre 
augmente du quai à la salle d'échange, en passant par le couloir. 
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Tableau 46 : Fraction massique des éléments métalliques ligne par ligne pour les prélèvements PM10 de la campagne 9 gares SNCF (AEF, 2008a-e, 
2009a-c et 2010) 

(%) Invalides Magenta Lyon 
St 

Michel 
Nord Defense St Lazare Orsay Clichy 

Ligne C E D C B+D A E E E C C C C 

Situation Q Q Q Q Q Q Q S C Q C S Q 

analyse PIXE PIXE ICP-MS PIXE ICP-MS ICP-MS PIXE ICP-MS PIXE ICP-MS PIXE ICP-MS ICP-MS 

Al 0,1 0,6 0,7 0,1 0,1 0,2 0,8   0,7     0,05   0,1   0,1     

As 0,01 0,01 0,001 0,003 0,01 0,004 0,01 0,01 0,01 0,01 0,01 0,001 0,01 0,002 0 0,002 0 0,01 

Ba 0,3 2,9 1,3 0,7 0,8 1,8 3,3   0,03     2,2   1,8   2,1     

Br 0,02 0,01 0,004 0,004 0,02 0,02 0,1   0,1     0,004   0,01   0,01     

Ca 0,9 3 1 1,1 1,3 1,7 5,5   1,8     1,8   1,5   2,6     

Cl 0,6 0,3 0,5 0,2 0,1 3,1 0,4   0,1     0,2   0,4   0,7     

Cr 0,5 0,2 0,6 0,4 0,4 0,1 0,1 0,05 0,03 0,01 0,02 0,4 0,14 0,2 0,1 0,2 0,12 0,19 

Cu 0,4 1,8 0,5 0,5 0,4 0,3 2,1   0,1     0,7   0,7   0,7     

Sn 0,03 0,4 0,2 0,02 0,03 1,3 0,4   0,3     0,02   0,05   0,04     

Fe 48 38 60 54 35 36 39 17 3 2 10 54 38 44 23 51 31 43 

Mn 0,4 0,3 2 0,5 0,3 0,3 0,4 0,2 0,01 0,02 0,1 0,5 0,3 0,4 0,2 0,4 0,3 0,4 

Mo 0,01 0,2 0,01 0,01 0,01 0,02 0,2   0,1     0   0,01   0,01     

Ni 0,04 0,02 0,04 0,04 0,03 0,02 0,1 0,02 0,03 0,05 0,03 0,1 0,02 0,1 0,02 0,1 0,02 0,03 

P 0,01 0,01 0,3 0,01   0,2 1,2   0,1     0,5   0,02   0,3     

Pb 0,01 0,005 0,01 0,01 0,01 0,3 0,05 0,1 0,1 0,1 0,1 0,005 0,02 0,01 0,02 0,01 0,02 0,02 

K 0,1 0,2 0,2 0,1 0,4 0,2 0,6   0,5     0,1   0,2   0,3     

Si 1,3 3,6 2,6 1,5 1,9 5,3 9,7   3,2     2,7   2,6   3,6     

S 1,3 1,5 0,9 0,5 1,7 4,9 7   13     1,3   3,2   1,7     

Sr 0,02 0,1 0,1 0,03 0,03 0,01 0,1   0,03     0,1   0,005   0,004     

Ti 0,04 0,1 0,01 0,04 0,1 0,02 0,2   0,1     0,005   0,04   0,05     

V 0,01 0,1 0,1 0,02 0,02 0,04 0,1   0,03     0,04   0,03   0,03     

Zn 0,2 1,5 0,4 0,02 0,2 2 1,9   0,3     0,6   0,5   0,6     

Zr 0,02 0,3 0,03 0,03 0,2 0,02 0,3   0,1     0,005   0,01   0,01     

Q = Quai C = Couloir S = Salle     Cellule vide = donnée non disponible 
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2.5.2.2.2 Transport ferroviaire souterrain dans les autres régions 

Des données de composition des particules, toujours des PM10, existent pour les réseaux de Lille, 
Marseille, Toulouse, Rennes et Rouen (Atmo Nord Pas de Calais 2008, Atmo Paca 2011, 
ORAMIP 2013, Airbreizh 2005, AirNormand 2006). A Lyon, les mesures ne sont pas exploitables 
puisqu'exprimées en facteurs de la limite de quantification (COPARLY, 2003). 

D'une façon générale, la durée des campagnes est courte (2 à 3 semaines) et le nombre 
d'éléments analysés faible (hormis à Toulouse). De plus, dans certains cas, l'absence de données 
sur les concentrations en PM ne permet pas de calculer les fractions massiques. 

A Lille, deux campagnes ont eu lieu en 2007-2008 et 2010 et concernent trois stations : 
République, Flandres et Eurotéléport. Neuf métaux (As, Cd, Fe, Cu, Cr, Mn, Ni, Pb et Zn) ont été 
analysés. 

A Marseille, les campagnes ont eu lieu en février et juin 2010 et concernent les deux plus 
importantes stations du réseau. Dix métaux ont été analysés : As, Cd, Fe, Cu, Ba, Cr, Mn, Ni, Pb, 
et Zn. 

A Toulouse, des données sont disponibles pour 2 stations concernant des campagnes faites en 
2004-2005 et en 2012. 

A Rennes, deux campagnes en 2004-2005 ont été réalisées au cours desquelles fer, chrome, 
manganèse, nickel et plomb ont été analysés. 

A Rouen, une campagne sur la partie souterraine du tramway a eu lieu en 2005. 

L'ensemble de ces réseaux sont des réseaux à pneus, ceux de Lille, Rennes et Toulouse étant de 
type Val17, avec portes de sécurité. 

En moyenne, après le fer, c'est le cuivre qui montre les concentrations et les fractions massiques 
les plus élevées, en accord avec ce qui a pu être vu à Paris pour les lignes à pneus (Tableau 47). 

 

Tableau 47 : Moyennes des concentrations en éléments pour les PM10 des réseaux de province et 
comparaison avec les lignes à pneus à Paris 

(µg.m-3) Al As Ba Ca Cd Cr Cu Fe Mn Ni Pb Sb Zn EC OC 

n 5 18 11 10 18 20 18 21 21 21 21 5 17 4 4 

Min 0,2 0,0002 0,01 0,6 0,0001 0,004 0,1 1 0,02 0,003 0,003 0,01 0,1 1,6 1,8 

Mediane 0,8 0,004 0,1 2,4 0,0004 0,05 2,4 19 0,2 0,02 0,02 0,3 0,3 5,6 7,4 

Moyenne 0,9 0,004 0,1 2,4 0,001 0,1 2,5 25 0,2 0,03 0,03 0,3 0,8 7,3 6,6 

Max 1,8 0,01 0,5 4,9 0,01 0,3 5,6 74 1 0,1 0,1 0,4 3,6 16,3 9,9 

Paris pneus nd 0,01 0,9 nd <LD 0,1 2,0 34 0,4 0,04 0,1 0,3 0,2 22 31 

n = nb de valeurs de concentration > à la LD   nd = donnée non disponible 

 

Hormis pour le cuivre et le zinc, toutes les concentrations moyennes sont inférieures à celles des 
lignes à pneus de Paris, en particulier pour le carbone élémentaire et le carbone organique. 

Les moyennes des fractions massiques sont par contre beaucoup plus proches de celles des 
lignes à pneus de Paris, sauf pour le cuivre et le zinc (Tableau 48). 

En 2010, à Lille, Atmo Nord-Pas de Calais a fait des prélèvements dans une suite tunnel-quai-hall. 
Pour tous les éléments analysés, les concentrations diminuent du tunnel vers le hall. 

  

                                                

 

17Val : métro automatique de marque Matra 
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Tableau 48 : Moyennes des fractions massiques des éléments pour les PM10 des réseaux de 
province et comparaison avec les lignes à pneus à Paris 

(%) Al As Ba Ca Cd Cr Cu Fe Mn Ni Pb Sb Zn EC OC 

n 3 14 9 8 14 16 15 17 17 17 17 3 14 2 2 

Min 0,7 0,001 0,01 1,9 0,0001 0,01 0,4 4 0,07 0,01 0,01 0,0 0,1 13,2 15,7 

Mediane 0,8 0,005 0,1 3,7 0,0005 0,1 2,6 27 0,22 0,03 0,02 0,3 0,4 13,9 19,0 

Moyenne 0,9 0,01 0,1 3,7 0,001 0,1 2,8 24 0,21 0,03 0,02 0,2 0,9 13,9 19,0 

Max 1,2 0,02 0,7 5,9 0,01 0,2 6,1 36 0,32 0,10 0,07 0,3 3,0 14,5 22,4 

Paris pneus nd 0,01 0,3 nd <LD 0,1 1,3 23 0,31 0,03 0,04 0,1 0,1 14,62 19,9 

n = nb de valeurs de concentration > à la LD   nd = donnée non disponible 

 

Comparaison Province – Paris 

 

Les concentrations en fer et nickel sont équivalentes dans les réseaux de province et dans les 
lignes de métro à Paris (Figure 36). Il en est de même pour l'arsenic si on excepte la ligne 7b. Les 
concentrations en cuivre à Marseille et Toulouse sont supérieures à celles des lignes à pneus 
parisiennes. Le chrome est globalement inférieur de même que le plomb, sauf à Toulouse. 

Les observations sont un peu différentes en ce qui concerne les fractions massiques (Figure 37). 
Marseille se distingue par des fractions très élevées en cuivre, arsenic (équivalente à la ligne 7b) 
et en nickel. Pour le chrome, l'ensemble des réseaux présentent des fractions massiques 
similaires. 
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Figure 36 : Concentrations moyennes en certains éléments métalliques pour les réseaux de province 
et les lignes parisiennes. 
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Figure 37 : Fractions massiques moyennes de certains éléments métalliques pour les réseaux de 
province et les lignes parisiennes 

 

2.5.2.3 Données physico-chimiques 

 

Il n'existe que très peu de données sur la physico-chimie des particules (spéciation, solubilité, 
degré d'oxydation, ….) en ce qui concerne les réseaux français. Elle ne porte que sur deux 
métaux : le fer et le chrome. 

 

A partir des prélèvements de PM10 réalisés sur les quais aux stations Haussmann-St Lazare et 
Musée d'Orsay lors de la campagne 9 gares, la SNCF a fait faire des déterminations de l'état 
d'oxydation du fer par XANES (CNAB, 2009). Pour l'ensemble des échantillons, le fer apparaît 
sous forme de Fe3+, sans doute dans une structure de type hématite (Fe2O3). La présence de Fe 
(0) ou de Fe2+ n'a pas été détectée. 

 

Au moment de la rédaction du présent rapport, une étude est en cours par la RATP sur la ligne 2 
concernant le degré d'oxydation du fer, ainsi que celui du nickel. 
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A Marseille (AtmoPaca, 2010), une étude par diffraction des rayons X montre la présence de 
wustite (FeO) et de magnétite/maghemite (Fe3O4). La présence de magnétite/maghémite est 
confirmée par une étude des paramètres magnétiques. Il n'a pas été détecté d'hématite. 

 

Pour le chrome, la RATP a effectué une étude du degré d'oxydation sur des prélèvements de 
granulométrie inconnue sur la ligne 2 en Novembre 2013 (ARCANE, 2014). Le dosage du chrome 
6+ a été fait par HPLC couplée à une ICP-MS. Pour une fraction massique totale de chrome 
d'environ 0,15%, la proportion de Cr6+ dans le chrome est de l'ordre de 0,1%, en accord avec les 
rares données de la littérature. 

 

2.5.2.4 Silice 

 

Dans l'étude RATP de 2003-2005, la silice cristalline n'a été mesurée que pendant la phase pilote, 
soit sur 4 lignes de métro (1, 4, 5, 8) et le RER A (RATP, 2010a et 2013a). Les mesures ont été 
faites par l'INERIS par spectrométrie Infra Rouge à Transformée de Fourier conformément à la 
norme AFNOR NFX 43 243, de décembre 2003 à avril 2004, pour 14 agents de recette, 8 
contrôleurs, 17 conducteurs et 10 agents de manœuvre. Toutes les concentrations en quartz 
mesurées sont inférieures à 0,1 mg.m-3. Au vu de ces résultats, la RATP a décidé de ne pas 
reconduire ces mesures dans l'étude complète. 

 

Dans la campagne 9 gare SNCF (AEF, 2005b), des mesures de concentration en silice cristalline 
ont été effectuées dans 8 gares. Les prélèvements ont été effectués à l’aide d’un CIP10 pendant 
14 heures. L’analyse a été réalisée par spectrométrie Infra Rouge à Transformée de Fourier 
conformément à la norme AFNOR NFX 43 243. Les concentrations en poussières alvéolaires à 
l’intérieur de ces gares sont supérieures à celles mesurées à l’extérieur, mais les teneurs en 
quartz et en cristobalite sont proches ou inférieures des limites de détection qui sont de 1 à 
2 µg.m-3. 

 

A Lille, en 2008, le taux de silice (quartz et cristobalite) est inférieur à 30% de la valeur limite 
d’exposition professionnelle (0,1 mg.m-3 pour le quartz et 0,05 mg.m-3 pour la cristobalite) (Atmo 
Nord-Pas de Calais, 2008). 

 

A Marseille, il n'a pas été détecté de silice cristalline (AtmoPaca, 2011). 

 

Aucune donnée n’a été identifiée pour les autres réseaux (Lyon, Rennes, Toulouse). 

 

2.5.2.5 Amiante 

 

Dans l'étude RATP (RATP, 2010a et 2013a), l'amiante et les fibres n'ont été mesurées que 
pendant la phase pilote, soit sur 4 lignes de métro (1, 4, 5, 8) et le RER A. Les mesures ont été 
faites par le LEPI suivant la norme XP X 43-269, d'octobre 2003 à avril 2004, pour 53 agents (15 
agents de recette, 12 contrôleurs, 17 conducteurs et 9 agents de manœuvre). Toutes les mesures 
effectuées en microscopie optique à contraste de phase sont inférieures à 0,1 fibre par cm3 (donc 
inférieures à la valeur limite réglementaire alors en vigueur), sauf une. Sur ce prélèvement, la 
microscopie électronique n'a pas révélé la présence d'amiante. Au vu de ces résultats, la RATP a 
décidé de ne pas reconduire ces mesures dans l'étude complète. 
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Dans la campagne 9 gares de la SNCF (AEF, 2005b), des mesures de la concentration en fibres 
d’amiante ont été effectuées dans les 9 gares. Les prélèvements d’air ont été réalisés sur deux 
jours consécutifs en deux périodes de 124 heures, à un débit de 7L/min et une tête Cathia 
prélevant la fraction thoracique. Les analyses ont été effectuées en META conformément à la 
norme NF X 43-050. Il n’a pas été détecté de fibres d’amiante dans l’air intérieur des gares, sauf 
dans une gare mixte où deux fibres de chrysotile ont été dénombrées. Cette concentration est 
comparable à celle déterminée en extérieur. 

A Marseille, il n'a pas été détecté de fibres d’amiante (AtmoPaca, 2010). 

Aucune donnée n’a été identifiée pour les autres réseaux. 

 

2.5.3 Mesures d’autres polluants dans l’air 
 

Des mesures d’autres polluants que les PM10 et PM2,5 dans les EFS ont été réalisées au cours 
d’études présentées dans la partie précédente : 
- Réseau parisien :  

o Etude RATP 2003-2005 sur l’exposition de 4 catégories de travailleurs (RATP, 2010a) 

o Campagne 9 gares de la SNCF (AEF, 2005b, 2008a-e, 2009a-c, 2010, 2012 et 2013). 

- Réseaux de province :  

o Campagnes d’évaluation de la qualité de l’air de ces EFS réalisées par les différentes 

AASQA : 

 Lille (ATMO Nord Pas de Calais, 2008) 

 Marseille (ATMO PACA, 2011) 

 Lyon (COPARLY, 2003) 

 Toulouse (ORAMIP, 2013) 

 Rennes (AirBreizh, 2005) 

Une synthèse des données relatives aux différents polluants investiguées sur la base de ces 
études est présentée dans les paragraphes qui suivent. 

 

2.5.3.1 HAP ............................................................................................................................. 147 

2.5.3.2 Composés organiques volatils ..................................................................................... 149 
2.5.3.2.1 Hydrocarbures aromatiques monocycliques ................................................................................ 149 
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2.5.3.3 Autres polluants ........................................................................................................... 150 
2.5.3.3.1 Polluants particulaires BC, EC, OC .............................................................................................. 150 

2.5.3.3.2 Polluants gazeux .......................................................................................................................... 150 
 

2.5.3.1 HAP 
 

Dans l’étude de la RATP 2003-2005 (RATP, 2010a et 2013a), les HAP particulaires sont collectés 
sur filtre à l’aide de dispositif portatif afin de suivre les employés de la RATP dans leurs différents 
métiers. Les auteurs annoncent pour la majorité des échantillons des concentrations inférieures 
aux limites de quantifications, par exemple 73% pour le B(a)P. Pour cette raison, ils n’indiquent 
que les données du B(g)P. Cette faiblesse du nombre de données n’empêche pas les auteurs 
d’observer une forte corrélation entre les concentrations en HAP et la nicotine. 

Cette quantité importante d’échantillons inférieurs aux niveaux de quantification est expliquée par 
la méthode de mesure des HAP qui ne permet pas l’échantillonnage d’un volume suffisant d’air au 
regard des concentrations dans les EFS.  

10% des échantillons ont une concentration supérieure à 1 ng.m-3 en B(a)P avec un maximum à 
3,3 ng.m-3. 
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Dans la campagne 9 gares de la SNCF (AEF, 2005b), des mesures de la concentration en HAP 
ont été effectuées lors de 3 périodes de 14 heures dans 9 gares de la région parisiennes : juin et 
septembre 2002 et septembre 2003. Les mesures sont effectuées par pompage sur un filtre 
associé à un adsorbant, ce qui laisse supposer la mesure des HAP en phase particulaire et en 
phase gazeuse. Les résultats sont présentés sans distinction des 2 phases. 

Les ratios HAP totaux intérieur / extérieur sont extrêmement élevés, la concentration en HAP est 
par exemple 26 fois plus élevée dans l’air intérieur de la gare Invalides ou dans celle de la Défense 
qu’à l’extérieur de ces gares. Ces différences intérieur/extérieur sont essentiellement dues aux 
HAP semi-volatils (phénanthrène, anthracène, fluoranthène, pyrène, benzo(a)anthracène et 
chrysène) qui représentent environ 99,8% des HAP mesurés aux Invalides et à la Défense. Par 
exemple pour le benzo(a)pyrène, le ratio intérieur/extérieur est de 1,75 à Invalides et de 2,7 à la 
Défense. 

Les auteurs supposent que les HAP présents dans ces gares pourraient être liés à la « persistance 
d’HAP produits dans le passé », l’accumulation de pollution extérieure, la production par la 
dégradation thermique de matériaux internes à l’EFS (ex : matériaux de freinage) ou par des 
engins diesel de travaux.  
 

Dans le cadre de l’étude sur la qualité de l’air dans le métro de Marseille, 20 prélèvements ont été 
effectués lors de 2 campagnes de mesure de 1 semaine en janvier et juin 2010 (ATMO-PACA, 
2010). En hiver les HAP étaient prélevés sur 1 filtre par jour, en été sur 2 filtres par jour.  

Les concentrations en Benzo(a)pyrène sont de 0,52 ng.m-3 en moyenne en hiver et 0,10 ng.m-3 en 
moyenne en été. La variation saisonnière et les concentrations sont du même niveau que les 
concentrations observées dans l’air extérieur à une station de référence lors de l’hiver et de l’été 
2010 avec respectivement 0,48 et 0,11 ng.m-3.  

Ces résultats indiquent une origine extérieure des HAP. Un pic nocturne de B(a)P à 0,66 ng.m-3 a 
été enregistré et a pu être relié au passage d’un véhicule d’entretien diesel. 
 

A Lille (Atmo Nord Pas de Calais, 2008), les auteurs ont également constaté une variation 
saisonnière ainsi que des concentrations d’un niveau équivalent avec des concentrations 
observées en air extérieur dans une station de trafic. On pourra noter que les prélèvements ont été 
effectués sur une période d’une semaine, ce qui peut potentiellement générer des artefacts de 
prélèvements. 

 

A Toulouse (ORAMIP, 2013), les concentrations en 14 HAP ont été mesurées sur 2 stations en 
période hivernale et période estivale. L’étude ne précise ni la méthode de prélèvement ni 
d’analyse. 

Les concentrations en B(a)P sont respectivement de 0,2 ng.m-3 et 0,3 ng.m-3 en hiver et  
0,07 ng.m-3 et 0,02 ng.m-3 en été légèrement supérieures aux concentrations mesurées sur une 
station de fond urbain (0,1 ng.m-3 en hiver et 0,04 ng.m-3 en été). 

Le Tableau 49 présente une synthèse des concentrations moyennes mesurées dans les EFS 
françaises. 

 

Tableau 49 : Concentrations moyennes en B(a)P mesurées dans les EFS françaises 

Ville Etude Nombre de prélèvements Benzo(a)pyrène en ng.m
-3

 

Paris AEF, 2005b 9 0,20-0,86 

Marseille ATMO PACA 2011 20 
0,10 (été)  

0,52 (m hiv) 

Paris CSHPF 2003 21 0,28- 0,34 

Paris RATP 2010 336 Valeur < LD 

Lille ATMO Nord Pas de Calais 2008 4 0,05 et 0,5 
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2.5.3.2 Composés organiques volatils 

 

2.5.3.2.1 Hydrocarbures aromatiques monocycliques 

Dans l’étude de la RATP 2003-2005 (RATP 2010), les concentrations en benzène étaient 
comprises entre 0,4 µg.m-3 et 9,9 µg.m-3 (3,3 µg.m-3 en moyenne) et les concentrations en toluène 
variaient de 2,2 à 239 µg.m-3 (23,1 µg.m-3 en moyenne). 

LeMoullec et al. (1998) et Delaunay et al. (2012) ont réalisé des campagnes de comparaisons de 
l’exposition à différents agents chimiques dont les BTEX selon le mode de transport : métro, 
automobile, vélo... Entre ces deux études, est observée une baisse importante des niveaux de 
concentrations de ces polluants pour tous les moyens de transports, dûe essentiellement à la 
baisse des émissions automobiles. L’exposition au benzène est toujours plus faible lors d’un trajet 
en métro qu’en voiture particulière ou en bus. Les concentrations moyennes en benzène 
observées dans les métros étaient comprises entre 10 et 27 µg.m-3 en 1998 et entre 1,7 et 3,1 
µg.m-3 en 2012. 

Dans l’étude d’Atmo PACA dans le métro de Marseille (ATMO PACA, 2011), les hydrocarbures 
aromatiques monocycliques (HAM) étaient prélevés sur préleveur passif pendant 1 semaine. Les 
campagnes de prélèvement duraient 4 semaines en été et en hiver. En moyenne, les 
concentrations en benzène étaient comprises entre 2,6 et 3,5 µg.m-3 au niveau des quais. Selon 
les auteurs « le benzène, en provenance des émissions du trafic routier pénètre de l’extérieur vers 
l’intérieur, puis, a tendance à se concentrer dans les espaces clos, peu aérés ». Les 
concentrations en benzène et toluène dans les EFS sont équivalentes à celles mesurées à 
l’extérieur des stations. 

Dans l’étude sur le métro de Rennes (Air Breizh, 2005), les BTEX sont prélevés par des tubes à 
diffusion passive pendant 1 semaine. Les campagnes de prélèvement duraient 4 semaines en été 
et en hiver. Les concentrations en benzène observées sont comprises entre 0,8 et 1,4 µg.m-3. 

A Toulouse (ORAMIP, 2013), le benzène était mesuré sur les quais de 2 stations et dans les 
rames du métro en été et hiver. Les concentrations sur les quais étaient équivalentes en été et en 
hiver entre 2,0 et 2,4 µg.m-3. Les concentrations sont légèrement supérieures dans le métro par 
rapport à l’air extérieur, ceci pourrait être dû à une source interne, par exemple des produits 
d’entretien ou de maintenance, selon les auteurs. 

A Lille (ANPC, 2008), les BTEX ont été prélevés à l’aide de tubes passifs sur une semaine 
pendant 8 semaines. Les mesures ont été effectuées au niveau des quais, couloirs et tunnels de 
deux stations. Les concentrations en benzène sur le quai étaient les mêmes en été et en hiver 
pour la première station à 1,5 µg.m-3 et de 1,8 µg.m-3 et 2,0 µg.m-3 pour la deuxième station. 
Comme dans le cas d’autres études, les BTEX sont légèrement plus concentrés à l’intérieur qu’à 
l’extérieur de l’EFS. Selon les auteurs, cela pourrait être expliqué par une source interne de 
pollution, en complément des sources externes, par exemple la fumée de tabac. En revanche ils 
écartent les produits d’entretien et de nettoyage car ceux-ci ne contiennent pas de BTEX. 

 

2.5.3.2.2 Composés carbonylés 

Seules 2 études françaises mesurant des composés carbonylés ont été recensées : celle d’Airparif 
dans la station parisienne Auber (Airparif, 2010) qui mesure uniquement les concentrations en 
formaldéhyde avec des valeurs comprises entre 3,5 µg.m-3 (min) et 6,4 µg.m-3 (max) et celle de 
Delaunay (Delaunay et al., 2012) également dans le réseau parisien avec des  concentrations en 
formaldéhyde comprises entre 7 et 10 µg.m-3. Dans cette dernière étude, les concentrations en 
acétone sont également déterminées et sont comprises entre 19 et 29 µg.m-3. 

Les usagers du métro semblent moins exposés à ces composés que les usagers des autres 
modes de transport au cœur ou en proximité du trafic routier (Delaunay et al., 2012). 
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2.5.3.3 Autres polluants 

 

2.5.3.3.1 Polluants particulaires BC, EC, OC 

Lors de la campagne 9 gares de la SNCF (AEF, 2005b), des mesures de carbone élémentaire et 
organique (EC et OC) ont été effectuées en gare du Nord. Les concentrations observées sont 4 
fois supérieures en EC et OC à l’intérieur de l’EFS par rapport à l’air extérieur. Les concentrations 
en EC sont de 8,7 µg.m-3 à l’intérieur et de 2,5 µg.m-3 à l’extérieur et les concentrations en OC sont 
de 9,2 µg.m-3 à l’intérieur et de 2,0 µg.m-3 à l’extérieur. 

A Toulouse (ORAMIP, 2013), les concentrations en EC et OC ont été mesurées sur 2 stations. Les 
prélèvements étaient de 24 h. Les concentrations en EC sont respectivement de 7 µg.m-3 et 
16,3 µg.m-3 en hiver et 4,2 µg.m-3 et 13,1 µg.m-3 en été. Les concentrations en OC sont de 
8,3 µg.m-3 et 9,9 µg.m-3 en hiver et 6,5 µg.m-3 et 7,3 µg.m-3 en été. Selon les auteurs, les 
concentrations sont liées à l’air extérieur auquel s’ajoute une source interne, l’usure des pneus. La 
différence de concentration entre les 2 stations serait liée à une ventilation plus faible sur une des 
lignes. 

Des mesures de black carbon (BC) ont été réalisées dans une station du réseau parisien (Raut et 
al., 2008) en continu pendant 10 jours au printemps. Les concentrations moyennes sont comprises 
entre 2 µg.m-3 pendant les périodes d’arrêt des métros et 5 µg.m-3 pendant les heures de 
fonctionnement du métro. Selon les auteurs le BC n’a pas qu’une origine extérieure à la station, 
une des sources pourrait être la dégradation de composés carbonés des freins. 

 

2.5.3.3.2 Polluants gazeux 
 

Monoxyde de carbone (CO) 

Les concentrations en CO mesurées dans les métros sont comprises entre 0,2 et 1,15 mg.m-3 pour 
les données françaises (Delaunay et al., 2012 ; ANPC, 2008 ; Atmo PACA, 2011).  

Dans l’étude du métro de Lille (ANPC, 2008), les résultats ont été obtenus en mesurant en continu 
pendant 2 périodes de 1 mois, en été et en hiver. La moyenne pour la campagne estivale était de 
0,52 mg.m-3 et pour la campagne hivernale de 0,97 mg.m-3. Pour les auteurs cette pollution est liée 
à l’air extérieur. Durant cette période, il a été observé des pics correspondant aux interventions de 
la motrice diesel pour les travaux de nuit, avec une valeur horaire maximale de 14,2 mg.m-3. 

Dans une étude de comparaison de l’exposition lors de trajet par différents moyens de transport 
sur Paris, Le Moullec et al. 1998 mesurent dans les trajets en métro des concentrations en CO 
comprises entre 1 et 2,3 mg.m-3. Celles-ci sont inférieures à celles observées par d’autres moyens 
de transport. Delaunay et al. (2012) ont réalisé une réactualisation de l’étude de LeMoullec et al. 
(1998). Ils ont effectué 3 trajets en métro et 2 en RER en comparaison avec d’autres moyens de 
transports. Les concentrations moyennes en CO selon les lignes étaient comprises entre 0,4 et 
1,1 mg.m-3 et donc plus faibles que lors de la campagne précédente. Celles-ci sont également 
inférieures à celles observées pour d’autres moyens de transport. 

 

NO et NO2 

L’étude de la SNCF effectuée en 2003 (AEF, 2005e et 2005f) porte sur la pollution par les NOx 
durant les travaux d’entretien. L’étude d’impact (AEF, 2005f) a été effectuée sur 2 nuits et 2 jours. 
Les travaux de meulage des voies sont réalisés la première nuit et les NOx sont mesurés sur le 
quai, en salle d’échange et à l’extérieur de la station. Durant les travaux, les moyennes horaires en 
NO2 sont comprises entre 65 µg.m-3 et 247 µg.m-3 et en l’absence de travaux, les concentrations 
horaires sont comprises entre 24 µg.m-3 et 65 µg.m-3. Selon les auteurs, en dehors des périodes 
de travaux, les concentrations en NOx sont directement liées à l’air extérieur. L’étude (AEF, 2005e) 
propose simplement la mise en place d’un indicateur de pollution au NOx suivant la puissance des 
véhicules utilisés et de ce fait apporte peu d’information sur les concentrations en NOx durant les 
travaux.  
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A Paris, le réseau de surveillance de la RATP SQUALES mesure les concentrations en NO et NO2 
sur le quai des 3 stations Chatelet, Roosevelt et Auber. Le profil horaire de ces concentrations met 
en évidence, comme pour les particules (Cf. chapitre 2.5.2.1.1.1), des pics nocturnes de NO2 liés à 
des travaux dans les EFS. 

A Marseille (Atmo PACA, 2011), des mesures ont été effectuées dans une station en continu 
pendant 5 mois et dans une autre station lors de 2 campagnes, en hiver et en été. Les 
concentrations moyennes étaient comprises entre 36 et 38 µg.m-3. Ces concentrations sont 
supérieures à celle d’un site de fond urbain et inférieures à la station « trafic ». Pour les auteurs, le 
NO2 provient essentiellement de l’air extérieur par les puits de ventilation. Ils remarquent, comme 
sources ponctuelles nocturnes, les passages des trains de travaux responsables des 
concentrations horaires les plus importantes. 

A Lille, les concentrations en NO et NO2 ont été mesurées. Pour le NO, les concentrations 
observées sont de 22 µg.m-3  en été, 14 µg.m-3 en hiver et pour le NO2 de 13 µg.m-3 en été et 
24 µg.m-3 en hiver. 

Dans l’étude sur le métro Faidherbe – Chaligny (Airparif-RATP, 2009), le NO et le NO2 ont été 
mesurés à l’intérieur et à l’extérieur de la station. Sur le quai, les concentrations en NO sont 
comprises entre 60 et 56 µg.m-3  et pour le NO2 entre 59 et 64 µg.m-3. 

A Paris (Delaunay et al., 2012) les mesures sont effectuées dans 3 lignes de métro et 2 lignes de 
RER, les concentrations moyennes en NO2 sont comprises entre 35 à 65 µg.m-3. 

A Toulouse (ORAMIP, 2012 et 2013) le NO2 est mesuré sur 2 lignes différentes. Les 
concentrations mesurées sont de 25 µg.m-3 en hiver et 28 µg.m-3 en été sur la 1ère ligne et de 39 
µg.m-3 en hiver et 65 µg.m-3 en été sur la deuxième ligne.  

L’ensemble des études réalisées correlle la concentration en NO2 dans les EFS à l’air extérieur, 
hormis dans le cas de travaux ponctuels. 
 

CO2 

A Paris, le réseau de surveillance de la RATP SQUALES mesure les concentrations en CO2 sur le 
quai des 3 stations Chatelet, Roosevelt et Auber. Le CO2 est suivi comme un indicateur du 
renouvellement de l’air des stations. Dans l’atmosphère extérieure aux EFS, la concentration en 
CO2 varie généralement entre 300 et 600 ppm (ANSES, 2013) et avoisine les 400 ppm (source : 
Laboratoire d’Hygiène de la Ville de Paris).  

Dans les 3 stations EFS du réseau SQUALES, les concentrations moyennes annuelles varient peu 
entre 2004 et 2013 et oscillent entre 450 et 600 ppm, témoignant d’une bonne qualité du 
renouvellement de l’air sur le quai de ces 3 stations (RATP, 2014). 

 

Figure 38 : Concentrations moyennes annuelles en CO2 issues du réseau SQUALES sur 2004-2013 
(RATP, 2014)  



Anses  rapport d’expertise collective Saisine n°2011-SA-0265 « Enceintes ferroviaires souterraines » 

 

 page 153 / 361 mars 2015, révisé en août 2015 

 

En résumé : 

Contrairement aux métaux, à la silice ou aux fibres, la contribution de sources internes aux EFS à 
la concentration en HAP, COV, carbone élément/organique, CO et NOx est moins évidente.  

HAP : 

Dans les études concernant des EFS situées en France les concentrations moyennes en BaP sont 
globalement inférieures à la valeur cible pour l’air ambiant de 1 ng.m-3.  

En général, le milieu souterrain semble légèrement plus contaminé en HAP par rapport à 
l’extérieur de la station. Néanmoins cet aspect peut varier selon le HAP considéré et est à 
relativiser aussi en raison de l’absence de « scrubber » sur les préleveurs (épurateur de gaz tel 
que l’O3) qui engendre une grande incertitude sur la mesure du BaP en extérieur. En comparaison 
avec d’autres modes de transport en proximité ou au cœur du trafic routier (ex : automobile), 
l’environnement des EFS expose les usagers à des concentrations plus faibles en HAP.  

COV - HAM : 

Les composés mono-aromatiques les plus souvent mesurés sont le benzène, le toluène, 
l’éthylbenzène et les xylènes (BTEX).  

Sur les études récentes recensées, les concentrations moyennes de benzène sont comprises 
entre 0,8 et 8 µg.m-3, souvent inférieures à 4 µg.m-3. Ces valeurs plus faibles que celles obtenues 
lors de l’étude de Le Moullec en 1998, sont vraisemblablement liées aux plus faibles émissions du 
trafic routier du fait de la diffusion des catalyseurs pour les véhicules essence d’une part, à 
l’augmentation du parc des véhicules diesel d’autre part ainsi qu’à l’interdiction de fumer dans les 
EFS.  

La comparaison avec d’autres environnements intérieurs et d’autres moyens de transports montre 
une concentration plus faible de benzène dans les EFS. En comparaison avec l’extérieur de la 
station, le niveau de benzène est par contre légèrement supérieur dans les EFS.  

COV – composés carbonylés : 

Les concentrations en formaldéhyde mesurées dans les EFS françaises sont inférieures à 
10 µg.m-3. 

Les usagers du métro semblent moins exposés à ces composés que les usagers des autres 
modes de transport au cœur ou en proximité du trafic routier. 

EC/OC, BC, CO, NOx : 

Les rares mesures de BC et EC montrent que ces composés sont présents dans les EFS à des 
concentrations supérieures à l’air extérieur des stations, ils pourraient donc avoir une source 
intérieure et leur étude pourrait être complétée. 

Les autres polluants (NOx, CO) sont issus de l’air extérieur en dehors de travaux ponctuels utilisant 
des moteurs thermiques.  
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2.5.4 Identification des sources de pollution 

Dans l'annexe 3 du rapport de l’AEF (AEF, 2003b) concernant une étude sur 9 gares souterraines 
en Île de France, la SNCF propose un inventaire des sources de particules dans ces enceintes. 
Elle prend en compte l'air extérieur, le mouvement des voyageurs, les travaux de maintenance de 
l'infrastructure et la circulation du matériel roulant qui génère des particules par friction et usure 
ainsi que par remise en suspension de particules déposées. « Les éléments mobiles du matériel 
roulant soumis à usure et générateurs de particules sont principalement les roues et le système de 
freinage, dont les matériaux de freinage, mais également, de façon moindre, les moteurs de 
traction, la barre de frottement du pantographe et divers éléments, à préciser (joints des portes, 
matériaux d’aménagement intérieur) ». 

Très peu de données existent sur les phénomènes d'usure et le type de particules qu'ils génèrent. 
Dans son étude 9 gares, la SNCF n'indique des valeurs que pour les émissions de cuivre liées à 
l'usure des caténaires (de 10 à 55 g de cuivre par mètre linéaire et par an en fonction du type de 
câble). 

Dans une étude expérimentale d'usure de matériaux de freinage, Mazoue et Parfait (2000) mettent 
en évidence la présence prépondérante de fer (entre 50 et 80 % de la masse des poussières) mais 
également de cuivre, baryum, manganèse, silicium, calcium et soufre. 90 à 95% des poussières 
sont de taille inférieure à 2,5 µm.  

Les informations fournies par la SNCF et la RATP sur les matériaux de freinage actuels indiquent 
que ceux-ci sont constitués essentiellement de caoutchouc, de résines, de fibres minérales ou 
organiques et qu'ils ne contiennent ni amiante ni plomb. Les métaux présents dans ces matériaux 
sont essentiellement du fer, du cuivre, du baryum, du zinc, de l’étain et de l'antimoine. 

En 2013, la RATP a réalisé, dans une station de la ligne 2, une étude comparative de freinage 

avec ou sans appoint de freinage électrodynamique (ARCANE, 2014). Les principaux résultats 

sont les suivants : 

 le freinage mécanique seul génère une concentration volumique de particules (µg.m-3) plus 

élevée que le couple mécanique + électrodynamique, en particulier pour la fraction PM2,5-

10 ; 

 en terme de concentration volumique (µg.m-3), l'effet du freinage électrodynamique 

concerne surtout la fraction grossière (PM2,5-10), avec une baisse importante des 

concentrations en métaux et très peu la fraction fine (PM2,5) ; 

 par contre, en terme de fraction massique (%), les contributions des différents éléments 

analysés (25 au total) sont plus élevés en présence de freinage électrodynamique qu'en 

absence : c'est particulièrement le cas pour le fer dans la fraction PM2,5 (37% avec, 27% 

sans) ; cela laisse supposer que dans le cas du freinage mécanique seul, d'autres 

éléments non analysés (carbone ?) sont émis en plus grande proportion. 

 

2.5.5 Mesures techniques mises en œuvre pour limiter le niveau de particules 

 

Afin de diminuer les concentrations en particules et autres polluants dans les EFS, les opérateurs 
français, essentiellement la SNCF et la RATP, ont testé différentes solutions en agissant 
directement sur la source (matériaux de freinage, matériel roulant...) ou en agissant sur différents 
facteurs d'influence non liés à la source d'émission (optimisation de la ventilation, mise en place de 
portes de quai..). 
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2.5.5.1 Systèmes et matériaux de freinage  

 

2.5.5.1.1 Systèmes de freinage 

Depuis longtemps, la RATP a cherché à réduire le freinage mécanique, émetteur de particules par 
friction et usure des matériaux, par le développement du freinage électrodynamique. A la 
différence des rames les plus anciennes qui n’en disposent pas, avec ce freinage électrique, les 
moteurs fonctionnent en génératrices et transforment l'énergie mécanique cinétique transmise par 
les roues en énergie électrique. L’électro-aimant constitué au niveau du moteur permet alors 
d’obtenir un couple retardateur. Initialement, cette énergie électrique était dissipée sous forme 
d’énergie calorifique dans des résistances (rhéostat), mais ce freinage rhéostatique est 
encombrant et entraîne une chauffe du tunnel et donc une perte d’énergie. Depuis 1977, l’énergie 
électrique n’est plus perdue mais est redistribuée en ligne pour alimenter d’autres trains en 
circulation. Le moteur initialement à courant continu est alimenté depuis la fin des années 80 en 
courant alternatif triphasé, à fréquence variable (piloté par ordinateur embarqué) ce qui crée un 
champ électromagnétique tournant qui accélère ou ralentit le rotor lors des phases respectivement 
de démarrage ou de freinage. Au début ou en fin de journée (pendant environ 30 minutes), le 
freinage électrique est pas ou peu disponible à cause d’un trop faible nombre de consommateurs 
(rames) sur la ligne. 

Les rames sont toujours équipées d’un système mixte de freinage (électrique et mécanique), les 
arrêts d’urgence ne pouvant être assurés en sécurité que par freinage mécanique. En pratique, le 
freinage est mixé électrique / mécanique lors d’une phase de freinage, un freinage à 100 % 
électrique n’étant pas toujours possible à des vitesses relativement élevées (RER) ni tout à la fin 
du freinage au moment de l’immobilisation de la rame. Des recherches sont toutefois effectuées 
pour que le freinage électrique soit utilisable jusqu’à la fin d’arrêt afin de réduire le bruit et les 
émissions de particules lors des arrivées en stations. 

Des essais ont été réalisés d'octobre à novembre 2013 par la RATP à la station Colonel Fabien de 
la ligne 2 afin d'étudier l'efficacité du matériel roulant équipé de freinage électrodynamique 
(ARCANE, 2014). 

Les prélèvements ont été effectués avec un appareillage de type Partisol Plus pour les classes 
PM2,5 et PM2,5-10 sur des périodes de 24 heures sachant que le volume d’air total prélevé est 
représenté par 90% de PM2,5 et 10% de PM2,5-10. Les quantités de matière recueillies variaient 
entre 1,4 et 12,2 mg par filtre et la période de prélèvement s’est étalée sur 5 jours : du 3 octobre 
au 14 octobre 2013 (matériel équipé de freinage électrodynamique) puis du 7 novembre au 13 
novembre 2013 (matériel non équipé de freinage électrodynamique). Les analyses ont été 
réalisées par méthode PIXE (Particle Induced X-ray Emission) reposant sur l'étude du 
rayonnement X émis par l'échantillon, sous l'effet du bombardement de celui-ci par un faisceau 
d'ions de haute énergie. Les résultats de cette étude montrent que le freinage électrodynamique 
entraîne bien une diminution globale de la masse totale des particules émises. Quelle que soit la 
granulométrie considérée, il est observé une plus grande quantité de matière sur les prélèvements 
de la phase 2 (sans système de freinage électrodynamique) que sur ceux de la phase 1 (avec 



Anses  rapport d’expertise collective Saisine n°2011-SA-0265 « Enceintes ferroviaires souterraines » 

 

 page 156 / 361 mars 2015, révisé en août 2015 

freinage électrodynamique). Le rapport (sans freinage / avec freinage) en masse est plus élevé 
pour les PM2,5-10 (2,71) que pour les PM2,5 (1,50), ce qui tendrait à démontrer que le système 
est plus « efficace » pour la diminution de la fraction la plus grosse des particules. 

De la même façon, la baisse de la teneur relative en éléments métalliques liée à la mise en œuvre 
du freinage électrodynamique, s’observe préférentiellement sur la fraction grossière des particules. 
Dans le même temps, le freinage n’a que peu d’effet sur la diminution du taux de métaux dans les 
particules les plus fines. 

Moins fréquent que les systèmes de freinage décrits précédemment, on peut citer le système de 
patin électromagnétique qui peut compléter le freinage et qui consiste à appliquer un patin de 
friction sur le rail, générant ainsi un effort de freinage complémentaire et un nettoyage du rail 
(réduction de l’enrayement). Le freinage électromagnétique n’est à ce jour utilisé que pour certains 
RER. Il a été envisagé pour le métro (nouvelles générations de métro arrivant sur les lignes 2 et 5), 
mais non retenu, au final. Il n’est pas envisageable qu’il remplace les systèmes de freinage 
mécanique en raison de coûts prohibitifs et de performances de freinage réduites. 

Le freinage par courants de Foucault est utilisé sur les trains à grande vitesse allemands et n’est 
pas utilisable pour les métros et RER car il n’est pas efficace à des vitesses inférieures à 160 km/h 
environ. De plus il chauffe le rail et n’est donc pas utilisable en souterrain. Un des objectifs pour les 
générations de métro en cours de livraison (RER A, lignes 2, 5 et 9) a été d’obtenir un freinage 
électrique efficace à la vitesse la plus élevée possible. 

Pour réduire les émissions de particules dans les EFS par le matériel roulant, l’idée de mettre des 
systèmes de récupérateurs (tuyauterie …) n’est actuellement pas concevable compte tenu du 
manque d’espace dans l’environnement compact constitué par le bogie et la roue.   

A ce jour, 100% du parc RER est équipé de freinage électrodynamique, avec une efficacité 
variable. Pour le métro, il n’existe plus que 2 lignes équipées seulement de freinage par friction 
(lignes 6 et 11 avec semelles en bois). Le renouvellement du matériel roulant de ces lignes est 
prévu à l’horizon 2019-2020 par un mixage de matériel neuf et de matériel récent issu des lignes 4, 
et 14. 
 

2.5.5.1.2 Matériaux de freinage 

Concernant la composition chimique des matériaux de freinage, sa connaissance et son suivi sont 
déterminés par les informations confidentielles transmises par les fournisseurs. Ces matériaux 
sont garantis par les fournisseurs ne contenir ni amiante, ni fibres céramiques, ni plomb, ni tout 
autre produit/substance interdit par la réglementation. Du chrome a été mis en évidence dans les 
semelles en matériaux frittés (ex : RER A) qui vont disparaître à l’horizon 2016, mais pas de CrVI 
d’après le fournisseur. Une équipe de Bordeaux a réalisé des mesures de différents éléments et 
de leur degré d’oxydation et ont mis en évidence du fer, du chrome et du nickel. L’absence de Zn, 
Cd et Ni a par ailleurs été certifié dans certains matériaux, ainsi que la présence de sulfate de 
baryum, de silice cristalline/quartz et de CrIII. Les seuls additifs des sabots en bois sont l’huile 
d’arachide et d’ignifugeants sans précision supplémentaire. 

Dans le cadre d'actions entreprises par la SNCF pour caractériser la nature chimique des 
particules dans l'air des gares souterraines de l’Île-de-France, des analyses avaient mis en 
évidence en juin et septembre 2002 des concentrations élevées en plomb dans différentes gares 
(La Défense, gare de Lyon, Invalides, Saint Michel Notre Dame et Musée d'Orsay) (AEF, 2005b et 
2005d). La concentration maximale avait été mesurée dans la gare de La Défense avec 
6,97 µg/m3. Pour l'ensemble de ces gares, une différence nette était observée par rapport aux 
concentrations en plomb mesurées à l'extérieur. 

Des études complémentaires avec notamment des analyses isotopiques avaient permis d'établir 
une relation entre ces concentrations élevées en plomb dans l'atmosphère des gares et la 
présence de plomb dans le matériau de freinage du matériel roulant (rames Z 5300 et Z 6400) 
(AEF, 2003a et 2004). 
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Suite au retrait des rames Z 5300 depuis 2003 sur la ligne C du RER et à leur remplacement par 
des rames Z2N équipées d'un matériau de freinage ne contenant pas de plomb, une étude de 
2004 a montré une nette diminution des concentrations en plomb dans les gares de Saint Michel 
Notre Dame et Musée d'Orsay (AEF, 2005c). Les concentrations étaient désormais inférieures à la 
limite de détection de la technique analytique (méthode PIXE) (Tableau 50) 

 

Tableau 50 : Concentrations en plomb (µg.m
-3

) dans l’air de deux gares SNCF (AEF, 2005c) 

Gare 
prélèvement de la fraction thoracique, 

en milieu de quai sur des durées de 14h 
(période de 7h00 à 21h00) 

2002 2004 

Saint Michel Notre Dame 0,153 < 0,095 

Musée d'Orsay 0,460 < 0,152 

 

La SNCF a également décidé de remplacer le matériau de freinage des rames Z 6400 par des 
matériaux sans plomb. Ce remplacement était conditionné par l'homologation d'un matériau aux 
performances équivalentes, indispensables à la sécurité des circulations ferroviaires. 

Il est à noter l'absence d'autres études disponibles mesurant l'efficacité du renouvellement ou de la 
rénovation du matériel roulant et de la ligne. 

2.5.5.2 Actions sur différents facteurs d'influence non liés à la source d'émission 
 

2.5.5.2.1 Optimisation de la ventilation 
 
Une étude préliminaire effectuée par la SNCF en gare de Magenta en octobre 2000 avait montré 
que le passage du mode « été » en mode « hiver » de la ventilation conduisait à un accroissement 
des niveaux de particules en gare (SNCF, 2011). Ces constatations ont conduit la SNCF à des 
essais de modélisation de l'aéraulique d'une gare, y compris l'effet piston des trains (les 
poussières générées et soulevées par les circulations des trains étant déplacées des tunnels vers 
les quais des gares) (Fortain, 2008). L'objectif de cette modélisation était d'étudier des solutions de 
réduction des PM10, et plus particulièrement l'effet de la ventilation sur ces concentrations. Le 
modèle développé ne permettait pas de reproduire les niveaux de particules mesurés en gare, en 
raison de la difficulté à mettre en place un modèle pour calculer les écoulements d'air à l'intérieur 
d'une gare et des connaissances limitées sur l'importance des différents phénomènes physiques 
mis en jeu. 

En 2010, il a été décidé d'étudier l'optimisation de la ventilation de la gare Magenta par des 
mesures de longue durée des concentrations en PM10 et PM2,5 (SNCF, 2011 et 2013). Plusieurs 
scénarios de ventilation ont été expérimentés, visant à évaluer la contribution de l'apport des 
particules par le tunnel entre les gares Magenta et Haussmann Saint Lazare et à moduler les 
débits des ventilateurs, principalement ceux situés en tunnel et ceux des quais de gare. Les 
résultats montrent une réduction sensible des niveaux mais cette réduction est liée à une 
augmentation de l'inconfort thermique en période hivernale. L'amélioration de la ventilation est une 
des solutions optimales pour réduire les niveaux de particules. Il ressort de cette étude que la mise 
en œuvre de scénarios de ventilation optimisée dans les gares doit également prendre en compte 
le confort des voyageurs, en limitant les vitesses d'air et l'introduction d'air froid en hiver et être 
compatible avec les exigences de la sécurité incendie liée au désenfumage. La SNCF conclue que 
si ces optimisations sont envisageables pour les gares à typologie favorable, principalement celles 
récentes équipées de ventilation mécanique, elles sont plus délicates pour les gares anciennes qui 
nécessitent la création d'ouvrages de ventilation, coûteux et difficiles à implanter en région 
parisienne. De nombreuses stations ne sont en effet équipées que de systèmes de désenfumage 
qui ne sont pas dimensionnés pour assurer la ventilation en routine. 
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Dans ses projets de conception de nouvelles gares, la SNCF souhaite limiter l'effet piston qui est 
l'une des principales contributions à l’empoussièrement des gares. Pour le limiter, les gares 
récentes intègrent déjà dans leur conception des puits anti-pistonnement, sans ventilateur, destiné 
à réduire la surpression donc le déplacement de l'air chargé en poussières des tunnels vers les 
gares. L'objectif des nouvelles gares est de mettre les quais en surpression par rapport aux voies. 
Les dimensionnements des ventilateurs seront ainsi calculés pour que la surpression limite 
l'enrichissement des gares en particules mais également l'inconfort thermique ou tympanique. 
 

2.5.5.2.2 Train aspirateur 
 
Pour répondre aux recommandations formulées par le Conseil Supérieur d'Hygiène Public de 
France en avril et mai 2001, la SNCF a réalisé en 2002 une étude afin d'évaluer l'efficacité de la 
réduction de l’empoussièrement d'une gare souterraine à l'aide d'un train aspirateur laveur (AEF, 
2003c ; SNCF, 2011). 
Ce train dispose à chaque extrémité de 4 modules d'aspiration. Deux modules aspirent à l'intérieur 
de la voie et les deux autres à l'extérieur. Cette aspiration a été conçue pour le nettoyage de 
l'entrevoie et des voies montées sur ballast. 

La gare sélectionnée est la gare Sevran-Beaudottes située sur la ligne B3 du RER où l'ensemble 
des voies est monté sur traverses béton posées sur longrines, ce qui peut constituer un facteur de 
réduction de l'efficacité d'aspiration. En effet, le train est conçu pour voies sur ballast ; le 
positionnement des modules est réglé pour affleurer le ballast alors que le fond des traverses 
béton est situé 15 à 20 cm plus bas. 
Pendant l'utilisation du train laveur, la concentration en particules PM10 a été mesurée à l'aide 
d'un analyseur TEOM et le nombre de particules a été déterminé avec un compteur optique 
GRIMM en un point fixe sur le quai. L'étude s'est déroulée du 14 au 31 mai 2002 avec deux 
passages du train. Ces essais ont montré une réduction significative des concentrations en PM10, 
sans modifier la répartition granulométrique. Le nettoyage partiel de la gare (une seule des deux 
voies) a permis une diminution de 13% en PM10. Le nettoyage des deux voies a permis une 
réduction de 24%. Les résultats montrent également que le train, conçu à l'origine pour aspirer les 
déchets de taille importante, se révèle également efficace sur les particules de faible dimension 
sur dalles béton. 
Des essais similaires ont été réalisés du 15 mai au 3 juillet 2006 dans la même gare avec trois 
nettoyages des deux voies planifiées avec le train (AEF, 2007 ; SNCF, 2011). Les résultats 
montrent qu'il n'y a pas de différence significative des niveaux de concentrations en PM10 après 
chaque passage du train aspirateur. Les essais de 2006 sont donc en contradiction avec ceux de 
2002. 
Pour expliquer cette différence, la SNCF indique qu'en 2002, aucun nettoyage n'avait été effectué 
précédemment dans la gare. Les 2 nettoyages réalisés ont donc éliminé le cumul des particules 
accumulées depuis la création du réseau, soit 20 années. 
Il est à noter que l'utilisation de trains laveurs cause des risques de défaillances électriques. 
 

2.5.5.2.3 Chaulage 
 

La RATP a réalisé une étude de février à août 2004 afin de vérifier l’efficacité du lavage et du 
chaulage du tunnel de la ligne 10 sur les concentrations en particules (RATP, 2004). Le chaulage 
est mis en place afin de stabiliser les surfaces. 
Les concentrations en particules PM10 ont été mesurées en continu avec un analyseur TEOM, 
avant, pendant et après chaulage du tunnel. Des prélèvements sur filtres ont également été 
réalisés en vue d'analyses qualitatives des particules. Deux stations ont été instrumentées 
(avenue Émile Zola et Maubert Mutualité). 
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Il ressort des essais que le lavage et le chaulage du tunnel de la ligne 10 n'entraînent pas de 
réduction des concentrations en PM10 mesurées en station. Les analyses ont mis en évidence 
une augmentation de la concentration en calcium (composé élémentaire de la chaux) sur les 
particules prélevées. 
L'efficacité du chaulage n'a donc pas été mise en évidence. 
 

2.5.5.2.4 Précipitateur électrostatique 
 

La mise en place d'un précipitateur électrostatique a été testée dans une station fermée au public 
de la ligne 5 du métro parisien (Tokarek et Bernis, 2006). L'efficacité déterminée varie de 56% pour 
les particules de 0,3 µm à 92% pour les particules de 2,5 µm. Une perte d'efficacité de 15% sur un 
an est estimée. Néanmoins, des essais dans une station en fonctionnement sont nécessaires 
avant de pouvoir formuler des conclusions définitives compte tenu de l'impact de la conception des 
stations et de l'importance des flux d'air. Selon les auteurs, une vingtaine de filtres seraient 
nécessaires pour abaisser de 230 à 135 µg.m-3 la concentration en particules. D'après la RATP, il 
semble toutefois, que les filtres électrostatiques, bien qu'individuellement efficaces en comparant 
l'air en aval avec l'air en amont, ne peuvent garantir une efficacité à l'échelle d'une station même 
lourdement équipées avec de nombreux filtres. 

 

2.5.5.2.5 Mur végétal 
 

Parmi les pistes de réduction des polluants dans les EFS, la SNCF a également expérimenté un 
mur végétal équipé d'un système actif de dépollution, en gare de Magenta (SNCF, 2011). Sur ce 
mur, deux pompes situées de part et d'autre du mur, aspirent l'air de la salle d'échange de la gare 
et l'envoient à travers un réseau de tuyaux parcourant le mur, dans le substrat des plantes. Ce 
substrat joue alors un rôle de filtre mécanique en stoppant les particules puis certaines molécules 
polluantes comme les composés organiques volatils ou les oxydes d'azote sont en partie 
dégradées par les micro-organismes du substrat et par les plantes. Les mesures avant et après 
installation ont montré une efficacité limitée de ce mur végétal. 

 

2.5.5.2.6 Portes palières 
 
La mise en place de portes palières est une solution de sécurité pour les usagers, diminuant par 
ailleurs les concentrations en particules PM10 sur les quais. Par exemple, les mesures du réseau 
SQUALES montrent une diminution notable des concentrations en PM10 suite aux travaux de 
rénovation de la ligne 1, comprenant notamment l'installation de portes palières sur les quais de la 
station Franklin D. Roosevelt. Il est à noter que ces façades, mises en place sur certaines lignes 
RATP (lignes 1, 13 et 14), ne sont cependant pas entières et n’atteignent pas le plafond des 
stations comme c’est le cas sur la ligne OrlyVal. La RATP indique que la mise en place de portes 
sur la hauteur totale de la station pourrait entraîner une accumulation de particules du côté rail et 
donc une augmentation de l'exposition des conducteurs. Pour la RATP, une généralisation de 
façades de quai, techniquement difficile à mettre en œuvre, n’est pas envisagée et la cible 
principale pour l’amélioration de la qualité de l’air des EFS est le renouvellement du matériel 
roulant et l’amélioration de la ventilation. 

 

2.5.5.2.7 Autres 
 
Dans le cadre de l’étude de la qualité de l’air du métro toulousain menée par ORAMIP en 2012 
(ORAMIP, 2013), une évaluation de l’impact du nettoyage en profondeur de la station de métro 
Compans Caffarelli sur les concentrations en PM10 a été menée. Les concentrations en PM10 ont 
été mesurées sur une période de 15 jours, avant le nettoyage et une période de 15 jours après le 
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nettoyage. La concentration moyenne en PM10 diminue de 23% après nettoyage. A titre de 
comparaison, les mesures de PM10 réalisées sur les mêmes périodes sur une autre station 
toulousaine, sans nettoyage, diminuent également, de près de 16% ce qui relativise l’efficacité du 
nettoyage de la station. 

Il est à noter l'absence d'études disponibles mesurant l'efficacité du renouvellement ou de la 
rénovation du matériel roulant et de la ligne, en dehors des essais récemment réalisés par la 
RATP à la station Colonel Fabien afin d'étudier l'efficacité du matériel roulant équipé de freinage 
électrodynamique (ARCANE, 2014). 

L’existence d'autres types de mesure de gestion mises en place à l'étranger comme par exemple 
l'utilisation d'un rideau d'air chaud en Asie ou la brumisation de l'air à Madrid a été rapportée par 
les opérateurs français. Ces dispositifs et leur efficacité ne semblent pas avoir été évalués en 
France. 

 

2.5.6 Comparaison des différents moyens de transport 

 

2.5.6.1 Etude Primequal .......................................................................................................... 159 

2.5.6.2 Etude Intermodal ......................................................................................................... 161 

 

2.5.6.1 Etude Primequal 

Une étude (Delaunay et al., 2010) menée par la RATP, le Laboratoire d’Hygiène de la Ville de 
Paris (LHVP) et le Laboratoire Central de la Préfecture de Police (LCPP) sur la période 2007-2008 
avait pour objectif de documenter les niveaux d’exposition aux polluants atmosphériques auxquels 
sont soumis les franciliens au cours de leurs trajets quotidiens entre leur domicile et leur lieu de 
travail (Programme PRIMEQUAL 2 / PREDIT). 

L’étude comprend ainsi une évaluation de l’exposition des franciliens pendant leurs déplacements 
domicile-travail et également une comparaison avec les niveaux d’exposition enregistrés 10 ans 
auparavant dans une étude similaire.  
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Stratégie d’échantillonnage 

Vingt trajets domicile-travail différents ont été choisis parmi les principaux modes de locomotion : 
véhicule particulier, bus, métro, tramway, vélo et marche. 

Concernant les trajets en enceintes ferroviaires souterraines, trois trajets dans le métro parisien 
(Ligne 1, Ligne 6 et Ligne 14) et deux trajets en RER (RERA et RERB) ont été sélectionnés. 

Les mesures d’exposition ont été réalisées en période hivernale aux heures de pointe du matin et 
du soir. La durée des trajets a été fixée à une heure dans chaque sens afin de simuler de façon 
réaliste l’exposition des franciliens.  

Les polluants gazeux mesurés sont le monoxyde de carbone (CO), le dioxyde d’azote (NO2), les 
hydrocarbures aromatiques monocycliques (HAM), le formaldéhyde et l’acétone. Pour la phase 
particulaire, les indicateurs retenus ont été la concentration massique des particules de diamètre 
aérodynamique inférieur à 2,5 µm (PM2,5) et le coefficient d‘absorption de ces particules qui 
reflète leur charge en carbone suie. En complément, sur un nombre réduit de trajets, la distribution 
granulométrique en nombre de particules de diamètre optique supérieur à 0,3 µm a été 
déterminée. 

Résultats 

Le tableau suivant regroupe les valeurs médianes obtenues pour les différents trajets dont les cinq 
trajets correspondant aux enceintes ferroviaires souterraines. 

Tableau 51 : Concentrations médianes pour différents trajets (Delaunay et al., 2010) 

Description trajets 
CO 

mg.m-3 

NO2 

µg.m-3 

Benzene 

µg.m-3 

Toluène 

µg.m-3 

Formaldéhyde 

µg.m-3 

Acétone 

µg.m-3 

PM2,5 

µg.m-3 

Coefficient 
d’absorption 

106.m-1 

Métro et 
RER 

Ligne 1 <1,0 68 3,1 15 9,3 25 119 181 

Ligne 6 <1,0 68 2,9 11 7,3 22 50 92 

Ligne 14 <1,0 63 2,0 11 8,4 23 128 160 

RER A <1,0 41 1,4 8,0 8,7 19 155 149 

RER B <1,0 36 1,5 12 8,3 28 < 40 48 

Véhicules 
particuliers 

Bd circulaire 1,7 120 6,6 35 12 8,8 < 40 240 

Bd 
périphérique 

3,3 218 10,5 39 18 8,5 52 377 

Autoroute 2,4 150 8,0 34 13 15 < 40 233 

Paris Est 1,8 148 7,4 39 12 11 < 40 232 

Paris Ouest 2,4 93 6,1 28 9,0 21 < 40 165 

Bus 
Ligne 56 <1,0 113 4,5 27 11 24 40 120 

Ligne 91 <1,0 155 3,3 14 10 20 55 91 

Tramway Sud <1,0 61 2,3 8,0 8,0 22 < 40 60 

Vélos 

Paris <1,0 36 2,6 16 7,4 6,6 58 107 

Paris piste 
cyclable 

<1,0 58 2,4 14 8,0 9,7 63 99 

Boulevard 
circulaire 

<1,0 87 3,0 12 5,5 < 5,0 < 40 117 

Piétons 

Trajet 91 <1,0 89 2,6 12 5,6 5,2 < 40 84 

Boulevard 
circulaire 

<1,0 61 2,3 11 5,4 < 5,0 < 40 88 

Zone 
piétonne 

<1,0 56 1,4 6,0 3,8 < 5,0 < 40 43 

Dans Paris <1,0 75 2,7 12 5,6 < 5,0 < 40 78 
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L’exposition dans le métro et le RER est caractérisée par l’existence d’une source spécifique de 
pollution particulaire liée à l’émission de particules fines des matériels roulants. Les concentrations 
massique en PM2,5 y sont les plus élevées parmi les différents modes de transport étudiés avec 
une médiane de 155 µg.m-3 dans le RERA, 128 µg.m-3 sur la ligne 14 et 119 µg.m-3 sur la ligne 1. 
Le niveau de l’indicateur de carbone suie est intermédiaire entre celui mesuré dans les voitures et 
les autres modes de transport. Sur un nombre plus limité de trajets, les mesures de comptage de 
particules de diamètre optique supérieur à 0,3 µm montrent que les concentrations sont les plus 
élevées dans les rames de métros et de RER, ce résultat étant cependant difficilement 
interprétable18. 

Les niveaux d’exposition en PM2,5 sont globalement similaires sur les lignes 1 et 14 qui 
s’effectuent à plus de 90% dans des ouvrages souterrains. Les indicateurs particulaires sont 
nettement supérieurs à ceux obtenus sur la ligne 6 où les rames circulent environ 50% du temps à 
ciel ouvert en surplombant les voies de circulation. 

L’exposition aux particules dans le RER A est du même ordre de grandeur que pour les lignes 1 et 
14 du métro, alors que sur la ligne B du RER en parcours aérien, la contamination particulaire est 
la plus faible de tous les trajets effectués. 

Pour les polluants gazeux, qui sont issus du trafic routier, les niveaux en métro et RER sont parmi 
les plus bas des différents types de locomotion. L’exposition au benzène et au NO2 est plus faible 
sur les deux lignes du RER que sur les lignes du métro. 

Les niveaux de formaldéhyde sont du même ordre de grandeur que ceux trouvés dans tous les 
transports en commun.  

L’importante densité de voyageurs dans les rames de métro et RER en périodes de pointe 
expliquent que les niveaux d’acétone y sont les plus élevés. 

2.5.6.2 Etude Intermodal 

Lors de l'étude INTER’MODAL menée par l'INERIS en 2008 (INERIS, 2009), des mesures en 
continu des concentrations en PM10 et PM2,5 ont été réalisées en parallèle par deux systèmes 
individuels embarqués (indicateurs optiques Grimm) par des opérateurs dans des sacs à dos 
réalisant simultanément des parcours reliant un même point de départ et d'arrivée mais 
empruntant différents modes de transport. 
Neuf parcours ont été sélectionnés permettant d'étudier les comparaisons suivantes : 
Dans Paris intra muros : 

- Vélo sur piste cyclable / Métro 
- vélo sur piste cyclable / vélo hors piste cyclable 
- marche à pied à l'extérieur / marche dans les couloirs souterrains du métro 

Au niveau du boulevard périphérique : 
- deux roues motorisées 
- voiture 

En banlieue parisienne : 
- Voiture / RER 
- voiture / bus 

Lors de la réalisation de ces mesures, ont également été distinguées les différentes phases de 
transfert (couloirs souterrains et quais / extérieur à pied). 
Au total, 120 déplacements ont été réalisés sur des tranches horaires intégrant des heures de 
pointes et de plus faible fréquentation. 
  

                                                

 

18 La fraction comptabilisée (particules de diamètre supérieur à 0,3 µm) ne constitue qu’une partie très faible 
des particules submicroniques en suspension dans l’air des différents micro-environnements étudiés 
(1/100

ème
 à 1/1000

ème
 du nombre de particules de diamètre supérieur à 0,02 µm d’après quelques mesures 

ponctuelles). 
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Pour chaque parcours, les données collectées ont permis de réaliser différentes exploitations : 
- un suivi temporel par trajet permettant de visualiser en parallèle les concentrations en 

particules pour les deux alternatives de transport testées 
- une représentation spatio-temporelle qui permet grâce à des acquisitions GPS de proposer 

une cartographie des concentrations en particules sur chacun des trajets 
- des budgets espace-temps qui représentent pour chaque trajet la concentration mesurée 

dans chaque micro-environnement traversé et le pourcentage de temps d'exposition par 
inhalation qu'il représente 

- des calculs de quantités inhalées en prenant compte pour chaque mode de transport les 
temps d'exposition et des taux d'inhalation propres. 

Les concentrations moyennes en PM10 par mode de transport varient entre 28 et 366 µg.m-3, 
obtenues respectivement pour les trajets en voiture et les trajets en métro. La concentration en 
PM10 lors de la marche à pied dans les couloirs souterrains est également élevée, égale à 
328 µg.m-3. Pour les trajets en RER, la concentration moyenne en PM10 est de 118 µg.m-3 
(Tableau 52). 
Pour les particules PM2,5, les concentrations moyennes les plus élevées correspondent 
également aux trajets en métro (226 µg.m-3) suivi de la marche à pied dans les couloirs souterrains 
(196 µg.m-3). 
 

Tableau 52 : Principaux résultats de l’étude Intermodal (INERIS, 2009) 

 voiture scooter vélo train 
À pied à 

l'extérieur 
bus RER 

À pied dans 
les couloirs 
souterrains 

métro 

Nombre de trajets 20 2 28 6 52 12 28 42 30 

Concentration moyenne 
PM10 en µg.m-3 

28 31 48 49 77 107 118 328 366 

Concentration moyenne 

PM2,5 en µg.m-3 
23 20 28 23 55 38 65 196 226 

Ratio PM2,5/PM10 

en % 
88 66 59 50 66 38 59 60 63 

 

Pour le métro, le ratio moyen PM2,5/PM10 est de 63%. La voiture se dénote avec un ratio 
PM2,5/PM10 moyen de 88 %. Cette différence est expliquée par le système de filtration de l'entrée 
d'air dans l'habitacle. 
 
Cette étude montre également que la prise en compte de la quantité de particules inhalées peut 
modifier la hiérarchisation des modes de transport dans leur contribution à l'exposition par 
inhalation des populations. 
Par exemple, il est montré que bien que les concentrations moyennes en particules dans la rame 
du RER peuvent être plus faibles que celles mesurées dans les couloirs et quais du RER, le calcul 
des quantités inhalées de particules, du fait de l'influence du temps d'occupation, inverse les 
tendances (expositions par inhalation plus forte dans les rames que dans couloirs et quais). 
Autre exemple, les concentrations moyennes en particules mesurées en vélo sont nettement plus 
faibles que celles mesurées en métro mais cette différence s’atténue lors du calcul de la quantité 
de particules inhalées du fait de l'utilisation d'un taux d'inhalation environ 3 fois plus important pour 
le vélo (cf. Tableau 53). 
Cette étude montre que les concentrations moyennes et les quantités inhalées sont donc deux 
paramètres importants et complémentaires. Leur prise en compte permet de mieux appréhender 
l'exposition par inhalation aux particules.  
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Tableau 53 : Quantité de particules inhalées sur 2 trajets de l’étude Intermodal (INERIS, 2009) 

trajets 

Temps 
de 

séjours 
(min) 

Concentrations 
mesurée 
Moyenne  

(min, max) 

Taux 
d’inhalation 

(L.min-1) 

Quantité inhalée 
(µg) 

PM10 
(µg.m-3) 

PM2,5 
(µg.m-3) 

Taux 
d’inhalation 

(L.min-1) 

PM10 
(µg) 

PM2,5 
(µg) 

Trajet 
A1 

Vélo 27 
55 

(12, 344) 
29 

(9, 139) 
30 44,5 23,5 

RER 5 
150 

(64, 652) 
63 

(18, 304) 
9,83 7,4 3,1 

Trajet 
F2 

RER A 
rame 

26,5 
137 

(30, 611) 
97 

(20, 387) 
9,83 35,7 25,3 

RER B 
rame 

19 
93 

(33, 159) 
62 

(22, 140) 
9,83 17,4 

11,6 
 

Transfert 
RER A/B 

1,5 
633 

(421, 
1012) 

458 
(257, 865) 

13 12,3 8,9 

À pied 
extérieur 

60 
55 

(17, 154) 
35 

(13, 108) 
13 42,5 27,3 

 

2.5.7 Eléments de comparaison des concentrations en PM des EFS françaises avec 
les concentrations en PM de l’air ambiant et de l’air intérieur. 

Quel que soit le microenvironnement considéré au sein des EFS, les concentrations moyennes en 
PM10 et PM2,5 mesurées sont globalement supérieures aux concentrations mesurées dans les 
environnements intérieurs tels que des logements. En effet les concentrations médianes en PM10 
et PM2,5 rapportées par l’Observatoire de la qualité de l’air intérieur (OQAI) dans sa campagne 
nationale logement (OQAI, 2007) sont respectivement de 31,3 et 19,2 µg.m-3 avec des percentiles 
75 à 56,7 et 39,4 µg.m-3, alors que les concentrations moyennes en PM10 mesurées sur l’année 
2013 par le réseau SQUALES sont de 43 µg.m-3 pour la station F.D. Roosevelt (ligne1), 124 µg.m-3 
pour la station Chatelet et 212 pour la station Auber. La concentration moyenne en PM2,5 
enregistrée par le réseau SQUALES en 2013 au niveau de la station Auber est de 80 µg.m-3. 

Les deux graphes ci-dessous mettent en perspective, sur l’année 2013, les concentrations en 
PM10 et PM2,5 mesurées par le réseau de surveillance SQUALES sur le quai de la station Auber 
avec les concentrations en PM10 et PM2,5 mesurées par la station urbaine de surveillance de la 
qualité de l’air située dans le 4ème arrondissement de Paris. Les concentrations en PM10 et PM2,5 
dans les EFS sont nettement supérieures aux concentrations mesurées en air extérieur par une 
station de fond urbain.  
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Figure 39 : Concentrations en PM10 et PM2,5 mesurées en 2013 sur le quai de la station Auber RER A 
– SQUALES (en bas) et par la station urbaine de surveillance de la qualité de l’air du 4

ème
 

arrondissement de Paris – Airparif (en haut) 
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2.5.8 Eléments de comparaison de la composition des PM des EFS françaises avec 
la composition des PM de l’air ambiant 

 

La composition des particules des EFS françaises, exprimée en fraction massique, diffère de la 
composition des particules de l’air ambiant essentiellement par sa forte teneur en éléments 
métalliques, et plus particulièrement en fer. Les figures suivantes mettent en perspective ces 
différences de composition.  

 

 

Figure 40 : Composition des PM10 selon le milieu (ORS, 2012) 

 

La part d’éléments non déterminés dans les PM2,5 du métro (Figure 41) est beaucoup plus 
importante que dans les PM10 du fait que les teneurs en carbone élémentaire et organiques n’ont 
pas été mesurées. 
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Composition des PM10 des EFS de province 
 

Composition des PM10 déterminées dans 9 gares 
SCNF 9 

 

Composition des PM10 dans le métro et RERA et B 
(RATP, 2013a) 

 

Composition des PM2,5 dans le métro et RERA et 
B (RATP, 2013a) 

 

 

Composition des particules pour la fraction fine et la fraction grossière – Paris, année 2005 ; (Cachier et 
al. 2009 soumis, repris dans AFSSET, 2009) 

Figure 41 : Compositions des PM10 et PM2,5 des EFS et de l’air ambiant 
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3 État des connaissances sur l’exposition des 

travailleurs à la pollution de l’air des enceintes 

ferroviaires souterraines 

3.1 Introduction 

Les données et informations décrites dans ce volet relatif à l’exposition des travailleurs 
proviennent : 

- de la littérature scientifique publiée jusqu’à décembre 2014 et rapportant des études 

d’exposition de travailleurs à tout type de pollution atmosphérique émises et présente dans 

les EFS. La recherche sous Scopus© a été réalisée avec les mots clés suivants : « subway » 

OU « underground railway » OU « underground train » ET « exposure » OU « air pollution » 

OU « concentration ». Au total, 14 publications ont été identifiées, 6 ont été exclues en 

raison de l’absence de données se rapportant stricto sensu à l’exposition des travailleurs à la 

pollution de l’air des EFS, 

- de la bibliographie identifiée dans les revues et synthèses bibliographiques portant sur le 

sujet, 

- de la recherche sur Google© pour la littérature grise, 

- de la consultation en 2013 des exploitants de moyens de transports ferroviaires souterrains 

et en particulier la RATP pour son étude sur la qualité de l’air inhalé par les salariés dans les 

EFS transmise à l’Anses, 

- des auditions de représentants du personnel RATP, CHSCT et délégués du personnel, 

- de données extraites des bases de données d’exposition COLCHIC et SCOLA. 

 

Les principales caractéristiques de la pollution de l’air des enceintes ferroviaires souterraines 
décrites au chapitre 2 précédent de ce rapport illustrent les nombreux obstacles qui se dressent 
devant une évaluation exhaustive et précise des expositions professionnelles.  

Le premier de ces obstacles réside dans la particularité de la composition des particules. En effet, 
la forte teneur en fer et en autres métaux sous différentes formes, ainsi qu’en carbone élémentaire 
et organique, ne permet pas d’affirmer que les fractions particulaires sont totalement sans effet 
spécifique sur la santé. En ce sens, toute comparaison directe entre les valeurs de concentration 
PM intérieures aux EFS et les VLEP déterminées pour les poussières sans effet spécifique est à 
entreprendre avec prudence, ainsi que les comparaisons avec les PM extérieures. 

La diversité des lieux de travail et de leur environnement constitue un second obstacle de taille. En 
effet, certains métiers sont exercés dans les gares, les couloirs, sur les quais ou dans les rames, 
comme les métiers d’agent de recette ou bien d’agent de contrôle. Dans ce cas, les études 
d’exposition disponibles et les mesures en station fixe sur les quais peuvent être utilisées pour une 
évaluation de leur exposition. Pour les conducteurs de rames, le lieu de travail est principalement 
la cabine de conduite du train, les études d’exposition disponibles pouvant là aussi être utilisées 
pour une évaluation de leur exposition. 

En revanche, un grand nombre d’activités parmi lesquelles la maintenance du réseau ou du 
matériel roulant se font dans des endroits spécifiques comme les tunnels ou les centres de 
dépannage des trains. Ces opérations spécifiques de maintenance n’ont fait l’objet que de rares 
études publiées tant au niveau international qu’au niveau français. Ces opérations sont toujours 
réalisées dans des conditions particulières, dans des zones de travail interdites au public et le 
travail se fait très souvent de nuit dans des conditions de pollution atmosphérique très différentes 
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de celles observées le jour sur des quais, en station ou dans les rames. Par ailleurs, ces 
opérations peuvent être réalisées par les entreprises exploitant les EFS, mais elles peuvent 
également être sous traitées à des entreprises externes peu ou pas informées de ces spécificités. 
C’est sur ce point d’ailleurs que les représentants syndicaux et des CHSCT auditionnés ont attiré 
l’attention du groupe de travail, ainsi que le problème de l’amiante encore présent, selon eux, sur 
des matériels roulants relativement anciens mais toujours en circulation et dans de nombreux 
endroits en station ou en tunnel. 

La plupart des études recensées dans la revue de Nieuwenhuijsen et al. (2007) font état de 
niveaux d’exposition à la pollution particulaire significativement plus élevés en enceintes 
souterraines qu’en surface, certaines concluent d’ailleurs à une contribution significative de 
l’exposition quotidienne des usagers au regard du temps passé dans ces enceintes. Il paraît donc 
évident que les travailleurs présents dans ces enceintes souterraines sont soumis à une 
contribution au minimum aussi importante que les usagers.   

3.2 Revue de la littérature internationale 

Yu et al. (2004) ont réalisé une étude sur l’exposition des travailleurs à l’amiante lors de la 
rénovation du système de climatisation du métro à Séoul. Même si tous les métros ne sont pas 
équipés de systèmes de climatisation, cette étude est intéressante du point de vue de la 
connaissance des expositions aux fibres d’amiante. Des prélèvements de matériaux tels que les 
conduites, les joints, les écrans de soudure, dalles de plafond ont été réalisés pour une 
identification de fibres d’amiante. Douze des dix huit matériaux prélevés contiennent de l’amiante, 
dix sous forme de chrysotile et deux sous forme de trémolite. Neuf des soixante douze 
prélèvements atmosphériques ont mis en évidence des fibres d’amiante, majoritairement du 
chrysotile. Les teneurs sont comprises entre 0,003 et 0,02 fibre/cm3 soit 3 à 20 fibres par litre. 
Cette étude confirme la présence potentielle d’amiante dans les EFS sans pour autant donner 
d’information sur ses origines.  

L’exposition des travailleurs dans les commerces des galeries souterraines du métro à Séoul a été 
abordée dans l’étude de Maskey et al. (2011). Huit séries d’aérosols prélevés dans les galeries 
marchandes ont fait l’objet d’une micro analyse par sonde électronique (EPMA), 7900 particules 
ont été ainsi caractérisées. Dans tous les échantillons, les particules majoritaires sont des dérivés 
primaires ou secondaires des sols, riches en aluminosilicates et carbonates et de structures 
irrégulières. Puis, viennent ensuite les particules riches en carbone issues de combustion et les 
particules riches en fer. Des quantités significatives de particules avec des compositions chimiques 
riches en carbone, azote et oxygène, issues de textiles sont présentes à proximité des magasins 
de vêtements et d’articles en cuir. Selon les auteurs, la nature et la quantité de ces substances ne 
sont pas différentes de celles observées dans les mêmes environnements en surface et par 
conséquent, ne font pas craindre de risques spécifiques dus au fait d’être situé en EFS.   

Dans une étude sur le métro romain, Ripanucci et al. (2006) ont mis en œuvre des prélèvements 
orientés « usagers » avec la mesure de PM10 et leur caractérisation minérale mais également des 
prélèvements orientés santé au travail avec des prélèvements des fractions inhalable et alvéolaire. 
Ces prélèvements ont été complétés par des prélèvements de poussières sédimentées dans les 
tunnels et sur les quais en vue d’une caractérisation complète. Les prélèvements atmosphériques 
sont tous des prélèvements d’ambiance et ils ne peuvent donc pas être directement reliés à des 
activités particulières. Les paramètres mesurés sont les concentrations massiques en PM10, les 
fractions inhalables et alvéolaires, la composition en métaux des poussières sédimentées et 
atmosphériques, la présence d’amiante dans ces mêmes fractions, la teneur en carbone organique 
et en silice dans la fraction alvéolaire. Les résultats confirment des concentrations en PM10 et une 
fraction alvéolaire plus élevées en souterrain qu’en surface, alors que la quantité de carbone 
organique est approximativement constante. Ces résultats indiquent que la pollution en carbone 
organique provient moins de sources de pollution souterraines que la pollution minérale et 
métallique. Les mesures de silice dans les fractions inhalable et alvéolaire montrent une part 
importante de pollution, la silice étant présente dans le sable utilisé lors des freinages d’urgence 
ou des manœuvres en pente pour augmenter l’adhérence des roues sur les rails. Ces opérations 
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de sablage sont à l’origine de la consommation de 400 tonnes annuelles de sable pour les deux 
lignes du métro romain. La pollution en silice varie très peu dans la fraction alvéolaire d’un lieu de 
prélèvement à l’autre, ce qui démontre que la silice est facilement aéroportée. Comme pour 
d’autres études, les prélèvements de poussières montrent des concentrations en fer 12 fois plus 
élevées, en manganèse 17 fois plus élevées et en cuivre 7 fois plus élevées que dans l’air 
extérieur. Les concentrations en PM10 sont environ trois fois et demie plus importantes en EFS 
qu’à l’extérieur. En pondérant par le temps passé dans les cabines et sur les quais, les auteurs 
(Ripanucci et al. 2006) concluent que l’augmentation de l’exposition des usagers sur 24 heures en 
PM10 est de 3 µg.m-3, alors que pour les agents de quai et les conducteurs cette augmentation est 
de 10 et 11 µg.m-3 respectivement. 

L’objectif de l’étude de Seaton et al. (2005) est d’évaluer les risques associés à l’inhalation des 
particules dans les atmosphères du métro londonien et d’apporter de l’information sur les 
expositions des usagers et des travailleurs. Dans cette étude, des prélèvements d’ambiance de la 
fraction PM2,5 ont été réalisés pendant trois jours sur les quais et dans les cabines de conduite. 
Les résultats des mesures atmosphériques sont mis en relation avec des indicateurs biologiques 
d’effets. Les conducteurs passent la grande majorité de leur temps dans la cabine de conduite, 
leur exposition peut donc être directement calculée à partir des mesures d’ambiance réalisées en 
cabine. En ce qui concerne les agents en station leur temps de présence sur quai est évalué à 5 
heures par poste. Par conséquent, le calcul de leur exposition à partir de la concentration 
particulaire mesurée sur les quais doit tenir compte de cette pondération. A partir de ces budgets 
temps, l’exposition moyenne des conducteurs est estimée entre 0,13 et 0,2 mg.m-3 et celle des 
agents de station, entre 0,07 et 0,17 mg.m-3. La valeur limite d’exposition au Royaume Uni est de 
5 mg.m-3 exprimée en oxyde de fer pour les fumées de soudage. Ces résultats sont très inférieurs 
à cette valeur limite, de plus les particules sont de plus grosse taille dans les phénomènes de 
friction et d’abrasion que dans les fumées de soudage. Les auteurs concluent donc que le risque 
de maladies pulmonaire ou cardiaque graves dues aux particules est extrêmement faible. Ils 
encouragent néanmoins à poursuivre les efforts de réduction des expositions aux particules car 
ces dernières ne peuvent pas être considérées comme non toxiques. 

Une seule étude s’est véritablement attachée à étudier l’exposition professionnelle de tous les 
métiers exercés en EFS, il s’agit de l’étude menée dans le métro newyorkais dans les années 
2000 (Chillrud et al. 2005; Grass et al. 2010). L’objectif de cette étude est plus de corréler les 
concentrations atmosphériques avec des indicateurs biologiques d’exposition ou d’effet que de 
réaliser une véritable évaluation des expositions professionnelles aux poussières métalliques. Elle 
porte donc sur un nombre réduit de sujets, environ 40, mais balaye aussi bien les tâches 
habituellement étudiées comme les conducteurs, contrôleurs dans les rames, qu’un grand nombre 
de tâches de maintenance des voies, des stations et des matériels roulants, de travail sur le ballast 
et les rails, et ce de jour comme de nuit. Les salariés ont été équipés de manière individuelle pour 
une mesure des PM2,5 et la composition élémentaire de cette fraction en fer, nickel et chrome a 
été déterminée par ICP MS. Les auteurs classent les salariés en trois classes d’exposition qui 
pourraient être apparentées à des groupes d’exposition homogènes (GEH). La classe de faible 
exposition concerne les conducteurs, les contrôleurs et les agents de service en station. Dans la 
classe d’exposition moyenne se retrouvent les signaleurs de train sur les chantiers de voirie, les 
travailleurs sur le train à déchets et les opérateurs en charge de la révision des matériels roulants. 
Enfin, les travaux de construction et de maintenance de la voirie font partie de la classe des fortes 
expositions. Il est intéressant de constater que les activités habituellement étudiées, c'est-à-dire 
celles en lien avec les usagers, sont relativement peu exposées et que les concentrations 
particulaires dans les autres groupes de métiers sont beaucoup plus élevées (Tableau 54). 
Globalement, les travailleurs en souterrain sont exposés à des concentrations en PM2,5 2 à 3 fois 
plus élevées qu’en surface et à des concentrations en fer 70 fois plus élevées. Les concentrations 
mesurées lors des travaux de maintenance sur les voies sont 4 à 5 fois plus élevées en PM2,5 et 
160 fois plus élevées en fer que les concentrations en surface. Si la représentativité de cette étude 
est relativement limitée du fait du faible nombre de mesures et du nombre insuffisant des 
paramètres mesurés, soit les PM2,5 et les concentration en Fe, Mn et Cr, elle est la seule à 
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apporter des informations sur les niveaux d’exposition liés spécifiquement aux activités de 
maintenance des voies et du matériel roulant toujours ignorées dans les études de terrain.  

Une autre étude d’une équipe suédoise dans le métro de Stockholm avait des objectifs assez 
similaires (Bigert et al. 2008; Bigert et al. 2011) sans être aussi complète du point de vue des 
activités suivies. Dans cette étude, les effets à court terme sur la fonction ventilatoire et sur le 
risque cardiovasculaire ont été évalués en corrélant des indicateurs biologiques d’effet avec les 
expositions aux particules métalliques des EFS mesurées entre novembre 2004 et mars 2005. Les 
mesures individuelles de PM2,5 ont également été réalisées sur un faible nombre de sujets : 44 
salariés dont 11 agents d’entretien, 12 contrôleurs, 13 conducteurs et 8 agents de vente. Elles 
permettent de classer les activités en quatre GEH, qui sont des sous divisions du GEH de faible 
exposition de l’étude sur le métro de New York. Les résultats des mesures réalisées dans cette 
étude, présentés dans le Tableau 54, indiquent une relative cohérence de l’exposition aux 
concentrations en PM2,5 des conducteurs et des agents de nettoyage des quais avec celle 
observée dans d’autres métros. Il est donc légitime de penser que les situations de fortes 
expositions mises en évidence pour les travaux sur les voies dans le métro newyorkais pourraient 
être identiques dans d’autres métros. Les expositions de conducteurs à la fraction PM2,5 dans le 
métro londonien mesurées par Seaton et al. (2005) sont environ dix fois plus élevées que dans les 
études à New York et à Stockholm, avec des médianes par lignes comprises entre 130 et 
200 µg.m-3. Il est à noter que le métro de Londres est plus ancien que les métros de New York et 
Stockholm et qu’il est considéré comme l’un des métros les plus pollués.  

 

Tableau 54 : Niveaux d’exposition aux PM2,5 des travailleurs en souterrain mesurés dans les métros 
de New York (Chillrud et al. 2005 ; Grass et al. 2009) et estimées à Stockholm (Bigert et al. 2008 et 

2011) et à Londres (Seaton et al. 2005) 

 PM2,5(µg.m-3) 

New york Stockholm Londres 

Activité concernée n Médiane 
Etend. 

5-95% 
n Moyenne 

Etend. 

5-95% 

Estimation  

Maintenance des voies 6 61 38-439 - - - - 

Construction des voies 6 53 40-80 - - - - 

Train à déchets 3 27 27-40 - - - - 

Signaleurs sur chantiers 6 21 17-70 - - - - 

Conducteurs et 
contrôleurs en rame 

6 15 7-18 13 19 14-23 130-200 

Atelier de révision 6 20 8-75 - - - - 

Agent de nettoyage ou 
de contrôle sur quai 

6 19 8-27 11 63 43-83 75-170 

Totalité 39 27 8-112 - - - - 

Prélèvement en surface 
ou groupe de référence 

36 13 7-21 8 10 5-15  

3.3 Données françaises 

Le réseau souterrain du métro et du RER francilien est de loin le plus important sur le territoire 
français. Il est également le plus ancien, ce qui implique une gestion de la maintenance des 
infrastructures et des matériels roulants spécifique.  
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3.3.1 Description de la population de travailleurs et typologie des activités 

 

D’après les données mises à disposition par la RATP, le nombre de salariés travaillant plus ou 
moins régulièrement dans les EFS du réseau RATP est d’environ 13000 en 2013. Cette population 
est répartie entre les métiers de l’exploitation du transport et de la maintenance, que ce soit de 
l’équipement roulant ou bien des infrastructures, de la sécurité et de la prévention. Le nombre de 
travailleurs sous traitants, ou dont l’activité est hébergée, dans les EFS de la RATP est d’environ  
2330 pour les commerces, 1500 pour l’entretien, 250 pour le gardiennage et 2150 pour les travaux 
sur les infrastructures (voies, caténaires, etc.). La préfecture de police donne le chiffre de 1275 
intervenants pour la brigade ferrée qui intervient également en surface dans les gares SNCF. 

L’exploitation du transport comprend environ 5000 travailleurs, essentiellement composés de 
conducteurs : 3117 conducteurs de passagers de métro généralement affectés à une ligne, 781 
conducteurs de RER et 98 conducteurs affectés au transport pour les travaux et au transport de 
personnel en charge de la régulation du trafic et de la signalisation. Les conducteurs passent la 
plupart de leur temps de travail dans la cabine de la rame. Les agents et responsables de 
manœuvre et de départ des trains sont environ 800 et travaillent généralement dans des postes de 
manœuvres locaux (PML) situés aux terminus des lignes ou dans des stations importantes. Ces 
postes se situent au niveau des quais et des voies ou les surplombent.  

L’organisation du transport et des services emploie environ 4900 personnes qui sont 
essentiellement basées dans les gares et couloirs, il s’agit des agents de recette, de contrôle et de 
propreté des stations, répartis sur toutes les lignes. 

Les opérations de maintenance de l’infrastructure sont constituées de deux grands secteurs :  

- la maintenance des infrastructures comprend environ 1300 travailleurs salariés de la RATP, 

répartis en 600 travailleurs qui réalisent la pose et la réparation de voies essentiellement en 

tunnel, 500 travailleurs à la transformation et la distribution de l’énergie, essentiellement en 

tunnel également, 220 travailleurs à la maintenance des équipements, stations et ouvrages 

d’art toujours en tunnel et galeries, 

- la maintenance des équipements et des espaces, avec un peu plus de 1000 travailleurs dont 

480 dans les métiers de l’électricité et l’électromécanique exerçant plutôt dans les stations et 

sur les quais, 222 à la gestion des bâtiments et du génie civil, travaillant en station, sur les 

quais et en tunnel, et 322 travailleurs en charge de l’informatique industrielle en station, sur les 

quais et en tunnel. 

La maintenance des trains est assurée selon une organisation géographique et fonctionnelle à 
plusieurs niveaux :  

- la maintenance corrective sur les trains et les interventions de courtes durées sur les trains se 

font dans l’un des 23 centres de dépannage des trains (CDT) placés sur chaque ligne près 

d’un terminus. Sur ces 23 CDT, 14 sont entièrement souterrains et par conséquent seuls 140 

travailleurs sur les 3200 du département du Matériel roulant ferré (MRF) sont directement 

concernés par le travail en EFS, 

- la maintenance préventive ou les opérations correctives plus complexes se fait dans des 

Ateliers de maintenance des trains (AMT), 

- les révisions des différents organes et les réparations de la caisse des rames se font dans les 

Ateliers de maintenance patrimoniale (AMP). 

Les AMT, les AMP et 9 CDT sont aériens et les opérateurs intervenant dans ces ateliers ne 
peuvent pas être considérés comme travaillant dans les EFS. Cependant, ils peuvent être en 
contact avec la pollution particulaire spécifique des EFS lors des tâches de maintenance des 
systèmes de freinage ou de sablage par exemple.   
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Enfin, la sécurité, la prévention et l’action sociale concerne 730 travailleurs de la RATP qui 
interviennent dans les stations, sur les quais et dans les rames. 

La répartition de cette population de travailleurs est détaillée dans le Tableau 55. Après étude des 
métiers et des postes, le groupe de travail a défini 5 zones de travail différentes que sont : 

- la station et les couloirs de la station 

- les quais 

- les trains 

- les tunnels 

- les centres techniques souterrains. 

Si la plupart des métiers sont bien identifiés et localisés, certains métiers évoqués lors des 
auditions des représentants du personnel n’ont pas pu être clairement identifiés dans les fiches 
métiers renseignées par la RATP. Il s’agit notamment des activités de relevage de voitures 
déraillées lors des mouvements de trains sans passagers, soit environ une trentaine de 
déraillements estimés par an. Cette activité concernerait une quarantaine de travailleurs et se 
déroulerait plutôt en tunnel. Les représentants ont également évoqué 500 agents se trouvant en 
journée dans les tunnels, comme les « parcoureurs à pied », des agents de maintenance de la 
voie, qui ne sont pas clairement identifiés dans les métiers de la maintenance ou de l’exploitation. 

 

Le réseau ferroviaire souterrain de la SNCF comprend d’une part quelques 1800 tunnels répartis 
sur le territoire français, et d’autre part une concentration d’installations souterraines majeure en Ile 
de France (RER) et dans Paris intramuros en particulier.  

Parmi les travaux réalisés dans les tunnels, les travaux de régénération des ouvrages (ex : 
confortement, réfection, amélioration de l’assainissement, reconstruction) ont représenté 10 
chantiers recensés en 2012. Les autres travaux incluent notamment les visites d’ouvrage, la 
rénovation et le renouvellement de la voie et du ballast et sont réalisés par un agent à plusieurs 
dizaines selon l’intervention. Les périodes d'intervention vont de quelques heures à plusieurs jours 
par an. 3295 agents SNCF ont travaillé, en 2012, au moins une journée dans des tunnels pour une 
durée cumulée de 67984 jours (soit une moyenne annuelle de 20 jours par an et par agent). 
Journellement, ces travaux sont d’une durée variant de 3h à 8h. Durant cette même période, 2185 
agents ont travaillé au moins 20 jours en continu dans un tunnel. 

Les installations souterraines en région parisienne concernent 32 gares ayant des espaces 
souterrains dont 6 sont entièrement souterraines. D’après les données communiquées par la 
SNCF en 2013, les catégories de travailleurs exerçant dans ces gares et circulant sur ce réseau 
francilien comprenaient : 

- 781 conducteurs de rame RER circulant sur le réseau RATP, sachant qu’il n’existe pas de 

ligne souterraine sur le réseau francilien SNCF de RER19, 

- 300 agents SNCF de maintenance des gares, leur temps passé dans les EFS étant très 

variable et ne constituant souvent pas l’essentiel de leur activité exercée dans les parties 

aériennes des gares, 

- 1084 agents de maintenance des infrastructures (voies, caténaires, etc.) qui sont intervenus 

dans un tunnel en 2012 pour un nombre de jours cumulés de 9700 jours. A titre indicatif, en 

2003, le nombre de nuits de travaux sur une gare souterraine pouvait atteindre 120 sans 

utilisation de moteurs thermiques, 36 en lien avec l’utilisation de petit outillage thermique, 53 

en lien avec l’utilisation de petits engins thermiques (draisive pouvant tracter un wagon ou 

plus) et 190 en lien avec l’utilisation d’engins de traction lourds dédiés aux infrastructures, 

                                                

 

19 Une ligne souterraine est définie ici comme une ligne où plus de 50% du linéaire est souterrain. 
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- 1500 agents commerciaux SNCF passant la quasi-totalité de leur service en gare souterraine, 

- et un nombre inconnu de prestataires pour le gardiennage, le nettoyage et maintenance des 

ascenseurs et escalators, de commerçants, ainsi que d’agents de la police des transports 

disposant de locaux de travail en souterrain. 

Au total, au moins 2880 travailleurs ont pu être recensés comme travaillant dans le réseau 
ferroviaire souterrain de la SNCF. Ce nombre qui n’inclut pas les travailleurs prestataires de la 
SNCF et les entreprises hébergées dans le réseau d’EFS de la SNCF est en deça de la réalité. 
 
En province, les nombres de travailleurs recensés sur les différents réseaux de transport 
ferroviaire souterrain étaient beaucoup plus faibles, soit : 545 à Lille, 346 à Lyon, 326 à Marseille 
et 101 à Rennes. A Toulouse et Rouen, ce nombre n’a pu être déterminé. 
 
Au total, le nombre de travailleurs exerçant régulièrement dans les 7 réseaux de transport 
ferroviaire souterrain en France (métro, RER) est estimé à plus de 28000 individus dont plus de 
26000 individus en Ile-de-France, incluant 13000 salariés de la RATP et 2880 salariés de la SNCF. 
Par ailleurs, environ 3300 agents SNCF travaillent plus ou moins ponctuellement à la maintenance 
des tunnels répartis sur le réseau national SNCF. 
 

3.3.2 Mesures d’expositions individuelles issues de l’étude RATP en 2005 
 
Si les entreprises exploitant les autres systèmes de métro en France comme à Lyon, Marseille, 
Lille, Toulouse, Rennes et Rouen peuvent réaliser des mesures d’exposition individuelle dans le 
cadre de l’évaluation des risques professionnels, elles ne sont pas en mesure de réaliser des 
études à grande échelle comme peut le faire la RATP. Cependant, un certain nombre des résultats 
obtenus et des conclusions de l’étude RATP présentée ici peuvent être extrapolés aux autres 
métros français.  

Cette étude de grande envergure sur l’évaluation de l’exposition de salariés (RATP, 2010a et 
2013a) s’inscrit dans le contexte suivant :  
- Le CSHPF a recommandé pour les usagers une valeur de référence de 347 µg.m-3 pour les 

PM10 sur la base d’une présence quotidienne de deux heures en EFS. Or, les agents 

travaillant dans les EFS passent trois à quatre fois plus de temps dans ces enceintes, 

- il ne peut pas être exclu que la pollution particulaire des EFS puisse avoir un impact sur la 

santé des travailleurs exposés. 

Par conséquent, le service de santé au travail de la RATP a mis en place une étude d’évaluation 
de l’exposition pour quatre métiers exercés dans les EFS : les conducteurs (métro et RER), les 
agents de manœuvre, les agents de recette et les agents de contrôle. Ces quatre métiers ont été 
choisis car ils regroupent un grand nombre d’agents travaillant en EFS et pratiquant des activités 
non génératrices de poussières. Ce choix exclut donc tous les métiers de la maintenance et réduit 
l’évaluation des expositions professionnelles aux lieux essentiellement fréquentés par les usagers, 
c'est-à-dire stations, couloirs, quais et rames. Les personnes exerçant ces métiers ont été 
sélectionnées par tirage au sort avec une stratification sur l’horaire de travail (matin ou mixte), et la 
participation à l’étude a ensuite été volontaire. Les métiers investigués dans cette étude sont 
surlignés en bleu dans le Tableau 55, les agents de recette et les agents de contrôle étant inclus 
dans la catégorie « Agents de station et de gares ». 

Cette étude a été menée sur toutes les lignes de métro et de RER et dimensionnée en trois 
phases : une étape de faisabilité sur une ligne en 2003, une enquête pilote sur cinq lignes en 
2003-2004 afin de déterminer les indicateurs de la pollution les plus pertinents, et la campagne 
finale en 2005 sur l’ensemble des lignes du réseau ferré de la RATP. L’ordre de prise en compte 
des différentes lignes de métro ou de RER a été déterminé par tirage au sort avec une 
stratification selon la période de l’année (saison chaude de mai à octobre et saison froide de 
novembre à avril). La répartition des prélèvements par ligne et par métier réalisés dans l’enquête 
pilote et la campagne finale est indiquée dans le Tableau 56.  
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Tableau 55 : Typologie des métiers et tâches des travailleurs intervenant sur le réseau des EFS de la 
RATP (d’après les données communiquées par la RATP en 2013). 

 Surlignés en bleu, les métiers directement concernés par la campagne de mesures RATP (RATP, 2010a). 

  

Métiers, activités Population 
Stations

& 
couloirs 

Quais Rames Tunnels CDT 

Salariés 
RATP 

Poseurs de voies, caténaires, etc. 1200 − + − +++ + 

Electricité électromécanique 480 +++ ++ − + − 

Bâtiment génie civil 222 ++ ++ − + − 

Informatique industrielle 322 +++ + − + − 

Agent de manœuvre/départ 252 − +++ − − − 

Agent de manœuvre au GMT 29 − − + +++ − 

Conducteurs de métro 3117 − − +++ − − 

Conducteur au GMT 98 − − +++ + − 

Relevé de charges à H&T 50   +++ + − − 

AMP chargé d'exploitation en UO 366 − + + + ++ 

AMP chargé d'exploitation au GMT 12 − ++ + ++ + 

AMP formateur et chargé de 
réglementation de l'USFRT 

44 − + ++ + ++ 

Maîtrise chef de départs segmentés 78 − +++ − − + 

Maîtrise chef de transport au GMT 31 − − +++ + + 

Maîtrise Superviseur conduite 9 − − ++ + + 

Autres maîtrises 11 − − − − +++ 

Cadre responsable d'exploitation en 
terminus 

35 − − − − +++ 

Cadre responsable d'atelier 15 − − − − +++ 

Autres cadres 5 − − − − +++ 

Aide à la régularité 326 + +++ − − − 

Conducteur RER* 781 − − +++ − − 

Opérateur / assistants 18 + +++ − − − 

Agents et encadrement GPSR et 
prévention 

730 ++ ++ + − − 

Agents de station et de gare 4898 +++ + − − − 

Dépanneur de rame en CDT 140 − − − − +++ 

Sous-
traitance/ 

Activité 
hébergée 

Maintenance des infrastructures** 2146 ?  ?  ?   ?  ? 

Entretien 1500 ?  ?  ?   ?  ? 

Gardiennage 250 ?  ?  ?   ?  ? 

Commerces 2330 +++ - - - - 

Police*** 1275 ++ + + - - 

   Légende     

   − pas de présence régulière 

   + moins de 25% du temps de travail 

   ++ entre 25 et 70% du temps de travail 

   +++ Plus de 70% du temps de travail 

* Conducteurs SNCF circulant sur le réseau RATP 
** Estimation de la RATP correspondant au nombre de cartes d’accès 
aux réseaux délivrées en 2014 (travaux sur voie, caténaires, etc.) 
*** Données comuniquées en 2013 par la préfecture de police 
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Tableau 56 : Répartition des prélèvements réalisés par ligne et par métier dans l’enquête pilote (5 
lignes en 2003-2004) et la campagne finale (toutes les lignes en 2005) (RATP, 2010a) 

 
--- Métier inexistant sur cette ligne 

a
Cinq des sept agents de contrôle de la ligne 3 ont aussi travaillé sur la ligne 3bis et trois des huit agents de contrôle de 

la ligne 7 ont aussi travaillé sur la ligne 7bis. 
(Source : RATP, 2010a) 

 

Les prélèvements d’air ont été réalisés par des techniciens RATP préalablement formés et confiés 
pour analyse à des laboratoires extérieurs. Les prélèvements ont été effectués en semaine et à 
deux moments de la journée centrés sur les deux périodes de pointe d’activités : en matinée, 
généralement de 5h30 à 12h30 et en mixte, généralement de 12h30 à 19h30, soit des périodes de 
prélèvement d’environ 7 heures. Les prélèvements individuels ont été privilégiés et réalisés à l’aide 
d’appareils portés par un technicien accompagnant le personnel. Les techniciens de mesure ont 
reporté l’ensemble des événements lors du prélèvement sur un journal d’activités. Les indicateurs 
de pollution chimique utilisés sont les concentrations en particules PM2,5 et PM10 ainsi que la 
composition en éléments métalliques, en carbone et en HAP de la fraction PM10, en fibres 
amiante et fibres minérales artificielles, en HAM et en nicotine. 
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Les fractions PM2,5 et PM10 ont été collectées à l’aide d’un échantillonneur ChemPass® et 
déterminées par gravimétrie des filtres de prélèvement sur une microbalance électronique ayant 
une sensibilité de 1µg. Après la mesure gravimétrique, les filtres en polycarbonate ayant collecté 
les fractions PM10 et PM2,5 ont été utilisés pour l’analyse de composition en éléments métalliques 
à l’aide d’une sonde PIXE. D’autres prélèvements de la fraction PM10 ont été réalisés sur filtre en 
fibres de quartz de manière à doser sur une moitié de filtre le carbone organique et le carbone 
élémentaire, et des HAP sur l’autre moitié de filtre. Les HAP ont été dosés par extraction au 
solvant et dosage par HPLC. Le carbone (organique, total et par déduction élémentaire) a été dosé 
par pyrolyse et dosage du CO2 pyrolytique. 

Les concentrations en endotoxines, en fibres, en silice cristalline et certains métaux relevées lors 
de l’enquête pilote ont été jugées suffisamment négligeables pour ne pas être mesurées sur la 
totalité de la campagne. 

Les résultats présentés dans cette étude mettent en évidence, sur la période 2003-2005, des 
teneurs plus élevées en PM2,5 pour les agents de contrôle des lignes 1, 5, 9, 11 et RER A ainsi 
que pour les agents de manœuvre des lignes 7, 7bis et 12 : entre 100 et 150 µg.m-3 et en moindre 
mesure pour les conducteurs de RER A et de la ligne 5 et les agents de recette des lignes 9 et 
RER B : entre 100 et 110 µg.m-3. Ces concentrations en PM2,5 sont comparables à celles 
mesurées dans le métro londonien, mais environ 10 fois supérieures à celles observées dans les 
métros de New York et de Stockholm. 

En ce qui concerne l’indicateur PM10, les teneurs les plus élevées correspondaient aux 
conducteurs des lignes 1, 5, 7, 7bis, 11, 12 et RER A, aux agents de contrôle des lignes 1, 7, 7bis, 
12, 13 et en moindre mesure des agents de contrôle des lignes 1, 5, 7, 11 et RER A. 

Les fractions PM10 et PM2,5 sont variables selon les métiers, avec des concentrations en PM10 et 
PM2,5 élevées chez les conducteurs, agents de manœuvres et agents de contrôle par rapport aux 
agents de recette (Figure 42). Par rapport aux agents de manœuvre et aux agents de contrôle, la 
composition des PM en éléments carbonés est plus faible pour les conducteurs dont l’exposition à 
la fumée de tabac environnementale (nicotine) est faible. Elle est relativement riche pour les 
agents de recette dont l’exposition est davantage influencée par l’apport d’air extérieur à l’EFS. 
Les teneurs en fer et plusieurs autres métaux sont toujours plus élevées chez les conducteurs qui 
sont en proximité permanente des voies et des tunnels. 

Les concentrations d’exposition aux métaux se distribuent de la même manière dans les fractions 
PM10 et PM2,5, indiquant des sources de métaux identiques entre les PM10 et PM2,5 (Figure 43). 
L’analyse paramétrique de la composition en métaux des fractions particulaires a été longuement 
détaillée dans le chapitre 2.  

Les concentrations en HAP particulaires sont souvent faibles, quelque soit le métier, même s’il 
existe certaines variations selon les lignes. Les teneurs en hydrocarbures aromatiques 
monocycliques, comme par exemple le benzène, sont quant à elles, comparables à celles 
observées sur la même période en extérieur. 

Il est difficile de conclure sur les résultats des prélèvements d’amiante et de silice limités à 
quelques lignes dans l’enquête pilote. Concernant les fibres d’amiante, à l’exception d’une mesure, 
toutes les concentrations d’exposition disponibles, mesurées en MOCP étaient inférieures à la 
VME 1h contraignante alors en vigueur (0,1 fibre.cm-3 sur une heure), la META ne révélant pas la 
présence d'amiante. Concernant la silice, toutes les concentrations d’exposition mesurées étaient 
inférieures à la VLEP 8h (0,1 mg.m-3 pour quartz, 0,05 mg.m-3 pour cristobalite). 

Cette campagne est très riche en termes de mesures d’exposition. Cependant elle présente un 
certain nombre de limites dans le cadre de la présente expertise. La première limite est son 
ancienneté. En effet, si les résultats ont été documentés dans un rapport en 2010, les mesures ont 
été effectuées entre 2003 et 2005, ce qui ne permet pas d’inclure les évolutions les plus récentes 
de matériel roulant ou de système d’aération mais également toutes les évolutions dans 
l’organisation des métiers à la RATP. A titre d’exemple, les agents de contrôle ne sont plus 
aujourd’hui affectés exclusivement en EFS mais interviennent également pour le contrôle des bus 
en surface. L’impact de l’application de la loi anti-tabac dans les EFS n’est également pas visible 
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dans les données puisqu’elle est postérieure aux différentes campagnes de mesures. Mais la plus 
importante des limites concerne l’absence de données d’exposition pour les métiers de la 
maintenance et de l’entretien du matériel et des infrastructures. D’après les chiffres fournis par la 
RATP, la population concernée par ces activités est de l’ordre de 4500 travailleurs. L’absence de 
données pour une telle proportion de la population salariée est incontestablement une limite pour 
la réalisation exhaustive d’une évaluation quantitative du risque sanitaire chez les travailleurs des 
enceintes ferroviaires souterraines.  

L’exploitation des données de cette étude réduite à la seule influence des métiers permet de 
mettre en évidence ou de confirmer les ordres de grandeurs et hiérarchies des expositions (Figure 
42). 

Le métier de conducteur est celui exposé aux plus fortes concentrations en PM10, avec une 
médiane à 155 µg.m-3. Cette exposition est due à la situation des conducteurs en tête de train 
dans le tunnel, dans des cabines non filtrées, non climatisées, qui peuvent circuler fenêtre ouverte. 
Ces valeurs dans le métro parisien sont comparativement plus élevées que celles mesurées dans 
le métro de Tokyo par Furuya et al. (2001) mais beaucoup moins élevées que celles mesurées 
dans le métro londonien par Seaton et al. (2005). En l’absence de comparabilité directe entre la 
fraction PM10 et les fractions inhalable ou alvéolaire, il n’est pas possible de quantifier ces 
expositions en pourcentage des valeurs limites d’expositions professionnelles en vigueur en 
France. Les valeurs médianes de l’exposition des agents de manœuvre et de contrôle sont 
également supérieures à 100 µg.m-3, ce qui s’explique par une proximité directe avec les voies et 
les quais où les concentrations particulaires sont plus élevées. La valeur moyenne de l’exposition 
des agents de recette, plutôt présents dans les gares, est significativement plus faible (75 µg.m-3).  

 

  Concentrations médianes en µg.m
-3

 

Métier  PM10 PM2,5 Carb. total Nicotine Benzène 

Conducteur  155.2 69.1 44 0.7 2.86 

Ag. Contrôle  133.8 77.4 51.5 2.5 4.13 

Ag. Manœuvre  146.7 83 49.7 2.71 3.6 

Ag.Recette  74.8 48.8 42.2 2 3.65 

       

Population totale  128.4 68.4 44.1 1 3.1 

Figure 42 : Exploitation de données d’exposition (7h) par métier, toutes lignes confondues, issues de 
la campagne de mesures en 2005 (RATP, 2013a)  
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Figure 43 : Distribution des concentrations d’exposition (7h) par métaux, tous métiers et toutes 
lignes confondus, issues de la campagne de mesures en 2005 (RATP, 2013a) 
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3.3.3 Résultats de mesures extraits de COLCHIC et Scola 
 

L’INRS a mis en place et exploite des bases de données d’expositions professionnelles. Ces 
bases de données sont alimentées par les laboratoires interrégionaux de chimie des CARSAT 
pour COLCHIC (COLlecte des données CHImiques des Carsat) et par les laboratoires accrédités 
lors de la mesure réglementaire en vue de l’évaluation du respect des valeurs limites 
réglementaires contraignantes pour SCOLA (Système de COllecte des informations des 
Laboratoires Accrédités). Les données d’expositions, dans ces deux bases, sont accompagnées 
de paramètres descriptifs des activités et des postes de travail. Il est ainsi possible d’extraire les 
données accumulées sur une activité ou un poste de travail. Une interrogation de ces deux bases 
a été réalisée à partir des critères suivants :  

- Code affecté au lieu de travail : Galerie et tunnels souterrains 

- Code NAF : 49.31Z transport urbain et suburbain de passagers et 49.10Z transport 

ferroviaire interurbain de passagers 

En ce qui concerne les dossiers COLCHIC, 7 dossiers ont été identifiés au cours des 20 dernières 
années. Les interventions des CARSAT se font toujours dans un contexte précis concernant des 
situations présentant a priori un risque d’exposition et pour lesquelles les solutions 
conventionnelles de prévention ne sont d’aucun apport. Il faut donc être vigilant lors de 
l’exploitation de ces données car elles ne sont pas forcément représentatives de toutes les 
activités décrites. Cependant, les dossiers rapportés ici présentent l’avantage de décrire les 
expositions pour un certain nombre d’opérations de maintenance peu documentées. 

Parmi les sept dossiers, trois sont parfaitement identifiés comme concernant des activités se 
déroulant en souterrains. Les quatre autres sont des opérations de maintenance sur du matériel 
roulant en souterrain, mais les opérations de maintenance ne sont pas forcément faites en 
souterrain. Deux de ces quatre dossiers ont été exclus de l’analyse car les travaux concernés ne 
sont pas réalisés en EFS. Les évaluations concernent le taux d’empoussièrement, les métaux, les 
émissions des engins diesel et l’amiante.  
 

Trois dossiers concernent la maintenance du système de freinage. Les opérations pour lesquelles 
les évaluations ont été réalisées sont la dépose et la pose de garnitures de frein, le nettoyage de 
garnitures ou le nettoyage du système de freinage. A Lille en 1996, les mesures étaient orientées 
spécifiquement sur les fibres d’amiante (Carsat Nord Picardie, 1996). En effet, les anciennes 
garnitures contenaient de l’amiante et l’objectif de l’intervention était de vérifier l’absence d’amiante 
résiduelle. Les mesures font état de concentrations faibles de 0,01 à 0,03 fibre/cm3 dont la nature 
est indéterminée pour des prélèvements d’une heure. Cette intervention a fait l’objet 
d’aménagements des postes de travail et de nouvelles mesures ont été réalisées en 2010 en 
ciblant également d’autres polluants : les poussières inhalables et le benzo(a)pyrène (Carsat Nord 
Picardie, 2010). Les prélèvements atmosphériques mettent en évidence une exposition 
professionnelle faible à des fibres (<0,03 à 0,05 fibres/cm3 sur 1h) et modérée à des particules (0,2 
à 3,1 mg.m-3 de particules inhalables sur 1h). La nature des fibres n’est pas déterminée, mais 
l’absence d’amiante dans les matériaux laisse plutôt penser qu’il s’agit de fibres de carbone. Quant 
à l’exposition aux poussières inhalables, si elle est relativement faible par rapport à la VLEP-8h de 
10 mg.m-3 lors de l’entretien du système de freinage, entre 0,2 et 1 mg.m-3, elle devient plus 
importante pour les opérations de nettoyage des groupes de filtration des rames avec 3,1 mg.m-3.  

Les mêmes opérations de nettoyage et d’entretien du système de freinage ont fait l’objet d’une 
intervention à Paris qui a mis en évidence de fortes concentrations en particules inhalables égales 
à 10 mg.m-3 de poussières, dont la teneur est à 88% du fer (Cramif, 2002). Les prélèvements de 
fibres ne font, en revanche, pas apparaître de concentrations notables.  

Dans toutes les interventions concernant la maintenance des systèmes de freinage, les opérateurs 
portaient des équipements de protections individuelles : masques FP3. Ces opérations de 
nettoyage et d’entretien n’ont pas eu lieu dans des EFS mais elles ont été réalisées sur du matériel 
pouvant rouler dans des EFS. 
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Une intervention réalisée dans un atelier d’entretien de tram lillois montre des résultats 
intéressants en ce qui concerne les opérations d’entretien des sablières équipant les systèmes de 
freinage d’urgence (Carsat Nord Picardie 2011). En effet, de tels systèmes sont utilisés sur les 
rames de métro et en l’absence de données sur l’entretien de ces rames, l’exploitation des 
résultats obtenus dans cet atelier retiennent l’attention du GT. Les prélèvements individuels 
réalisés lors des opérations de vidange et de remplissage des sablières présentent des 
concentrations supérieures aux valeurs limites professionnelles en poussières alvéolaires : 
11,6 mg.m-3 de poussières alvéolaires et 5,3 mg.m-3 de quartz ont été mesurés. Ces opérations 
sont donc à l’origine d’expositions importantes et en l’absence de toute mesure de prévention au 
poste de travail, une évaluation de l’exposition est indispensable.  

Une intervention a été réalisée lors d’une opération de nuit dans une EFS lors du changement d’un 
moteur d’aiguillage dans le métro lyonnais (Carsat Rhône-Alpes, 2009). Pour cette opération de 
maintenance, un camion à moteur diesel roulant sur rail, de type UNIMOG a été utilisé. La mesure 
des concentrations en gaz d’échappements, en métaux et en fibres montre que la maîtrise des 
conditions de ventilation permet de réduire les expositions aux émissions diesel. 

Les mêmes critères de sélection appliqués à la base de données SCOLA ont permis d’identifier 16 
mesures en poussières inhalables et 16 mesures en poussières alvéolaires. Ces deux paramètres 
ont une valeur limite contraignante fixée dans le décret N°84-1093 du 7 décembre 1984 dans le 
cadre des règles d’aération/assainissement des lieux de travail, mais ne nécessitent pas de 
contrôle annuel obligatoire, ce qui explique le faible nombre de résultats. En revanche, l’amiante et 
la silice possèdent des valeurs limites contraignantes et à ce titre, doivent faire l’objet d’un contrôle 
annuel obligatoire. Or, aucune donnée n’est renseignée dans la base SCOLA, du moins pas avec 
suffisamment de précision pour les relier directement à des activités dans les EFS. En effet, la 
base de données SCOLA est un outil relativement récent, que les laboratoires accrédités ne 
maîtrisent pas de la même manière que les laboratoires de CARSAT peuvent maîtriser la base 
COLCHIC.  

Concernant les deux paramètres amiantes et silice, il est donc impossible de conclure sur 
l’absence de données dans la base SCOLA. Elle peut être due à l’absence de mesures mais 
également à un mauvais paramétrage des laboratoires intervenant. Lors des auditions, la RATP et 
la SNCF ont été sollicitées par le GT sur la mesure de ces polluants, mais en dehors des données 
de l’étude RATP en 2003-2005 (RATP, 2010a), aucun résultat récent de mesure n’a été mis à 
disposition du groupe de travail. 

 

3.3.4 Résultats d’une étude d’ergotoxicologie 

Il a été porté à la connaissance du groupe de travail, les résultats d’une étude d’ergotoxicologie 
réalisée en EFS, lors des opérations de meulage des rails de nuit. Ces résultats, non publiés dans 
une revue à comité de lecture, mais disponibles en ligne sous la forme d’un support de 
présentation, ont fait l’objet d’une communication orale en 2013 lors d’un congrès de médecine du 
travail à Vannes (Garrigou et al. 2013). L’objectif de cette étude est de comparer les facteurs de 
pénibilité perçus par le personnel à la mesure de facteurs réels : métrologie de l’effort par la 
charge physique, des nuisances chimiques et physiques. La présentation de cette étude réalisée 
lors d’un congrès de médecine du travail fait apparaitre un niveau important d’exposition aux 
émissions diesel, aux poussières riches en fer et aux particules ultrafines en plus d’une charge 
physique très importante. Les postes de travail observés dans cette étude sont la conduite de train 
diesel, le suivi du train (contrôle qualité de meulage, ramassage des scories, résolution des 
incidents) et la supervision du chantier.  
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La métrologie associée à cette étude a été orientée pour évaluer les expositions aux particules de 
meulage, aux échappements de la locomotive diesel et à la pollution atmosphérique globale. Elle 
incluait des mesures instantanées de la concentration en COV, en poussières, alvéolaires et 
nanométriques caractérisant la variabilité dans le temps des expositions en fonction des 
opérations et des paramètres d’environnement, des mesures quantitatives et qualitatives 
indicatives du niveau des principaux polluants générés par les opérations observées et des 
mesures de la charge physique (activité physique et contraintethermique) par relevé continu de la 
fréquence cardiaque. 

Les résultats présentés montrent une exposition ponctuelle supérieure à 20% de la VLEP-8h de la 
fraction inhalable pour certains postes, ce qui représente une probabilité importante de 
dépassement de la VLEP pour ces activités. L’exposition aux particules diesel sur 8h n’est pas 
présentée sous forme de résultats numériques mais d’indicateurs d’exposition et les trois postes 
suivis font état d’expositions moyenne et forte. Les mesures de particules ultrafines réalisées sur 
un quai de station et dans la cabine de la locomotive mettent en évidence des pics de 
concentration de l’ordre de 500000 particules/cm3 pour une concentration moyenne de l’ordre de 
100000 particules/cm3 entre les pics, valeurs particulièrement élevées pour ce type 
d’environnement. Le groupe de travail n’a pas eu accès à l’ensemble des données chiffrées ni au 
rapport de cette étude réalisée en collaboration avec des médecins du travail d’une entreprise de 
transport de voyageurs. 

Les quelques résultats de cette étude collectés confirment la spécificité de la pollution et de 
l’exposition des salariés lors de ces opérations de maintenance du réseau de nuit et méritent que 
des études complémentaires soient conduites pour une évaluation approfondie des risques et des 
mesures de prévention et de protection. 

 



Anses  rapport d’expertise collective Saisine n°2011-SA-0265 « Enceintes ferroviaires souterraines » 

 

 page 183 / 361 mars 2015, révisé en août 2015 

4 Etat des connaissances sur la toxicité des 

particules de l’air des enceintes ferroviaires 

souterraines 

4.1 Introduction 

La présente synthèse bibliographique intègre les données des études expérimentales in vitro et in 
vivo relatives à la toxicité des particules prélevées dans des enceintes ferroviaires souterraines 
(EFS), et ayant fait l’objet de publications scientifiques.  

Les études publiées dans des revues à comité de lecture ont été identifiées par une recherche 
systématique des termes suivants dans l’intitulé, le résumé ou les mots-clés avec le moteur de 
recherche Scopus®, selon l’équation : «subway» OU «underground railway» OU «underground 
train» ET «toxicity» OU «risk assessment» OU «health» OU «health effect» OU «epidemiology ». 

La bibliographie de revues ou synthèses de la littérature (Donaldson et al. 1991 ; Hawkins, 2001 ; 
Hurley et al. 2003 ; Knibbs et al. 2011 ; Sehlstedt, 2011 ; ORS Ile-de-France, 2012) a été 
examinée afin d’identifier d’éventuelles études manquantes. 

Au final, onze études in vitro et deux études in vivo ont été inclues et analysées. Certaines de ces 
études se sont concentrées sur la capacité des particules prélevées dans les EFS à produire des 
espèces réactives de l’oxygène (ERO), un stress oxydant ou encore une réponse inflammatoire, 
tandis que d’autres ont étudié leur potentiel génotoxique. 

Ces études ont fait appel aussi bien à des approches acellulaires pour évaluer le potentiel 
intrinsèque de ces particules à générer des ERO et provoquer des lésions oxydatives de l’ADN, 
qu’à des études in vitro en utilisant des modèles de cellules cibles potentielles de ces particules à 
savoir des macrophages alvéolaires et des cellules épithéliales bronchiques ou encore des 
pneumocytes de type II. Une étude in vivo a évalué chez des rats exposés à ces particules des 
marqueurs de l’inflammation dans le lavage broncho-alvéolaire, la clairance pulmonaire et des 
effets histologiques (Cullen et al. 1995). Ce rapport d’étude n’a pas été publié dans une revue à 
comité de lecture. 

Une seule étude française a été identifiée concernant des particules prélevées dans des EFS de la 
RATP (Bachoual et al. 2007). Elle a associé une étude in vitro à une étude in vivo chez la souris. 
Elle sera présentée séparément à la fin de ce chapitre. 

4.2 Revue de la littérature 

4.2.1 Potentiel et stress oxydants in vitro 

 

Neuf publications traitent des effets pro-oxydants de l’exposition in vitro aux particules présentes 
dans les EFS (Jung MH et al. 2012 ; Kam et al. 2011a ; Lindbom et al. 2007 ; Seaton et al. 2005 ; 
Steenhoff et al. 2011, Janssen et al. 2014, Karlsson et al. 2005, 2008, Loxham et al. 2013) dont les 
principaux résultats sont résumés dans le Tableau 57, ainsi que l’étude française (Bachoual et al. 
2007) décrite séparément au 4.3. 

 

Seaton et al. (2005) ont réalisé des prélèvements de particules fines (PM2,5) dans trois stations 
souterraines du métro de Londres. En utilisant un système acellulaire basé sur la capacité des 
radicaux libres à induire des scissions dans un ADN plasmidique, le potentiel pro-oxydant de ces 
trois échantillons de PM2,5 a été évalué et comparé à celui d’un échantillon de PM10 prélevées 
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dans une station souterraine du métro de Manchester. Les auteurs ont rapporté un potentiel très 
marqué des échantillons de PM2,5 à induire des cassures de l’ADN, en comparaison avec celui de 
l’échantillon de PM10 prélevées à Manchester ou encore de particules de titane (TiO2). D’après 
leur rapport de recherche initial (Hurley et al. 2003), ces résultats étaient à mettre en relation avec 
la richesse des PM2,5 émises dans les trois stations souterraines du métro de Londres en 
plusieurs métaux (i.e. Cr, Cu, Mn), et surtout en oxydes de Fer, élément redox, de même qu’avec 
la présence de quartz. Non reprises dans la publication de Seaton et al. (2005), des données 
issues de ce rapport ont mis en évidence par des mesures en résonnance paramagnétique 
électronique (RPE) que ces particules produisent du radical hydroxyl lorsqu’elles sont en présence 
de peroxyde d’hydrogène. 

 

Karlsson et al. (2005) ont utilisé des PM10 prélevées dans le métro de Stockholm. En condition 
acellulaire, ces particules sont capables d’induire des lésions oxydatives de la 2’-désoxyguanosine 
(dG) qui sont amplifiées si l’incubation des particules est réalisée en présence de H2O2 suggérant 
l’implication du radical hydroxyl généré par la réaction de Fenton dans l’exacerbation de cette 
lésion oxydative. Par contre, ces lésions sont réduites de 80 % si les particules sont prétraitées 
avec un chélateur de fer (i.e. deferroxamine) et ne s’observent plus si l’expérience est faite avec 
un extrait aqueux des particules (Karlsson et al. 2005). Ils concluent de ces résultats que le fer à la 
surface des particules est le contributeur aux réactions rédox, le fer étant dans ces particules sous 
forme de magnétite (Fe3O4). Ce même groupe a en 2008, montré que les PM10 du métro de 
Stockholm provoquaient une élévation rapide de la production d’ERO dans des cellules alvéolaires 
humaines (lignée A549), dès 2 heures d’exposition alors que des particules diesel, des PM10 
urbaines, des PM10 issues de l’usure de pneus ou encore des particules issues de la combustion 
de biomasse étaient sans effet. Cette élévation d’ERO est suivie 6 heures plus tard par une 
dépolarisation mitochondriale, signe d’une perte de viabilité cellulaire qui alors s’observe aussi 
pour les particules diesel, les PM10 urbaines et les particules issues de la combustion de 
biomasse (Karlsson et al. 2008). Ce résultat pourrait s’expliquer par une élévation des ERO plus 
tardive pour les particules plus carbonées liée à la métabolisation des composés organiques. 

 

Lindbom et al. (2007) ont réalisé une étude sur les effets pro-oxydants de particules émises lors de 
l’abrasion de pneus sur différents types de revêtements routiers selon différents types d’usage, en 
utilisant comme élément de comparaison des particules PM10 prélevées dans une station 
souterraine du métro de Stockholm (Suède). Les auteurs ont utilisé le test acellulaire de déplétion 
du dithiothréitol (DTT) basé sur la capacité des composés rédox actifs à transférer un électron du 
DTT à l’oxygène. Ils ont montré que, à concentrations équivalentes, les particules générées dans 
la station souterraine du métro de Stockholm présentaient un potentiel pro-oxydant plus important 
que les particules générées en milieu urbain ou encore celles issues de l’abrasion de pneus sur 
granite ou sur quartz. Toutefois, l’absence d’une caractérisation physicochimique quantitative des 
particules testées n’a pas permis de corréler cet effet à un élément constitutif en particulier. Ces 
différentes PM ne sont pas cytotoxiques pour les macrophages murins (lignée RAW 264.7). 
Cependant, seules les particules prélevées dans la station souterraine du métro de Stockholm ont 
montré une très forte capacité à provoquer une dégradation oxydative des phospholipides 
membranaires avec pour conséquence directe une libération d’acide arachidonique soulignant leur 
potentiel oxydant. 

 

Steenhof et al. (2011) ont mené leur étude expérimentale in vitro dans le cadre du programme 
Risk of Airborne Particles- a hybrid Toxicological and Epidemiological Study (RAPTES) financée 
par le Centre national hollandais de santé publique et de l’environnement (RIVM). Des 
prélèvements de particules grossières (PM10-2,5), fines (PM2,5) et pseudo-ultrafines (PM0,18) ont 
été réalisés avec un concentrateur de particules (VACES : versatile aerosol concentration and 
enrichment system) sur sept sites à influences contrastées (i.e. bruit de fond urbain, rurale, 
routière continue, routière discontinue, routière diesel, portuaire, métallurgique) et un site 
ferroviaire souterrain situé sous le plus grand aéroport européen. Le potentiel pro-oxydant 
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intrinsèque de ces particules a été évalué par le test acellulaire de déplétion du DTT. Les auteurs 
ont rapporté que les différentes fractions granulométriques des particules prélevées sur le site 
ferroviaire souterrain provoquaient une déplétion du DTT proche entre les différentes fractions et 
très nettement supérieure à celle induite par les PM d’autres sources. Cette déplétion était corrélée 
à la cytotoxicité de ces particules pour des macrophages murins (lignée RAW 264.7).  

Une publication récente (Janssen et al. 2014), issue du programme RAPTES comme la publication 
de Steenhof et al. (2011), a approfondi la caractérisation du potentiel oxydant intrinsèque de PM10 
et PM2,5 prélevées par impaction sur filtres au cours de 14 journées distinctes. Ces particules 
issues du même site ferroviaire souterrain ont été comparées à des particules d’autres sources 
similaires à celles étudiées par Steenhof et al. (2011) sur la base de plusieurs tests acellulaires : 
test de déplétion du DTT ; mesure de radicaux hydroxyl par RPE et test de déplétion de l’acide 
ascorbique. Quel que soit le test considéré, les particules du site ferroviaire se distinguent très 
nettement des autres particules par leur potentiel oxydant. En particulier la production de radicaux 
hydroxyl est corrélée à la teneur en fer et cuivre des particules.  

Une autre étude sur des particules grossières (PM10-2,5), fines (PM2,5) et pseudo-ultrafines 
(PM0,18) prélevées sur le même site ferroviaire souterrain (Loxham et al. 2013) a montré que la 
production d’ERO dans des cellules épithéliales bronchiques humaines (cultures primaires non 
différenciées) après 3 heures d’exposition, était d’autant plus importante que les particules étaient 
fines. Les proportions en métaux n’étant pas statistiquement différentes entre les fractions 
granulométriques, les auteurs attribuent l’effet supérieur des particules ultrafines à leur plus grand 
rapport surface/volume. Néanmoins, la caractérisation chimique des particules n’ayant portée que 
sur la fraction inorganique, ils s’interrogent sur le rôle de la composante organique qui pourrait ne 
pas être négligeable dans cette station ferroviaire d’un site aéroportuaire située sous un parking.  

 

En utilisant un modèle de macrophages humains, Kam et al. (2011a) ont comparé des échantillons 
de PM10-2,5 et de PM2,5 prélevés en situation souterraine ou, au contraire, aérienne dans le 
métro de Los Angeles (Etats-Unis d’Amérique) pour leur capacité à induire la production 
intracellulaire d’ERO. Des échantillons de PM10-2,5 et de PM2,5 ont aussi été prélevés sur le site 
de l’Université de Californie du Sud (UCS), comme indicateur du bruit de fond urbain de la 
pollution atmosphérique particulaire. Quel que soit le site de prélèvement considéré, les auteurs 
ont rapporté que les PM2,5 induisaient une production plus marquée d’ERO par les macrophages 
humains que les particules grossières (PM10-2,5). Une production comparable d’ERO a été 
observée pour les particules de même granulométrie indépendamment de leur site de prélèvement 
à concentration massique équivalente. Néanmoins, les auteurs ont indiqué des corrélations 
positives entre la production d’ERO, d’une part, et les concentrations en éléments hydrosolubles 
(e.g. Fe, Ni, Cr et Cd). De plus, ils ont suggéré un rôle clef du carbone organique (Corg) présent 
dans ces particules dans la production des ERO et ont alors proposé, après réalisation d’une 
analyse de régression linéaire multiple, la relation ci-après : [ERO] = -16,624 + 0,663 [Fesoluble] + 
0,0318 [Corg]. Leurs résultats étaient cohérents avec la composition en métaux des PM10-2,5 et 
PM2,5 qui montrait la présence de divers éléments (e.g. Cr, Mn, Fe, Co, Ni, Cu, Zn, Mo, Ba, Cd, 
Eu) et en particulier la très forte proportion en Fe, comme déjà souligné par Seaton et al. (2005) et 
Steenhoff et al. (2011). De plus, ils indiquaient la présence au sein de ces particules de composés 
organiques (e.g. hydrocarbures aromatiques polycycliques, hopanes, stéranes). Néanmoins, 
d’après leurs travaux, Kam et al. (2011a) considèrent que les concentrations en Fe soluble et en 
Corg suffiraient à prédire près de 94% de la production d’ERO induites par ces particules. Les 
auteurs ont souligné la très faible hydrosolubilité du Fe eu égard à d’autres éléments (e.g. Mn, Co, 
Ni, Cu, Zn, Ba, Cd, Eu) mais qui compte-tenu de ses concentrations initiales élevées, reste parmi 
les métaux hydrosolubles les plus représentés avec le cuivre, le zinc et le baryum. 
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Enfin, la dernière étude expérimentale ayant trait aux effets pro-oxydants des particules émises 
dans les EFS a été réalisée par Jung MH et al. (2012). Toutefois, cette dernière n’a pas 
directement étudié le rôle des particules (PM10) prélevées dans le métro de Séoul (Corée) mais 
celui d’Extraits Organiques (EO) réalisés à partir de l’extraction solide/liquide de ces dernières. Les 
auteurs ont montré que l’exposition de cellules épithéliales bronchiques humaines (lignée BEAS-
2B) à des concentrations croissantes d’EO induisait une production d’ERO dose-dépendante et 
significative pour les plus fortes doses. Leurs résultats étaient à mettre en perspectives avec les 
différents Hydrocarbures Aromatiques Polycycliques (HAP : benzo(a)anthracène, 
benzo(b)fluoranthrène, benzo(k)fluoranthrène, anthracène, chrysène, fluoranthrène, fluorène, 
phénanthrène, pyrène, acénaphtylène) détectés dans les EO issus des PM10. 

 

En résumé, les résultats de ces études sont cohérents et démontrent le potentiel oxydant 
très important des particules émises spécifiquement dans les EFS. 

Tous les tests acellulaires mis en œuvre soulignent le fort potentiel des particules des EFS 
à produire des ERO et/ou à provoquer des oxydations à un niveau généralement très 
supérieur à celui induit par des particules d’autres sources telles que l’air urbain ou le trafic 
routier. 

Les approches cellulaires, moins nombreuses, montrent la capacité des particules des EFS 
à induire la production intracellulaire d’ERO et/ou une peroxydation lipidique à un niveau 
généralement supérieur à celui induit par des particules d’autres sources. Cette situation de 
stress oxydant explique probablement la cytotoxicité plus marquée provoquée par les 
particules des EFS. Aucune donnée n’a été identifiée concernant une cytotoxicité par 
dommages mécaniques. 

Les auteurs interprètent leurs résultats par la richesse caractéristique de ces particules en 
divers éléments métalliques et notamment en fer. Certaines études soulignent la 
contribution de la fraction soluble du fer dans les effets observés alors que d’autres 
privilégient le rôle du fer en surface des particules. De plus quelques études suggèrent un 
rôle de la fraction carbonée, élémentaire et organique. 

 

4.2.2 Réponse inflammatoire in vitro 
 

Plusieurs études in vitro ont été réalisées dans différents pays afin d’évaluer les effets pro-
inflammatoires de particules prélevées dans les EFS (Lindbom et al. 2006, 2007 ; Seaton et al. 
2005 ; Steenhoff et al. 2011) dont les principaux résultats sont résumés dans le Tableau 58, ainsi 
que l’étude française (Bachoual et al. 2007) décrite séparément au chapitre 4.3. Ce potentiel pro-
inflammatoire a été apprécié par la mesure de la sécrétion de médiateurs pro-inflammatoires qui 
peuvent être différents selon les études et le modèle cellulaire utilisé. Il peut être relié au potentiel 
oxydant des particules. En effet, la sécrétion de médiateurs pro-inflammatoires résulte d’une 
cascade d’évènements moléculaires qui peuvent être activés par les ERO. Ainsi de nombreux 
travaux menés avec différents types de particules, ont montré que l’activation du facteur de 
transcription impliqué dans la régulation de l’expression des gènes de cytokines et chimiokines 
pro-inflammatoires était dépendante d’un stress oxydant (Li et al. 2002). 

 

Seaton et al. (2005), dans leur étude dédiée à l’étude de prélèvements de particules fines (PM2,5) 
réalisés en parallèle dans trois stations souterraines du métro de Londres (Angleterre), ont montré 
que l’exposition de pneumocytes de type II humains (lignée A549) à des concentrations 
croissantes (de 1 à 100 µg/mL) de PM2,5 induisait une sécrétion dose-dépendante de l’IL-8 
accompagnée d’une cytotoxicité à la plus forte dose. L’exposition des cellules à la fraction 
aqueuse des particules et qui contient donc des métaux solubles, provoque une sécrétion 2 fois 
moins importante que celles induite par les particules et cette sécrétion est de nouveau réduite de 
moitié si les métaux de la fraction soluble sont éliminés (Seaton et al. 2005 ; Hurley et al., 2003). 
Ces travaux soulignent donc la contribution du fer ionique des particules qui se solubilise.   
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Deux études ont été publiées par la même équipe suédoise (Lindbom et al. 2006, 2007) qui a 
effectué ses prélèvements de particules représentatives des EFS dans une station de métro à 
Stockholm. L’effet des particules des EFS a été comparé à celui induit par des particules émises 
lors de l’abrasion de pneus sur différents types de revêtements routiers selon différents types 
d’usage ou bien par des particules diesel ou des PM10 urbaines. 

Dans la première étude (Lindbom et al. 2006), l’exposition des cultures primaires de macrophages 
humains issus de monocytes différenciés, d’une part, et de cultures de cellules épithéliales 
bronchiques humaines (BEAS-2B) d’autre part, pendant 18 heures à des concentrations 
croissantes (i.e. de 10 à 500 µg/mL) de particules issues de l’EFS a provoqué une sécrétion 

significative de TNF et d’IL-8, mais pas d’IL-6 ni d’IL-10. A dose d’exposition équivalente, les 

réponses observées en TNF et IL-8 dans les cultures primaires de macrophages étaient très 
inférieures à celles des autres types de particules (i.e. granite, quartz, PM10 urbaines, particules 

diesel) alors que celles en TNF dans les cultures de BEAS-2B étaient supérieures à celles des 
autres types de particules (i.e. granite, quartz, PM10 urbaines, particules diesel). De plus les 
particules issues de l’EFS étaient les plus cytotoxiques pour les macrophages. A noter toutefois 
que dans cette étude, les particules du métro ayant été prélevées sur des filtres en fibres de verre, 
leur mise en suspension préalable à l’exposition des cultures a provoqué une contamination par 

des fibres de verre, qui induisent une certaine production de TNF mais pas des autres cytokines 
par les macrophages et qui n’a pas été évaluée sur les cellules BEAS-2B. 

Dans une seconde étude, Lindbom et al. (2007) ont appliqué la même approche que celle 
préalablement décrite mais en utilisant un autre modèle cellulaire, à savoir des cultures de 
macrophages murins (lignée RAW 264.7) exposées à des concentrations croissantes (i.e. de 1 à 
100 µg/mL) de particules. Les auteurs ont rapporté que l’exposition des macrophages à des 
concentrations croissantes de PM10 issues du métro de Stockholm provoquait une sécrétion 

significative de TNF et d’IL-6, inférieure à celles observées avec des PM10 urbaines mais 
supérieures ou égales à celles des autres types de particules (i.e. granit, quartz). De nouveau la 
présence de fibres de verre dans la suspension des particules du métro a contribué à une certaine 

production de TNF mais pas d’IL6 par les RAW 264.7. L’utilisation d’un chélateur de fer (i.e. 
deferroxamine) ou d’un anti-oxydant (i.e. n-acétyl L-cystéine) a provoqué une réduction de la 

sécrétion de TNF et surtout de l’IL-6 par les macrophages murins exposés aux particules du 
métro, soulignant le rôle joué par le fer et le potentiel pro-oxydant des particules dans la genèse de 
la réponse inflammatoire. Les auteurs ont également rapporté l’augmentation d’un autre médiateur 
de l’inflammation, l’acide arachidonique, par les cellules en présence des concentrations 
croissantes en particules. Mais a contrario cette exposition n’a pas entrainé de production 
significative de monoxyde d’azote (NO).  

Ces deux études révèlent une certaine hétérogénéité des résultats probablement liée à l’utilisation 
de modèles cellulaires très différents. En outre, la présence d’endotoxine n’a pas toujours été 
recherchée. Toutefois, ces résultats convergent vers une implication majeure du fer, probablement 
au travers de son fort potentiel pro-oxydant. 

 

Enfin, dans leur étude expérimentale réalisée dans le cadre du programme Risk of Airborne 
Particles - a hybrid Toxicological and Epidemiological Study (RAPTES), Steenhof et al. (2011) ont 
utilisé des cultures de macrophages murins (lignée RAW 264.7) exposées à des concentrations 
croissantes (i.e. de 6,25 à 100 μg/mL; 3,68 à 58,8 μg/cm²) de particules prélevées dans une EFS 

pour montrer la capacité de ces dernières à induire la sécrétion de TNF, d’IL-6 et de la 

Macrophage Inflammatory Protein 2 (MIP-2). La sécrétion de TNF et de MIP-2 était significative, 
dose-dépendante et équivalente pour les trois fractions granulométriques prélevées dans les EFS 
(i.e. PM10, PM2,5 et PM0,18). Par contre elle était inférieure pour les 3 fractions granulométriques 
des autres sites, notamment d’influence urbaine. Il n’a pas été observé de sécrétion d’IL-6. Une 
corrélation positive n’a pu être trouvée entre le potentiel oxydant des particules évalué par le test 
DTT et les sécrétions de cytokines qu’en excluant les particules de l’EFS. 
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En résumé, les particules générées dans des EFS induisent la sécrétion de certains 
médiateurs inflammatoires aussi bien par des macrophages que des cellules épithéliales 
respiratoires. Toutefois, les résultats des études in vitro montrent une certaine 
hétérogénéité notamment liée aux différences entre les caractéristiques physiologiques des 
modèles cellulaires utilisés.  

Compte tenu du potentiel pro-oxydant très marqué, on aurait pu s’attendre à une réponse 
pro-inflammatoire importante. Cependant, la sécrétion des médiateurs pro-
inflammatoirespar les cellules exposées aux particules prélevées dans les EFS apparaît 
comme très modérée, généralement inférieure à celle induite par les particules prélevées 
dans d’autres environnements (i.e. granite, quartz, PM10 urbaines, particules diesel, 
particules d’abrasion de pneus).  

 

4.2.3 Génotoxicité in vitro 

 

Seules deux séries d’études in vitro se sont intéressées aux effets génotoxiques de particules 
issues des EFS dont l’une, coréenne, s’est focalisée uniquement sur la fraction organique de ces 
particules. 

 

Trois articles ont été publiés par une équipe suédoise (Karlsson et al. 2005, 2006, 2008) qui a 
caractérisé l’effet génotoxique de particules PM10 prélevées dans le métro de Stockholm. Ces 
articles souffrent d’un manque de caractérisation des particules testées et de mise en évidence de 
la reproductibilité des résultats entre les prélèvements quotidiens. Une analyse de la composition 
atomique a révélé la richesse de l’échantillon en fer sous forme de magnétite (Fe3O4). Une lignée 
de pneumocytes de type II (A549) a été choisie comme modèle d’étude. Après 4 heures 
d’exposition, un accroissement des cassures de l’ADN, dépendant de la concentration en 
particules, a été rapporté. Ce dernier est significatif même pour des concentrations en particules 
relativement modérées, à savoir 10 µg/cm² (50 µg/mL). A cette concentration, une augmentation 
de la formation de 8-oxodesoxyGuanosine (8-oxodG), signe de lésions oxydatives de l’ADN, a 
aussi été observée. Les dommages à l’ADN et les lésions oxydatives induites par les particules 
issues de ces EFS sont plus importants (i.e. 8 et 4 fois, respectivement) que ceux induits par les 
particules atmosphériques urbaines prélevées dans une rue proche de la station de métro 
(Karlsson et al. 2005, 2006). Les dommages à l’ADN sont également supérieurs à ceux induits par 
des particules issues de l’usure de pneus, des particules issues de la combustion de biomasse 
(Karlsson et al. 2006), des particules d’hématite (Fe2O3) et des particules d’oxyde de cuivre, alors 
que celles de magnétite (Fe3O4) ou de Cu/Zn aux mêmes concentrations sont sans effet (Karlsson 
et al. 2008). Ces effets génotoxiques sont associés à une élévation rapide de la production d’ERO 
dans les cellules, dès 2 heures d’exposition. Il n’est plus observé de dommages à l’ADN des 
cellules A549 si elles sont traitées avec un extrait aqueux de particules effectué ou non en 
présence de citrate pour favoriser la solubilisation du fer. De plus, comme déjà indiqué 
précédemment, ces particules sont capables en condition acellulaire d’induire des lésions 
oxydatives de la 2’-désoxyguanosine (dG) qui sont amplifiées si l’incubation des particules est 
réalisée en présence de H2O2 mais par contre réduites si les particules sont prétraitées avec un 
chélateur de fer (i.e. deferroxamine) et ne s’observent plus si l’expérience est faite avec un extrait 
aqueux des particules (Karlsson et al. 2005). Les auteurs concluent de l’ensemble de ces résultats 
que la génotoxicité implique une réactivité de surface de ces particules riches en fer. Il est 
regrettable que des dosages de fer soluble et insoluble n’aient pas été effectués pour conforter 
leurs conclusions. 
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En plus des trois articles publiés par l’équipe de Karlsson et al. (2005, 2006, 2008), seul l’article 
récemment publié par Jung MH et al. (2012) rapporte une approche expérimentale cherchant à 
caractériser l’effet génotoxique de particules PM10 prélevées dans le métro de Séoul (Corée). 
Toutefois, Jung MH et al. (2012) n’ont pas directement étudié le rôle des particules (PM10) mais 
celui d’extraits organiques (EO). Les auteurs ont caractérisé ces EO et ont rapporté la présence de 
plusieurs HAP. Ils ont recherché le potentiel génotoxique de ces EO dans deux modèles 
cellulaires, des cellules ovariennes d’Hamster chinois (CHO-k1), d’une part, et des cellules 
épithéliales bronchiques humaines (BEAS-2B), d’autre part. Les concentrations d’EO testées, de 
1,6 à 100 µg/mL, se sont révélées cytotoxiques, avec une relation dose-dépendante, dans le 
modèle de cellules CHO-k1, contrairement au modèle de cellules BEAS-2B. Une formation 
significative, dose-dépendante, de micronoyaux et des cassures simple et double brins à l’ADN a 
été rapportée dans les deux modèles cellulaires exposés aux concentrations croissantes d’EO. 
Bien que réalisée à partir d’EO, et non de particules, l’étude de Jung MH et al. (2012) indique par 
conséquent le potentiel génotoxique de la fraction organique des particules émises dans les EFS 
et incrimine notamment la formation de métabolites électrophiles très réactifs des HAP et la 
production d’ERO. Toutefois, l’étude publiée par Jung MH et al. (2012) ne rapporte que très peu de 
données sur les caractéristiques des EFS au sein desquelles les prélèvements de particules ont 
été réalisés, les modalités de prélèvements de ces dernières, les caractéristiques physico-
chimiques des particules prélevées, de même que sur la représentativité des doses d’EO capables 
de provoquer les lésions génotoxiques. 

 

En résumé, en dépit des limites inhérentes à ces expérimentations in vitro, ces deux séries 
d’études supportent le potentiel génotoxique des particules prélevées dans les EFS, ce 
dernier apparaissant plus marqué que celui des particules issues de combustion ou de 
processus d’usure.  

Cette génotoxicité serait à mettre en relation avec le potentiel pro-oxydant très important 
des particules émises dans les EFS et leur capacité à générer un stress oxydant. Les 
auteurs concluent que cette génotoxicité implique une réactivité de surface de ces 
particules riches en divers éléments métalliques, et notamment en fer, la fraction carbonée 
riche en HAP présentant également un potentiel génotoxique comme attendu. 

 

4.2.4 Réponse inflammatoire, clairance et histologie pulmonaires in vivo 

 

L’étude française (Bachoual et al. 2007) est présentée séparément au 4.3. Les données in vivo sur 
les effets des particules issues des EFS étant très peu nombreuses, des données extraites d’un 
rapport de l’Institute of Occupational Medicine (Cullen et al. 1995) qui n’ont pas fait l’objet d’une 
publication dans une revue à comité de lecture sont rapportées ici. 

Les particules étudiées (diamètre médian 1,1 µm) provenaient d’un prélèvement effectué dans le 
métro de Londres (station Holland Park) et leurs effets après instillation intratrachéale chez des 
rats Wistar mâles ont été comparés à ceux induits par le quartz utilisé à la concentration à laquelle 
il est présent dans ces EFS (7,8%), par du fer particulaire et par un mélange quartz-fer particulaire. 
Leur hypothèse de travail était que le quartz dont les concentrations dans les EFS pouvaient 
dépasser les concentrations limites, soit impliqué dans des effets sanitaires. Il semble que les 
expériences aient été reproduites 4 fois en impliquant chaque fois trois rats par condition qui 
recevaient 1, 10 ou 50 mg de particules. Des lavages broncho-alvéolaires (LBA) ont été réalisés 7, 
32 et 60 jours plus tard afin de dénombrer les cellules et en particulier les macrophages et les 
neutrophiles. 

Aux doses les plus élevées, les particules de l’EFS induisent une augmentation de la cellularité du 
LBA supérieure aux particules de fer seules, égale aux particules de fer associées au quartz mais 
inférieure au quartz seul, et qui est liée à une augmentation du nombre de macrophages. 
L’augmentation du nombre de neutrophiles par les particules de l’EFS est moins importante que 
celle induite par l’association des particules de fer au quartz suggérant un effet inflammatoire plus 
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faible des particules de l’EFS. Les macrophages mis en culture à partir des LBA, produisent 
davantage de TNFɑ en présence de LPS s’ils proviennent de LBA d’animaux exposés aux 
particules de l’EFS ou aux particules de fer mais moins que ceux exposés au mélange particules 
de fer – quartz. Leur capacité à produire de l’anion superoxyde spontanément ou après stimulation 
est réduite quels que soient les traitements particulaires subis. Aux fortes doses, les particules 
quelle que soit leur origine ne sont pas éliminées. Par contre à 1 mg, il y a une clairance partielle : 
58 % des particules de l’EFS sont toujours présentes dans les poumons 32 jours après 
l’exposition. Les observations histologiques montrent pour les fortes doses, une présence de 
macrophages très chargés en particules dans les alvéoles pulmonaires avec chez les animaux 
exposés à 50 mg un épaississement des septa alvéolaires et des lésions tissulaires sans évidence 
de fibrose. A l’inverse le quartz dès les concentrations les plus faibles, modifie la structure des 
macrophages et provoque de la fibrose.  

Bien que des concentrations élevées aient été utilisées, les particules de l’EFS londonienne ont un 
effet inflammatoire et pathogénique beaucoup plus faible que le quartz seul. Les auteurs de l’étude 
suppose une atténuation de l’effet du quartz dans les EFS due à la présence du fer sans 
explication mécanistique. 

 

4.3 Données françaises 
 

Une étude a investigué la toxicité des particules issues d’enceintes ferroviaires souterraines 
françaises (Bachoual et al. 2007). Cette étude présente un double intérêt. D’une part, elle a été 
réalisée avec des particules issues d’EFS françaises, à savoir le RER et le métro parisiens, et, 
d’autre part, ces particules ont été testées à la fois in vitro sur des macrophages et in vivo chez la 
souris. 

La fraction PM10 des particules a été prélevée en novembre 2003 avec un appareil Partisol Plus® 
à bas débit (1m3/h) au niveau des quais dans deux types d’EFS qui se distinguent notamment par 
les caractéristiques de leur matériel roulant ; ce afin d’avoir des particules présentant des 
compositions chimiques contrastées. Ainsi, à la station Nation du RER A, les trains se 
caractérisent par des roues métalliques et des freins en composite alors qu’à la station Chatelet de 
la ligne 11 du métro, ils roulent sur pneumatiques et les freins sont des sabots en bois. La 
concentration en particules est nettement plus élevée à la station RER (360,9 µg.m-3) qu’à la 
station de métro (41,8 µg.m-3) mais les distributions granulométriques sont sensiblement les 
mêmes à savoir une majorité de particules au diamètre inférieur à 0,5 µm (i.e. 78,8 et 88,5%, 
respectivement) et une proportion de particules comprises entre 0,5 et 1 µm supérieure dans le 
RER (i.e. 19,8% versus 11%). L’analyse élémentaire des particules révèle une proportion 
massique plus importante de Fe, de Mn et de Si dans le RER que dans le métro (i.e. 61, 7 et 1,8% 
dans le RER contre 41,8, <1 et 1,45 % dans le métro). Ces valeurs sont donc dans la fourchette 
haute de ce qui a été observé lors des mesures d’exposition professionnelles individuelles sur 
l’ensemble des lignes de métro (i.e. Fe : moy=17% ; max=41,7%, Mn : moy=0,2% ; P95=0,4 % ; 
max=2.6%, RATP, 2013a). 
 
L’étude menée in vitro sur une lignée de macrophages murins (RAW 264,7) a permis de comparer 
ces deux types de particules entre elles ainsi qu’à des particules diesel de référence (DEP, 
SRM165020) pour mimer la pollution automobile urbaine, des noirs de carbone de 95 nm de 
diamètre, un témoin négatif de la composante carbonée des particules et des particules de TiO2. 
Dans la gamme de concentrations testées (0,01, 0,1, 1 et 10 µg/cm²), il n’a pas été mis en 
évidence d’atteinte de la viabilité cellulaire dans les 24 heures suivant le traitement quelles que 

                                                

 

20 SRM1650 : particules diesel de référence “Standard reference material” du NIST National Institute of 
Standards and Technology (Gaithersburg, MD). 
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soient les particules considérées. Par contre l'exposition aux particules provenant du métro et du 

RER a provoqué une augmentation significative de la libération de TNF- et de MIP-2 de façon 
temps-dépendante mais pas de KC et GM-CSF. Cette augmentation de la sécrétion de ces deux 

cytokines, le TNF- et le MIP-2, était de même importance (x4 environ par rapport au témoin) avec 
les PM RER et métro mais uniquement à la concentration la plus élevée (10 µg/cm²). Les autres 
particules étudiées n’ont aucun effet quels que soient la concentration et le temps d’exposition. La 
réponse pro-inflammatoire induite par les particules prélevées dans le RER et le métro est 
associée à une augmentation de l’immunoréactivité des macrophages pour un anticorps anti-
hème-oxygénase-1 (anti-HO-1). HO-1 est une enzyme anti-oxydante, marqueur d’une situation de 
stress oxydant. Les sécrétions de médiateurs pro-inflammatoires induites par les particules 
prélevées dans le RER et le métro ne sont pas modifiées si elles sont prétraitées par de la 
polymixine B ce qui signifie que les endotoxines ne sont pas responsables de cette réponse 
inflammatoire. Par contre, un prétraitement avec un chélateur de fer (i.e. deferroxamine) réduit 

significativement mais seulement partiellement la sécrétion de TNF induite par les particules 
prélevées dans le RER, alors qu’il est sans effet sur les particules prélevées dans le métro et sur 
l’induction de MIP-2 par ces deux types de particules. Ce résultat suggérerait que le fer ne soit pas 
le contributeur principal de cette réponse pro-inflammatoire. Enfin a également été étudiée 
l’expression de différentes métalloprotéases (MMP-2, -9, -12), enzymes qui en détruisant l’élastine 
et le collagène de la matrice, contribuent à une altération structurale des poumons et de leur 
inhibiteurs (TIMP-1,2). Seule l’expression de MMP-12 a été significativement induite non 
seulement par les deux types de particules issues des EFS mais aussi par tous les autres types de 
particules testées. 
 
L’étude in vivo a été réalisée par instillation intratrachéale chez la souris (mâle, C57Bl6, 7 
semaines, n= 6 à 12) de 5, 50 ou 100 µg/souris (soit de 0,22 à 4,48 mg/kg) de particules prélevées 
dans le RER ou de particules de noir de carbone ou encore de particules diesel. La réalisation de 
lavages broncho-alvéolaires (LBA) 8 et 24 heures après l’exposition a révélé (i) une augmentation 
transitoire (à 8h seulement) de la teneur en protéines du LBA, marqueur d’une atteinte de la 
perméabilité épithéliale, uniquement chez les animaux exposés aux particules prélevées dans le 
RER à la plus forte dose, (ii) une augmentation transitoire de la cellularité du LBA et en particulier 
des neutrophiles chez les animaux exposés aux particules prélevées dans le RER mais aussi chez 
ceux exposés aux particules diesel à la plus forte dose (iii) une augmentation de la sécrétion de 

TNF et MIP-2 dans le LBA uniquement chez les animaux exposés aux particules prélevées dans 
le RER à la plus forte dose et à 8h. Au niveau du tissu pulmonaire, il est constaté une 
augmentation de l’expression de MMP-12 et de HO-1 uniquement chez les animaux exposés 8h 
aux particules prélevées dans le RER. Les résultats obtenus dans cette étude avec les particules 
diesel sont en accord avec ceux obtenus par Stoeger et al. (2006) en réalisant des instillations 
intratrachéales de ces mêmes particules diesel de référence chez des souris femelles (BALB/cJ de 
8 semaines). Il a en effet observé 24h après l’exposition une augmentation du nombre de 
neutrophiles dans le LBA à la plus forte dose (50 µg /souris) et l’absence d’augmentation de la 
sécrétion des cytokines MIP-2 et IL-1b dans le LBA (Stoeger et al. 2006). 

En résumé cette étude a montré que les particules prélevées dans le RER et dans le métro 
produisent une réponse pro-inflammatoire équivalente chez des macrophages exposés in 
vitro à des concentrations élevées. Par contre, aucun effet n’est observé in vitro pour des 
particules diesel de référence prises comme particules modèles de la pollution 
atmosphérique et leurs effets in vivo sont faibles en comparaison des particules du RER. 
Ce résultat diffère des autres études de la littérature in vitro qui montrent une réponse 
inflammatoire aux particules EFS très modérée, généralement inférieure à celle aux 
particules urbaines ou diesel. 

L’étude comparative des effets induits in vitro et in vivo menée uniquement avec les 
particules prélevées dans le RER, révèle une cohérence dans les effets pro-oxydants et pro-
inflammatoires et permet de souligner leur caractère transitoire. Si la composition 
métallique apparait comme un déterminant majeur des effets observés, la contribution du 
fer ne semble que partielle.  
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4.4 Conclusion 

En premier lieu, il convient de souligner que la toxicité des particules des EFS est peu documentée 
et que les études existantes portent uniquement sur des effets à court terme. 

L’ensemble des études sur la toxicité des particules des EFS comprenant onze études in vitro et 
seulement deux études in vivo a montré que les particules des EFS présentaient : 

 un potentiel oxydant intrinsèque élevé et supérieur aux particules urbaines, en condition 
acellulaire ; 

 une capacité à induire un stress oxydant généralement plus élevé dans les cellules exposées 
par rapport aux particules urbaines ; 

 une cytotoxicité plus marquée que des particules urbaines ou issues de processus abrasifs ; 

 une génotoxicité plus marquée que des particules issues de combustion ou de processus 
d’usure ; 

 un effet pro-inflammatoire moins important que les particules urbaines in vitro ; 

 une capacité à induire une inflammation transitoire chez la souris révélée par l’étude française 
et qui s’observe dans une moindre mesure pour un modèle de particules diesel de référence. 
L’inflammation est persistante et non associée à de la fibrose dans le cas de l’étude anglaise 
réalisée à très forte dose. 

Communément, les auteurs ont interprété les effets observés par la forte teneur en métaux des 
particules soulignant une contribution plus ou moins partielle du fer. Les contributions respectives 
de la fraction soluble et non soluble restent à préciser.  

Selon le GT, le potentiel oxydant, la génotoxicité et la cytotoxicité plus marqués des particules des 
EFS sont vraisemblablement à mettre en relation avec les formes d’ERO produites. En effet, la 
forte composante métallique de ces particules est favorable à la formation de radicaux libres tels 
que le radical hydroxyl par réaction de Fenton. Ces radicaux provoquent des lésions oxydatives au 
niveau des lipides, protéines et acides nucléiques responsables de la génotoxicité et de la 
cytotoxicité. A l’inverse l’induction d’une sécrétion de cytokines, marqueur de la réponse pro-
inflammatoire, nécessite l’activation de voies de signalisation et de facteurs de transcription 
généralement liée à l’oxydation modérée et réversible de fonctions thiols de protéines sensibles au 
stress oxydant par des ERO comme H2O2. Dans les particules issues des processus de 
combustion, l’importance de la fraction organique dont la métabolisation peut générer ce type 
d’ERO est plus favorable à l’induction de la réponse pro-inflammatoire.   

Néanmoins, d’autres mécanismes provoquent aussi une inflammation in vivo comme l’induction 
d’une mort cellulaire par nécrose. Aussi, l’observation in vitro d’un potentiel pro-inflammatoire 
faible des particules des EFS n’est pas contradictoire avec les observations in vivo du 
développement d’une inflammation.  

Ces études présentent un certain nombre de lacunes pouvant limiter la portée des conclusions 
fournies par leurs auteurs. Ainsi généralement ces études fournissent très peu d’informations (i) 
sur les caractéristiques des EFS au sein desquelles les particules ont été prélevées, (ii) sur les 
modalités et conditions de prélèvements des particules et (iii) sur les caractéristiques 
physicochimiques des particules, notamment en terme de spéciation chimique. La représentativité 
des doses de particules et/ou d’EO utilisés était rarement argumentée. Enfin la vérification de l’état 
de viabilité des cellules pour lesquelles était étudiée la production d’ERO ou de cytokines, n’était 
pas systématiquement réalisée. Il est à rappeler également que les données disponibles sur la 
toxicité des particules des EFS présentées dans ce chapitre concernent uniquement des effets à 
court terme. La toxicité à long terme de ces particules n’est, en l’état actuel des connaissances, 
pas documentée. 
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Tableau 57 : Résumé des études sur le potentiel/stress oxydant de l’exposition in vitro aux particules d’enceintes ferroviaires souterraines 

 

 

 

 

 

 

 

 

Potentiel oxydant /stress oxydant

Seaton, 2005
Hurley, 2003

Karlsson, 2005, 2008 Lindbom, 2007 Steenhof, 2011/ 
Janssen 2014

Loxham, 2013 Kam, 2011 Jung, 2012 Bachoual, 2007

particules PM2,5

métro Londres

3 stations (/PM10

métro Manchester)

PM10 métro Stockholm

(bcp Fe3O4)
(/ Diesel, PM urbaines, PM 
usure, PM biomasse)

20 µg/cm²  = 35 µg/mL

PM10 métro Stockholm 
(/PM trafic, PM pneus 
usés sur 2 types de 
revêtements (granite, 

quartzite)

1, 10, 100 µg/mL

PM10-2.5, PM2.5 et PM1.8

métro (Pays-Bas)

(/,,,,,,, PM de fond urbain, 

rural, trafic routier

6,25 à 100 µg/mL

PM10-2.5, PM2.5 et 

PM1.8 métro  

(Pays-Bas)

6,3 et 12,5 µg/cm² 
(=25 et 50 µg/mL)

PM10-2.5 et PM2.5

métro de Los 

Angeles (expo 

voyageurs):

red line/ gold line en 

partie aérienne
/PM fond urbain (USC)

Durée expo?, doses?

Extraits 

Organiques de 

PM10 métro Séoul

PM10 métro ligne 11 

(Chatelet)

PM10 RER A (Nation)
(/ Diesel (SRM 1650), 
noir de carbone et TiO2)

0,01, 0,1, 1 et 10 µg/cm²
10µg/cm² = 50 µg/ml

Test 

acellulaire

Scission ADN 

plasmidique 

PM2,5>>PM10= TiO2

RPE: production .OH

 oxydation de 2’-

désoxyguanosine

PM métro>PM urbaines

• ++ si H2O2

• réduit de 80% si 

prétraitement 

deferoxamine

• 0 si extrait aqueux

Test DTT:

PM métro> PM traf ic 

(faible pour autres PM)

Test DTT:

PM métro toutes 

tailles>>>autres PM

DTT, RPE, déplétion 

acide ascorbique: 
PM métro toutes 
tailles>>>autres PM
.OH corrélé Fe et Cu

Test 

cellulaire

A 549:

 ERO à 2h, (slt PM 

métro) 

 Dépolarisation 

mitochondriale à 8h 

(PM métro, urbaines,

Diesel, biomasse)

Macrophages murins 

RAW264,7

pas de cytotoxicité

Peroxydation lipidique 

(1 dose testée: 100 

µg/ml, 18h) PM 

métro>PM traf ic 

>quartzite>granite, 

Peroxydation non 

inhibée par 

deferoxamine

Macrophages 

RAW264,7

cytotoxicité  classe de 

taille

Cultures

primaires 

cellules 

épithéliales 

bronchiques 

humaines

Production ERO 

à 3h  classe de 

taille mais 

UF>F>G

Macrophages 

humains

 ERO 
PM2,5>>PM10-2.5

pour les 3 sites 
(red line, gold line , 

USC)

Par taille idem  site
[Fesol] et [Corg], 

prédiction de 94%
ERO

BEAS-2B

 ERO si [OE] > 

25 µg/mL

Macrophages 

RAW264,7

immunomarquage

positif  pour Hème 

Oxygénase-1 (enzyme 

anti-oxydante) du 

cytoplasme des 

cellules exposées aux 

PM métro et RER à 24 

h, 10 µg/cm²

rien avec les autres 

particules
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Tableau 58 : Résumé des études sur le potentiel inflammatoire de l’exposition in vitro aux particules d’enceintes ferroviaires souterraines 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

INFLAMMATION: études in vitro

Seaton, 2005 Lindbom, 2006 Lindbom, 2007 Steenhof, 2011 Bachoual, 2007

particules PM2,5

métro Londres

3 stations (/PM10 métro Manchester/ 

quartz, PM urbaines)

PM10 métro Stockholm 

(/Diesel, PM traf ic, PM pneus 

usés sur 2 types de revêtements 

(quartzite, granite))

PM10 métro Stockholm 

(/PM traf ic, PM pneus usés sur 2 

types de revêtements (quartzite, 

granite))

PM10-2.5, PM2.5 et PM1.8 métro 

(/BF urbain, rural, traf ic routier ,,,,,,,

PM10 métro ligne 11 (Chatelet)

PM10 RER A (Nation)
(/ Diesel (SRM 1650), noir de carbone et 
TiO2)

Modèles 

cellulaires

A 549

1 à 100 µg/mL

- macrophages humains

- C. épithéliales bronchiques 
BEAS-2B

18h, de 10 à 500 µg/mL

Macrophages RAW 264,7

1, 10, 100 µg/mL

Macrophages RAW 264,7

6,25 à 100 µg/mL

Macrophages RAW 264,7

0,01, 0,1, 1 et 10 µg/cm²

10µg/cm² = 50 µg/ml

3, 8 et 24h

ef fets cytotoxicité à 100 µg/mL (24h)

- sécrétion IL-8 x3,2  à 4,6/te)

> PM urbaines de fond (x2,4/te), 

TiO2

<<<< au quartz (x14,6/te) (8h)

 sécrétion IL-8 avec f raction 

soluble (2 x – importante)

perdue par chélation des métaux

cytotoxicité des PM métro 

dès 100µg/ml pour macrophages 

> autres PM

250 µg/mL pour BEAS-2B 

- sur macrophages:  sécrétion 

IL8 et TNF PM métro< PM 

urbaines et usure

-sur BEAS-2B  sécrétion TNF 

PM métro  > autres PM ( pas 

d’évaluation de l’ef fet f ibres de 

verre)

pas de cytotoxicité

-  sécrétion TNF et IL6 

PM traf ic >> PM métro>= autres PM  

- en présence de deferoxamine ou 

NAC, réduction sécrétion TNF et 

IL-6 induite par PM métro

- Pas d’augmentation du NO

-  libération acide arachidonique

par PM métro

cytotoxicité  classe de taille pour 

PM métro> autres PM

- pas de sécrétion de IL-6

-  dose-dépendante de sécrétion

TNF et MIP-2 ,  identique  classe de 

taille mais peu élevée / PM du traf ic 

(F et UF)

pas de cytotox (test LDH et Bleu 

Trypan)

- sécrétion de TNF et MIP-2 avec les 

PM RER et Métro (rien avec les 

autres particules) 

à 10µg/cm² slt, x4, ef fet temps (* dès 

3h)

non diminué par polymixine B 

(endotoxines)

↘ avec deferoxamine pour TNF  des 

PM RER slt, pas pour MIP

- Pas de sécrétion de KC et GM-

CSF

- ↗ARNm de MMP -12 avec toutes 

les particules



Anses  rapport d’expertise collective Saisine n°2011-SA-0265 « Enceintes ferroviaires souterraines » 

 

 page 195 / 361 mars 2015, révisé en août 2015 

Tableau 59 : Résumé des études sur la toxicité de l’exposition in vivo aux particules d’enceintes ferroviaires souterraines 

 

 

Etudes in vivo

Bachoual et coll., 2007 Cullen et coll., 1995 (rapport)

particules PM10 RER A (Nation)

comparaison avec Diesel (SRM 1650), CB

particules (diamètre médian 1.1µm) métro de Londres (station Holland Park

comparaison avec particules aux mêmes concentrations de quartz, fer, et mélange quartz-fer

Modèle animal souris mâles C57Bl6

7 semaines, n= 6 à 12

instillation intratrachéale 

8 et 24h

5, 50 ou 100 µg/souris (soit de 0,22 à 4,48 mg/kg) 

rats mâles Wistar

7 semaines, n= 3 ? 4 réplicats ?

instillation intratrachéale 

7, 32 et 60 jours

1, 10 ou 50 mg/rat 

Biomarqueurs Sur LBA: TNF, MIP-2, protéines, neutrophiles, cellularité totale

Sur poumon: MMP-2, MMP-9, MMP-12, HO-1

Sur LBA:  MIP-2, neutrophiles, cellularité totale

Sur macrophages du LBA: TNF, production d’anion superoxyde

+ clairance et histologie pulmonaire

ef fets Sur LBA:

 teneur protéines, transitoire, 8h slt, PM RER slt

 cellularité (neutrophiles), transitoire, PM RER et Diesel forte dose

 TNF et MIP-2, PM RER slt, à forte dose, à 8h,

Sur poumon: 

 expression de HO-1 et MMP-12 slt avec PM RER à 8h

Sur LBA:

 cellularité par particules métro aux doses + élevées (> particules de fer seules, = particules de fer+quartz, < 

quartz seul)

liée à  des macrophages

 des neutrophiles: particules de métro < particules de fer+quartz

 TNFɑ des macrophages en présence de LPS ( particules métro = particules de fer  < particules fer+quartz

 Capacité réduite des macrophages à produire de l’anion superoxyde  les particules

Aux fortes doses, particules quelle que soit origine ne sont pas éliminées.

Mais à 1 mg, clairance partielle : 58 % particules métro dans poumons 32j  post -exposition.

Aux fortes doses: 

- macrophages très chargés en particules dans alvéoles pulmonaires 

- épaississement des septa alvéolaires et atteintes cellulaires  sans évidence de f ibrose.

A l’inverse quartz aux concentrations les plus faibles: modif ication de la structure des macrophages et f ibrose. 
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5 Etat des connaissances sur les effets sanitaires 

associés à la pollution de l’air des enceintes 

ferroviaires souterraines chez les travailleurs 

5.1 Introduction 

Ce chapitre constitue une synthèse de toutes les études épidémiologiques documentant des 
effets sur la santé en lien avec la fréquentation d’enceintes ferroviaires souterraines. 

La première partie du chapitre concerne les études non françaises publiées dans des revues à 
comité de lecture. Ces études ont été identifiées par une recherche systématique des termes 
suivants dans l’intitulé, le résumé ou les mots-clés avec le moteur de recherche Scopus®, 
selon l’équation : «subway» OU «underground railway» OU «underground train» ET «toxicity» 
OU «risk assessment» OU «health» OU «health effect» OU «epidemiology ». 

La bibliographie de revues ou synthèses de la littérature (Donaldson et al. 1991 ; Hawkins, 
2001 ; Hurley et al. 2003 ; Knibbs et al. 2011 ; Sehlstedt, 2011 ; ORS Ile-de-France, 2012) a 
été examinée afin d’identifier d’éventuelles études manquantes. 

La seconde partie du chapitre concerne les études françaises publiées ou non, identifiées par 
la requête ci-dessus et par la consultation en 2013 des gérants ou exploitants de moyens de 
transport ferroviaire souterrain présents sur le territoire national. 

Dans chacune des parties, les études sont organisées suivant la population cible (travailleurs 
exerçant dans les enceintes ferroviaires souterraines, usagers), puis suivant le type d’étude 
(quasi-expérimentale, cohorte, cas-témoins, transversale). Il est classiquement admis que la 
capacité à montrer la nature causale des associations est meilleure dans les études 
expérimentales ou quasi-expérimentales que dans les études d’observation et parmi ces 
dernières, cette capacité est meilleure dans les études de cohorte que dans les études cas-
témoins et plus faible dans les études transversales. 

Les principaux résultats des études analysées sont résumés dans le Tableau 60 à la fin du 
chapitre. 

 

5.2 Revue de la littérature 

 

5.2.1 Etudes chez des travailleurs dans les enceintes ferroviaires souterraines 
 

5.2.1.1 Etudes quasi-expérimentales 
 

Aucune étude quasi-expérimentale n’a été identifiée dans la littérature sicentifique. 
 

5.2.1.2 Etudes de cohorte 

Trois études de cohorte ont été identifiées dans la littérature scientifique et concernent les 
travailleurs du métro de Stockholm. Deux études de cohorte prospectives ont investigué les 
effets respiratoires et cardiovasculaires à court terme de l’exposition des travailleurs à la 
pollution de l’air du métro. Une étude de cohorte historique a investigué le risque de cancers 
broncho-pulmonaires chez les conducteurs du métro de Stockholm. 
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Les deux études de cohorte prospectives ont été publiées à partir d’une même cohorte de 
travailleurs du réseau ferré souterrain de Stockholm, âgés de 25 à 50 ans, tous non fumeurs 
(40 % d’ex-fumeurs), et qui ont fait l’objet d’une consultation médicale entre novembre 2004 et 
mars 2005. 

La première étude (Bigert et al. 2008), s’est intéressée aux éventuels effets cardiovasculaires 
de l’exposition des travailleurs aux particules dans les réseaux ferrés souterrains de 
Stockholm. Il s’agit d’une étude à court terme principalement dédiée à la comparaison 
interindividuelle avant et après 2 jours de travail. Dans cette étude, 79 travailleurs, 54 hommes 
et 25 femmes, ont été inclus et classés en 3 groupes d’exposition : 29 travailleurs sur quais 
avec une exposition élevée aux particules (le niveau moyen d’exposition individuelle aux 
PM2,5 est de 79 µg.m-3 pour les agents de nettoyage et de 50 µg.m-3 pour les percepteurs de 
tickets), 29 conducteurs de métro avec une exposition intermédiaire (19 µg.m-3) et 21 
vendeurs de tickets avec une exposition faible (10 µg.m-3) (groupe témoin). Les personnes 
prenant des médicaments susceptibles d'influencer l'équilibre hémostatique (comme les 
anticoagulants) ont été exclus de l'étude. Des prélèvements de sang ont été réalisés chez 44 
sujets, après 2 jours de repos puis un deuxième prélèvement sanguin après 2 jours de travail. 
Les auteurs ont analysé des taux de marqueurs impliqués dans l’inflammation et/ou la 
coagulation : l’inhibiteur d’activation du plasminogène (PAI-1), la protéine C-réactive (hs-CRP), 
l’interleukine- 6 (IL-6), le fibrinogène, le facteur von Willebrand et le facteur VII.  

Aucune différence significative entre les deux prélèvements sanguins pouvant être attribuée à 
l’exposition à des particules, n’a été mise en évidence suggérant une absence d’effet à court 
terme sur l’inflammation systémique et la coagulation. 

Toutefois, l’ensemble des concentrations plasmatiques en PAI-1 et hs-CRP mesurées avant et 
après le travail étaient plus élevées chez les travailleurs sur quais, plus exposés, que chez les 
deux autres groupes. Après ajustement sur l’indice de masse corporel, et également après 
exclusion des individus diabétiques et hypertendus, les concentrations de PAI-1 étaient 
significativement plus élevées chez le groupe le plus exposé par rapport au groupe le moins 
exposé, ainsi que les concentrations de hs-CRP, IL-6 et fibrinogène mais de manière non 
significative. Selon les auteurs, ces résultats suggèrent un effet inflammatoire systémique à 
long terme des particules inhalées par les travailleurs dans le réseau ferré souterrain de 
Stockholm. Il s’agit là d’une hypothèse de leur part, l’étude ayant été conduite sur le court 
terme. 

Cette étude présente une puissance relativement faible pouvant masquer des effets (79 
sujets). Il est en outre possible qu’une période de repos de seulement 2 jours et une période 
de travail de seulement 2 jours ne soient pas suffisantes pour mettre en évidence un éventuel 
effet inflammatoire à court terme des particules inhalées dans les réseaux ferrés souterrains. 
Enfin, il ne peut être exclu que les particules aient des effets à court-terme sur des marqueurs 
autres que ceux investigués. 

Les données de cette étude sont en faveur d’une augmentation de la concentration de 
marqueurs de l’inflammation systémique chez les travailleurs plus exposés aux particules 
dans le réseau ferré souterrain. Par ailleurs, le protocole de cette étude à court terme 
principalement dédiée à la comparaison interindividuelle avant et après 2 jours de travail ne 
permet pas d’évaluer les effets à long terme d’une exposition chronique.  

La seconde étude de cohorte prospective réalisée par la même équipe (Bigert et al. 2011) 
s’est intéressée aux éventuels effets respiratoires de l’exposition de ces travailleurs aux 
particules dans les réseaux ferrés souterrains de Stockholm. Les auteurs ont analysé la 
mesure du NO exhalé (FENO) au début et à la fin d’une journée de travail consécutive à 2 
jours chômés, ainsi que le débit expiratoire de pointe (DEP) et le VEMS (volume expiratoire 
maximum à la 1ère seconde) explorés 5 fois par jour pendant 2 semaines, parmi 81 travailleurs 
non fumeurs : 55 hommes et 26 femmes, 91 % non-asthmatiques et 94 % sans prescription 
d’anti-inflammatoires inhalés. Cette population a été classée en 3 groupes d’exposition 
comme décrit précédemment pour l’étude de Bigert et al (2008). Les résultats de cette étude 
ne montrent pas d’effet respiratoire à court terme des particules inhalées par les employés de 
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ce réseau ferré durant leur travail. En effet, quel que soit le groupe d’exposition étudié, les 
résultats ne montrent pas d’inflammation des voies respiratoires (pas d’augmentation du 
FENO après la journée de travail), ni de dégradation de la fonction pulmonaire (DEP et VEMS) 
durant les temps de travail.  

Cette étude présente néanmoins une puissance relativement faible pour la mesure de l’effet 
sur le FENO et des facteurs de confusion, comme le sexe (Jilma et al., 1996), ne sont pas pris 
en compte. Par ailleurs, des effets sur le FENO ont pu être masqués par le fait qu'une période 
de deux jours chômés soit insuffisante pour permettre un retour au niveau basal du FENO 
avant le travail et par la non prise en compte d’une éventuelle variation diurne du FENO.  

Selon les auteurs, des effets inflammatoires ont pu être masqués par le fait que la mesure 
FENO, marqueur plus spécifique de l’inflammation éosinophilique des voies respiratoires 
associée à l’asthme, est une technique plus limitée en tant que marqueur de l’inflammation 
non-éosinophilique des voies respiratoires. Des effets inflammatoires au niveau alvéolaire ont 
également pu être masqués compte tenu du débit de mesure du FENO de 50 mL/s qui est un 
indicateur supposé de l’inflammation des voies respiratoires de conduction, de la trachée aux 
bronchioles terminales. 

La population d’étude est composée en majorité de sujets sains, ne permettant pas d’étudier 
les effets sur des populations éventuellement plus sensibles, telles que les asthmatiques. Les 
auteurs n’ont par ailleurs pas investigué les effets de l’exposition à long terme aux particules 
inhalées dans les réseaux ferrés souterrains, par exemple l’exposition cumulée dans le temps. 

Dans le cadre de cette étude, les auteurs ont étudié si la variabilité de la fréquence cardiaque 
était associée aux expositions aux particules chez 29 conducteurs de métro de l’étude (18 
hommes et 11 femmes ; non-fumeurs). Ces résultats ont été à ce jour présentés uniquement 
sous la forme d’un résumé peu détaillé au congrès EPICOH 2014 (Bigert et al. 2014). Des 
mesures individuelles des PM2,5 (DataRAM 33 µg.m-3) ont été effectuées. Une mesure 
continue de l’ECG sur 24 heures était disponible et la variabilité de la fréquence cardiaque 
était évaluée par la fréquence cardiaque instantanée (HR), par la déviation standard de 
l’intervalle R-R sur toute la période d’enregistrement (SDNN) renseignant sur la variabilité 
globale, par l’analyse spectrale du tracé ECG pour déceler les oscillations selon des 
composantes fréquentielles HF (haute fréquence, indicateur de l’activité parasympathique) et 
LF (basse fréquence traduisant plutôt l’activité sympathique), ainsi que par le rapport LF/HF. Il 
n’a pas été mis en évidence d’effet significatif au niveau clinique sur la fonction cardiaque en 
comparant les mesures durant les heures de travail à celles durant le temps libre. Les 
résultats indiquent une légère diminution de la variabilité globale de la fréquence cardiaque 

(SDNN21).  

 

L’étude de cohorte historique (Gustavsson et al. 2008) a évalué le risque de cancer broncho-
pulmonaire chez les conducteurs du métro de Stockholm. Cette étude épidémiologique fait 
suite à une étude sur cellules pulmonaires humaines en culture qui a montré une génotoxicité 
des PM10 du métro de Stockholm plus élevée que les PM10 de l’air en proximité du trafic 
(Karlsson et al. 2005). Dans l’étude de cohorte, 319 979 hommes, employés, habitants à 
Stockholm et âgés de plus de 24 ans au 1er janvier 1971 ont été suivis jusqu’en 1989 (plus de 
6 millions de personnes-années), et les cas de cancers broncho-pulmonaires ont été identifiés 
à partir des données du registre national des cancers. Des analyses stratifiées par groupes 
d’âges de 5 ans (de 25–29 à 75–79) et selon 4 périodes (1971–1975, 1976–1980, 1981–1985, 
et 1986–1989) ont été menées et des calculs des ratios standardisés d’incidence (SIR) ont été 
effectués. La population « conducteurs de métro » était constituée des sujets dont la 

                                                

 

21La SDNN est une mesure recommandée pour étudier la variabilité de la fréquence cardiaque. Après un 
infarctus du myocarde par exemple, la diminution de la variabilité cardiaque calculée par cette variable est 
un facteur prédictif de mortalité et d’arythmie grave indépendant des autres facteurs. 
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profession répondait aux deux codes « métier conducteur de locomotive » et « branche 
industrielle du trafic des bus et tram » d’après les données du recensement national. La 
population de référence, pour laquelle le nombre de cas attendus était calculé, était constituée 
de tous les sujets employés de Stockholm en 1970. Une deuxième population de référence 
était constituée de tous les sujets employés dans les transports et le secteur de la 
communication, afin de réduire les facteurs de confusion d’ordre socio-économique.  

Neuf cas de cancers broncho-pulmonaires ont été retrouvés parmi les conducteurs de métro 
de 1971 à 1989 pour un nombre de cas attendus de 8,56 parmi tous les travailleurs de 
Stockholm (SIR de 1,05 (95% CI 0.48-2.00)), et de 10,94 parmi les travailleurs des transports 
et de la communication (SIR de 0.82 (95% CI 0.38–1.56)). Les résultats de cette étude ne 
montrent donc pas d’augmentation du risque de cancer broncho-pulmonaire chez les 
conducteurs de métro. 

L'étude menée sur des effectifs importants de la population de Stockholm présente une 
puissance satisfaisante, bien qu’elle soit limitée par le faible nombre de cas chez les 
conducteurs de métro (9 cas). Une des limites de l’étude est l’absence de données sur le 
tabagisme des sujets, facteur de confusion majeur du risque de cancer broncho-pulmonaire. 
La comparaison par rapport aux sujets employés dans les transports et le secteur de la 
communication permet de réduire les facteurs de confusion d’ordre socio-économique. Par 
ailleurs, l’exposition à la pollution de l’air est évaluée grossièrement en se basant sur des 
classifications métier, et ne s’appuie pas sur des concentrations d’exposition individuelle ni sur 
des données de durée d’exposition professionnelle. Cette étude de cohorte historique est 
donc sujette à des risques notables de biais de confusion et de biais de classement de 
l’exposition. 

Cette étude ne confirme pas l’hypothèse avancée par l’étude in vitro de génotoxicité (Karlsson 
et al. 2005) selon laquelle les particules du métro de Stockholm seraient plus carcinogènes 
que les particules de l’air ambiant urbain. Les résultats de l’étude ne sont cependant pas 
transposables à d’autres catégories de travailleurs plus exposées que les conducteurs de 
métro aux particules des enceintes ferroviaires souterraines comme les travailleurs sur quais. 
 

5.2.1.3 Etudes cas-témoins 

La même équipe (Bigert et al. 2007) a étudié le risque d’infarctus du myocarde chez ces 
mêmes conducteurs du métro de Stockholm. Entre 1976 et 1996, chez les hommes de 40 à 
69 ans résidant à Stockholm, 22 311 premiers cas d’infarctus du myocarde (IDM) ont été 
inclus à partir des registres des sorties de l’hôpital et des décès. La population témoin a été 
tirée au sort dans la population générale à partir des registres de la population totale de 
Stockholm, en excluant les personnes ayant des antécédents d'IDM ou sans activité 
professionnelle renseignée, soit 131 496 témoins appariés sur l’âge, le sexe et l’année 
calendaire. Parmi les cas et les témoins, respectivement 54 et 250 sujets ont été identifiés 
comme « conducteurs de métro ». Comme dans l’étude de Gustavsson et al. (2008), les 
sujets étaient identifiés « conducteurs de métro » lorsque leur profession répondait aux deux 
codes « métier conducteur de locomotive » et « branche industrielle du trafic des bus et tram » 
d’après les données du recensement national. Les auteurs ont divisé la population d’étude en 
sous-groupes afin de déterminer si le risque d’infarctus du myocarde était plus important parmi 
les sujets ayant travaillé plus de 5 ans ou parmi ceux pour lesquels le temps de latence était 
d’au moins 10 ans après l’embauche, ou si le risque était associé à une exposition en cours 
ou récente. Vingt-trois cas d’infarctus du myocarde ont été rapportés parmi les conducteurs de 
métro ayant travaillé plus de 5 ans, et il n’a pas été observé d’augmentation du risque 
d’infarctus dans ce sous-groupe. L’analyse menée en fonction du temps de latence après le 
début de l’exposition n’a pas non plus montré d’augmentation du risque d’infarctus du 
myocarde. Au total, aucune augmentation du risque d’infarctus du myocarde n’a été observée 
chez les conducteurs de métro par rapport aux autres travailleurs (1.06 [95% CI: 0.78–1.43]) 
ou par rapport aux autres travailleurs manuels (0.92 [95% CI: 0.68–1.25]). 



Anses  rapport d’expertise collective Saisine n°2011-SA-0265 « Enceintes ferroviaires souterraines » 

 

 page 200 / 361 mars 2015, révisé en août 2015 

L'étude menée sur des effectifs importants de la population de Stockholm présente une 
puissance satisfaisante. Une des principales limites de cette l’étude est l’absence de données 
sur des facteurs de risque extra-professionnels de maladies cardio-vasculaires (tabagisme, 
dyslipidémie, hypertension artérielle…). Par ailleurs, comme pour l’étude de Gustavsson et al. 
(2008), l’exposition à la pollution de l’air du métro est évaluée grossièrement en se basant sur 
des classifications de métier et ne s’appuie pas sur des concentrations d’exposition 
individuelle. Cette étude cas-témoins est donc sujette à des risques notables de biais de 
confusion et de biais de classement de l’exposition. 

Cette étude ne met pas en évidence d’augmentation du risque d’infarctus du myocarde chez 
les conducteurs du métro de Stockholm. Ces résultats ne sont cependant pas transposables à 
d’autres catégories de travailleurs plus exposées que les conducteurs de métro aux particules 
des enceintes ferroviaires souterraines comme les travailleurs sur quais. 

 

5.2.1.4 Etudes transversales ─ exposés-non exposés 

Une étude pilote sur 39 travailleurs du métro de New York (Grass et al. 2010) a comparé des 
expositions individuelles aux particules (PM2,5 et composition en Fe, Mn, Cr) avec des bio-
marqueurs urinaires et sanguins d’exposition métallique (Mn, Cr, Pb), un bio-marqueur 
urinaire d’exposition aux HAPs (benzo(a)pyrène diol époxyde – BPDE), des bio-marqueurs de 
stress oxydant urinaires (isoprostanes, 8-oxodésoxyguanosine) et plasmatiques (protéines 
carbonylées) et des bio-marqueurs d’altération de l’ADN urinaire (8-oxodésoxyguanosine) et 
lymphocytaire (liaisons transversales protéines-ADN – DPC). Les concentrations en 
biomarqueurs des travailleurs du métro ont été comparées à celles de 11 chauffeurs de bus, 
et de 25 employés de bureau, ces deux populations étant considérées comme faiblement 
exposées au Fe, Mn et Cr. Les sujets majoritairement âgés de 40 à 50 ans (intervalle 
interquartile) occupaient la même fonction depuis au moins 2 ans et étaient non fumeurs (sauf 
3 % de fumeurs actuels chez les travailleurs du métro). 

Parmi tous les travailleurs du métro (n=39) exposés à 27 µg.m-3 de PM2,5 en valeur médiane 
(P5-P95 : 8-112 µg.m-3), les ouvriers de construction des voies (n=6) et de maintenance des 
voies (n=6) sont les plus exposés avec des concentrations médianes de 53 et 61 µg.m-3 
respectivement.  

Les travailleurs du métro ont des concentrations de Cr dans le plasma et de DPC dans les 
lymphocytes significativement plus élevées que les chauffeurs de bus (n=10), mais aucune 
différence n’a été mise en évidence avec les employés de bureau (n=25). Ces deux bio-
marqueurs sont corrélés positivement. Une faible augmentation de la concentration en 
isoprostanes urinaires est également observée chez les travailleurs du métro par rapport aux 
deux autres populations, mais non significative après ajustement sur la créatinine. Une 
corrélation positive et significative est observée entre la concentration en isoprostanes 
urinaires et le nombre d’années travaillées dans le métro, même après ajustement sur la 
créatinine, l’indice de masse corporel et l’âge (rs = 0,43, p=0,024). Néanmoins, la 
concentration en isoprostanes n’est pas corrélée à l’exposition aux poussières d'acier (PM2,5, 
Fe, Mn, Cr). 

Comme attendu, les concentrations du métabolite de HAP (BPDE) sont plus élevées chez les 
chauffeurs de bus que chez les travailleurs du métro ou de bureau. 

Aucune association n’a in fine été mise en évidence entre l’exposition aux particules chez les 
travailleurs du métro de New York et les marqueurs biologiques. Les valeurs de ces bio-
marqueurs chez les travailleurs du métro exposés semblent similaires à celles des deux 
populations de référence considérées comme faiblement exposées. Néanmoins, il est possible 
que ces résultats soient liés à un mauvais choix des marqueurs biologiques ou à un manque 
de puissance statistique. Par ailleurs ces résultats ne concernent pas spécifiquement les 
travailleurs du métro de New York les plus exposés (ouvriers de construction et de 
maintenance des voies). 
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Une étude coréenne (Heo et al., 2010) a comparé des marqueurs de la sensibilisation aux 
pneumallergènes et de pathologies allergologiques respiratoires chez 52 employés 
d’établissements accueillant du public, dont 11 employés de 3 stations du métro de Séoul, 
versus 17 employés de bureau appariés sur l’âge et le sexe. 

Une hypersensibilité immédiate ou une réponse Th2 peuvent éventuellement se manifester 
par des troubles allergiques incluant l’asthme et la rhinite allergique. Dans cette étude, la 
sensibilisation immédiate a été évaluée par des pricks tests positifs (tests allergiques cutanés) 
associés à l’augmentation du taux d’IgE, et un risque augmenté de réponse immunitaire 
médiée par les lymphocytes Th2 évalué par une augmentation du ratio Interleukine 4/ 
Interféron gamma.  

Chez les 6 employés du métro ayant des pricks tests positifs, le taux d’IgE moyen était 
supérieur à celui des employés de bureau ayant des pricks tests positifs (3,93 ng/ml versus 
1,33 ng/ml). Chez les 5 employés du métro ayant des pricks tests négatifs, le ratio Interleukine 
4/ Interféron gamma était significativement élevé par rapport aux employés de bureau ayant 
des pricks tests négatifs (13,0 versus 4,3). Néanmoins, ce ratio chez les employés du métro 
n’était pas différent lorsqu’il était comparé à celui de l’ensemble des employés 
d’établissements accueillant du public (13,0 versus 14,4). Les différences observées ne 
peuvent être attribuées à l’exposition à la pollution de l’air et ne peuvent être traduites en 
termes de symptomatologie clinique. Par ailleurs, les auteurs ne retrouvent pas de différence 
significative concernant les paramètres fonctionnels respiratoires entre les employés de 
différents types d’établissements (employés du métro, de crèche, de maisons de retraite, de 
supermarchés et employés de bureau).  

Cette étude dont la population cible principale n’était pas les salariés des enceintes 
ferroviaires souterraines, qui porte sur un très faible nombre de sujets, et dans laquelle il 
n’existe aucun élément de caractérisation des expositions des salariés du métro (hormis 
l’ancienneté moyenne de 214,7 mois +/-66,9) est donc très peu contributive. L’absence 
d’information sur d’éventuels facteurs de confusion tels que le tabagisme pour la fonction 
ventilatoire ou les antécédents familiaux d’atopie pour la sensibilisation limite davantage 
l’interprétation de ces résultats. 
 

5.2.2 Etudes chez des usagers des enceintes ferroviaires souterraines 

5.2.2.1 Etudes quasi-expérimentales 

Une équipe suédoise a mené une étude portant sur 20 volontaires sains et 16 volontaires 
présentant un asthme léger, tous non-fumeurs. Les volontaires ont été exposés 
successivement durant 2 heures (de 16 heures à 18 heures entre octobre 2006 à mars 2007) 
à l’air du métro et à l’air de bureau selon un schéma en cross-over randomisé22 à 3 semaines 
d’intervalle, la première exposition étant déterminée par tirage au sort. Durant les deux 
périodes d’expositions les sujets ont alterné toutes les 15 minutes les phases de repos et les 
phases d’activité physique modérée sur un vélo. A noter que les volontaires n’étaient pas des 
usagers habituels du métro et n’avaient pas pris le métro au cours des 3 mois précédent 
l’étude. Durant cette étude semi-expérimentale, les niveaux d’expositions aux PM10 et PM2,5 

observés sont similaires dans le métro et un tunnel routier alors que les concentrations de 
particules ultrafines, de monoxyde et dioxyde d'azote sont inférieures dans le métro par 
rapport aux mesures faites précédemment dans un tunnel routier dans la même ville. 

                                                

 

22 Cette étude est dite en « cross-over » car il s’agit d’une analyse appariée où le cas est son propre témoin, 
puisque chez un même sujet elle compare l’évènement étudié immédiatement après la période à risque 
(période d’exposition à l’air du métro) et immédiatement après une période témoin (période d’exposition à 
l’air de bureau). Elle est randomisée car l’ordre des périodes est tiré au sort pour chaque sujet. Ce protocole 
est utilisé pour étudier l’effet d’exposition brève sur la survenue d’un évènement aigu. 
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Cette étude a fait l’objet de 3 publications. Deux publications comparent successivement chez 
les sujets sains (Klepczynska-Nyström et al., 2010) puis chez les sujets asthmatiques 
(Klepczynska-Nyström et al., 2012), les impacts de l’exposition à l’air du métro et de 
l’exposition à l’air des bureaux sur les symptômes d’irritations oculaires et les symptômes des 
voies aériennes (avant et pendant les expositions), la fonction ventilatoire (avant et 1, 2 et 
14 h après expositions), divers marqueurs dans le lavage broncho-alvéolaire (LBA, 14 h après 
expositions) et divers marqueurs biologiques plasmatiques (fibrinogène, marqueurs des 
cellules T régulatrice, 14 heures après expositions). 

Chez les sujets sains, aucune modification des paramètres de la fonction ventilatoire n’a été 
mise en évidence après l'exposition à l'environnement de métro, alors qu’au niveau 
plasmatique, une augmentation statistiquement significative du fibrinogène et des cellules T-
régulatrices a été observée (Klepczynska-Nyström et al., 2010). A l’inverse chez les sujets 
asthmatiques, aucune augmentation des cellules T-régulatrices n’a été mise en évidence dans 
le sang, mais une augmentation statistiquement significative de marqueurs des cellules T-
régulatrices a été observée dans le lavage broncho-alvéolaire (Klepczynska-Nyström et al., 
2012).  

Ces résultats suggèrent une exacerbation de l’inflammation localisée au niveau pulmonaire 
chez les asthmatiques après une exposition de 2 heures dans l'environnement de métro, non 
observée chez les sujets sains. Ils montrent par ailleurs que la réponse médiée par les cellules 
T-régulatrices diffère entre les sujets asthmatiques dont la réponse est uniquement localisée 
au niveau pulmonaire, et les sujets sains dont la réponse est uniquement systémique. Cette 
différence reste encore à confirmer et étayer, ainsi que son influence en termes de risques 
pour la santé. 

 

Dans la troisième publication (Lundström et al., 2011), les auteurs étudient les profils de 64 
oxylipines dans le LBA, provenant de trois voies métaboliques : la cyclo-oxygénase, la lipo-
oxygénase et le cytochrome P450. Certaines oxylipines ont des effets bronchoprotecteurs ou 
anti-inflammatoires connus ou suspectés. Il apparait que les profils des oxylipines dans le LBA 
après exposition à l’air du métro de Stockholm divergent entre les 18 volontaires sains et les 
15 volontaires asthmatiques légers pour 8 métabolites de l’acide linoléique et de l’acide α-
linoléique via la voie de la lipooxygenase et pour la prostaglandine E2. Globalement, les 
concentrations en oxylipines augmentent chez les volontaires sains après exposition à l’air du 
métro alors qu’elles diminuent ou restent stables chez les asthmatiques. Les auteurs 
suggèrent ainsi une possible réduction de la réponse anti-inflammatoire chez les asthmatiques 
suite à l’exposition à l’air du métro. 

En conclusion, les résultats de ces trois publications restent difficiles à interpréter du fait du 
faible nombre de sujets étudiés, les divergences observées entre sujets sains et sujets 
asthmatiques devant être interprétées avec précaution, ainsi que les auteurs eux-même le 
signalent, notamment dans la publication sur les oxylipines. 

 

Aux Pays-Bas, l’étude semi-expérimentale RAPTES (Risk of Airborne Particles: a 
Toxicological–Epidemiological hybrid Study) a été menée, entre mars et octobre 2009, sur 31 
volontaires sains âgés de 19 à 26 ans (21 femmes et 10 hommes). Les volontaires ont été 
exposés durant 5 heures sur l’un des 5 sites (station de train souterraine ; rue à grande 
circulation au trafic continu (45000 véhicules/jour); rue à grande circulation avec stop et 
démarrage (34000 véhicules/jour) ; ferme avec des animaux ; site urbain - pollution de fond) 
situé à moins de 70 km de l’université d’Utrecht, et à au moins 14 jours d’intervalle avec les 
mesures sur un autre site, pour un total de 30 jours de mesures. Durant ces expositions, les 
sujets ont alterné 20 minutes à pédaler sur un vélo fixe à un rythme modéré pour avoir un taux 
de ventilation par minute de 20L/min/m2 versus 40 minutes de repos toutes les heures. Au 
total 170 observations ont été réalisées sur 3 à 7 jours par participant, et 13 participants ont 
été au moins une fois sur les 5 sites.  
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Des mesures biologiques ou examens médicaux ont été réalisés à différents temps sur le 
campus universitaire pris en référence ou sur l’un des 5 sites : t0: avant exposition, sur le 
campus ; t2: avant exposition, sur un site ; t7 : après 5 heures d’exposition sur site ; t9 : 2 
heures après fin de l’exposition, sur le campus ; t25 : 18 heures après fin de l’exposition, sur le 
campus. 

Cette étude a fait l’objet de 6 publications. Cette étude avait pour objectif d’évaluer pour 
quelles caractéristiques des particules de l’air, des associations étaient observées entre 
l’exposition à court-terme des volontaires sains et des marqueurs d’effets. Les caractéristiques 
physico-chimiques des particules telles que la masse, le nombre, EC, OC, les endotoxines, les 
métaux et les espèces inorganiques secondaires ont été mesurées. Le potentiel oxydant des 
particules (OP) a également été caractérisé par la mesure de la déplétion en 2 anti-oxydants, 
l’acide ascorbique et le GSH, dans un fluide synthétique mimant celui présent dans les voies 
respiratoires.  

Deux publications ont ainsi évalué les associations avec une modification aigüe de paramètres 
de la santé respiratoire (fonction ventilatoire, FeNO mesurés à tous les temps avant et après 
l’exposition ; Strak et al. 2012) et des marqueurs de l’inflammation aigüe des voies aériennes 
nasales (lavage nasal et prise de sang effectués sur le campus avant et après l’exposition à 
t0, t9 et t25; biomarqueurs : IL6, IL8, lactoferrine, proteine totale ; Steenhof et al. 2011). Deux 
publications ont évalué les associations avec la production de thrombine (Strak et al., 2013b) 
et avec d’autres marqueurs biologiques de l’inflammation et de la coagulation pouvant jouer 
un rôle dans l’effet des particules sur la santé cardiovasculaire (Strak et al., Plos One 2013a). 
Une publication récente a évalué les associations avec le nombre de leucocytes totaux et 
différenciés dans le sang, également considérés comme des marqueurs de l’inflammation 
systémique et comme des marqueurs précoces d’effet sur la santé cardiovasculaire (Steenhof 
et al., 2014). Enfin, une autre publication (Janssen et al., 2014) a évalué si le potentiel oxydant 
(OP) des particules mesuré par diverses méthodes était différent selon les 5 sites et corrélé 
avec la composition et la masse des PM. Les études de Steenhof et al. (2011) et de Janssen 
et al. (2014) qui ont évalué le potentiel oxydant des particules d’EFS ont déjà été abordées au 
chapitre 4.2. 

Pour rappel (chapitre 4.2.1), Steenhof et al. (2011) ont rapporté que les différentes fractions 
granulométriques des particules prélevées dans l’EFS avaient un OP mesuré par la déplétion 
du DTT proche entre les différentes fractions, et très nettement supérieur à celui induit par les 
particules des autres sites, et qu’en condition cellulaire cette déplétion était corrélée à la 
cytotoxicité de ces particules. Le OP des particules d’EFS a été évalué et précisé par Janssen 
et al. (2014) qui ont aussi montré que ces particules ont un OP très nettement supérieur aux 
autres particules, mais sur la base de plusieurs tests acellulaires : test de déplétion du DTT ; 
mesure de radicaux hydroxyl par RPE et test de déplétion de l’acide ascorbique. En particulier 
la production de radicaux hydroxyl impliqué dans l’OP était corrélée à la teneur en fer et cuivre 
des particules.  

Concernant les autres résultats de ces études portant sur l’exposition au site de la station de 
train souterraine, les biomarqueurs augmentés de manière significative avec les 
caractéristiques des particules principalement élevées en EFS (PM10, PM2,5, PM2,5-10, EC, 
Fe, Cu, Ni (tot), V(tot), OP) étaient : 

- des marqueurs de l’inflammation systémique, à savoir le nombre de leucocytes totaux (2 
heures et 18 heures après exposition), de neutrophiles (2 heures après exposition), de 
monocytes (18 heures après exposition) (Steenhof et al., 2014) et l’hs-CRP dans le sang 
(Strak et al., 2013a), sans que les caractéristiques des particules ou polluants gouvernant 
l’augmentation de ces marqueurs n’aient pu être isolées ; 

- et la lactoferrine dans le lavage nasal (Steenhof et al., 2011).  

Concernant les résultats de ces études portant sur la cohérence entre les sites des 
associations entre caractéristiques des particules, autres polluants et des (bio)marqueurs 
d’effets : 
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- Des associations cohérentes ont été mises en évidence entre des marqueurs 
biologiques de l’inflammation au niveau nasal et notamment l’augmentation d’OC, 
endotoxines et NO2, contrairement aux PM totales et au OP (Steenhof et al., 2011) ; 

- Des associations cohérentes ont été mises en évidence entre des marqueurs de 
l’inflammation aiguë des voies aériennes (FeNO), d’une dégradation de la fonction 
pulmonaire (FVC, FEV1) et l’augmentation de PNC, NO2, et NOx, contrairement au OP 
et PM10 (Strak et al., 2012) ; 

- Différents marqueurs biologiques de l’inflammation systémique et de la coagulation 
(fibrinogène, nombre de plaquettes, facteur de von Willebrand) étaient plus 
systématiquement associés au OC, nitrate ou sulfate, les associations étant moins 
nettes avec les PM et OP, et absentes avec PNC, EC, métaux traces et NO2 (Strak et 
al., 2013a) ;  

- Des associations négatives et cohérentes ont été mises en évidence entre le nombre 
de lymphocytes et d’éosinophiles dans le sang et le NO2, pouvant refléter un effet pro-
oxydant du NO2 (Steenhof et al., 2014) ; 

- La production ex vivo de thrombine dans la voie de la coagulation sanguine FXII-
dépendante était associée au NO2, nitrate et sulfate, contrairement au PM, OP ou aux 
autres polluants de l'air étudiés (Strak et al., 2013b). 

Un point fort de ces études est l’utilisation d’indicateurs d’exposition quantitatifs et de mesures 
biologiques. Une étude semi-expérimentale est une force par rapport à des études 
d’observation car elle permet de limiter les biais liés aux erreurs de mesure de l’exposition ou 
aux facteurs de confusion. Une limitation est le fait d’avoir effectué de très nombreuses 
analyses en utilisant de nombreux modèles. Certaines corrélations entre certains polluants 
semblent trop élevées pour interpréter les modèles avec 2 polluants et pour séparer les effets 
de chaque polluant de façon indépendante. 

 

5.2.2.2 Etudes de cohortes 

 

Aucune étude de cohorte n’a été identifiée. 

 

5.2.2.3 Etudes cas-témoins 

 

Aucune étude cas-témoins n’a été identifiée. 

 

5.2.2.4 Etudes transversales ─ exposés-non exposés 

 

Aucune étude transversale exposés-non exposés n’a été identifiée. 
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5.3 Données françaises 

 

5.3.1 Etudes chez des travailleurs dans les enceintes ferroviaires souterraines 

 

Le service de santé au travail et le service des études épidémiologiques de la RATP ont mené 

successivement plusieurs études, portant sur des effectifs de salariés importants, ayant pour 

objectif de mieux documenter l’état de santé des salarié de la RATP voire dans certains cas 

de cerner l’impact du travail en enceintes souterraines sur la santé. Si une partie des données 

a fait l’objet de publications (RATP/InVS, 2008), le service de santé au travail et le service des 

études épidémiologiques de la RATP ont de plus accepté de mettre à disposition du groupe 

de travail, dans le cadre de ces travaux d’expertise, divers documents rapportant des résultats 

actuellement non publiés. Compte tenu du caractère non public de ces données, seules sont 

présentées les conclusions et les limites tirées de l’analyse de ces études par le GT ; et 

uniquement celles intéressant la question des effets sanitaires associés à la pollution de l’air 

des enceintes ferroviaires souterraines chez les travailleurs. 

 

A ce stade l’étude de mortalité (RATP/InVS, 2008 ; RATP, 2012) est une étude de surveillance 

généraliste qui est une première étape pour fournir des données épidémiologiques à l’échelle 

de l’entreprise. Elle n’a pas vocation et ne permet pas d’évaluer directement les effets des 

conditions de travail et des nuisances professionnelles spécifiques, dont la pollution de l’air, 

sur la santé. 

 

L’étude la plus ancienne, menée en collaboration avec l’InVS avait pour objectif d’étudier la 

mortalité sur la période 1980-1999 des agents et ex-agents de la RATP (RATP/InVS, 2008 ; 

RATP, 2012). La cohorte étudiée, dite Cohorte EDGAR est constituée des 68 781 agents 

statutaires de la RATP en activité au premier janvier 1980 ou recrutés après cette date et 

ayant travaillé au minimum un an à la RATP. Les décès survenus, au cours de la période 

1980-1999, ont été identifiés auprès du Répertoire national d’identification des personnes 

physiques (RNIPP) selon la procédure en vigueur. Les causes de décès ont ensuite été 

recherchées auprès du Centre d’épidémiologie sur les causes médicales de décès (CépiDc) 

de l’Institut national de la santé et de la recherche médicale (INSERM). Des ratio standardisés 

de mortalité (SMR) ont été calculés en prenant comme population de référence la population 

de la région Île-de-France. Par ailleurs, les auteurs ont reconstitué les parcours professionnels 

pour 98,4% des sujets vivants de la cohorte et 92,8% des décédés. Des comparaisons de la 

mortalité ont ainsi pu être réalisées pour une profession donnée par rapport à la population 

francilienne de référence, ainsi que par rapport à une population interne de référence se 

composant des individus de la cohorte ayant occupé une profession de la même catégorie 

professionnelle sans jamais avoir exercé la profession concernée par l’analyse de mortalité. 

Ces comparaisons internes permettent de réduire potentiellement les effets de confusions liés 

à des facteurs de risque associés au mode de vie (tabac, alcool, obésité …) par rapport aux 

comparaisons avec la population générale francilienne. La plus faible puissance statistique de 

ces comparaisons internes limite souvent l’interprétation des résultats à la mortalité toutes 

causes ou toutes tumeurs, et ne permet que rarement d’interpréter les résultats de la mortalité 

pour des causes spécifiques. 
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Comme attendu dans l’étude de mortalité d’une cohorte professionnelle, une sous mortalité 

toutes causes confondues de la cohorte a globalement été observée par rapport à la 

population d’Île-de-France du fait de l’« effet du travailleur sain »23. L’analyse des causes de 

décès dans l’ensemble de la cohorte a cependant montré un excès significatif de 

cardiopathies ischémiques chez les hommes, de l’ordre de 10 % (RATP/InVS, 2008), cette 

observation concernant l’ensemble des métiers à la RATP et non spécifiquement le travail en 

enceintes ferroviaires souterraines. 

Concernant la mortalité par catégories socio-professionnelles (cadre, agent de maîtrise, 

employés ou ouvriers), un gradient également attendu a été retrouvé allant des cadres 

jusqu’aux ouvriers et employés : la sous-mortalité observée toutes causes confondues par 

rapport à la population francilienne était plus forte parmi les cadres et les agents de maîtrise et 

plus faible parmi les employés et les ouvriers. 

Les multiples analyses de mortalité spécifique (c’est à dire par cause de décès) par profession 

réalisées ont mis en évidence chez les hommes dans certaines professions une sur- ou une 

sous-mortalité pour certaines causes. Chez les femmes l’effectif (nombre de personnes-

années) parfois insuffisant a limité les analyses.  
 

Il est difficile d’interpréter un éventuel effet du travail dans les enceintes ferroviaires sur la 

mortalité compte tenu des résultats observés qui répondent à un objectif différent. En effet, 

certains regroupements de métiers permettent d’identifier des groupes travaillant en enceintes 

souterraines, comme les agents de station ou les conducteurs de train. Néanmoins, ils ne 

permettent pas une visibilité exhaustive de tous les corps de métiers exercés dans ces 

enceintes, aucune catégorie ne permettant par exemple de distinguer les ouvriers de 

maintenance in situ des trains (Centre de Dépannage des Trains). De plus les exigences de 

sécurité relatives à certains postes de travail sont de nature à favoriser les « effets du 

travailleur sain », comme par exemple pour les conducteurs de train chez lesquels des sous-

mortalités ont été observées toutes causes confondues ainsi que par maladies de l’appareil 

circulatoire et par tumeurs. Il peut également exister un gradient en fonction du niveau de 

qualification au sein d’un même type de profession. Ainsi parmi les ouvriers de maintenance, 

les ouvriers non qualifiés présentaient des excès de mortalité toutes causes confondues ainsi 

que pour les tumeurs (bouche et pharynx, oesophage, estomac, poumon, autres parties de 

l’appareil respiratoire et organes thoraciques), les maladies de l’appareil circulatoire, les 

maladies de l’appareil digestif dont la cirrhose et les troubles mentaux. A l’inverse, les ouvriers 

qualifiés présentaient une sous-mortalité toutes causes confondues. Enfin, les ouvriers de 

maintenance des voies (poseurs/régleurs/soudeurs) ont des conditions de travail très 

spécifiques qui pourraient influencer la mortalité : pénibilité physique, travail de nuit, fumées 

de soudage et diesel lors des travaux de maintenance. 
 

Les principales causes de décès documentées dans la cohorte EDGAR et par ailleurs 

investiguées dans la littérature internationale en lien avec le travail en enceintes ferroviaires 

souterraines ont néanmoins été considérées plus attentivement par le GT, notamment les 

cancers bronchopulmonaires, et les affections respiratoires ou cardiovasculaires.  

                                                

 

23 Comme dans la plupart des études en milieu professionnel, la population étudiée est une population de personnes au 
travail, et a priori en meilleure santé que la population générale car elle inclut moins d’individus atteints de maladie grave 

et incapacitante, et n’inclut pas certaines populations sensibles (personnes âgées, enfants). Il s'agit de l'« effet du 
travailleur sain » (« Healthy Worker Effect »). 
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Dans plusieurs professions de la cohorte EDGAR, une sous-mortalité a ainsi été observée par 

pathologie respiratoire (non tumorales). Le seul groupe professionnel où une surmortalité par 

pathologie respiratoire a été constatée, n’est pas exposé au travail en enceintes souterraines 

(agents d’établissement/reprographie). 

Concernant les affections cardiovasculaires, une surmortalité a été observée chez les agents 

de station, les ouvriers non qualifiés de maintenance y compris la maintenance des voies 

(poseurs/régleurs/soudeurs), et les agents de manœuvre/transport, potentiellement concernés 

par le travail en enceintes souterraines, mais également chez les agents tertiaires, les 

machinistes receveurs et les agents d’établissement/reprographie non exposés au travail en 

enceintes ferroviaires souterraines. D’autre part une sous-mortalité a à l’inverse été observée 

chez les conducteurs de trains ainsi que pour diverses professions non exposées au travail en 

enceintes ferroviaires souterraines (cadres, agents de maîtrise tertiaires, agents 

d’administration/gestion, agents d’exploitation bus). 

Concernant les cancers broncho-pulmonaires, une surmortalité a été observée chez les 

agents de station (hommes) et les ouvriers non qualifiés de maintenance y compris la 

maintenance des voies (poseurs/régleurs/soudeurs), mais également chez les agents 

tertiaires et les agents d’établissement/reprographie non exposés au travail en enceintes 

ferroviaires souterraines. D’autre part aucune surmortalité n’a été observée par cancers 

broncho-pulmonaires chez les agents de manœuvre/transport et les conducteurs de trains. 

En résumé, sur la base des résultats de l’étude de mortalité des agents RATP pour les 
professions potentiellement concernées par le travail dans des enceintes ferroviaires 
souterraines :  

- aucune profession ne présentait de surmortalité par pathologie respiratoire non 
tumorale ; 

- une surmortalité par affection cardiovasculaire est observée chez les agents de 
station, les ouvriers non qualifiés de maintenance, y compris la maintenance des 
voies (poseurs/régleurs/soudeurs) et les agents de manœuvre/transport, mais 
également chez d’autres professions non exposées au travail en enceintes 
ferroviaires souterraines (excès de décès par cardiopathies ischémiques chez les 
machinistes receveurs, par exemple) ; d’autre part une sous-mortalité par affection 
cardiovasculaire est à l’inverse observée chez les conducteurs de trains ; 

- une surmortalité par cancer broncho-pulmonaire est observée chez les agents de 
station et les ouvriers non qualifiés de maintenance y compris la maintenance des 
voies (poseurs/régleurs/soudeurs), mais également chez d’autres professions non 
exposées au travail en enceintes ferroviaires souterraines ; d’autre part aucune 
surmortalité n’est observée par cancer broncho-pulmonaire chez les agents de 
manœuvre/transport et les conducteurs de trains. 

- la sous-mortalité observée chez les conducteurs de métro et RER pourrait s’expliquer 
par les exigences de sécurité requises pour ces professions et qui sont de nature à 
favoriser les « effets du travailleur sain ». En effet, les conducteurs de métro et RER 
sont sujets à une « sur-sélection » pour l’accès au poste, à des visites médicales 
d’aptitude, à un aménagement du travail, et à des conditions socio-économiques 
favorables ; 

- la surmortalité observée chez les ouvriers de maintenance des voies 
(poseurs/régleurs/soudeurs) pourrait en partie s’expliquer par des conditions de 
travail très spécifiques : pénibilité physique, travail de nuit, fumées de soudage et 
diesel lors des travaux de maintenance, etc ; 
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- un gradient de mortalité a été observé en fonction du niveau de qualification au sein 
d’un même type de profession tel que les ouvriers de maintenance, parmi lesquels les 
ouvriers non qualifiés présentaient des surmortalités, alors qu’à l’inverse les ouvriers 
qualifiés présentaient des sous-mortalités ; 

En conclusion, l’étude de mortalité à ce stade (RATP/InVS, 2008 ; RATP, 2012) n’a pas 
pour objectif et ne permet pas de mettre en évidence le signal d’une éventuelle 
surmortalité attribuable à la pollution de l’air des enceintes ferroviaires souterraines. 
Pour éclairer la question des risques associés au travail en souterrain, des analyses 
comparant des travailleurs en souterrain à des travailleurs en dehors, avec ajustement 
sur les catégories professionnelles, seraient plus informatives. Les risques associés à 
la pollution de l’air en souterrain pourraient être évalués par l’utilisation d’indicateurs 
semi-quantitatifs d’exposition à la pollution de l’air durant la carrière professionnelle, 
définis par exemple à partir de la construction d’une matrice emplois-expositions. Par 
ailleurs, et compte tenu de la relative jeunesse de la cohorte EDGAR, le prolongement 
de son suivi permettrait d’améliorer l’étude de causes de décès survenant avec un 
temps de latence très long ou à des âges très avancés et d’obtenir des résultats plus 
contemporains. 

 

Une autre étude, mise en place par le Service de santé au travail de la RATP (RATP, 2010b) 
a porté sur la santé respiratoire des salariés de la RATP travaillant dans les enceintes 
ferroviaires souterraines. L’objectif de cette étude est d’évaluer l’impact sanitaire possiblement 
associé à l’inhalation de l’air des enceintes ferroviaires souterraines en comparant l’état de 
santé de salariés de la RATP inhalant l’air des enceintes ferroviaires souterraines à celui 
d’autres personnels ne travaillant pas dans ces espaces.  

Les participants ont été recrutés sur la base du volontariat lors de visites périodiques de 
médecine du travail par une procédure semi-randomisée. Le recueil des informations a été 
effectué par auto-questionnaire dont les questions ont été validées dans des études 
nationales et européennes, par un questionnaire clinique et un examen para clinique. Une 
symptomatologie à type de bronchite chronique, difficultés respiratoires, dyspnée, asthme, 
rhinite ou allergies cutanées a été recherchée. La fonction pulmonaire a été évaluée par une 
épreuve d’expiration forcée. 

Au total, 2009 volontaires salariés de la RATP (taux de participation = 83% des personnes 
sollicitées) ont été inclus du 19 juillet 2006 au 31 octobre 2007dans cette étude. L’exploitation 
des données a porté sur 1989 individusaprès exclusion de 20 individus24, dont 101 sujets dont 
le temps de travail en souterrain n’a pu être déterminé, soit 1466 hommes et 422 femmes au 
final. Les sujets ont été divisés en 3 groupes : un groupe de sujets travaillant en souterrain au 
moins 90% du temps (n=711), un groupe de sujets travaillant moins de 10% du temps en 
souterrain (n=922 dont 366 machinistes receveur qui font l’objet d’un sous groupe dans les 
analyses) et un groupe de sujets travaillant entre 10 et 90% du temps en souterrain (n=185).  

L’étude qui met en relation des indicateurs d’effets chroniques respiratoires avec une 
mesure transversale de l’exposition a été réalisée afin d’observer en première approche 
l’existence ou non de signaux d’alarme. Les limites liées à ce type d’étude transversale 
sont bien connues : question de temporalité entre l’exposition et l’effet, de sélection 
des actifs en ne tenant pas compte des individus en mauvaise santé qui ne sont pas en 
poste, ni des retraités. Aussi, bien que ce type d’étude permettrait de voir 
potentiellement des associations si les effets en question étaient importants, ses 
résultats négatifs ne permettent pas d’exclure le risque. 

                                                

 

24 Les 20 individus exclus comprenaient : 14 travaillant à la maintenance, 4 avec auto-questionnaire 
manquant ou inexploitable, 1 de plus de 65 ans et 1 travaillant hors de la région Île-de-France. 
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Enfin, le service de santé au travail de la RATP a mené une étude sur la santé 
cardiovasculaire des agents avec prise tensionnelle et réalisation d’électrocardiogramme lors 
des visites de santé au travail associées notamment au recueil des antécédents 
cardiovasculaires et de dyslipidémie, l’âge, statut tabagique, de la consommation d’alcool, de 
l’indice de masse corporelle, du niveau d’activité physique, de la catégorie 
socioprofessionnelle et de trois indicateurs des contraintes psychosociales selon le modèle de 
Karasek : la demande psychologique, la latitude décisionnelle et le soutien social (RATP, 
2013b). De même que pour l’étude précédente sur la santé respiratoire, l’exposition au travail 
en enceintes souterraines a été étudiée en classant les salariés en 3 groupes en fonction de 
leur durée de travail en enceintes souterraines (peu souvent ou jamais, n= 490, parfois n=131, 
toujours ou souvent n=502), ainsi qu’en fonction du nombre de minutes passées en 
souterrain.  

Quel que soit le paramètre utilisé (groupe d’exposition ou minutes passées en 
souterrain), aucun lien significatif n’est retrouvé tant avec les antécédents médicaux 
cardiovasculaires déclarés, la tension artérielle mesurée ou les paramètres 
d’électrocardiographie après ajustement sur divers facteurs tels que l’âge, la situation 
familiale, le statut tabagique, la consommation cumulée de tabac, le statut pondéral, 
l’activité physique, la catégorie professionnelle, la latitude décisionnelle, la demande 
psychologique, le soutien social.  

Cependant, seuls la méthode et les résultats statistiques de cette étude ont été 
présentés dans un document de travail. Cette étude à ce stade n’a pas été formalisée 
sous la forme d’un rapport ou d’une publication scientifique. Pour l’instant, l’étude 
apparait principalement limitée par le choix discutable de paramètres 
d’électrocardiographie comme indicateurs d’effet cardiovasculaire, et par le caractère 
transversal de la mesure d’exposition bien que vraisemblablement moins impactant 
que pour l’étude de santé respiratoire.  

 

En conclusion sur les études épidémiologiques françaises des travailleurs en enceintes 
ferroviaires souterraines : 

- L’étude de mortalité (RATP/InVS, 2008 ; RATP, 2012) est à ce stade une étude de 
surveillance généraliste de l’état de santé des salariés RATP, et non une étude 
étiologique permettant d’évaluer directement les effets des nuisances 
professionnelles, dont la pollution de l’air, sur la santé. En se focalisant sur la 
mortalité par pathologie cardiovasculaire, pathologie respiratoire et cancer 
broncho-pulmonaire, elle met en évidence des surmortalités pour des métiers 
exercés dans ces enceintes et pour des causes tels que des pathologies 
vasculaires et cancers broncho-pulmonaires. Néanmoins, ces surmortalités sont 
aussi observées pour des métiers qui ne sont pas exercés dans ces enceintes 
(ex : reprographie, agents type administration/gestion, machiniste-receveur), et 
ne sont pas reliées à des indicateurs d’exposition à l’air des enceintes 
ferroviaires. 

- L’étude de santé respiratoire en lien avec la durée passée dans les enceintes 
ferroviaires souterraines (RATP, 2010b) est à ce stade limitée notamment par le 
caractère transversal de l’étude. 

- L’étude de santé cardiovasculaire en lien avec la durée passée dans les 
enceintes ferroviaires souterraines (RATP, 2013b) n’est pas à ce stade 
formalisée sous forme d’un rapport ou d’une publication scientifique. 

- Globalement, ces études ne mettent pas en évidence le signal d’une éventuelle 
surmortalité attribuable à la pollution de l’air des enceintes ferroviaires 
souterraines, ni le signal d’effets importants sur la santé respiratoire et 
cardiovasculaire, mais elles ne permettent pas d’exclure le risque. 
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5.3.2 Etudes chez des usagers des enceintes ferroviaires souterraines 

Aucune étude épidémiologique française chez des usagers des enceintes ferroviaires 

souterraines n’a été identifiée. 

5.4 Conclusion 
 

En termes d’épidémiologie des effets sur la santé de la pollution de l’air des enceintes 

ferroviaires souterraines, la littérature internationale est très limitée pour tirer des conclusions 

et aucune étude française n’a été publiée dans une revue à comité de lecture à ce jour. 

 

Au total, 10 études (18 publications ou rapports) ont été identifiées soit : 

- 4 études dans le métro de Stockholm (7 publications), dont 2 études de cohorte chez des 
travailleurs (Bigert et al. 2008 ; Bigert et al. 2011 ; Gustavsson et al. 2008), 1 étude cas-
témoin chez des travailleurs (Bigert et al. 2007) et 1 étude quasi-expérimentale avec un 
scénario d’exposition d’usager du métro (Klepczynska-Nyström et al. 2010 ; Klepczynska-
Nyström et al. 2012 ; Lundström et al. 2011) 

- 1 étude quasi-expérimentale avec un scénario d’exposition d’usager du métro aux Pays-
Bas ayant fait l’objet de 5 publications (Steenhof et al. 2011 et 2014 ; Strak et al. 2012, 
2013a et 2013b) 

- 2 études transversales exposés-non exposés chez des travailleurs, dont une dans le 
métro de New York (Grass et al. 2010) et 1 dans le métro de Seoul (Heo et al. 2010) 

- 3 études françaises sur les travailleurs du réseau francilien, dont 1 étude de cohorte 
(RATP/InVS, 2008 ; RATP, 2012) et 2 études transversales exposés-non exposés (RATP, 
2010b ; RATP, 2013b) 

 

Considérant les 10 études (18 publications ou rapports) identifiées : 

- 5 études (12 publications) portent sur des faibles effectifs de population (≤ 80 sujets), leur 
puissance pouvant être insuffisante pour mettre en évidence des effets (Bigert et al. 
2008 ; Bigert et al. 2011 ; Klepczynska-Nyström et al. 2010 ; Klepczynska-Nyström et al. 
2012 ; Lundström et al. 2011 ; Grass et al. 2010 ; Heo et al. 2010 ; Steenhof et al. 2011 et 
2014 ; Strak et al. 2012, 2013a et 2013b) ; 

- 5 études (6 publications ou rapports) portent sur des effectifs importants (plusieurs milliers 
de sujets), mais la portée de leurs résultats en termes d’effet de la pollution de l’air est 
fortement limitée par : 

 l’évaluation de l’exposition qui se limite à une classification du métier (Bigert et al. 
2007 ; Gustavsson et al. 2008 ; RATP/InVS, 2008 ; RATP, 2012) ou à une mesure 
transversale de la durée d’exposition (RATP, 2010b ; RATP, 2013b), 

 l’absence de prise en compte de facteurs de confusion liés au mode de vie (tabac, 
alcool, …) bien que parfois des comparaisons internes permettent de les réduire.  

 

Considérant les effets étudiés dans les 10 études (18 publications ou rapports) identifiées : 

- 8 publications (5 études) portent sur des effets cardiovasculaires à court terme mesurés 
soit par des marqueurs de l’inflammation systémique, du stress oxydant systémique, de la 
coagulation, par la tension artérielle ou par des paramètres d’électrocardiographie (Bigert 
et al. 2008 ; Grass et al. 2010 ; Klepczynska-Nyström et al. 2012 ; Klepczynska-Nyström 
et al. 2010 ; RATP, 2013b ; Steenhof et al. 2014 ; Strak et al. 2013a et 2013b) ; et dans 4 
de ces publications (3 études) des effets de l’exposition sur l’inflammation systémique 
sont observés (Bigert et al. 2008 ; Klepczynska-Nyström et al. 2010 ; Steenhof et al. 
2014 ; Strak et al. 2013a) ; 
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- 1 publication (1 étude) n’observe pas d’augmentation du risque d’infarctus du myocarde 
chez les conducteurs du métro de Stockholm, qui sont néanmoins moins exposés que 
d’autres catégories de travailleurs comme les travailleurs sur quais (Bigert et al. 2007) ; 

- 8 publications (5 études) portent sur des effets respiratoires à court terme mesurés soit 
par des marqueurs de l’inflammation des voies respiratoires, par des paramètres de la 
fonction ventilatoire, par des marqueurs immunitaires de risque de pathologies allergiques 
ou par des symptômes respiratoires déclarés (Bigert et al. 2011 ; Klepczynska-Nyström et 
al. 2012 ; Klepczynska-Nyström et al. 2010 ; Lundström et al. 2011 ; Heo et al. 2010 ; 
RATP, 2010 ; Steenhof et al. 2011 ; Strak et al. 2012) ; et dans 3 de ces publications (2 
études) des effets sont observés sur l’inflammation des voies respiratoires chez les 
asthmatiques légers (Klepczynska-Nyström et al. 2012 ; Lundström et al. 2011), et sur 
des marqueurs immunologiques de risque de pathologies respiratoires allergiques 
incluant l’asthme (Heo et al. 2010) ; 

- 1 étude n’observe pas d’augmentation du risque de cancers bronchopulmonaires chez les 
conducteurs du métro de Stockholm, qui sont néanmoins moins exposés que d’autres 
catégories de travailleurs comme les travailleurs sur quais (Gustavsson et al. 2008) ; 

- Globalement, les 3 études françaises non publiées ne permettent pas de mettre en 
évidence le signal d’une éventuelle surmortalité attribuable à la pollution de l’air des 
enceintes ferroviaires souterraines (RATP/InVS, 2008 ; RATP, 2012), ni le signal d’effets 
importants sur la santé respiratoire et cardiovasculaire à court terme (RATP, 2010b ; 
RATP ; 2013b), mais ne permettent pas d’exclure le risque ; 

- Aucune étude n’a évalué les effets à long terme de l’exposition à la pollution de l’air des 
enceintes ferroviaires souterraines, ni les éventuels effets cumulés de cette exposition 
avec d’autres expositions professionnelles.  

 

Le GT rappelle et souligne que la littérature est très limitée pour tirer des conclusions. 

 

Les quelques résultats épidémiologiques relatifs aux effets sur la santé des travailleurs 
exposés à la pollution de l’air par les particules en suspension dans les enceintes 
ferroviaires souterraines : 

- en rappelant les limites susmentionnées, ne mettent pas en évidence : 

 d’effets à très court terme sur la fonction ventilatoire 

 de risque augmenté de cancer broncho-pulmonaire sur la base d’une seule 

étude 

 de risque augmenté d’infarctus du myocarde sur la base d’une seule étude 

 d’effets importants à très court terme sur la santé respiratoire et 

cardiovasculaire  

- suggèrent la possibilité : 

 d’effets sur l’inflammation systémique ; 

 d’effets sur l’inflammation des voies respiratoires, en particulier chez les 

populations sensibles comme les asthmatiques ; 

- ne permettent pas de statuer sur les effets à long terme ni sur les effets cumulés 

avec d’autres expositions professionnelles. 

Au final, ce corpus d’études reste assez peu informatif pour évaluer les risques liés à 

l’exposition des travailleurs à la pollution de l’air des EFS. 
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Tableau 60 : Résumé des études épidémiologiques sur les effets sanitaires de la pollution de l’air d’enceintes ferroviaires souterraines 

  

Référence Pays Type 
d’étude 

Période 
de suivi 

Population Objectifs Protocole Résultats Remarques 

Bigert et al. 
2008 

Suède Cohorte 
prospective 

novembre 
2004 -
mars 2005 

79 travailleurs (54 
hommes et 25 femmes) 
du réseau ferré souterrain 
de Stockholm, non-
fumeurs, 25 à 50 ans. 

3 groupes : 29 travailleurs 
sur quais (exposition 
élevée aux particules), 29 
conducteurs de métro 
(exposition moyenne) et 
21 vendeurs de tickets 
(exposition faible, groupe 
témoin).  

Analyser 
d’éventuels effets 
cardiovasculaires 
liés aux expositions 
élevées aux 
particules dans les 
réseaux ferrés 
souterrains. 

Prélèvement sanguin 
chez 44 sujets, après 
2 jours de repos et 
2ème prélèvement 
sanguin après 2 jours 
de travail : analyse 
des taux de PAI-1, 
hs-CRP, interleukine- 
6, fibrinogène, facteur 
von Willebrand et 
facteur VII. 

Absence de différence 
significative entre les 
prélèvements sanguins 1 et 2, 
pouvant être attribuée à 
l’exposition à des particules.  

 Résultats ne montrent 
pas  d’effet à court terme  
des particules inhaléesdans le 
réseau ferré souterrain de 
Stockholm sur 
l’inflammation systémique 
et la coagulation. 

Concentrations 
plasmatiques en PAI-1 et 
hs-CRP plus élevées chez 
les travailleurs sur quais, 
plus exposés, que chez les 
2 autres groupes, même 
après ajustement sur le 
BMI.   

Résultats suggérant un 
effet inflammatoire à 
long termedes 
particules inhalées. 

Bigert et 
al.2011 

Suède Cohorte 
prospective 

novembre 
2004 -
mars 2005 

81 travailleurs (55 
hommes et 26 femmes) 
du réseau ferré souterrain 
de Stockholm,non-
fumeurs, 25 à 50 
ans,pour la plupart non-
asthmatiques (91%) et ne 
consommant pas d’anti-
inflammatoires inhalables 
(94 %). 

3 groupes: 30 travailleurs 
sur quais(exposition 
élevée aux particules), 30 
conducteurs de trains 
(exposition moyenne) et 
21 vendeurs de tickets 
(exposition faible).  

Analyser 
d’éventuels effets 
respiratoires liés 
aux expositions 
élevées aux 
particules dans les 
réseaux ferrés 
souterrains 

Mesure du NO exhalé 
chez 44 sujets avant 
une journée de travail 
(après 2 jours 
chômés) et après. 
Mesures du débit 
expiratoire de pointe 
et du VEMS 5 fois par 
jour pendant 2 
semaines. 

Pas d’augmentation du FENO 
après le travail ni de variation 
du VEMS chez les travailleurs 
sur quais, les conducteurs de 
métro et les vendeurs de 
tickets. Résultats ne 
montrant pas d’effet 
respiratoire à court terme 
des particules inhalées par les 
employés du réseau ferré 
souterrain de Stockholm 
durant leur travail. 

 

- Chez les travailleurs sur 
quais, diminution significative 
du DEP après le travail. 

- Facteurs de confusion, 
comme le sexe, non pris en 
compte. 

- Effets sur le NO exhalé 
pouvant être masqués par le 
fait qu'une période de deux 
jours chômés soit insuffisante 
pour permettre un retour au 
niveau basal du NO exhalé 
avant le travail, et par la non 
prise en compte d’une 
éventuelle variation diurne du 
NO exhalé. 

Bigert et al. 
2014 
(résumé 
congrès 
EPICOH / 
0391) 

Suède Cohorte 
prospective 

novembre 
2004 -
mars 2005 

29 conducteurs de train 
(18 hommes et 11 
femmes) du réseau ferré 
souterrain de Stockholm, 
non-fumeurs, 25 à 50 
ans. 

Analyser la 
variabilité de la 
fréquence 
cardiaque  liée aux 
expositions aux 
particules 

Mesure individuelle 
des PM2,5, DataRAM 

Mesure continue 
ECG sur 24 heures. 
La variabilité de la 
fréquence cardiaque 
mesurée par LF, HF, 
LF/HF, HR, SDNN 

Pas d’effet significatif au 
niveau clinique sur la fonction 
cardiaque en comparant 
heures de travail et de temps 
libre. Il y a néanmoins une 
suggestion de baisse pour la 
variabilité globale de la 
fréquence cardiaque (SDNN). 

Très peu de participants 
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Référence Pays Type d’étude Période 
de suivi 

Population Objectifs Protocole Résultats Remarques 

Bigert et al. 
2007 

Suède Cas-témoin 1976- 
1996 

22 311 cas d’infarctus 
du myocarde parmi des 
sujets masculins, 
habitants à Stockholm, 
40 à 69 ans.  

131 496 témoins. 

Parmi les cas et les 
témoins, respectivement  
54 et 250 sujets ayant 
travaillé comme 
conducteurs de métros. 

Analyser un éventuel 
risque d’infarctus 
du myocarde lié aux 
expositions élevées 
aux particules dans 
les réseaux ferrés 
souterrains. 

Population témoin déterminée 
au hasard dans la population 
générale à partir des registres 
de la population totale de 
Stockholm, en excluant les 
personnes ayant des 
antécédents d'IDM ou sans 
activité professionnelle 
renseignée. 

Absence 
d’augmentation du 
risque d’IDM parmi les 
conducteurs de métro 
(OR=0.92 [IC95%, 
0.68–1.25]) par 
rapport aux autres 
travailleurs. 

Absence de données sur 
des facteurs de risques 
extra-professionnels de 
maladies cardio-
vasculaires (tabagisme, 
dyslipidémie, 
hypertension 
artérielle…). 

Gustavssonet 
al. 2008 

Suède Cohorte 
historique 

1er 
janvier 
1971-
1989 

319 979 hommes, 
employés, habitants à 
Stockholm et âgés de 
plus de 24 ans. 

Population de 
référence : tous les 
sujets employés de 
Stockholm en 1970. 
2èmepopulation de 
référence : tous les 
sujets employés dans 
les transports et le 
secteur de la 
communication. 

Analyser un éventuel 
risque de cancer 
broncho-
pulmonaire lié aux 
expositions élevées 
aux particules dans 
les réseaux ferrés 
souterrains, parmi les 
conducteurs de 
métro. 

Identification des cas de CBP à 
partir des données du registre 
national des cancers. 

Absence 
d’augmentation du 
risque de cancer 
broncho-pulmonaire 
chez les conducteurs de 
métro (9 cas de CBP, 

SIR= 0.82 [IC95%, 
0.38–1.56]) 

- Absence de données 
sur le tabagisme. 

- Comparaison par 
rapport aux sujets 
employés dans les 
transports et le secteur 
de la communication, 
permettant de réduire 
les facteurs de 
confusion d’ordre socio-
économique. 

Grass et al. 
2010 

Etats-
Unis 

Etude 
transversale 

« exposés/non 
exposés » 

 39 travailleurs du métro 
de New York 

11 chauffeurs de bus 

25 employés de bureau 

Hommes > 18 ans 

Analyse d’une relation 
entre exposition aux 
poussières chez les 
travailleurs du métro 
de New York et des 
marqueurs 
biologiques. 

Comparaison d’expositions 
individuelles aux poussières 
d'acier (PM2,5, Fe, Mn, Cr) 
avec des bio-marqueurs 
urinaires et sanguins 
d’exposition métallique, un bio-
marqueur urinaire d’exposition 
aux HAPs, des bio-marqueurs 
de stress oxydant urinaires et 
plasmatiques  et des bio-
marqueurs d’altération de l’ADN 
urinaire et lymphocytaire. 

Absence d’association 
retrouvéeentre 
l’exposition aux 
poussières chez les 
travailleurs du métro de 
New York et les 
marqueurs biologiques.  

- Résultats pouvant être 
liés à un mauvais choix 
des marqueurs 
biologiques ou à un 
manque de puissance 
statistique.  

- Résultats ne 
concernant pas les 
travailleurs du métro de 
New York les plus 
exposés (ouvriers de 
construction et de 
maintenance des voies). 
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Référence Pays Type d’étude Période 
de 
suivi 

Population Objectifs Protocole Résultats Remarques 

Heo 2010 Corée Etude 
transversale 

« exposés/non 
exposés » 

 52 employés 
d’établissements 
accueillant du public, 
dont 11 employés de 
3 stations du métro 
de Séoul, et 17 
employés de bureau 
appariés sur l’âge et 
le sexe. 

Recherche d’unesensibilisation 
aux pneumallergènes et de 
pathologies 
respiratoiresd’origine 
allergiquechez les travailleurs du 
métro de Séoul. 

Réalisation de 
pricks tests et 
dosage de taux 
d’IgE. 

Pas d’élément 
suffisant en faveur 
d’une sensibilisation 
aux pneumallergènes 
dans les groupes 
étudiés. 

- Absence d’éléments 
de caractérisation des 
expositions des 
salariés du métro. 

- Non prise en compte 
d’éventuels facteurs 
de confusion 
(tabagisme, 
antécédents familiaux 
d’atopie) 

 

Klepczynska-
Nyström A 
2010, 2012 

Suède Etudequasi-
expérimentale 

 20 volontaires sains 
et 16 volontaires 
présentant un 
asthme léger, tous 

non-fumeurs, 
usagers des 
enceintes ferroviaires 
souterraines. 

Analyser les impacts de exposition à 
l’air du métro et de l’exposition à 
l’air des bureaux sur les 
symptômes d’irritations 
oculaires et les symptômes 
respiratoire, la fonction 
ventilatoire, des marqueurs 
dans le LBA et divers marqueurs 
biologiques plasmatiques 
(fibrinogène, marqueurs des cellules 
T régulatrice, 14 heures après 
expositions). 

Volontaires exposés  
successivement 
durant 2 heures à 
l’air du métro et à 
l’air de bureau. 

- Chez les sujets sains, 
absence de modification 
des paramètres de la 
fonction ventilatoire, 
augmentation du 
fibrinogène et des 
cellules T-régulatrices. 

- Chez les sujets 
asthmatiques, absence 
d’augmentation des 
cellules T-régulatrices 
dans le sang, 
augmentation des 
marqueurs des 
cellules T-régulatrices  
dans le LBA. 

 

Réponse médiée par 
les cellules T-
régulatrices diffèrente 
entre les sujets 
asthmatiques dont la 
réponse est 
uniquement localisée 
au niveau pulmonaire, 
et les sujets sains dont 
la réponse est 
uniquement 
systémique. 

Lundström et 
al. 2011 

Suède Etudequasi-
expérimentale 

 18 volontaires sains 
et 15 volontaires 
asthmatiques 
légersexposés à l’air 
du métro de 
Stockholm. 

Analyser les impacts de exposition à 
l’air du métro et des profils de 
64 oxylipines dans le LBA. 

Etude des profils de 
64 oxylipines dans 
le LBA, provenant 
de trois voies 
métaboliques : la 
cyclo-oxygénase, la 
lipo-oxygénase et le 
cytochrome P450. 

Augmentation des 
concentrations en 
oxylipines chez les 
volontaires sains après 
exposition à l’air du 
métro. 

Diminution ou 
stabilité chez les 
asthmatiques.  

 

Résultats difficilement 
interprétablecar faible 
nombre de sujets, 
divergences entre 
sujets sains et sujets 
asthmatiques devant 
être interprétées avec 
précaution. 
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RATP/InVS, 
2008 ; 
RATP, 2012 

(non 
publiée) 

France Etude de 
mortalité  

1980-
1999 

68 781 agents 
statutaires de la 
RATP en activité 
au premier janvier 
1980 ou recrutés 
après cette date et 
ayant travaillé au 
minimum un an à 
la RATP. 

Etudier la 
mortalité sur la 
période 1980-1999 
des agents et ex-
agents de la RATP 

Identification des décès 
survenus au cours de la 
période 1980-1999 auprès du 
RNIPP et recherche des 
causes de décès auprès du 
CépiDc.SMR calculés en 
prenant comme population 
de référence la population de 
la région Île-de-
France.Reconstitution des 
parcours professionnels de 
98,4% des sujets vivants et 
de 92,8% des sujets 
décédés. 

Sous mortalité toutes causes 
confondues de la cohorte du fait des « 
effets du travailleur sain » 

Surmortalités  de cause vasculaire et 
par cancer bronchopulmonaire pour 
des métiers exercés dans le métro. Mais, 
ces surmortalités aussi observées pour des 
métiers non exercés dans le métro (ex : 
reprographie, agents type 
administration/gestion,machiniste-
receveur). 

Gradient de 
mortalité en 
fonction du 
niveau de 
qualification au 
sein d’un même 
type de 
profession.  

Etude non 
dédiée à 
l’évaluation des 
risques de la 
pollution de l’air 
du métro. 

RATP, 2010 

(non 
publiée) 

France Etude 
transversale 

19 juillet 
2006- 
31 
octobre 
2007 

2009 salariés de la 
RATP dont 1466 
hommes et 422 
femmes.3 groupes 
: sujets travaillant 
en souterrain, 
sujets travaillant 
en surface et 
utilisant le métro 
et/ou le RER pour 
leurs trajets 
domicile-travail et 
sujets travaillant 
en surface mais 
n’empruntant pas 
le métro ni le RER. 

Evaluerl’impact 
sanitaire 
possiblement 
associé à l’inhalation 
de l’air des 
enceintes 
ferroviaires 
souterraines  

Auto-questionnaire, 
questionnaire clinique et 
examen para clinique. 
Recherche se symptômes à 
type de bronchite chronique, 
difficultés respiratoires, 
dyspnée, asthme, rhinite ou 
allergies cutanées.  

Evaluation de la fonction 
pulmonaire par une épreuve 
d’expiration forcée. 

Résultats négatifs. Limites liées à 
ce type d’étude 
transversale : 
temporalité 
entre 
l’exposition et 
l’effet, sélection 
des actifs en ne 
tenant pas 
compte des 
individus en 
mauvaise santé 
qui ne sont pas 
en poste, ni des 
retraités. 

RATP, 
2013b 

(non 
publiée) 

France Etude 
transversale 

 Salariés classés en 
3 groupes en 
fonction de leur 
durée de travail en 
enceintes 
souterraines (peu 
souvent ou jamais, 
n= 490, parfois 
n=131, toujours 
ou souvent 
n=502) et en 
fonction du 
nombre de 
minutes passées 
en souterrain. 

Etudier la santé 
cardiovasculaire 
des agents de la 
RATP 

Prise tensionnelle, réalisation 
d’électrocardiogramme lors 
des visites de santé au 
travail, recueil des 
antécédents 
cardiovasculaires et de 
dyslipidémie, âge, statut 
tabagique, la consommation 
d’alcool, BMIet trois 
indicateurs des contraintes 
psychosociales selon le 
modèle de Karasek. 

Aucun lien significatif avec les 
antécédents médicaux cardiovasculaires 
déclarés, la tension artérielle mesurée ou 
les paramètres d’électrocardiographie 
après ajustement sur divers facteurs tels 
que l’âge, la situation familiale, le statut 
tabagique, la consommation cumulée de 
tabac, le statut pondéral, l’activité 
physique, la catégorie professionnelle, la 
latitude décisionnelle, la demande 
psychologique, le soutien social. 
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Référence Pays Type 
d’étude 

Période de 
suivi 

Population Objectifs Protocole Résultats Remarques 

Strak et al. 

2012 

Pays-
Bas 

The RAPTES 
Project (Risk 

of Airborne 
Particles: a 
Toxicological–
Epidemiologica
l hybrid Study) 

Semi-
expérimental

e 

 

5 
publications 
scientifiques 

 Mars à 
Octobre 
2009 

Paramètres 
de santé 
ou 
biologiques 
mesurés 
avant et 
après 
l’exposition 

n=31 volontaires sains 
(21 femmes, 10 
hommes ; 19-26 ans) 5 
Sites >70 km de 
l’université d’Utrecht 
(station de train 
souterraine ; rue à 
grande circulation au 
trafic continu ; rue à 
grande circulation avec 
stop & démarrage ; une 
ferme ; site urbain - 
pollution de fond) à au 
moins 14 jours 
d’intervalle. Mesures : 
PM10: détermination 
concentration en 
endotoxines, PM2,5 & 
PM10: détermination 
absorbance ; nombre de 
particules (PNC) ; O3 , 
NO2 , NOx ; NO-3 & 
SO2-4 ; OPAA; OPGSH; 
OPTOTAL 

Evaluer pour quelles 
caractéristiques des 
particules, en suspension 
dans air ambiant (PM), 
des associations 
cohérentes observées 
entre exposition à court-
terme à ces particules et 
modification aigüe de la 
santé respiratoire. 
Hypothèse auteurs : la 
mesure du potentiel rôle 
oxydant (OP) des 
PM10 = association plus 
forte et cohérente avec 
une inflammation 
pulmonaire et une 
détérioration de la 
fonction ventilatoire que 
d’autres caractéristiques 
des PM  (stress oxydant 
= important mécanisme) 

Protocole semi-
expérimental 

mesures effectuées en 
moyenne sur 5,5 jours par 
participant [variation de 3 
à 5j]. Visite de site 
espacée d’au moins 14 
jours pour les participants. 
Le trajet entre campus et 
5 sites de mesures 
effectué en bus équipé de 
filtres, pour minimiser 
l’exposition durant les 
trajets. Concentration en 
particules (PNC) mesurée 
durant les trajets. 
Alternance de 20 minutes 
à pédaler sur un vélo fixe 
à un rythme modéré pour 
avoir un taux de 
ventilation par minute de 
20L/min/m2 versus 40 mn 
de repos toutes les  
heures 

Augmentation des 
niveaux de PNC, NO2, et 
NOx associée à 
inflammation aigüe des 
voies aériennes (FeNO) 
et dégradation de la 
fonction pulmonaire. 
Associations robustes et 
non modifiées lors 
d’ajustement sur autres 
polluants. Concentration 
en PM, PM10 et OP : pas 
associées à inflammation 
aigüe. 

Résultats  pas nets pour 
les associations entre 
modifications de ces  
paramètres et 
concentration de PM, 
sulfate/nitrate, ni  OP 
des particules (leur 
hypothèse de départ 
n’est pas vérifiée). 

Points forts : 
Indicateurs exposition 
quantitatifs + 
mesures biologiques ;  
étude semi-
expérimentale : 1 
force par rapport à 
études d’observation 
- permet de limiter 
les biais liés aux 
erreurs de mesure de 
l’exposition ou 
facteurs de confusion.  
Points faibles : très 
nombreux modèles. 
Corrélations entre 
certains polluants 
trop élevées pour 
bien interpréter 
modèles avec 2 
polluants. 

Steenhof et 
al. 

2013 

Pays-
Bas 

The 
RAPTES 
Project 

 n=31 Evaluer pour quelles 
caractéristiques 
spécifiques des PM des 
associations cohérentes 
sont observées entre 
exposition à court-terme 
à ces particules et des 
marqueurs de 
l’inflammation aigüe des 
voies aériennes 
(nasales). 

Hypothèse : associations 
plus fortes avec le 
potentiel oxydant des 
particules 

 Associations positives 
entre constituants 
spécifiques de la pollution 
et marqueurs biologique 
de l’inflammation aigüe 
nasale (NAL) et les 
réponses cytotoxiques. 
Lactoferrine associée avec 
toutes les caractéristiques 
des PM élevées en sous 
terrain.  Dans modèles à 2 
polluants : aucune 
association cohérente avec 
OP et  concentration en 
PM. Associations 
cohérentes entre 
marqueurs inflammatoires 
au niveau nasale et 
notamment OC, 
endotoxines et NO2. 
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Référence Pays Type 
d’étude 

Période de 
suivi 

Population Objectifs Protocole Résultats Remarques 

Strak et al. 

2013b 
Pays-
Bas 

The 
RAPTES 
Project 

 n=31 Evaluer pour quelles 
caractéristiques 
spécifiques des PM des 
associations cohérentes 
sont observées en lien 
avec les pathologies 
cardiovasculaires. 

 Production de thrombine 
dans la voie de la 
coagulation sanguine FXII-
dépendante associée à 
exposition au NO2, nitrate 
et sulfate, mais pas 
avecconcentration en PM, 
PM PO ou autres polluants  

 

Strak et al. 

2013a 

Pays-

Bas 

The 

RAPTES 
Project 

 n=31 Evaluer pour quelles 
caractéristiques 
spécifiques des PM des 
associations cohérentes 
sont observées en lien 
avec des marqueurs 
biologiques associés à 
des pathologies 
cardiovasculaires. 
Hypothèse : associations 
plus fortes avec le 
potentiel oxydant des 
particules 

 Effets vasculaires aigus 
observés le lendemain 
matin plutôt qu’après 2 
heures d’exposition. Pour 
les modèles à 2 polluants : 
associations positives 
entre OC (fine), OP et hs-
CRP; sulfate, nitrate et 
fibrinogène;OC (coarse), 
nitrate avec le nombre de 
plaquettes; OC (fine) avec 
le facteur villbrand (vWF). 
OC, nitrate et sulfate le 
plus systématiquement 
associés à marqueurs 
biologiques de risque 
cardiovasculaire aigu. 
Associations moins nettes 
avec concentrations de PM 
et OP. Aucune association 
avec des composants de la 
pollution, comme les PNC, 
CE, les traces  de métaux 
et NO2, et les marqueurs 
biologiques après 
ajustement sur autres 
polluants. 
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Référence Pays Type 
d’étude 

Période de 
suivi 

Population Objectifs Protocole Résultats Remarques 

Steenhof et 
al. 

2014 

Pays-
Bas 

The 
RAPTES 
Project 

 n=31 Evaluer les associations 
entre concentration en 
PM et nombre de 
leucocytes totaux et 
différenciés dans le 
sang, considérés comme 
des marqueurs de 
l’inflammation 
systémique et marqueurs 
précoces d’effet sur 
santé cardiovasculaire 

 Associations négatives et 
cohérentes mises en 
évidence entre nombre de 
lymphocytes et 
d’éosinophiles dans le 
sang et le NO2, pouvant 
refléter un effet pro-
oxydant du NO2. 
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6 Etat des connaissances sur le métabolisme, la 

toxicité et la pathogénicité du fer 

La pollution atmosphérique particulaire dans l’air des EFS se caractérise par la présence de 
nombreux éléments métalliques, généralement à des concentrations de l’ordre du ng.m-3. 
Néanmoins, au sein de ces mélanges très complexes et hétérogènes de particules, l’un de ces 
éléments métalliques, le fer, apparaît comme le composé dont la fraction massique est la plus 
importante, avec des concentrations pouvant être de l’ordre du µg.m-3 (RATP, 2010a). 

6.1 Métabolisme 

Chez l’homme, le fer est un co-facteur qui joue un rôle critique dans denombreux processus 
biologiquestels que (1) le transport, le stockage et l’activation de l’oxygène moléculaire, (2) la 
réduction des ribonucléotides, (3) la réduction du diazote, (4) l’activation et la décomposition des 
peroxydes, (5) le métabolisme énergétique mitochondrial, (6) le transport des électrons le long de 
la chaîne de la respiration mitochondrial, et (7) la détoxication, de par l’implication du fer en tant 
qu’élément actif du site catalytique de certaines hémoprotéines (e.g.cytochromes P450) 
impliquées dans l’activation métabolique de substrats endogènes et exogènes (Pantopoulos et al. 
2012). En outre, le large spectre d’activités catalytiques du fer résulte de la solubilité des sels 
ferreux [Fe(II)] et de l’extrême variabilité du potentiel d’oxydoréduction (redox) apparent du couple 
Fe2+/Fe3+ face aux ligands présents dans l’environnement (Migdal et Serres, 2011). Dans des 
conditions physiologiques, les ions ferreux [Fe(II)] sont rapidement oxydés en ions ferriques 
[Fe(III)] ; ces derniers forment des hydroxydes ferriques insolubles (Lee et al. 2012). 

Lorsqu’il est sous forme libre, le fer est susceptible d’être engagé dans des réactions 
d’oxydoréduction conduisant à la production d’Espèces Réactives de l’Oxygène (ERO) ; leur 
production excessive peut générer un stress oxydant lorsque les défenses anti-oxydantes de la 
cellule sont dépassées (Beaumont et Karim, 2013).  

Face à son insolubilité potentielle et à son implication dans la production d’ERO, un système 
complexe de régulation de l’homéostasie cellulaire du fer permet de fixer, transporter et stocker ce 
métal sous une forme hydrosoluble inerte (Pantopoulos et al. 2012). En effet, pour éviter la toxicité 
du fer, les organismes vivants ont développé des systèmes protéiques pour le transporter au 
travers des membranes cellulaires et le stockersous une forme non toxique et facilement 
mobilisable en cas de besoin. Ainsi, une part importante du fer (i.e. 65 % de la quantité totale de 
fer dans l’organisme) se trouve sous une forme héminique dans l’hémoglobine, la myoglobine et 
certaines enzymes (i.e. cytochromes, oxydases, peroxydases, etc.). Par ailleurs, il existe une autre 
forme de fer non héminique qui joue un rôle non négligeable dans l’homéostasie du fer 
mitochondrial : des structures fer-soufre (Fe-S), assemblées dans la mitochondrie, cofacteurs pour 
des protéines mitochondriales, enzymes de la chaîne respiratoire et quelques protéines 
cytosoliques (Beaumont et Karim, 2013). Le fer intracellulaire, sous forme d’ions ferreux [Fe(II)], 
reste disponible pour répondre aux différents besoins en fer de la cellule et pour permettre la 
synthèse des protéines contenant du fer, héminique ou non, à partir de leurs apoprotéines 
(Tandara et Salamunic, 2012). 

D’une vision simplifiée, fondée sur un mode uniqueaussi bien d’acquisition du fer par les cellules 
via les récepteurs de la Transferrine (Tf) que de stockage lié à la Ferritine (Ft), la connaissance du 
métabolisme du fer est passée à une vision complexe, faisant apparaître une spécialisation 
importante des différents types cellulaires dans les mécanismes d’acquisition du fer comme dans 
les régulations coordonnées des différents gènes impliqués (Pantopoulos et al. 2012). Ainsi, le fer 
des réserves (i.e. formenon héminique, 35 % de la quantité totale de fer dans l’organisme) est 
totalement fixé par la Ft, la protéine majeure de stockage intracellulaire. Enfin, une faible fraction 
du fer est présente dans le plasma, associée à la Tf, une protéine plasmatique le transportant vers 
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les cellules. La Lactoferrine (Lt) appartient à la famille des transferrines, mais contrairement à la Tf, 
qui a un rôle clé de transporteur du fer, la Lt n’est pas impliquée dans l’homéostasie martiale 
(Pierce et al. 2009). La grande stabilité des complexes Lf-fer à pH acide et l’affinité marquée de la 
Lf pour le fer confère un rôle de chélateur du fer à la Lf, plutôt que celui de transporteur du fer, 
attribué à la Tf. 

Le fer étant peu éliminé par la voie urinaire, l’organisme en limite les apports en maintenant son 
absorption intestinale très basse et en favorisant son stockage dans le foie et les macrophages de 
la rate par un mécanisme hautement contrôlé (Figure 44, d’après Beaumont et Karim, 2013). 

L’homéostasie du fer dans l’organisme repose sur un contrôle strict de l’absorption du fer au 
niveau des entérocytes matures de la villosité duodénale (Nicolas et Vaulont, 2005). Ce processus 
met en jeu un grand nombre de protéines dont des transporteurs de fer capables de faire traverser 
le métal du côté apical, la protéine Divalent Metal Transporter 1 (DMT1), et la Ferroportine du côté 
basolatéral de la cellule. L’Hepcidine (Hp), un peptide de 25 acides aminés synthétisé par le foie, 
sécrété dans le plasma et rapidement éliminé dans les urines, est l’élément principal de ce 
mécanisme de contrôle. Elle s’est révélée être un peptide hormonal clé du métabolisme du fer 
capable d’inhiber l’absorption intestinale du fer alimentaire. Sa synthèse est fortement augmentée 
par une surcharge en fer et par l’inflammation alors qu’elle est diminuée en conditions d’anémie ou 
d’hypoxie. L’Hp agit en empêchant l’export du fer des enterocytes, site de l’absorption intestinale 
du fer, et des macrophages, site de recyclage du fer de l’hémoglobine, en se liant et en dégradant 
la Fp, protéine exportatrice du fer, présente dans la membrane de ces cellules (Peysonnaux, 
2009). La Fp, protéine transmembranaire présente dans la membrane basolatérale des 
entérocytes est la cible moléculaire de l’Hp. Un excès de fer induit l’expression hépatique d’Hp 
laquelle se lie directement avec la Fp pour entraîner son internalisation et sa dégradation. Le fer 
s’accumule alors dans la cellule et n’est plus exporté, et une diminution du transport du fer 
alimentaire au niveau des entérocytes matures est observée. L’érythropoïèse qui doit être 
maintenue pour produire suffisamment de globules rouges utilise alors les réserves de fer, ce qui 
conduit peu à peu à dépléter celles-ci et à rétablir un état d’équilibre. Du fait de sa petite taille, l’Hp 
a probablement une clairance très rapide, permettant ainsi une inversion rapide du processus. 
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Figure 44 : Homéostasie du fer (Beaumont et Karim, 2013) 
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6.2 Stress oxydant 

En dépit du rôle biologique crucial du fer et des mécanismes de régulation sophistiqués impliqués 
dans le contrôle de son homéostasie, des situations de surcharge en fer peuvent survenir 
(Tandara et Salamunic, 2012). En effet, certaines conditions physiopathologiques altèrent 
l’homéostasie cellulaire du fer et ce dernier, de par son rôle de catalyseur de réductions mono-
électroniques de l’oxygène moléculaire, génère alors des ERO (Jomovaa et Valko, 2011). Le 
terme ERO désigne des espèces chimiques non radicalaires et des radicaux libres (RL), dérivés 
de l’oxygène moléculaire (Figure 45). 

 

 

Figure 45 : Origine des espèces réactives de l’oxygène (Migdal et Serres, 2011) 

 

Les radicaux libres sont, par définition, des espèces chimiques possédant unélectron célibataire 
sur leur couche électronique périphérique, cequi leur confère un fort degré de réactivité et une 
aptitude toute particulière à réagir avec les macromolécules cellulaires lors de réactions 
radicalaires (Migdal et Serres, 2011). Néanmoins, la réactivité biologique de ces radicaux 
libresdérivés de l’oxygène ne doit pas non plus être exagérée car elle s’avère être très variable 
selon le radical considéré. Parmi les RL générés chez les êtres vivants, l’anion radicalaire 
superoxyde (O2

°-) n’est pas très réactif mais constitue un précurseur pouvant être activé en 
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d’autres ERO alors plus réactives. Par ailleurs, la faible réactivité biologique de ce même radical 
permet son implication comme médiateur intra- et intercellulaire capable de réguler certaines 
fonctions vitales (Steinbicker et Muckenthaler, 2013). Au contraire, d’autres radicaux, comme le 
radical hydroxyle (°OH) sont très réactifs, et ce avec les macromolécules cellulaires, à savoir les 
lipides, les protéines et les acides nucléiques. Les ERO ont longtemps été considérées comme 
des sous-produits toxiques du métabolisme normal de l’oxygène et impliquées dans de 
nombreuses pathologies. Plus récemment, leur production contrôlée est apparue comme un 
mécanisme essentiel de la signalisation cellulaire qui participe au maintien de l’homéostasie de la 
cellule (Migdal et Serres, 2011). Ainsi, à l’état quiescent, la balance antioxydants/pro-oxydants est 
à l’équilibre. Cependant cette homéostasie rédox peut être rompue, soit par une production 
excessive d’ERO, soit par une diminution des capacités antioxydantes, et peut alors engendrer 
l’apparition d’un stress oxydant. Cette rupture de l’homéostasie rédox peut avoir comme origine un 
stress d’origine exogène tels que celui lié à une exposition excessive aux métaux de transition, et 
notamment au fer. Le fer, et plus précisément les ions ferreux [Fe(II)], catalysent la production du 
°OH par la réduction mono-électronique du H2O2, lors des réactions de Fenton ou d’Haber-Weiss 
(Jomovaa et Valko, 2011). La possibilité pour le fer d’induire des dommages cellulaires via la 
formation d’ERO dépend en réalité de nombreux facteurs qui affectent la biodisponibilité de 
certaines formes particulières de ce métal, pré-requis essentiel à la conversion d’entités chimiques 
stables ou faiblement réactives en des ERO, hautement réactives. En outre, ces facteurs incluent : 
(1) la spéciation du fer et l’hydrosolubilité de l’espèce en question, (2) la concentration 
intracellulaire du fer, (3) l’accessibilité des formes catalytiques du fer, et (4) la proximité des cibles 
biologiques par rapport aux sites de la production des ERO. Le fer est initialement présent sous 
deux formes, les ions ferreux [Fe(II)] et les ions ferriques [Fe(III)]. Seul les ions ferreux [Fe(II)] sont 
relativement solubles dans les matrices biologiques et réagissent avec les molécules d’oxygène 
pour former des ions ferriques [Fe(III)] et des RL (Lee et al. 2012). La forme oxydée du fer, Fe(III), 
est insoluble dans les matrices aqueuses à pH neutre et précipite avec la formation d’hydroxydes 
ferriques. Néanmoins si les particules sont internalisées, elles peuvent se retrouver dans les 
phagolysosomes dont l’acidité favorise leur solubilisation. La très faible hydrosolubilité du fer 
présent au sein de la pollution atmosphérique particulaire des EFS a notamment été rapportée par 
Kam et al. (2011a). 

 

Une production modérée et contrôlée d’ERO peut entraîner une oxydation réversible des protéines 
avoisinantes : les ERO agissent alors en véritables seconds messagers, à l’origine de l’induction 
d’une réponse inflammatoire. En effet, l’expression génique et la synthèse protéique de certaines 

cytokines inflammatoires telles que le Facteur de Nécrose tumorale-alpha (TNF Interleukines-1 

bêta, 6 et 8 (IL-1, IL-6 et IL-8) ont été décrites comme étroitement régulées par les ERO, via 

notamment l’activation du Facteur Nucléaire kappa B (NF-B), lors d’une étape précoce de la 
réaction inflammatoire (Lentsch et al. 1999). Dans certains cas, ces cytokines restaurent 
l’homéostasie cellulaire. Néanmoins, dans d’autres cas, leur sécrétion excessive ou leur sécrétion 
aberrante s’avère être délétère et apparaît dès lors comme un facteur d’amplification dans la 
cascade complexe des événements inflammatoires (Dalton et al. 1999). 

 

À l’inverse, une surproduction d’ERO ou un déficit des systèmes de défense entraîne l’apparition 
d’un stress oxydant qui provoque l’oxydation, de manière non spécifique et irréversible des 
macromolécules cellulaires, aboutissant à une perte de fonction. De nombreuses macromolécules 
sont susceptibles d’être attaquées ou modifiées par les ERO : les lipides, les protéines et les 
acides nucléiques (Migdal et Serres, 2011). La dégradation radicalaire des lipides est un 
phénomène permanent et ubiquitaire, encore appelé peroxydation lipidique (Figure 46). 
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Figure 46 : Mécanisme de la peroxydation lipidique (Jomovaa et Valko, 2011) 

 

La présence abondante de phospholipides membranaires à l’endroit même où les ERO, et plus 
particulièrement les RL, sont générés, confère à ces macromolécules une sensibilité toute 
particulière (Jomovaa et Valko, 2011). L’altération des membranes par la peroxydation lipidique 
résulte généralement en la formation de nombreux composés, incluant notamment des alcanes et 
des composés carbonylés. Les effets délétères du stress oxydant sur les protéines se traduisent 
par l’altération de leurs chaînes d’aminoacides, le clivage radicalaire de leurs peptides et leurs 
réactions avec les intermédiaires issus de la peroxydation lipidique et en particulier le 
malondialdéhyde (Jomovaa et Valko, 2011). Les protéines ainsi altérées ont une sensibilité très 
accrue à l’action des protéases et, dans le cas précis des enzymes, cela entraine in fine une perte 
de leurs activités spécifiques (Figure 47). 
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Figure 47 : Mécanismes d’altération des protéines par les espèces réactives de l’oxygène (Migdal et 
Serres, 2011) 

 

En outre, parmi les macromolécules cellulaires affectées par le stress oxydant, l’ADN revêt une 
importance cruciale car il est le dépositaire de l’information génétique et n’est présent qu’en une 
seule copie dans chaque cellule (Jomovaa et Valko, 2011). Les dommages à l’ADN induits par les 
ERO (Figure 48) recouvrent plusieurs aspects : (1) la formation d’adduits entre les dérivés 
lipidiques (e.g. malondialdéhyde) issus de la peroxydation des acides gras polyinsaturés et l’ADN, 
(2) la formation d’adduits entre les protéines altérées par le stress oxydant et l’ADN, (3) l’altération 
du pool de désoxyribose-phosphates, (4) l’hydroxylation des bases puriques et pyrimidiques de 
l’ADN, (5) les cassures simple et double brins de l’ADN, (6) l’induction d’aberrations 
chromosomiques, et (7) la distorsion de la double hélice de l’ADN. 

 

 

Figure 48 : Mécanisme d’altération radicalaire de l’ADN (Jomovaa et Valko, 2011) 
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Par ailleurs, il est important d’indiquer que d’autres métaux de transition (e.g.Cr, Co, Cu, Mn, Ni, 
Zn), présents au sein de la pollution atmosphérique particulaire des EFS, sont décrits comme 
participant à la catalyse de réactions de formation des ERO, au même titre que le fer (Jomovaa et 
Valko, 2011, Lee et al. 2012).  

6.3 Pathogénicité 

 
Bien que des mécanismes de régulation de l’homéostasie du fer empêchent son absorption 
excessive et régulent son taux d’élimination, la surcharge de ce métal dans le corps provoque, au 
travers de la production excessive d’ERO, de graves dommages aux cellules, tissus et organes, 
conduisant à diverses pathologies, cancéreuses ou non (Lee et al. 2012).  
 
Pathologies non cancéreuses : De récentes revues de la littérature présentent l’état des 
connaissances sur l’implication du fer dans le développement d’un certain nombre de pathologies 
non cancéreuses (Jomovaa et Valko, 2011 ; Oliveira et al. 2014). Certaines de ces pathologies 
sont étroitement liées à un déficit en fer, comme l’hypoxie, l’anèmie sidéroblastique et l’anémie 
hémolytique chronique ; ou au contraire à une surcharge en fer : inflammation chronique, sidérose, 
hémochromatose héréditaire, etc. De plus, des altérations significatives de l’homéostasie en fer, 
sources de surcharges ou de déficits en fer, ont été observées dans certaines pathologies 
métaboliques, cardiovasculaires, ou encore neuro-dégénératives (Harel et al. 2013 ; Lee et al. 
2012 ; Steinbicker et Muckenthaler, 2013 ; Jomovaa et Valko, 2011). 
 
Pathologies cancéreuses : Le fer, en excès dans l’organisme, provoque des conditions de stress 
oxydant au travers de la formation excessive d’ERO. Ces dernières altèrent le matériel génétique 
en causant des mutations géniques, lésions impliquées dans la première étape de la 
carcinogenèse. 
 
Historiquement, les premières observations ayant trait à la contribution du fer au processus multi-
étape de la cancérogénèse ont été réalisées dans des populations professionnellement exposées. 
Des observations ont ainsi rapporté que des teneurs corporelles élevées de fer étaient corrélées 
avec l’apparition de Cancers Broncho-Pulmonaires (CBP). En effet, certains auteurs ont suspecté 
le fer d’être un facteur ou un co-facteur d’exposition responsable de l’excès de décès par CBP 
observés chez les ouvriers de certaines industries et en particulier chez les mineurs des mines de 
fer de Lorraine (Chau et al. 1993 ; Mur et al. 1987 ; Pham et al. 1992 ; Pham et al. 1993). Au 
contraire, une revue critique de ces études, se référant aux biais existant, aux facteurs 
confondants non considérés et aux statistiques non adaptées, a réfuté la cancérogénicité du fer 
(Stokinger et al. 1984). Aussi, face à ces contradictions, l’implication précise du fer dans le 
processus physiopathologique de la cancérogenèse reste-t-elle encore une question sujette à une 
controverse très marquée. 
 
Par ailleurs, parmi les expérimentations in-vivo ayant exposé des rongeurs à des particules de fer, 
aucune n’a jamais mentionné l’apparition de CBP, indépendamment de la quantité totale de fer 
instillée (Keenan et al. 1989b ; Saffiotti et al. 1968 ; Saffiotti et al. 1972a ; Saffiotti et al. 1972b ; 
Steinhoff et al. 1991). De même, après avoir testé plusieurs dérivés de fer quant à leurs 
contributions potentielles à l’induction de CBP, Steinhoff et ses collaborateurs (1991) ont conclu 
que ces particules ne présentaient pas de propriétés cancérogènes pour le tractus respiratoire des 
rongeurs. Néanmoins, certains auteurs ont attribué au fer un rôle de promoteur de l'effet 
cancérogène du benzo[a]pyrene(B[a]P) (Henry et al. 1975 ; Keenan et al. 1989a ; Keenan et al. 
1989b). Il est cependant important de noter que même si le fer a alors été désigné comme jouant 
un rôle de promoteur de l’effet cancérigène du B[a]P, le fer n'a jamais été décrit comme un 
inducteur de CBP (Henry et al. 1975 ; Keenan et al. 1989b). 
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Comme préalablement expliqué, l’homéostasie cellulaire du fer est régulée par un système très 
sophistiqué ; néanmoins, lors d’une altération de cette homéostasie par divers facteurs (e.g. fer 
chélatable, ERO, cytokines) ou suite à l’apport excessif de fer exogène, l’excès intracellulaire de 
fer peut être à l’origine d’effets délétères (Pierre et Fontecave, 1999). En effet, le fer chélatable est 
étroitement impliqué dans des mécanismes supportant la cancérogenèse, via : (i) l’apparition d’un 
stress oxydant (réactions de Fenton et d’Haber-Weiss), (ii) l’altération des défenses immunitaires, 
et (iii) la stimulation de la croissance des cellules tumorales (Okada, 1996 ; Sussman, 1992 ; 
Weiss et al., 1995). Toutefois, alors que le rôle du fer dans la cancérogenèse reste controversé, 
certaines études in vitro ont confirmé le rôle de la wüstite (FeO) et de l'hématite (Fe2O3) dans la 
formation d’ERO (Muiras et al. 1992 ; Okada, 1996). De plus, certains auteurs ont démontré que, 
lors d’une exposition concomitante in-vivo aux particules de fer et de B(a)P, l’hématite possédait 
un rôle important dans l’induction de CBP, de par l’adsorption du B(a)P sur les particules 
d’hématite, les propriétés physico-chimiques de la suspension d’hématite et de B(a)P, l’induction 
de lésions tissulaires et de réactions inflammatoires (Wolterbeek et al. 1995). Par ailleurs, d’autres 
auteurs émettent l’hypothèse que, lors d’une co-exposition ex-vivo ou in-vitro à des particules 
d’hématite et de B(a)P, l’accroissement observé de la phagocytose des particules recouvertes de 
B(a)P, de l’activation métabolique du B(a)P et de la formation d’adduits à l’ADN par divers 
métabolites du B(a)P, est dépendant de certaines propriétés des particules d’hématite, et en 
particulier de leur capacité : (i) à pénétrer dans le tractus respiratoire (granulométrie), (ii) à stimuler 
la phagocytose, (iii) à activer ou inhiber certaines des enzymes du métabolisme des xénobiotiques 
responsables de l’activation métabolique du B(a)P, et (iv) à altérer les membranes cellulaires en 
générant des ERO (Warshawsky et al. 1983 ; Warshawsky et al. 1984 ; Warshawsky et al. 1994 ; 
Cheu et al. 1997).  
 
Une revue plus récente de la littérature supporte elle aussi que l'excès de fer est associé au 
développement de cancer, principalement en raison de ses effets pro-oxydants, ce qui peut 
contribuer à la formation de dommages à l'ADN, initiateurs possibles de la mutagénèse voire de la 
cancérogénèse (Bystrom et Rivella, 2014). Le radical hydroxyleproduit par l'action catalytique de 
fer (II) au travers des réactions de Fenton et d’Haber-Weiss, est capable de créer des lésions 
oxydatives à l’ADN. En outre, le processus de peroxydation lipidique, également catalysé par une 
surcharge en fer, induit la formation de radicaux peroxyl (ROO°), puis, suite à un réarrangement 
par cyclisation, à la formation d’endoperoxydes (ROOR’), précurseurs de malondialdéhyde (MDA). 
Le MDA, aldéhyde majoritairement généré lors de la peroxydation lipidique, interagit avec les 
bases de l'ADN pour former des adduits oxydatifs, renforçant ainsi le pouvoir mutagène voire 
cancérogène émanant du stress oxydatif (Figure 49). 

 

Figure 49 : Réaction de Fenton (Bystrom et Rivella, 2014) 
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Plusieurs études cliniques rapportent qu’une surcharge en fer contribuerait au développement de 
cancers également au travers de la promotion des cellules initiées. Néanmoins, dans ces études, 
le potentiel cancérogène du fer a généralement été évalué au travers de l’évaluation du bénéfice 
d’une chélation thérapeutique du fer sur l’évolution de certaines pathologies cancéreuses (Bystrom 
and Rivella, 2014). Par exemple, les patients atteints d'hémochromatose héréditaire et par 
conséquent sujets à une surcharge en fer présentent un plus grand risque de développer un 
hépatocarcinome. Bien qu'ils soient encore sujets à controverse, certains éléments indiquent que 
l'hémochromatose héréditaire augmenterait également le risque d'autres cancers, et notamment le 
risque de cancer du côlon chez les hommes et le cancer du sein pour les femmes. D'autres 
recherches ont indiqué qu’une surcharge en fer pourrait favoriser les leucémies : chez des patients 
hospitalisés, atteints de leucémies myélodysplasiques, ceux ayant développé une surcharge en fer 
suite aux transfusions sanguines présentaient un taux plus faible de survie. Les auteurs soulignent 
l’importance du stress oxydant induit par la surcharge en fer pour expliquer le rôle probable du fer 
dans la survenue de cancers. 

 

Maladies Professionnelles : Certaines des maladies provoquées par l’exposition au fer sont 
reconnues comme maladies professionnelles. Une maladie est caractérisée de professionnelle si 
elle est la conséquence de l’exposition d’un travailleur à un risque physique, chimique, biologique, 
ou résulte des conditions dans lesquelles il exerce son activité professionnelle (INRS, 2012b). Les 
maladies consécutives à une exposition au fer et reconnues comme maladies professionnelles 
affectent l’appareil respiratoire (Tableaux 44 et 44-bis et tableau 94 du régime général). Une 
exposition d’une durée supérieure à 10 ans à des travaux exposant à l’inhalation de poussières 
minérales ou de fumées contenant des particules de fer ou d’oxydes de fer a été reconnue comme 
provoquant la sidérose, une pneumopathie interstitielle chronique par surcharge de particules de 
fer ou d’oxydes de fer (Tableau 44 du régime général). 

 

 

 

Les travaux d’une durée supérieure à 10 ans au fond des mines de fer ont été reconnus comme 
cause d’emphysème, à moyen terme, et de CBP primitif à plus long terme (Tableau 44-bis du 
régime général), cet effet étant lié à l’activité minière et non aux particules de fer en tant que telles. 
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Enfin, les travaux au fond dans les mines de fer et travaux de concassage exposant à l’inhalation 
de poussières ou de fumées d’oxydes de fer ont été reconnus comme provoquant la Broncho-
Pneumopathie Chronique Obstructive (BPCO), causant un déficit respiratoire chronique (Tableau 
94 du régime général). 

 

 

 

Classification cancérogène : Le CIRC avait préalablement classé le fer sous forme d’hématite ou 
d’oxyde ferrique comme inclassables quant à leur cancérogénicité pour l’Homme (groupe 3) 
(CIRC, 1984 et 1987). Cette évaluation considérait que le niveau de preuve était inadéquate chez 
l’Homme, et inadéquate (hématite) ou suggérant une absence de cancérogénicité (oxyde ferrique) 
chez l’animal. En dehors des études où l’influence de facteurs tels que la suie, l’amiante ou la 
silice ne pouvait être réduite, les études chez des travailleurs exposés à l’oxyde ferrique ne 
montraient généralement pas d’augmentation de l’incidence de cancer pulmonaire (CIRC, 1972 ; 
Axelson O. & Sjöberg A., 1979). Plus récemment, le CIRC a classé les expositions durant la fonte 
de fer et de l’acier comme cancérigène pour l’Homme (groupe 1) sur la base d’un niveau suffisant 
de preuve de cancer pulmonaire chez l’Homme, aucune donnée n’étant disponible chez l’animal 
(CIRC, 2012). Néanmoins, ces expositions sont complexes et n’incluent pas seulement le fer ou 
l’acier mais une large variété de substances génotoxiques et/ou cancérigènes telles que des 
HAPs, des métaux (ex : nickel, chrome), du formaldéhyde, ainsi que de la silice et de l’amiante 
notamment pour les expositions plus anciennes.  
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7 Effets sanitaires documentés pour d’autres types 

de particules 

Aucune des études épidémiologiques et toxicologiques sur les effets de la pollution de l’air des 
EFS précédemment décrites ne permet de répondre directement et complètement à la question 
posée dans la saisine sur ces effets.Pour les études épidémiologiques, soit les objectifs étaient 
différents (ex : surveillance épidémiologique par opposition à l’épidémiologie étiologique), soit elles 
présentent plusieurs limites, soit elles étaient le plus souvent réalisées sur des effectifs faibles pour 
les études de morbidité. Pour les études toxicologiques, une seule étude in vivo a été publiée dans 
une revue à comité de lecture. 

Ce chapitre résume les effets documentés de l’exposition à des particules de composition jugée a 
priori voisine de celles des EFS donc riches en métaux dont le Fer (ex : soudage, usinage des 
métaux) et de l’exposition aux particules de l’air ambiant extérieur. La plausibilité de ces effets 
pour des expositions professionnelles aux particules de l’air des EFS est discutée. 

7.1 Particules riches en métaux incluant le fer 

Les effets sur la santé des particules riches en métaux ont été étudiés pour les expositions 
professionnelles aux fumées de soudage principalement, et dans une bien moindre mesure pour 
les expositions professionnelles aux particules issues de l’usinage des métaux (ex : fraisage, 
ébarbage, meulage, ponçage, perçage). Quelques études ont investigué les effets sur la santé de 
la pollution de l’air par des cendres volantes et résiduelles de la combustion de pétrole riches en 
métaux dits « ROFA ». 

Deux types de procédés émettant des particules riches principalement en fer puis en chrome, 
nickel et manganèse, peuvent être distingués compte tenu des caractéristiques très différentes de 
l’aérosol notamment en termes de granulométrie des particules (Iavicoli et al., 2013). Les procédés 
impliquant une fusion des métaux (soudage, fonderie, etc) génèrent un mélange complexe de gaz 
(ex : CO, NOx, O3) et de particules fines et ultrafines de forme plutôt sphérique. A l’inverse, les 
procédés de friction ou d’arrachement d’acier (ex : fraisage, ébarbage, meulage, ponçage, 
perçage) génèrent essentiellement des particules de formes variables (en écailles, sphériques, …), 
moins nombreuses, plus grossières et moins solubles dans l’eau ou l’acide que les procédés 
impliquant une fusion des métaux. 

7.1.1 Fumées de soudage 

La plupart des soudeurs ou travailleurs exposés sur le long terme et quotidiennement aux fumées 
de soudage ont fait l’expérience de troubles respiratoires durant leur période professionnelle 
(Antonini et al. 2013). Les effets pulmonaires observés incluent la sidérose, la bronchite, l’asthme, 
la « fièvre des fondeurs », une modification de la fonction ventilatoire, une susceptibilité aux 
infections des voies respiratoires inférieures et supérieures, et le possible développement de 
cancer pulmonaire (Sferlazza et Beckett, 1991; Martin et al. 1997; Antonini, 2003; Szram et al. 
2013; Kendzia et al. 2013). Un dépôt et une persistance des particules dans les poumons ont pu 
être caractérisés pour des expositions à long terme aux fumées de soudage, à la fois chez 
l’Homme et chez le modèle rat (Antonini et al. 2013 et 2010). Les données sont plus limitées 
concernant les effets neurologiques, sur la reproduction et les effets cutanés de l’exposition aux 
fumées de soudage (Antonini, 2003). 

Les études chez des modèles animaux et cellulaires ont permis de mieux comprendre comment 
les fumées de soudage affectaient la santé pulmonaire chez l’Homme, le rat apparaissant comme 
un modèle robuste (Antonini et al. 2013). Chez des rats exposés par instillation intra-trachéale ou 
par inhalation, l’analyse du liquide de lavage broncho-alvéolaire a montré une toxicité sur les 
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cellules pulmonaires, des altérations de la barrière alvéolo-capillaire, une inflammation et une 
libération des cytokines pro-inflammatoires (Antonini et al. 1996, 2007, 2009 et 2011). Sur modèle 
cellulaire, les fumées de soudage ont induit un stress oxydant avec une peroxydation lipidique, une 
consommation d’O2, une production d’H2O2, et des dommages à l’ADN (Leonard et al. 2010). Ce 
stress oxydant était bien corrélé à la production de radicaux hydroxyls (°OH). 

Sur des modèles animaux y compris le rat, il a été observé que la fumée d’acier inoxydable 
induisait une toxicité pulmonaire et inflammatoire plus élevée que celle d’acier doux, cette réponse 
différentielle étant le plus probablement attribuable à la présence de métaux toxiques tels que le 
chrome et le nickel dans les fumées d’acier inoxydable (Taylor et al. 2003 ; Antonini et al. 2004). Il 
a également été observé que les fumées de soudage d’acier inoxydable étaient retenues plus 
longtemps dans les poumons que les fumées d’acier doux (Antonini et al. 2004). Ces observations 
sont cohérentes avec les résultats de la même équipe sur modèle cellulaire qui ont montré que la 
fumée d’acier inoxydable contenant du Cr et du Ni induisait une réactivité, une production 
d’espèces réactives de l’oxygène, et des dommages associés au stress oxydant significativement 
plus élevés que la fumée d’acier doux (Leonard et al. 2010). Ces effets étaient également corrélés 
à la taille des particules.  

Chez l’Homme, l’effet différentiel sur la fonction ventilatoire ou le cancer pulmonaire entre l’acier 
doux et l’acier inoxydable est moins évident (Szram et al. 2013; Kendzia et al. 2013). Une étude 
épidémiologique n’a pas montré de déterioration dans le temps de la fonction ventilatoire chez des 
soudeurs d’acier doux (Mur et al. 1989). Une autre étude ne montre pas d’influence du métal ni du 
procédé de soudage sur cet effet (Christensen et al. 2008). Concernant le cancer pulmonaire, une 
récente méta-analyse montre un excès de risque similaire chez les soudeurs d’acier doux et 
d’acier inoxydable (Ambroise et al. 2006).  

La toxicité pulmonaire et inflammatoire chez le rat, ainsi que la génération de radicaux libres, 
étaient plus élevées avec des fumées de soudage contenant des niveaux élevés de métaux 
solubles, notamment du Cr (Taylor et al. 2003). Mais parmi les fumées contenant des métaux 
solubles, ces effets étaient dépendants à la fois de la fraction soluble et insoluble, indiquant que 
ces réponses ne sont pas dues exclusivement aux métaux solubles (Antonini et al. 2004). Une 
récente étude a montré une implication au moins partielle des particules nanométriques d’oxydes 
métalliques à base de Fe, Cr et Mn dans l’inflammation pulmonaire observée chez des soudeurs 
(Andujar et al. 2014). 

Ces résultats montrent ou suggèrent l’influence du type de métal et notamment de la présence de 
Cr et de Ni, de sa spéciation, de sa solubilité et de la taille des particules sur les effets toxiques 
des fumées de soudage, en particulier sur la toxicité pulmonaire et l’inflammation. Ces paramètres 
et les concentrations moyennes d’exposition notamment en particules, en nickel et en chrome 
peuvent être mis en perspective entre l’activité de soudage et le travail en EFS afin d’estimer : 

- la plausibilité (nulle, faible, modérée, élevée) des effets toxiques observés chez les 
travailleurs exposés aux fumées de soudage pour les travailleurs en EFS exposés aux 
particules de l’air dans ces enceintes, 

- et le cas échéant, le niveau relatif de ces effets (inférieurs, similaires, au moins égaux, 
supérieurs) par rapport aux travailleurs exposés aux fumées de soudage. 

Cette estimation ne tient pas compte des polluants autres que les particules. Par ailleurs les effets 
et paramètres d’exposition considérés pour les fumées de soudage concernent principalement des 
aciers inoxydables, compte tenu du manque de données disponibles sur les aciers doux ; et ce 
malgré une composition des aciers doux vraisemblablement plus proche de la composition 
métallique des particules des EFS que les aciers inoxydables. 
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Compte tenu des données du Tableau 61, le GT juge comme faible la plausibilité de transposer les 
effets toxiques des fumées de soudage à l’exposition des travailleurs des EFS aux particules 
présentes dans l’air de ces enceintes (agents de contrôle, agents de manœuvre, agents de 
recette, conducteurs). Le GT juge les éventuels effets de cette exposition en EFS inférieurs par 
rapport aux effets liés à l’exposition des soudeurs aux fumées de soudage qui incluent la sidérose, 
la bronchite, l’asthme, la « fièvre des fondeurs », une modification de la fonction ventilatoire, une 
susceptibilité aux infections des voies respiratoires inférieures et supérieures, et le possible 
développement de cancer pulmonaire. 

Concernant les autres métiers en EFS tels que la maintenance, la rareté des données disponibles 
ne permet pas au GT de faire ce type de comparaison. En effet, les seuls résultats disponibles 
d’une étude française non publiée (Garrigou et al. 2013) faisaient intervenir une motrice diesel dont 
les émissions sont drastiquement différentes des fumées de soudage. Généralement, le GT 
considère que dans les EFS les effets peuvent être exacerbés par le confinement de l’air pour des 
activités de maintenance comme le soudage, ainsi que par des co-expositions à d’autres facteurs 
de risque (ex : travail de nuit, chaleur). 
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Tableau 61 : Données comparatives d’exposition aux fumées de soudage et aux particules de l’air 
des enceintes ferroviaires souterraines 

* Valeurs estimées en multipliant les minimales et maximales des concentrations moyennes d’exposition 

au Cr dans les PM10 (5h) (RATP, 2013a) par la fraction de 0,09 % de CrVI dans le Cr total calculée à 

partir de la mesure sur seulement deux échantillons de particules totales (ARCANE, 2014) 

 Exposition aux 
fumées de 
soudage 

Exposition aux 
particules de 
l’air en EFS 

(AC, AM, R, C) 

Source 
soudage 

Source EFS 

Exposition aux 
particules en 

masse (µg.m-3) 

200-23400 

(fumées totales, 
moy8h) 

 

400-1000 

(PM10, 6-8h) 

 

VLEP sanitaire 
recommandée 

pour les 
particules de 

soudage sans Ni 
ni Cr : 

1000 

(fumées totales, 
moy8h) 

70-240 

(PM10, moy5h) 

Cross et al. 
1999 

 

 

Elihn et Berg, 
2009 

 

Decos, 1993 

 

RATP, 2013a 

Exposition aux 
particules en 

nombre (p.cm-3) 

33000-69000 10000-30000 Elihn et Berg, 
2009 

20 nm-1µm 

Chapitre 2 
20 nm-1µm (Midander 
et al. 2012 ; Seaton et 

al. 2005) 

10 nm-500 nm (AArnio 
et al. 2005) 

7 nm- 3µm (Strack et 
al. 2011) 

Exposition aux 
particules en 

surface (µm2/cm3) 

350-2300 50-100 Elihn et Berg, 
2009 

Midander et al. 
2012 

Exposition au Cr 
(µg.m-3) 

4-1600 

(fumées totales, 
acier inoxydable) 

0,02-0,63 

(PM10, moy5h) 

Cross et al. 
1999 

RATP, 2013a 

Exposition au 
CrVI 

(µg.m-3) 

<1-1500 

(fumées totales, 
acier inoxydable) 

2.10-5-6.10-4* 

(PM10, moy5h) 

Cross et al. 
1999 

RATP, 2013a 
ARCANE, 2014 

Exposition au Ni 

(µg.m-3) 

1-1624 

(fumées totales, 
acier inoxydable) 

0,01-0,09 

(PM10, moy5h) 

Cross et al. 
1999 

RATP, 2013a 

Taille relative des 
particules 

Faible Elevée Chapitres 2 
Midander et al. 2012 
Elihn et Berg, 2009 

Solubilité relative 
des métaux 

Elevée Faible Chapitres 2 
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7.1.2 Particules de friction ou d’arrachement d’acier 

Les particules générées par des procédés de typesfraisage, ébarbage, meulage, ponçage ou 
perçage, et leurs effets sur la santé ont été beaucoup moins étudiés que les fumées de soudage, 
mais présentent ici l’intérêt de se rapprocher du mécanisme d’émission des particules dans les 
EFS par friction ou arrachement de matériaux métalliques. L’exposition des meuleurs d’acier 
inoxydable aux concentrations de particules en masse, nombre et surface semble d’ailleurs proche 
de celle des travailleurs dans les EFS (conducteurs, agents de manœuvre, agents de contrôle, 
agents de recette), comme le montre le tableau ci-dessous. 

Tableau 62 : Données comparatives d’exposition aux particules de meulage d’acier et aux particules 
de l’air des enceintes ferroviaires souterraines 

 Exposition aux 
particules de 

meulage d’acier 

Exposition aux 
particules de l’air 

en EFS 
(AC, AM, R, C) 

Source 
meulage 

Source EFS 

Exposition particules 
en masse (µg.m

-3
) 

80-300 
 

(PM10, 6-8 h) 

70-240 
 

(PM10, moy5h) 

Elihn et Berg, 
2009 

RATP, 2013a 

Exposition particules 
en nombre (p.cm

-3
) 

15000-23000 10000-30000 Elihn et Berg, 
2009 

Chapitre 2 

Exposition particules 
en surface (µm

2
.cm

-3
) 

45-150 50-100 Elihn et Berg, 
2009 

Midander et 
al. 2012 

Taille relative des 
particules 

Voisine Chapitres 2 
Midander et al. 2012 
Elihn et Berg, 2009 

Solubilité relative des 
métaux 

Voisine Chapitres 2 
 

Par rapport aux fumées de soudage issues principalement d’une pulvérisation thermique des 
métaux avec une flamme et un arc électrique, les aérosols émis par des procédés impliquant un 
arrachement des métaux tels que le meulage, présentent des différences, notamment : des 
particules en moins grand nombre et de plus grande taille, des concentrations plus faibles en Mn, 
Cr et CrVI, une solubilité et une oxydation moindres, une morphologie davantage écailleuse que 
sphérique, plus homogène avec moins d’agglomérats (Karlsen et al. 1992 ; Koponen et al. 1981b). 
Chez des meuleurs, les concentrations urinaires de Cr et Ni étaient inférieures à la limite de 
détection, probablement du fait de la faible solubilité de ces composés dans les particules de 
meulage, alors que des expositions aux fumées de soudage MMA26 d’acier inoxydable montraient 
une nette augmentation de la concentration urinaire en Cr du fait de la présence de chromates 
hydrosolubles (Koponen et al. 1981a).  

Néanmoins, les procédés de friction et de meulage émettent des particules en concentrations 
massiques similaires aux EFS, dans différentes fractions pouvant être inhalées (particules 
inhalables) et atteindre les voies respiratoires inférieures (particules fines et ultrafines), et les 
éléments métalliques en présence sont sensiblement les mêmes tels que le Fe et le Ni (Karlsen et 
al. 1992 ; Zimmer et Maynard, 2002). Par ailleurs, une persistance des particules métalliques dans 
les poumons de meuleurs d’acier inoxydable exposés depuis 11±9 ans a également pu être 
caractérisée par une mesure de la contamination magnétique (Koponen et al. 1981b). La quantité 
de particules dans les poumons (0,2 g) était du même ordre que celle observée chez des soudeurs 
TIG25 ou des travailleurs en fonderie (0,2-0,4 g) et inférieure à celle de soudeurs MMA26 (1-4 g). 

                                                

 

25 Le soudage TIG est un procédé de soudage à l'arc avec une électrode non fusible, en présence d'un métal d'apport. 
TIG est un acronyme de Tungsten Inert Gas, où Tungsten (Tungstène) désigne l'électrode et Inert Gas (Gaz inerte) le 
type de gaz plasmagène utilisé. C’est un procédé moins émissif de fumées que le soudage manuel à l’arc avec 
électrodes enrobées (MMA).  
26 Le soudage MMA est un procédé de soudage manuel à l’arc avec électrodes enrobées. C’est un procédé qui génère 
le plus de fumées par rapport à la quantité de métal d’apport déposé. 



Anses  rapport d’expertise collective Saisine n°2011-SA-0265 « Enceintes ferroviaires souterraines » 

 

 page 235 / 361 mars 2015, révisé en août 2015 

Certains composés des particules de meulage et de soudage comme le CrIII sont considérés 
comme principalement irritants. 

Aussi, il ne peut être exclu que les particules issues du meulage des métaux exposent à un niveau 
de risque plus faible que les fumées de soudage pour certains effets analogues, en particulier pour 
les effets au niveau du système respiratoire et l’irritation des voies aériennes. 

Dans la littérature, les effets attribuables spécifiquement à des opérations telles que le meulage 
d’acier ont été peu étudiés, les travailleurs chargés de ces opérations pouvant en pratique être 
également exposés aux fumées de soudage ou de fonderie. Les quelques études identifiées ne 
mettent pas en évidence de surmortalité ou d’excès de risque de cancer broncho-pulmonaire 
attribuable à ce type d’opération (Svensson et al. 1989, Jakobsson et al. 1997 ; Hansen et al. 
1996). Des excès de risque de cancers du colon et de cancers du rectum suggérés par la série 
d’études d’une équipe suédoise (Svensson et al. 1989, Jakobsson et al. 1997) n’ont pas été 
confirmés au travers de l’étude danoise (Hansen et al. 1996). D’autres études ont montré chez des 
meuleurs ou des usineurs de métaux, un excès de risque de cancers gastro-intestinaux, d’effets 
respiratoires tels que l’asthme ou de cardiopathie non-ischémique (Mirer et al. 1988 ; DeCoufle et 
al. 1978 ; Jarvholm et al. 1981 ; Park, 2001). Ces excès de risque n’étaient pas attribués à des 
particules d’acier mais aux vapeurs d’huile de coupes pour les cancers gastro-intestinaux et les 
effets respiratoires, et au cobalt et au carbure de tungstène pour les bronchites asthmatiformes, 
les fibroses interstitielles et les cardiomyopathies non inflammatoires. Les effets sur la 
sensibilisation et l’allergie chez l’Homme se limitent à une étude de cas d’un meuleur de pièces de 
fonte contenant 9% de Ni et 17% de Cr, présumées être de l’acier inoxydable (Estlander et al. 
1993). Cette étude rapporte l’évocation de symptômes asthmatiques et de réactions cutanées 
allergiques dues à l’exposition durant le meulage chez ce sujet sensible au Ni. Les effets sur la 
reproduction chez l’Homme se limitent à quelques fraiseurs (890 personnes-années) inclus dans 
une étude (Bonde et al. 1990) et pour lesquels aucun effet sur le taux de natalité n’a été mis en 
évidence. Aucun autre effet sur la santé humaine ne semble avoir été investigué dans la littérature 
scientifique. 

Chez l’animal, les effets d’une exposition aiguë ont été investigués au travers d’une seule étude 
chez le hamster (5 femelles et 5 mâles par groupe de dose) qui n’a pas montré d’effet létal 14 
jours après une instillation intra trachéale unique d’au plus 10 mg/animal (112 mg/kg) de particules 
fines d’acier inoxydable (59,2% Fe, 13,9% Cr, 6,8% Ni, 1,0% Mn, 2,1% Al, 3,9% C, autres < 1%) 
en suspension et issues du meulage (Muhle et al. 1988). Aucune étude de toxicité aiguë chez 
l’animal par inhalation ou chez l’Homme n’a été identifiée. 

Les seules données disponibles sur les effets d’une exposition répétée ou prolongée chez l’animal 
sont également limitées, issues d’une étude par instillation intra trachéale chez le hamster qui 
semble correspondre à une étude préliminaire de détermination des doses pour un test de 
cancérogénicité (Muhle et al. 1988), et qui n’a pas été conduite selon les protocoles recommandés 
pour une étude d’exposition répétée (types d’effets, doses et voie d’exposition inappropriés). Cette 
étude a uniquement montré un effet sur le poids corporel après l’instillation de 1, 3 et 9 mg de 
particules de meulage (total de 12 doses administrées à 14 jours d’intervalle). Aucune étude de 
mutagénicité des particules de meulage d’acier n’a été identifiée. Leur cancérogénicité a été 
investiguée par instillation intra-trachéale chez des hamsters dorés syriens (Muhle et al. 1988, 
1992 ; Ivankovic et al. 1988) et par injection intra-péritonéale chez des rats Wistar femelles (Pott et 
al. 1991, 1992). Bien qu’aucune de ces études n’aient été conduites suivant les protocoles 
reconnus, elles n’ont pas montré d’induction de tumeurs pulmonaires ni abdominales par 
l’exposition aux aciers inoxydables testés. 

En résumé les données disponibles sur la toxicité des particules issues des procédés de friction ou 
d’arrachement d’acier sont très parcellaires. Les seuls effets néfastes des particules de meulage 
rapportés avec un faible niveau de preuve concernent des symptômes asthmatiques chez des 
personnes sensibles. La littérature montre une persistance des particules métalliques présentes 
dans les poumons de meuleurs d’acier dans des quantités du même ordre que celle observée 
chez des soudeurs TIG ou des travailleurs en fonderie. La littérature ne montre pas de surmortalité 
ou d’excès de risque de cancer broncho-pulmonaire. 
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Compte tenu du manque de données disponibles sur la toxicité des particules issues des procédés 
de friction ou d’arrachement d’acier (ex : fraisage, ébarbage, meulage, ponçage, perçage), ces 
dernières n’ont pu être retenues par le GT pour estimer la plausibilité de transposer leurs effets à 
l’exposition des travailleurs aux particules de l’air des EFS. 

7.1.3 Cendres volantes et résiduelles de la combustion de pétrole (ROFA) 

Dans le cadre des études toxicologiques visant à mieux comprendre le rôle des métaux dans la 
toxicité des particules fines, les ROFA (Residual Oil Fly Ash) ont souvent été utilisées comme 
particules modèles à cause de leur richesse en métaux et de leur faible teneur en composés 
organiques.  

Les ROFA sont issues de la combustion du fioul notamment dans les centrales thermiques. Elles 
sont un mélange complexe de sulfate, nitrate et de métaux, tels que le Fe, V et Ni essentiellement 
présent sous forme de sels hydrosolubles (Chen et Lippmann, 2009). Ainsi Dye et al.. ont utilisé 
dans leur étude des ROFA qui se caractérisent par ~23 μg de fer /mg de ROFA dont 68% est 
hydrosoluble; 38 μg nickel/mg de ROFA dont 92% est hydrosoluble et 42 μg vanadium/mg de 
ROFA dont 84 % est hydrosoluble.  

Il existe très peu d’études concernant une exposition humaine aux ROFA. Elles rapportent chez 
les individus exposés à de fortes concentrations dans le cadre de leur activité professionnelle 
(maintenance des « oil-fired boilers » dans les centrales électriques) une diminution des fonctions 
pulmonaires et des bronchites (Ghio et al. 2002) avec une suspicion d’une implication du 
vanadium dans ces effets. 

Dreher et ses collaborateurs (1997) ont montré que l’instillation de ROFA chez le rat provoque une 
inflammation sévère essentiellement liée à la fraction hydrosoluble des ROFA qui contient du fer, 
du vanadium et du nickel (Dreher et al. 1997). L’inhalation de ROFA induit des dégâts pulmonaires 
et une inflammation sévère, accompagnée d’une hyperréactivité bronchique, d’une sensibilité 
accrue aux infections et d’effets cardiovasculaires (Chen et Lippmann, 2009). La comparaison des 
effets d’échantillons différant par leurs teneurs en métaux a souligné le rôle du vanadium dans le 
recrutement des neutrophiles dans le LBA et du nickel dans la perméabilité pulmonaire (Kodavanti 
et al. 1998). 

Compte tenu de l’absence de données d’exposition humaine et de leurs particularités physico-
chimiques en termes de forte teneur en vanadium et forte solubilité dans l’eau, les particules de 
ROFA n’ont pu être retenues par le GT pour estimer la plausibilité de transposer leurs effets à 
l’exposition des travailleurs aux particules de l’air des EFS. 

7.2 Particules de l’air ambiant extérieur 

Les particules de l’air ambiant extérieur, bien différentes des particules des EFS en termes de 
caractéristiques physico-chimiques (cf chapitre 2), ont l’intérêt d’avoir été largement documentées 
en termes d’effets sur la santé. En effet, la pollution atmosphérique, mesurée historiquement par la 
concentration de particules en masse (PM10, PM2,5), représente un risque majeur pour la santé 
publique à l’échelle mondiale et principalement dans les pays à revenu faible ou intermédiaire 
(OMS, 2014a).  

De très nombreuses publications scientifiques montrent, de par le monde, que l’exposition aiguë et 
chronique aux particules de l’air ambiant extérieur est responsable d’effets délétères sur la santé 
chez l’Homme, notamment au niveau respiratoire et cardiovasculaire : accidents vasculaires 
cérébraux, cardiopathies, cancers du poumon, affections respiratoires, y compris l’asthme, etc. 
Ces publications incluent des études épidémiologiques d’exposition chronique conduites sur de 
larges cohortes en Europe et en Amérique du Nord et associant plusieurs villes. 

Ces dernières années, différentes études, revues et classements confirment les effets de la 
pollution de l’air ambiant extérieur et soulignent le rôle et la toxicité des particules vis-à-vis de ces 
effets : 
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 En 2013, l’OMS-Europe dans sa revue de la littérature REVIHAAP (OMS, 2013 ; Review of 
evidence on health aspects of air pollution) met notamment en avant, pour les particules : 

o un lien de causalité renforcé entre l’exposition aux PM2,5 et la mortalité et morbidité 
cardiovasculaire27 et respiratoire, 

o des études reliant l’exposition à long terme aux PM2,5 et des effets incluant 
l’athérosclérose, des issues indésirables de la grossesse (faibles poids de naissance, 
naissances prématurées) et des pathologies respiratoires chez l’enfant (infections 
respiratoires et asthme), 

o des études récentes indiquant un lien possible entre l’exposition à long terme aux 
PM2,5 et une atteinte du neurodéveloppement et des fonctions cognitives, et le 
developpement du diabète, 

o l’absence de seuil en deçà duquel les particules n’auraient pas d’effet. 

 En octobre 2013, le Centre International de Recherche sur le Cancer (CIRC) a classé, la 
pollution de l’air extérieur dans son ensemble ainsi que les particules en suspension 
composant cette pollution comme agents cancérogènes pour l’Homme (groupe 1), sur la 
base d’un niveau de preuve suffisant d’une association entre exposition et risque augmenté 
de cancer pulmonaire (Loomis et al., 2013). En juin 2012, le CIRC a classé les effluents 
d’échappement des moteurs diesel comme cancérogènes pour l’Homme (groupe 1) et les 
effluents d’échappement des moteurs essence comme possiblement cancérogènes pour 
l’Homme (groupe 2B) (CIRC, 2014). Il a également conclu à un niveau de preuve suffisant 
en expérimentation animale de la cancérogénicité des particules composant les effluents 
d’échappement des moteurs diesel. 

  

                                                

 

27 Une récente étude dans le cadre du projet ESCAPE (European Study of Cohorts for Air Pollution Effects) 
n’a pas rapporté d’association statistiquement significative entre l’exposition à long terme aux PM10 et PM2.5 

et la mortalité cardiovasculaire moyennée sur 19 cohortes en cours en Europe (Beelen et al. 2014). Cette 
absence d’excès de risque dans les cohortes européennes représente une différence notable et encore peu 
expliquée avec les cohortes dont les résultats ont été publiés aux Etats-Unis (Pope et al. 2002). Ce résultat 
apparait surprenant au regard du lien bien établi entre l’exposition à la pollution de l’air et les pathologies 
cardiaques ischémiques (Brook et al. 2010 ; Hoek et al. 2013). Une première hypothèse explicative de 
Beelen et al. (2014a) serait une contribution relativement faible de la mortalité cardiovasculaire à la mortalité 
totale dans les cohortes d’ESCAPE (pas plus de 30 % dans 15 des 22 cohortes) qui incluent des sujets nés 
plusieurs décennies après les participants à la Harvard Six Cities Study et à l’Amercian Cancer Society 
Study (Pope et al. 2002). En réduisant le risque d’issue fatale des évènements cardiovasculaires, les 
progrès thérapeutiques et techniques pourraient ainsi modifier la relation entre la pollution atmosphérique et 
la mortalité cardiovasculaire. Une autre hypothèse explicative concernant plus largement les analyses issues 
du projet ESCAPE serait que le modèle d'exposition n’est peut être pas encore suffisamment performant 
pour les PM, et qu’il ne tient compte que du niveau de pollution à l'adresse de résidence (Jacquemin et al. 
2015). 
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En termes d’impact sanitaire, l’avis de l’AFSSET du 23 mars 2009 relatif aux particules dans 
l’air ambiant indique que l’impact prépondérant à l’échelle nationale est dû aux expositions 
répétées à des niveaux modérés de particules dans l’air (AFSSET, 2009). Cet impact sanitaire 
se traduit par des décès prématurés et par une qualité et une espérance de vie réduites.En 
2012, le projet Aphekom a estimé que le dépassement de la valeur guide de l’OMS pour les 
PM2,5 (10 µg.m-3 en moyenne annuelle) se traduit chaque année dans 25 grandes villes 
européennes (39 millions d’habitants) par 19000 décès prématurés, dont 1500 pour les 9 villes 
françaises concernées, et 31,5 milliards d’euros en dépense de santé et coûts associés (INVS, 
2012). 
 

Cependant, ces particules de l’air ambiant extérieur ont des caractéristiques physico-chimiques 
très différentes des particules des EFS. Ces dernières sont notamment plus riches en fer et 
autres éléments métalliques, en carbone (élémentaire et organique), plus denses, moins 
sphériques et moins hydrosolubles (Tableau 63). Par ailleurs, la toxicité comparative des 
particules des EFS avec celle de l’air extérieur ou des particules diesel n’a été documentée que 
pour des expositions aigues. Les données disponibles uniquement pour des effets à court 
terme montrent un stress oxydant, une cytotoxicité et une génotoxicité élevés des particules 
des EFS, et suggèrent une toxicité accrue des particules des EFS en termes d’inflammation 
systémique et respiratoire, et à l’inverse des effets moindres sur la fonction ventilatoire par 
rapport à des indicateurs de pollution urbaine extérieure (PNC, NOx et NO2) (chapitres 4 et 5). 

Dans les EFS françaises, comme observé dans la plupart des EFS à l’étranger, les 
concentrations de particules mesurées en masse de PM10 et PM2,5 sont nettement 
supérieures à celles mesurées à l’extérieur même à proximité ou au sein du trafic routier 
(chapitre 2). Elles sont également supérieures à celles mesurées dans d’autres environnements 
intérieurs tels que les logements. Cependant, ces concentrations massiques élevées dans les 
EFS sont davantage gouvernées par un nombre relativement faible de particules grossières. 
Ainsi, les quelques études récentes à l’international montrent des concentrations en nombre de 
particules (PNC>0.007) dans les EFS du même ordre en moyenne que les expositions de fond 
urbain et moins variables (Strak et al. 2011). En proximité du trafic routier, les PNC>0.02 sont 
supérieures d’un facteur 1.5-4 aux PNC dans les EFS (Midander et al. 2012 ; Seaton et al. 
2005), hors travaux de maintenance. Aussi, à concentrations massiques équivalentes, l’aérosol 
des EFS comprend moins de particules en nombre et en surface que l’aérosol urbain extérieur, 
sachant que la surface de contact des particules est généralement reliée à leur toxicité, 
notamment pour les effets pro-inflammatoires (Duffin et al. 2002 ; Faux et al. 2003). 

Enfin, il convient de rappeler que dans le cadre des principales études épidémiologiques sur les 
effets de la pollution de l’air ambiant extérieur, les particules (PM10, PM2,5) sont un indicateur 
d’exposition à la pollution incluant un mélange complexe de polluants. Ce mélange est 
vraisemblablement différent de celui de l’air des EFS compte tenu des conditions climatiques 
très distinctes dans ce micro-environnement : températures moins variables, absence de 
précipitation et d’ensoleillement, conditions aérauliques spécifiques. 

 

Ces conditions posent question sur la cohérence et la plausibilité des effets associés aux 
concentrations massiques de particules de l’air ambiant extérieur par rapport à ceux de l’air des 
EFS. Elles soulignent la difficulté d’interpréter des comparaisons directes entre les 
concentrations de particules mesurées en masse (PM10, PM2,5) dans les EFS et à l’extérieur. 
Elles montrent plus particulièrement la difficulté d’envisager l’utilisation de risques relatifs 
dérivés d’études sur la pollution de l’air extérieur pour quantifier le risque sanitaire de 
l’exposition aux particules des EFS. Néanmoins, les connaissances relatives aux effets 
sanitaires des particules de l’air ambiant extérieur, parmi les plus documentées des expositions 
environnementales, sont telles qu’elles ne peuvent être ignorées. 
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Tableau 63 : Données comparatives d’exposition aux particules de l’air ambiant extérieur et aux 
particules de l’air des enceintes ferroviaires souterraines 

 

 

  

 Exposition 
aux 

particules de 
l’air ambiant 

extérieur 

Exposition aux 
particules de 
l’air en EFS 

(AC, AM, R, C) 

Source air 
extérieur 

Source EFS 

Exposition aux 
particules en masse 

(µgPM10.m-3) 

45±1 

(Moy±SEM, 
n=163) 

 

VG OMS : 

50 (24h) 

20 (1 an) 

130 

(P50, moy5h) 

Nerrière, 2004 

 

 

 

OMS 

 

RATP, 2013a 

Exposition aux 
particules en masse 

(µgPM2,5.m-3) 

24±1 

(Moy±SEM, 
n=164) 

 

VG OMS : 

25 (24h) 

10 (1 an) 

70 

(P50, moy5h) 

Nerrière, 2004 

 

 

 

OMS 

 

RATP, 2013a 

Exposition 
particules en 

nombre (p.cm-3) 

21000 

(moy sites 
urbains aux 
Pays-Bas) 

 

7000-75000 

(min-max sites 
urbains aux 
Pays-Bas) 

10000-30000 

(moy) 

 
 

 

15000-40000 

(min-max EFS 
aux Pays-Bas) 

 

1,5-4 fois <à 
concentrations 

en proximité 
du trafic 
routier 

Strak et al. 
2011 

7 nm- 3µm 

Chapitre 2 
20 nm-1µm (Midander 
et al. 2012 ; Seaton et 

al. 2005) 

10 nm-500 nm (AArnio 
et al. 2005) 

7 nm- 3µm (Strak et 
al. 2011) 

Composés enrichis 
dans les EFS / air 
urbain extérieur 

Fe>Mn>Cr>Ni>Cu>As>Zn>Pb 

(PM10, par ordre décroissant 
d’enrichissement) 

EC et OC 

(PM10) 

Nerrière, 2004 
(métaux) 

LCSQA, 
2001(carbone) 

RATP, 2013a 

Composés 
appauvris dans les 

EFS / air urbain 
extérieur 

Non recherchés Nerrière, 2004 

LCSQA, 2001 

RATP, 2013a 
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Concernant les propriétés des particules de l’air ambiant extérieur, la mise à jour des valeurs 
guides de qualité de l’air ambiant de l’OMS (OMS, 2005) rapportait qu’il y avait peu de données 
indiquant que la responsabilité des effets néfastes sur la santé incombe à une propriété des 
particules en suspension. Cependant, des études toxicologiques suggéraient que les procédés de 
combustion des matières fossiles et de la biomasse peuvent être un contributeur significatif aux 
effets néfastes sur la santé. Depuis, les données nouvellement disponibles ont amplifié ces 
conclusions antérieures (OMS, 2013). Des études épidémiologiques et toxicologiques ont montré 
que la masse de particules en suspension (PM2,5 et PM10) comprenait des fractions avec des 
types et des degrés variables d’effets sur la santé, suggérant un rôle à la fois de la composition 
chimique (tels que les métaux de transition et les particules organiques primaires et secondaires 
dérivées de la combustion) et des propriétés physiques (taille, particules en nombre et en surface). 
Une évaluation scientifique intégrée a utilisé les données des études épidémiologiques et 
expérimentales pour conclure que « de nombreux composés contribuent aux effets sanitaires des 
PM2,5, mais les données sont insuffisantes pour différencier les constituants (ou les sources) qui 
sont plus étroitement reliées aux effets sanitaires observés » (US EPA, 2009). L’OMS considère 
que cette conclusion générale reste la même malgré le nombre croissant d’études (en particulier 
épidémiologiques) entre 2009 et 2012 (OMS, 2013). 

Les récentes études épidémiologiques publiées dans des revues à comité de lecture ont mis en 
évidence des associations entre l’exposition à court terme à des composés particulaires et la 
mortalité et/ou la morbidité cardiovasculaire et/ou respiratoire, bien que les résultats varient selon 
les études (Bell et al. 2009 ; Cao et al. 2012 ; Ito et al. 2011 ; Valdes et al. 2012 ; Zhou et al. 2011). 
Les raisons de ces différences ne sont pas clarifiées mais peuvent inclure des différences 
méthodologiques, des observations fortuites (dues au hasard), ainsi que de réelles variations liées 
à la composition des particules et/ou à la susceptibilité des populations (Wang et al. 2014). La 
large étude nationale aux USA (Bell et al. 2009) a montré des associations statistiquement 
significatives uniquement avec le carbone élémentaire, le nickel et le vanadium, ces associations 
pouvant être due également aux sources reliées à ces composés comme la combustion du pétrole 
(Ni, V, EC), le trafic routier et la combustion de biomasse (EC). 

Concernant les effets à long terme, une méta-analyse sur les 19 cohortes européennes en cours 
dans le cadre des projets ESCAPE et TRANSPHORM (Transport related Air Pollution and Health 
impacts – Integrated Methodologies for Assessing Particulate Matter) n’a pas mis en évidence 
d’association statistiquement significative entre l’exposition à long terme à 8 composés 
élémentaires des PM2,5 et des PM10 (Cu, Fe, K, Ni, S, Si, Va, Zn) et la mortalité cardiovasculaire 
(Wang et al. 2014). Aux Etats-Unis, une seule étude a examiné les effets de composés 
élémentaires sur la mortalité des enseignantes en Californie et a suggéré une mortalité 
cardiopulmonaire significativement associée au sulfate, nitrate et silicium (Ostro et al. 2010, 2011). 
D’autres travaux non publiés dans des revues à comité de lecture ont examiné les associations 
entre mortalité et exposition à long terme aux composés des PM2,5 (Thurston et al. 2013 NPACT 
study 4).   
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8 Résumé des connaissances sur la pollution de 

l’air des enceintes ferroviaires souterraines, 

l’exposition professionnelle, la toxicité et les 

effets sanitaires associés 

8.1 Pollution de l’air des enceintes ferroviaires souterraines 

Le GT rappelle que la qualité de l’air intérieur des EFS ne fait l’objet d’aucune réglementation. 
Depuis 2000, plusieurs avis visant à améliorer la qualité de l’air dans les EFS ont été rendus par le 
CSHPF qui recommandait entre autres des valeurs guides de qualité de l’air dans les enceintes 
ferroviaires souterraines pour les PM10 (avis du 3 mai 2001). Du fait de la présence de polluants 
particulaires ou gazeux dans ces enceintes, la réglementation relative au contrôle du risque 
chimique sur les lieux de travail s’applique conformément au décret n°2009-1570 du 15 décembre 
2009, notamment la vérification du respect des VLEP conformément à l’arrêté du 15 décembre 
2009 précisant ce décret. 

Il existe 7 réseaux d’EFS en France respectivement dans les agglomérations de Lille, Lyon, 
Marseille, Paris, Rennes, Rouen etToulouse. 

Les conclusions suivantes portent principalement sur la pollution de l’air durant la période de trafic 
des rames de voyageurs, très différente de la période nocturne sans trafic de rames de voyageurs 
mais avec la circulation possible de motrices diesel et pouvant inclure des travaux de maintenance 
des infrastructures. 

8.1.1 Concentration des particules en suspension 

Les concentrations massiques de PM10 et PM2,5 mesurées dans les EFS en France et à 
l’étranger sont nettement supérieures à celles mesurées dans l’air extérieur, même à proximité du 
trafic routier, et dépassent largement les valeurs limites annuelles réglementaires pour l’air 
ambiant extérieur. Elles sont également supérieures à celles mesurées dans des environnements 
intérieurs tels que les logements. Le ratio PM10/PM2,5 est également plus élevé en EFS indiquant 
une proportion massique de particules grossières plus élevée dans les EFS.  

Les concentrations de PM10 et PM2,5, bien corrélées, sont variables selon le réseau ferroviaire, la 
station ou la ligne considérée. Sur le quai, elles sont corrélées au trafic des rames de voyageurs. 
Ces concentrations diminuent avec l’éloignement du quai. Les rares mesures dans les tunnels, 
montrent des concentrations plus élevées.  

Dans les EFS françaises, la concentration en PM10 mesurée ces dernières années sur le quai se 
situe environ entre 70 et 120 µg.m-3 en moyenne sur 24h, et à plus de 1000 µg.m-3 en maximale 
sur 1h selon le réseau ferroviaire et la station. Font exceptions certaines lignes avec des 
concentrations plus importantes comme le RER A où sur le quai de la station Auber la 
concentration moyenne sur 24h entre 2005 et 2013 était de 230 µg.m-3, et la concentration 
maximale sur 1h en 2013 de 2380 µg.m-3. Les valeurs maximales sur 1h sont observées le plus 
souvent dans les plages horaires 2h-5h correspondant aux horaires des travaux de maintenance 
de la station. 

Quelques études récentes à l’international montrent des concentrations en nombre de particules 
(hors travaux de maintenance) de l’ordre de 10 000 – 30 000 particules/cm3 (PNC>7nm). Ces 
concentrations sont du même ordre de grandeur en moyenne que celles des expositions de fond 
urbain et moins variables. Elles sont inférieures d’un facteur 1,5 à 4 aux concentrations en 
proximité du trafic routier (PNC20nm-1µm). Ces concentrations en nombre de particules sont proches 
pendant et en dehors des périodes de trafic des rames, seules les particules les plus grossières 
(>0,4 µm environ) sédimentant. Elles tendent à augmenter avec la profondeur de la station. 
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8.1.2 Caractéristiques physico-chimiques de la pollution de l’air 

La large majorité des particules en suspension dans les EFS est submicronique, les particules 
d’environ 30-40 nm de diamètre étant les plus nombreuses d’après quelques études. Les 
particules des EFS sont de formes variables, en écaille, semi-sphériques, ellipsoïdales, 
sphériques, contrairement aux particules de combustion plutôt sphériques. Leur fraction 
hydrosoluble est très inférieure à celle des particules de l’air extérieur. Néanmoins, pour des 
éléments fortement concentrés dans les EFS comme le fer, cette fraction représente une 
concentration élevée en éléments solubles. 

La masse des particules (PM10) est composée de fer, de carbone organique et de carbone 
élémentaire principalement, ainsi que de cuivre, de baryum et d’autres éléments métalliques (Cr, 
Ni, Mn, etc.) et minéraux (Si, Ca, etc.). 

Les données de spéciation sont hétérogènes selon les réseaux. Le fer est présent sous forme de 
fer métal et surtout d’oxydes de fer (hématite, magnétite). Pour le chrome (0.1% des PM10), la 
fraction de CrVI est extrêmement faible (0,1% du chrome total) sur la base uniquement de deux 
prélèvements sur une ligne francilienne, en accord avec les rares données de la littérature. 

Parmi les autres polluants étudiés, les données françaises disponibles montrent la présence 
possible de silice cristalline et de fibres sans mise en évidence de fibres d’amiante, excepté pour 
une gare SNCF où du chrysotile a été détecté à une concentration comparable à celle mesurée en 
extérieur. Les concentrations de HAP, HAM, composés carbonylés et NOx sont parfois légèrement 
supérieures dans les EFS par rapport à l’air extérieur du fait de leur persistance et accumulation 
(moins de photochimie, dépôt) ou de sources internes. Néanmoins, leur concentration est 
davantage influencée par l’apport d’air extérieur et reste inférieure par rapport aux concentrations 
en proximité du trafic routier. Des exceptions existent comme des concentrations particulièrement 
élevées de HAP semi-volatils observées sur certaines gares, et de COV et aldéhydes observées 
dans des espaces de vente et des galeries commerciales. Néanmoins, ces données peu 
nombreuses ou incomplètes pour certains polluants restent difficiles à interpréter. 

8.1.3 Sources de la pollution de l’air 

Pour les éléments métalliques, la fraction massique des PM10 est proche de celle des PM2,5 et 
bien corrélée, indiquant des sources identiques pour les métaux composant les PM10 et les 
PM2,5. La principale source des particules riches en fer est l’usure des matériaux par la friction 
roue-frein, suivie du contact roue-rail et du contact entre le matériel roulant et le système 
d’alimentation électrique. 

Les sources de la fraction carbonée des particules semblent être le freinage, l’usure des pneus 
(carbone organique), la remise en suspension des particules émises par les motrices diesel lors 
des opérations de maintenance (carbone élémentaire ou carbone suie) ainsi que l’apport d’air 
extérieur. 

La source de cuivre peut être liée au système d’alimentation électrique et celle de baryum au 
matériau du système de freinage. 

La source de silice est notamment le sable utilisé pour augmenter la friction et l’adhérence en 
freinage d’urgence ou en pente, ainsi que la silice présente dans le ballast. 

L’origine des HAP semi-volatils aux concentrations particulièrement élevées sur certaines gares 
pourrait être leur persistance, l’accumulation de pollution extérieure, la dégradation thermique de 
matériaux internes à l’EFS, des engins diesel de travaux ou la fumée de tabac dans le cas 
d’études plus anciennes.  

La source des COV et aldéhydes élevés dans des espaces de vente et des galeries commerciales 
pourrait être liée à l’activité humaine dans ces espaces.  

8.1.4 Mesures de réduction de la pollution de l’air et efficacité 

Les mesures les plus efficaces pour abaisser les niveaux de particules portent sur la réduction des 
émissions, en agissant soit sur le matériel roulant (freinage électrodynamique, matériel de 
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freinage, allégement des voitures, profils de roues par exemple) soit sur les conditions de 
circulation, bien que les leviers d’actions sur les conditions de circulation soient plus contraints. 

L’installation de systèmes de captage à l’émission sur le matériel roulant est techniquement 
délicate compte tenu du peu d’espace disponible au niveau des bogies (chariot de 4 roues sur 
lequel reposent les rames), bien que des solutions soient à l’étude. 

Différentes pistes, autres que préventives, ont été explorées pour réduire les niveaux de 
concentration en particules dans l’air :  

• L’utilisation d’un train aspirateur est intéressante pour un nettoyage ponctuel car il permet 
d’éliminer une partie des particules accumulées et déposées au fil des années et diminue ainsi 
le phénomène de remise en suspension, mais ne présente pas d’efficacité pour un nettoyage 
de routine. 

• Les modifications de schéma de ventilation permettent d’abaisser les concentrations de 
particules, lorsque des systèmes de ventilation mécanique le permettent, les systèmes de 
désenfumage n’étant généralement pas dimensionnés pour ventiler en routine l’air des EFS. 

• Il a été démontré que les niveaux de concentrations en particules à l’intérieur des rames 
pouvaient être efficacement abaissés par l’utilisation de système de climatisation comportant 
un dispositif de filtration de l’air.  

• Des mesures à visée initialement sécuritaire peuvent également conduire à une amélioration 
des niveaux de concentration en particules sur le quai, comme par exemple la mise en place 
de portes de quai. Néanmoins si l’efficacité pour la réduction des particules sur le quai est 
démontrée, il a été suggéré que la mise en place de porte sur la hauteur totale de la station 
pourrait conduire à une accumulation des particules du côté rail. Ceci pourrait augmenter les 
niveaux d’exposition des conducteurs en l’absence de système de climatisation ainsi que 
d’autres travailleurs exerçant sur la voie. 

• Des études expérimentales visant à étudier l’efficacité de nouveaux dispositifs d’abattement 
de particules comme par exemple des précipitateurs électrostatiques, des cyclones de 
filtrations ou des aimants ont été menées à l’échelle d’expériences de laboratoire ou de 
quelques stations et semblent prometteuses. Néanmoins aucune n’a fait l’objet d’exploitation 
en conditions réelles. Il n’est donc pas possible de conclure quant à leur efficacité dans la 
réalité. 

Des approches globales de management de la qualité de l’air intérieur dans les EFS ont été 
développées lors de la conception de réseaux ferroviaires souterrains récents. Ces approches sont 
intéressantes car elles permettent de modéliser les niveaux de particules attendus en fonction des 
différents facteurs d’influence et pourraient être mises en œuvre pour la conception de nouvelles 
stations. 

8.2 Exposition professionnelle à la pollution de l’air des enceintes 
ferroviaires souterraines 

Le nombre de travailleurs exerçant régulièrement dans les 7 réseaux d’EFS en France (métro, 
RER) est estimé à plus de 28000 individus dont plus de 26000 individus en Ile-de-France, selon 
les informations fournies par ces réseaux d’EFS.  

En premier lieu, le GT attire l’attention sur la rareté des données disponibles, tant au niveau 
international qu’en France, concernant l’exposition de plusieurs catégories de travailleurs 
vraisemblablement les plus intensément exposées aux particules fines en suspension, notamment 
les travailleurs en charge de la maintenance des infrastructures dont la voirie.  

Ces activités de maintenance sont réalisées dans des espaces souterrains comme les tunnels, le 
plus souvent de nuit en dehors de la période de trafic des rames de voyageurs. En outre, elles 
peuvent générer une exposition des travailleurs à différents agents polluants de l’air dont la toxicité 
est avérée, tels que les effluents d’échappement des motrices diesel ou de groupes électrogènes, 
la silice cristalline remise en suspension par des mouvements de ballast ou les fumées de 
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soudage. Elles peuvent également générer l’exposition accidentelle à des fibres d’amiante par 
exemple lors de rénovation ou d’interventions de maintenance de premier niveau sur des 
matériaux dont la composition en amiante n’a pas été signalisée. Le personnel intervenant n’a 
alors pas forcément de connaissance du risque amiante. Pour les représentants du personnel 
auditionnés par le GT, l’amiante est considérée comme le sujet le plus préoccupant en termes de 
pollution de l’air des EFS. Une récente étude française (Garrigou et al. 2013) sur une opération 
nocturne de meulage des rails impliquant une motrice diesel rapporte des expositions en particules 
ultra-fines (10-1000 nm) supérieures à 100 000 particules/cm3 en moyenne entre des pics pouvant 
atteindre 550 000 particules/cm3, plus de 99% des particules étant carbonées. Ces activités 
peuvent générer par ailleurs une co-exposition à d’autres facteurs de risque pouvant accentuer les 
effets potentiels de la pollution de l’air sur la santé des travailleurs, tels que le confinement de l’air, 
les délais contraints, la charge physique, la chaleur et le travail de nuit. 

Cependant, pour plus de 50 % de la population des travailleurs dans les EFS correspondant aux 
conducteurs, agents de manœuvre, agents de recette, agents de contrôle et aux autres travailleurs 
exerçant une activité dont l’exposition est similaire (exploitation du transport, organisation du 
transport et des services, commerces, police, sécurité, prévention et action sociale), les données 
d’exposition de l’étude RATP de 2005 (RATP, 2010a et 2013a) constituent une base utile pour 
estimer les risques sanitaires liés à la pollution de l’air. Il s’agit de mesures d’exposition 
professionnelle réalisées sur des travailleurs en EFS en 2005, fournies par la RATP, et qui 
constituent les données d’exposition disponibles les plus nombreuses et récentes en l’état actuel 
des connaissances. 

En Ile-de-France, le métier de conducteur est celui exposé aux plus fortes concentrations en 
PM10, avec une médiane à 155 µg.m-3 mesurée sur la durée de travail quotidienne sur les lignes 
de métro en 2005. Cette exposition est due à la situation des conducteurs en tête de train dans le 
tunnel, dans des cabines non filtrées, non climatisées, qui peuvent circuler fenêtre ouverte. Les 
valeurs médianes de l’exposition des agents de manœuvre et de contrôle sont également 
supérieures à 130 µg.m-3, ce qui s’explique par une proximité directe avec les voies et les quais où 
les concentrations particulaires sont plus élevées. La valeur médiane de l’exposition des agents de 
recette, plutôt présents dans les gares, est significativement plus faible et égale à 75 µg.m-3. Pour 
les conducteurs, agents de manœuvre, agents de recette, agents de contrôle, les valeurs 
médianes des concentrations en PM2,5 sont de 70-80 µg.m-3. Par extrapolation, l’exposition des 
commerçants peut être estimée proche de celle des agents de recette compte tenu de leur 
localisation principalement dans les des stations et couloirs. Pour certains commerces localisés 
sur le quai ou à proximité, l’exposition peut se rapprocher de celle des agents de manoeuvre. 

Globalement, les conducteurs, agents de contrôle et agents de manœuvre sont exposés à des 
particules PM10 composées en masse de fer (22%), de carbone organique (20%) et de carbone 
élémentaire (17%) principalement, ainsi que de cuivre (0,5%), de baryum (0,3%) et d’autres 
éléments métalliques (chrome, nickel, manganèse, etc.) et minéraux (Si, Ca, etc.). Les agents de 
recette sont exposés à des particules PM10 dont la fraction carbonée est plus élevée, ce métier 
étant davantage influencé par l’air extérieur à l’EFS. 

Concernant la silice, toutes les concentrations d’exposition disponibles et mesurées dans les 
réseaux franciliens, lillois et marseillais ne montrent pas de dépassement de la VLEP 8h : 
0,1 mg.m-3 pour quartz, 0,05 mg.m-3 pour cristobalite. Dans les études internationales, la silice a 
été mesurée dans une étude sur le métro de Rome à des concentrations importantes sans 
toutefois dépasser les valeurs limites.  

Concernant les fibres d’amiante, à l’exception d’une mesure, toutes les concentrations d’exposition 
disponibles, mesurées dans le réseau francilien en MOCP étaient inférieures à la VLEP 
contraignante alors en vigueur (0,1 fibre/cm3 sur 1h), la META ne révélant pas la présence 
d'amiante. Au niveau international, la présence de fibres d’amiante (chrysotile et trémolite, 0,003-
0,02 f/cm3) a été observée dans une seule étude sur le métro de Seoul.  

Concernant les fibres minérales artificielles, les concentrations mesurées pour les fibres 
respirables ou non respirables sont nettement inférieures à la VLEP-8h contraignante de 0,1 f/cm3. 
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Concernant les endotoxines, les teneurs mesurées dans le réseau francilien sont inférieures à 
2 EU.m-3 excepté pour 2 prélèvements pour lesquels les teneurs sont d’environ 6,5 EU.m-3. Ces 
concentrations sont nettement inférieures à la VLEP-8h de 90 EU.m-3 recommandée par le 
DECOS pour les endotoxines.  

Toutefois aucune conclusion définitive concernant la silice, l’amiante, les fibres minérales 
artificielles ou les endotoxines ne peut être émise compte tenu du faible nombre de lignes 
investiguées. 

8.3 Toxicité des particules de l’air des enceintes ferroviaires 
souterraines et effets sanitaires associés à l’exposition des 
travailleurs à la pollution de l’air des enceintes ferroviaires 
souterraines 

De très nombreuses publications scientifiques montrentque l’exposition aiguë et chronique aux 
particules de l’air ambiant extérieur est responsable d’effets délétères sur la santé chez l’Homme, 
notamment au niveau respiratoire et cardiovasculaire : accidentsvasculaires cerebraux, 
cardiopathies, cancers du poumon, affections respiratoires, y comprisl’asthme, etc. Cependant, 
ces particules ont des caractéristiques physico-chimiques très différentes des particules des EFS 
qui sont notamment plus riches en fer et autres éléments métalliques, en carbone (élémentaire et 
organique), plus denses, moins sphériques et moins hydrosolubles. Ces conditions posent 
question sur la cohérence et la plausibilité des effets associés aux concentrations massiques de 
particules de l’air ambiant extérieur par rapport à celles de l’air des EFS. Néanmoins, les 
connaissances sur les effets des particules de l’air ambiant extérieur, parmi les plus documentées 
des expositions environnementales, sont telles qu’elles ne peuvent être ignorées. Par ailleurs, les 
niveaux de fond de l’air extérieur induisent déjà des effets sur la santé des populations. 

Sur le plan épidémiologique, les données disponibles ne permettent pas de statuer sur les risques 
à long terme ni sur les risques cumulés avec d’autres expositions professionnelles. Les quelques 
études transversales et cas-croisés ne mettent pas en évidence d’effets importants à très court 
terme sur la fonction ventilatoire, la santé respiratoire et cardiovasculaire. Aucun excès de risque 
de cancer broncho-pulmonaire ni d’infarctus du myocarde n’a été mis en évidence sur la base 
d’une seule étude pour chacun de ces deux effets ; ces deux études étant sujettes à des risques 
notables de biais de confusion et de biais de classement de l’exposition. Au final, le corpus 
d’études épidémiologiques sur les effets de la pollution de l’air des EFS reste assez peu informatif 
à ce jour pour évaluer les risques liés à l’exposition des travailleurs compte tenu du faible nombre 
d’études et des limites et biais identifiés dans ces études. 

Les données disponibles sur la toxicité des particules de l’air des EFS sont très limitées (chapitres 
4 et 5) et portent uniquement sur des effets à court terme. Les données expérimentales in vitro 
montrent un stress oxydant, une cytotoxicité et une génotoxicité élevés des particules des EFS par 
rapport à la toxicité des particules de l’air extérieur ou des particules diesel. Les données 
disponibles chez l’Homme et chez l’animal in vivo suggèrent une toxicité accrue des particules des 
EFS en termes d’inflammation systémique et respiratoire. Une seule étude à très forte dose chez 
le rat a recherché et a montré une persistance de l’inflammation respiratoire non associée à de la 
fibrose 60 jours après instillation. A l’inverse, elles suggèrent une toxicité moindre sur la fonction 
ventilatoire par rapport à des indicateurs de pollution urbaine extérieure (PNC, NOx et NO2).  

Le fer (chapitre 6) est le composé majoritaire en masse des particules des EFS. Certaines 
pathologies sont étroitement liées à une surcharge en fer comme l’inflammation chronique et la 
sidérose qui est une pneumopathie interstitielle chronique. La sidérose pulmonaire a généralement 
été associée à des expositions prolongées aux oxydes de fer beaucoup plus importantes que dans 
les EFS (ex : 10-700 mg.m-3), sans preuve de détérioration des paramètres de la fonction 
ventilatoire. Des études expérimentales chez l’Homme et l’animal ont démontré que l’inhalation 
d’oxyde de fer causait une réponse inflammatoire pulmonaire sans toutefois montrer de potentiel 
fibrosant. L’implication du fer dans le processus physiopathologique de la cancérogenèse reste 
une question controversée. Certains auteurs ont attribué au fer un rôle de promoteur de l'effet 



Anses  rapport d’expertise collective Saisine n°2011-SA-0265 « Enceintes ferroviaires souterraines » 

 

 page 246 / 361 mars 2015, révisé en août 2015 

cancérogène du benzo[a]pyrene, et d’autres soulignent l’importance du stress oxydant induit par la 
surcharge en fer pour expliquer le rôle probable du fer dans la survenue de cancers. A ce jour, le 
fer n'a jamais été décrit comme un inducteur de cancer broncho-pulmonaire.  

Par rapport à l’exposition des soudeurs aux fumées de soudage (paragraphe 7.1.1), également 
riches en particules métalliques dont le fer, l’exposition aux particules dans les EFS, hors travaux 
de maintenance, est plus faible et peu transposable. Les effets documentés chez les soudeurs 
incluent la sidérose, la bronchite, l’asthme, la « fièvre des fondeurs », une modification de la 
fonction ventilatoire, une susceptibilité aux infections des voies respiratoires inférieures et 
supérieures, et le possible développement de cancer pulmonaire. L’exposition de ces travailleurs 
dans les EFS aux concentrations de particules en masse, nombre et surface semble proche de 
celle des meuleurs d’acier inoxydable (paragraphe 7.1.2). Chez ces travailleurs, une persistance 
des particules métalliques dans les poumons de meuleurs d’acier inoxydable exposés depuis 11±9 
ans a pu être caractérisée (0,2 g).  
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9 Caractérisation des risques sanitaires des 

conducteurs, agents de manœuvre, agents de 

recette, agents de contrôle et autres travailleurs 

assimilés 

9.1 Objectif et méthode 

9.1.1 Objectif initial 

L’objectif initial posé dans la lettre de saisine (Annexe 1) est d’évaluer les risques sanitaires liés à 
l’exposition des travailleurs à la pollution de l’air des EFS en France. 

9.1.2 Démarche générale de l’Evaluation des Risques Sanitaires (ERS) 

La démarche générale et historique de l’Evaluation des Risques Sanitaires (ERS) a été décrite 
pour la première fois en 1983 par l’Académie des sciences américaines (NRC, 1983), et 
développée en 2008 (NRC, 2008). Cette démarche est un outil d’aide à la décision qui consiste à 
utiliser des faits scientifiques pour : 

- évaluer les risques sur la santé d’une exposition à des agents dangereux en situation 
d’incertitude,  

- hiérarchiser des risques, 

- ou vérifier une conformité réglementaire.  

Elle se décline en 4 étapes :  

Identification des dangers 

>Nature des polluants et des effets sur la santé associés. 

Caractérisation des dangers 

>Sélection ou construction d’une relation dose-réponse liant les dangers et les expositions 

(sur la base d’études toxicologiques et/ou épidémiologiques). 

Evaluation de l’exposition 

>Identification et caractérisation des catégories de population à étudier ; 
>Quantification des concentrations d’exposition pour les catégories de population étudiées. 

Caractérisation des risques 

>Quantification de la possibilité ou de la probabilité d’apparition des effets sur la santé au 
sein des catégories de populations étudiées. 
 

Il est à noter, dans le cadre de ces travaux d’expertise, que les précédents chapitres, rédigés en 
réponse aux différents points de la saisine, contribuent à alimenter ces 4 étapes. 

 

9.1.3 Pertinence et faisabilité d’une ERS 

9.1.3.1 Pertinence 

Afin de répondre à l’objectif initial et considérant l’état des connaissances disponibles (chapitres 2, 
3, 4, 5, 6 et7), la réalisation d’une ERS est jugée pertinente compte tenu : 

- du contexte d’incertitudes sur les risques sanitaires liés à la pollution de l’air des EFS 
(chapitres 4, 5, 6 et 7), 
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- et des concentrations de particules élevées en masse, et dont la composition spécifique 
pose question (chapitres 2 et 3). 

La réalisation d’une ERS est jugée pertinente en priorité concernant l’exposition chronique. En 
effet, les études épidémiologiques relatives aux effets sur la santé des travailleurs exposés à la 
pollution de l’air dans les enceintes ferroviaires souterraines montrent déjà la possibilité d’effets à 
court terme sur l’inflammation systémique et sur l’inflammation des voies respiratoires, en 
particulier chez les populations sensibles comme les asthmatiques (chap.5). Cela est étayé par les 
études de toxicologie expérimentale (chap.4). A l’inverse, les études épidémiologiques et 
toxicologiques ne permettent pas de statuer sur les risques à long terme. Par ailleurs, il est 
vraisemblable qu’une réduction du risque lié à l’exposition chronique amène à une réduction du 
risque lié aux expositions à plus court terme. 

La réalisation d’une ERS est jugée pertinente en priorité concernant la voie d’exposition par 
inhalation. En effet, chez les travailleurs exposés, cette voie peut être considérée comme la voie 
d’entrée principale des polluants de l’air dans l’organisme, les autres voies telles que l’ingestion 
directe, l’ingestion par contact main-bouche ou le contact cutané pouvant être considérées 
négligeables. 

9.1.3.2 Faisabilité 

En termes de faisabilité, l’exposition professionnelle des conducteurs de rames, des agents de 
recette, des agents de contrôle et des agents de manœuvre a été documentée par la campagne 
de mesures réalisée par la RATP entre 2003 et 2005 (RATP, 2010a), ces données étant jugées de 
qualité satisfaisante (métrologie, représentativité) (chapitre 3). Dans le cadre de cette campagne, 
une large gamme de polluants a été mesurée pour des travailleurs en activité sur l’ensemble du 
réseau RATP et sur des périodes pertinentes (en semaine, 5h30-12h30 ou 12h30-19h30). 
L’exposition des métiers investiguée dans cette campagne de mesure et l’exposition par 
extrapolation à d’autres métiers impliquant une fréquentation similaire des EFS correspond à 
l’exposition d’une large majorité de l’effectif français des travailleurs en EFS. De plus, les 
travailleurs exerçant ces métiers ne sont pas équipés de protection individuelle. Néanmoins, 
d’autres catégories de travailleurs des EFS ne peuvent être incluses dans l’exercice d’ERS compte 
tenu de la rareté des données disponibles. Il s’agit notamment des travailleurs en charge de la 
maintenance des infrastructures qui sont vraisemblablement les plus intensément exposés aux 
particules fines en suspension, et possiblement à d’autres polluants (chapitre 3). 

Concernant la caractérisation des dangers, une large majorité des substances mesurées dans la 
campagne RATP (RATP, 2010a) disposent de valeurs repères utiles à cette caractérisation : 
valeurs toxicologiques de référence (VTR) et/ou valeurs limites d’exposition professionnelle 
(VLEP) récentes élaborées sur la base de critères sanitaires. Pour les particules en suspension 
dans les EFS ne disposant ni de VTR ni de VLEP, deux approches peuvent être développées en 
parallèle : l’une qualitative, par analogie avec les risques sanitaires des particules de l’air ambiant 
extérieur largement documentés, l’autre quantitative, élaborée à partir d’une étude française in vivo 
aiguë chez l’animal jugée de qualité satisfaisante et à combiner avec un modèle d’ajustement 
dosimétrique scientifiquement admis. 

En conclusion, il est jugé pertinent et faisable de s’appuyer sur la démarche générale de l’ERS 
pour caractériser in fine les risques sanitaires, à l’échelle nationale, de l’exposition chronique par 
inhalation à la pollution de l’air des EFS des conducteurs de rames, des agents de recette, des 
agents de contrôle, des agents de manœuvre, et des autres travailleurs dont la fréquentation des 
EFS est similaire. 

9.1.4 Objectif final et méthode 

L’objectif final est donc de caractériser, à l’échelle nationale, les risques sanitaires liés à 
l’exposition chronique par inhalation à la pollution de l’air des EFS des conducteurs, des agents de 
manœuvre, des agents de recette, des agents de contrôle et des autres travailleurs dont la 
fréquentation des EFS est similaire. 
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La méthode s’inscrit dans le cadre de la démarche générale de l’ERS décrite au paragraphe 9.1.2. 
en tant qu’outil d’aide à la décision pour évaluer les risques sur la santé d’une exposition à des 
agents dangereux en situation d’incertitude. Les trois questionnements posés qui fondent le 
déroulement de l’exercice d’ERS conduit sont les suivants. Le plan du chapitre adopté pour la suite 
en découle. 
 

1) Quelles sont les catégories de travailleurs à considérer dans l’exercice d’ERS ? (étape 
1) 

Sur la base du chapitre 3, il s’agit de spécifier d’une part les catégories de travailleurs à considérer 
dans l’exercice d’ERS selon leur métier/activité professionnelle, qui correspondent : 

- aux catégories pour lesquelles des données d’exposition sont disponibles et de qualité suffisante 
(métrologie, représentativité), soit celles étudiées dans la campagne de métrologie individuelle de 
la RATP (RATP, 2010a), 

- et aux catégories dont la fréquentation des EFS est estimée similaire aux catégories 
susmentionnées, sur la base des durées de travail similaires dans les différents micro-
environnements (quais, rames, gares, couloirs, etc), et dont l’exposition peut donc être supposée 
similaire par extrapolation. 

Et d’autre part, sont spécifiées les catégories de travailleurs qui ne peuvent être considérées dans 
l’exercice d’ERS compte tenu du manque de données disponibles. 

Ces catégories sont caractérisées en termes d’effectif de population et de micro-environnements 
fréquentés. 

 Identification et caractérisation des catégories de population à étudier. 
 

2) Quels sont les polluants pertinents à considérer dans le cadre de l’ERS des 
travailleurs en EFS ? (étape 2) 

Sur la base des chapitres 2 et 3, il s’agit de sélectionner les polluants auxquels les travailleurs des 
EFS sont susceptibles d’être surexposés par rapport à l’exposition de fond urbain. Etant donné 
que plusieurs des substances mesurées sont ubiquitaires, la démarche se focalise sur les 
substances présentes dans les EFS pour lesquelles un différentiel positif d’exposition est observé 
par rapport à l’exposition de fond urbain. 

 Quantification de l’exposition aux substances mesurées dans la campagne de métrologie 
individuelle (RATP, 2010a) 

 Calcul du différentiel d’exposition des travailleurs des EFS aux substances par rapport à 
l’exposition de fond urbain, à partir de l’étape 1 et de campagnes de métrologie individuelle 
d’exposition à la pollution de l’air urbain francilien (Nerrière, 2004 ; LCSQA, 2001). 

 Sélection des polluants pour lesquels un différentiel positif d’exposition est observé par rapport 
à l’exposition de fond urbain.  
 

3) Quels sont les risques associés à l’exposition des travailleurs en EFS pour les 

polluants auxquels ils sont surexposés ? (étape 3) 

 

3.1. Substances sélectionnées à l’étape 2 (hors PM10 et PM2,5) 

 Sélection de VTR puis ajustement à la population professionnelle (ajustement 
temporel/allométrique, réduction du facteur d’incertitude sur la variabilité inter-individuelle) et 
sélection de VLEP recommandées depuis 2000 par l’ANSES, l’ACGIH, la MAK, le DECOS ou le 
SCOEL. 

 Calculs d’un quotient de danger (QD) pour les substances avec des effets à seuil de dose, d’un 
excès de risque individuel (ERI) pour les substances avec des effets sans seuil de dose, et du ratio 
exposition / VLEP, sur la base des expositions quantifiées (étape 2) et des VTR et VLEP 
sélectionnées (étape 3.1.). 
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3.2. Particules en suspension (PM10, PM2,5) 

Pour les particules en suspension dans les EFS ne disposant ni de VTR ni de VLEP, deux 
approches sont développées en parallèle sur la base des chapitres 4, 5, 6 et 7 : 

3.2.1. Caractérisation qualitative par analogie avec les particules de l’air ambiant 
extérieur 

 Plausibilité biologique 

 Synthèse de relations exposition-risque sur les particules de l’air ambiant extérieur, et mise en 
perspective avec l’exposition des travailleurs des EFS (étape 2) 

3.2.2. Caractérisation quantitative par calcul d’une marge entre l’exposition et un 
indicateur de toxicité des particules de l’air des EFS 

 Choix de l’étude clé, de l’effet critique et de l’indicateur toxicologique. 

 Détermination d’une dose externe équivalente humaine chez les travailleurs (indicateur de 
toxicité) à partir d’un ajustement dosimétrique de l’indicateur toxicologique. 

 Comparaison de la marge séparant l’exposition des travailleurs des EFS (étape 2) et la dose 
externe équivalente humaine, avec une marge de référence (étape 3.2.2.) 
 
Une analyse des incertitudes associées à chacune des étapes a été réalisée. Elle est 
présentée au paragraphe 9.5. 

9.2 Quelles sont les catégories de travailleurs à considérer dans 
l’ERS ? 

Les données de base à l’inclusion ou non des catégories de travailleurs dans l’ERS sont 
disponibles aux paragraphes 3.3.1. et 3.3.2. : activités professionnelles, parts du temps de travail 
selon les micro-environnements et effectifs. 

9.2.1 Identification et caractérisation des catégories de travailleurs incluses 

Concernant les catégories de travailleurs qui peuvent être incluses dans l’ERS car disposant de 
données d’exposition de qualité suffisante (métrologie, représentativité) issues de la campagne de 
métrologie individuelle de la RATP (RATP, 2010a), et selon les estimations du GT :  

- Les conducteurs (C) sur le réseau RATP représentent environ 3117 travailleurs pour les 
rames de passagers du métro et environ 781 pour le RER. Les conducteurs passent plus 
de 70% de leur temps de travail dans la cabine de la rame.  

- Les agents et responsables de manœuvre et de départ des trains (AM) sur le réseau RATP 
sont environ 800 et travaillent généralement dans des postes de manœuvres locaux (PML) 
situés aux terminus des lignes ou dans des stations importantes. Ils se situent au niveauou 
en proximité des quais pendant plus de 70% de leur temps de travail, ainsi qu’en proximité 
des voies.  

- Les agents de recette (R), les agents de contrôle (AC) et les agents de propreté des 
stations sur le réseau RATP comptent environ 4900 personnes. Ils passent plus de 70% de 
leur temps de travail dans les stations (gares) et les couloirs, et moins de 25 % sur les 
quais. 

Au total et par extrapolation à l’ensemble des métiers/tâches exercées durant les horaires de trafic 
des rames de voyageurs, l’exposition mesurée chez les conducteurs, agents et responsables de 
manoeuvre, agents de contrôle et agents de recette peut concerner plus de 16500 travailleurs en 
France regroupant : 

- l’exploitation du transport, 

- l’organisation du transport et des services, 

- les commerces, 

- la police, la sécurité, la prévention et l’action sociale. 
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Cette extrapolation est jugée raisonnable compte tenu des durées similaires pour ces 
métiers/tâches dans les différents mico-environnements des EFS (voir Tableau 55 au paragraphe 
3.3.2.). Pour les commerçants, l’exposition peut être jugée proche de celle des agents de recette 
(R) en moyenne. L’exposition de certains commerçants exerçant au niveau ou en proximité des 
quais peut se rapprocher de celle des agents et responsables de manœuvre et de départ des 
trains (AM).  

9.2.2 Identification et caractérisation des catégories de travailleurs exclues 

Les autres catégories de travailleurs n’ont pu être incluses compte tenu de la rareté des données 
d’exposition disponibles tant au niveau international qu’au niveau français, ces catégories pouvant 
impliquer des expositions à des pollutions spécifiques ainsi que des mesures de prévention et de 
protection. 

Ces catégories de facto exclues de l’ERS comprennent : 

- les travailleurs en charge de la maintenance des infrastructures représentant environ 4500 
travailleurs sur le réseau RATP, dont 2800 réalisant des travaux sur les voies, caténaires, 
etc., 

- et les travailleurs en charge de la maintenance des trains dans les CDT entièrement 
souterrains, soit environ 140 travailleurs sur le réseau RATP. 

Certaines de ces catégories peu documentées, notamment celle en charge de la maintenance des 
infrastructures dont la voirie, sont vraisemblalement les plus intensément exposées aux particules 
fines en suspension, et possiblement à d’autres polluants (voir paragraphe 3.3.). Ce constat induit 
un besoin fort d’amélioration des connaissances sur les expositions de ces catégories de 
travailleurs. 

9.3 Quels sont les polluants pertinents à considérer dans l’ERS ? 

9.3.1 Quantification de l’exposition 

9.3.1.1 Objectif et Méthode 

La quantification des concentrations d’exposition chronique s’appuie sur les données de la 
campagne transversale de métrologie individuelle de la RATP réalisée en 2005 sur les C, AM, AC 
et R (RATP, 2013a) décrite au paragraphe 3.3.2. Cette campagne de mesures a été réalisée sur 
l'ensemble des lignes métro et RER de la RATP (n=266). Les prélèvements ont été réalisés en 
semaine centrés sur les 2 périodes de pointe d’activités, généralement : de 5h30 à 12h30 ou de 
12h30 à 19h30, lorsque les rames de voyageurs circulent. 

L’objectif est d’estimer, pour chacun de ces quatre métiers et pour tous les polluants mesurés, une 
concentration moyenne sur l’ensemble des lignes du métro de la RATP, ainsi que sur le RERA 
compte tenu des concentrations particulièrement élevées mises en évidence sur cette ligne. 

L’ensemble des données de concentration mises à disposition a fait l’objet d’une analyse 
préliminaire afin notamment de : 

- rechercher et corriger d’éventuelles valeurs aberrantes, 

- remplacer, conformément à des recommandations de l’OMS (1995), les valeurs censurées 
inférieures à la limite de détection (LD) par : 

o la valeur de la LD divisée par 2 si le taux de valeurs censurées est inférieur ou égal à 
60% pour un métier et une ligne donnés, 

o ou la valeur de la LD si le taux de valeurs censurées est supérieur à 60% pour un 
métier et une ligne donnés, 

- et examiner la répartition du nombre de prélèvements par métier et par ligne en vue 
d’apprécier la représentativité de l’échantillonnage pour calculer une concentration 
d’exposition moyenne sur l’ensemble du réseau, 
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Aucune donnée aberrante n’a été identifiée. 

Les taux de valeurs inférieures à la LD sont nuls ou faibles pour les PM10, PM2,5, Cr, Mn, Fe, Ni, 
Cu, Zn, Sr, Pb, benzène, éthyl-benzène, mp-xylène, o-xylène, EC et OC ; modérément élevés pour 
As, Zr, Mo, Sn et Ba ; et plus élevés pour Sb (Tableau 65, Tableau 66). Pour les métaux, les taux 
sont nettement plus élevés chez les agents de recette par rapport aux autres métiers. Concernant 
les HAP particulaires (PM10), les taux de valeurs inférieures à la LD sont globalement importants 
en particulier pour le BkF et le diBahA (92-100%), et à l’exception du BghiP (Tableau 66). 

 

Tableau 64 : Répartition des prélèvements réalisés par ligne et par métier dans la campagne finale 
(toutes les lignes en 2005) (RATP, 2013a) 

Fonction 
Lignes métro 

RERA L1 L2 L3 L3b L4 L5 L6 L7 L7b L8 L9 L10 L11 L12 L13 L14 

AC 4 4 4 3 2 4 4 4 5 2 6 4 6 4 4 5 4 

AM 4 4 4 4 so 4 4 4 4 4 5 3 4 4 4 so so 

C 4 4 4 4 4 4 4 4 4 4 4 5 4 4 4 so 4 

R 4 4 4 3 2 6 4 4 3 4 3 4 5 4 4 2 4 

AC : Agents de contrôle AM : Agents de manoeuvre  C : Conducteurs  R : Agents de recette 
          so : sans objet (métier inexistant sur cette ligne) 

 

Tableau 65 : Taux de valeurs inférieures à la LD, lignes métro (PM10, PM2,5, métaux des PM10) 

Fonction PM10 PM2,5  Cr   Mn   Fe   Ni   Cu   Zn  As Sr Zr Mo Sn Sb Ba Pb 

AC 0% 0% 12% 0% 0% 0% 0% 0% 57% 0% 11% 25% 49% 65% 38% 2% 

AM 0% 0% 2% 0% 0% 0% 0% 0% 39% 4% 30% 29% 45% 66% 29% 2% 

C 0% 0% 2% 0% 0% 2% 0% 0% 13% 0% 29% 27% 54% 88% 45% 0% 

R 0% 0% 82% 41% 0% 0% 0% 0% 98% 5% 66% 84% 88% 98% 91% 9% 

AC : Agents de contrôle AM : Agents de manoeuvre  C : Conducteurs  R : Agents de recette 

 

Tableau 66 : Taux de valeurs inférieures à la LD, lignes métro (HAP et carbone des PM10, HAM) 

Fonction BaA BbF BkF BaP diBahA BghiP IP Benzène 
Ethyl -
benzène 

m+p -
xylène 

o - 
xylène EC OC 

AC 42% 17% 92% 25% 92% 17% 17% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 

AM 40% 30% 100% 30% 100% 0% 40% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 

C 53% 24% 100% 47% 100% 6% 29% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 

R 47% 27% 100% 53% 93% 0% 40% 0% 0% 0% 0% 0% 1% 

AC : Agents de contrôle AM : Agents de manoeuvre  C : Conducteurs  R : Agents de recette 

 

Entre les différents métiers, le nombre de prélèvements est relativement équilibré au total et selon 
la ligne de métro (Tableau 64). Pour chaque métier, le nombre de prélèvements varie de 2 à 6 
selon la ligne de métro et ne semble pas corrélé au nombre réel de travailleurs par ligne. Par 
exemple, le nombre de prélèvements pour les conducteurs des lignes 3bis et 7bis est le même que 
celui d’autres lignes qui comptent beaucoup plus de rames en circulation donc beaucoup plus de 
conducteurs a priori. 
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Aussi pour chaque métier, les valeurs de concentration mesurées sur les lignes de métro ne 
permettent pas à elles seules de calculer une concentration d’exposition moyenne qui intègre le 
fait que le nombre de travailleurs est différent selon la ligne. Ainsi, une pondération est ensuite 
effectuée pour obtenir une concentration moyenne d’exposition à long terme, qui a pour objectif de 
donner plus de poids aux lignes (et donc aux concentrations qui y sont relevées) où il y a le plus 
de travailleurs. 

 
Calcul des concentrations d’exposition moyenne sur l’ensemble des lignes du métro RATP : 

Pour calculer une concentration d’exposition moyenne représentative d’un métier sur l’ensemble 
des lignes métro (et son intervalle de confiance à 95%), successivement : 

1. la médiane28 des concentrations mesurées sur chaque ligne a été calculée,  

2. et la concentration d’exposition moyenne sur l’ensemble des lignes a été calculée en 
pondérant sur chaque ligne la concentration médiane par le nombre de trains (ou rames) 
pour les conducteurs (C) et les agents de manœuvre (AM), et par le nombre de voitures 
(ou wagons) pour les agents de contrôle (AC) et les agents de recette (R), supposant 
quesur chaque ligne : 

o le nombre de C et le nombre de AM sont corrélés au nombre de trains en service sur la 
ligne, 

o et le nombre de AC et le nombre de R sont corrélés au nombre de voitures en service 
sur la ligne. 

Soit l’équation suivante : 

CEFS i,p = [Ci,j,p  x (Nvj/Nvt)] / n 

Avec : 
CEFS i,p  : concentration d’exposition moyenne (7h) sur les lignes métro RATP pour un polluant p et un métier i 
Ci,j,p : médiane des concentrations (7h) mesurées en 2005 par ligne j, pour un polluant p et un métier i 
(RATP 2013a) 
Nvj : nombre de trains par ligne j aux horaires d’affluence pour C et AM en 2006 (open data RATP), nombre 
de voitures par ligne j aux horaires d’affluence pour AC et R en 2006 (open data RATP ; RATP, 2013a) 
Nvt : nombre total de trains ou de voitures sur toutes les lignes aux horaires d’affluence en 2006 
n : nombre total de lignes 
 

Au préalable, la normalité de la distribution des médianes de concentrations mesurées sur chaque 
ligne a été testée par un test de Shapiro-Wilk, et la fonction de distribution a été transformée au 
besoin (Bland et Altman, 1996). 
 

A titre indicatif, la valeur maximale des médianes calculées sur chaque ligne est également 
rapportée. 
 

Calcul d’une valeur centrale de la concentration d’exposition sur la ligne RER A : 

Pour calculer une valeur centrale de la concentration sur la ligne RER A, la médiane des 
concentrations mesurées a été calculée, soit l’équation suivante : 

CRERA i,p = Ci,j,p 

Avec : 
CRERA i,p  : valeur centrale de concentration (7h) sur la ligne RERA pour un polluant p et un métier i 
Ci,j,p : médiane des concentrations (7h) mesurées en 2005 sur la ligne RERA, pour un polluant p et un métier 
i (RATP 2013a) 

                                                

 

28 La médiane a été privilégiée à une moyenne compte tenu du faible nombre de valeurs (2 à 6) et afin que 
l’indicateur d’exposition chronique ne soit pas influencé par les valeurs extrêmes. 
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9.3.1.2 Résultats 
 

La concentration d’exposition moyenne des agents de contrôle (AC), agents de manœuvre (AM), 
conducteurs (C) et agents de recette (R) sur les lignes de métro calculée à partir des mesures 
RATP en 2005, pour les PM10, PM2,5, métaux (PM10), BTEX, HAP particulaires (PM10), fractions 
carbonées et nicotine, est présentée dans le tableau suivant (moy(IC95%)), ainsi que la valeur 
maximale des concentrations médianes calculées sur chaque ligne (en italique dans le tableau). 
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Tableau 67 : Concentration d’exposition moyenne sur 7h des travailleurs sur les lignes de métro (moy(IC95%), max des P50 / ligne métro) 

Métaux mesurés sur la fraction PM10. 
* CrVI=0,09%Cr issu d’une mesure exploratoire de la RATP (2014), valeur similaire à celle mesurée par Salma et al (2009). 
† Données transformées pour vérifier le test de normalité de Shapiro-Wilk  ‡ Taux important (> 65%) de valeurs inférieures à la limite de détection 

en 
µg.m

-

3
 PM10 PM2,5  Cr (CrVI=0,09%Cr*)  Mn   Fe   Ni   Cu   Zn  As 

AC 

135(94-176) 
178 

81(55-106) 
116 

0,11(0,07-0,16) 
0,18 

0,17(0,09-0,31)† 
1,57 

22(14-30) 
41 

0,03(0,02-0,04) 
0,04 

0,27(0,15-0,51)† 
1,73 

0,21(0,12-0,35)† 
0,54 

0,003(0,002-0,006)† 
0,009 

AM 

145(94-196) 
218 

80(50-109) 
127 

0,13(0,06-0,19) 
0,24 

0,25(0,14-0,37) 
0,54 

32(17-47) 
63 

0,03(0,02-0,05) 
0,07 

0,33(0,15-0,75)† 
4,37 

0,21(0,12-0,38)† 
0,91 

0,006(0,004-0,009) 
0,022 

C 

148(106-190) 
234 

69(50-88) 
95 

0,12(0,07-0,21)† 
0,65 

0,35(0,23-0,48) 
0,74 

44(28-59) 
91 

0,04(0,03-0,05) 
0,07 

0,36(0,18-0,75)† 
5,25 

0,22(0,12-0,41)† 
1,07 

0,011(0,008-0,014) 
0,030 

R 

75(47-102) 
152 

50(32-68) 
109 

 
0,03‡ 
0,04 

0,04(0,02-0,06) 
0,11 

4(2-6) 
10 

0,02(0,01-0,02) 
0,03 

0,09(0,05-0,17)† 
0,61 

0,08(0,05-0,13)† 
0,30 

 
0,002‡ 
0,004 

 

Sr Zr Mo Sn Sb Ba Pb 

  

AC 
0,02(0,01-0,03) 
0,04 

0,009(0,005-0,018)† 
0,101 

0,012(0,006-0,021)† 
0,037 

0,02(0,01-0,05)† 
0,15 

0,02(0,01-0,05)† 
0,20 

0,18(0,09-0,37)† 
1,41 

0,06(0,03-0,10)† 
0,34 

 

 

AM 
0,014(0,009-0,020) 
0,022 

0,009(0,005-0,012) 
0,013 

0,009(0,004-0,020)† 
0,060 

0,03(0,01-0,05)† 
0,37 

0,03(0,01-0,07)† 
0,59 

0,22(0,08-0,60)† 
1,39 

0,05(0,02-0,09)† 
0,32 

 

 

C 
0,017(0,011-0,022) 
0,030 

0,010(0,006-0,013) 
0,015 

0,012(0,005-0,027)† 
0,053 

0,03(0,01-0,05)† 
0,39 

0,03‡ 
0,70 

0,22(0,08-0,62)† 
2,62 

0,06(0,03-0,12)† 
0,37 

 

 

R 
0,009(0,006-0,012) 
0,014 

0,003(0,001-0,005)† 
0,010 

0,003‡ 
0,009 

0,015‡ 
0,029 

0,022‡ 
0,068 

0,058‡ 
0,194 

0,02(0,01-0,03)† 
0,14 
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Tableau 67 (suite) : Concentration d’exposition moyenne sur 7h des travailleurs sur les lignes de métro (moy(IC95%), max des P50 / ligne métro) 

en µg.m
-3 

en ngHAP.m
-

3
 

Benzène Toluène  Ethylbenzène  m+p xylène  o xylène  1,2,4 TMB  
BaA 

 (ng.m
-3
) 

BbF  
(ng.m

-3
) 

BkF  
(ng.m

-3
) 

AC 

4,4(2,8-6,0) 
6,8 

24,8(16,7-33,0) 
34,0 

4,0(2,4-5,6) 
7,4 

12,3(7,3-17,3) 
23,7 

4,2(2,6-5,9) 
8,0 

4,6(3,0-6,2) 
8,2 

0,65(0,43-0,87) 
1,52 

0,81(0,50-1,12) 
1,40 

 
0,40‡ 
0,40 

AM 

3,9(2,8-4,7)† 
6,1 

19,3(13,3-25,3) 
45,0 

3,2(2,2-4,3) 
5,4 

9,8(6,6-13,0) 
16,5 

3,4(2,3-4,5) 
5,8 

3,7(2,5-4,8) 
6,1 

0,56(0,39-0,73) 
1,03 

0,73(0,47-1,0) 
1,18 

 
0,40‡ 
0,40 

C 

3,1(2,3-3,8)† 
5,5 

19,0(13,6-24,3) 
45,1 

3,0(2,2-3,9) 
4,9 

9,4(6,8-12,0) 
15,9 

3,3(2,4-4,2) 
6,1 

3,5(2,5-4,4) 
7,6 

0,47(0,33-0,60) 
0,90 

0,53(0,37-0,70) 
1,11 

 
0,40‡ 
0,40 

R 

3,4(2,2-4,6) 
5,1 

22,2(14,6-29,7) 
32,0 

3,7(2,3-5,0) 
6,0 

10,9(6,8-15,0) 
18,2 

3,9(2,5-5,3) 
5,4 

4,0(2,5-5,5) 
7,0 

0,43(0,29-0,57) 
0,70 

0,52(0,32-0,73) 
1,03 

 
0,40‡ 
0,40 

 

BaP  
(ng.m

-3
) 

diBahA  
(ng.m

-3
) 

BghiP 
(ng.m

-3
) 

IP  
(ng.m

-3
) 

Carbone 
élémentaire 

Carbone 
organique 

Carbone total  Nicotine   

AC 
0,75(0,46-1,04) 
1,50 

0,40‡ 
0,40 

0,98(0,67-1,29) 
1,40 

0,60(0,39-0,81) 
1,20 

25(17-33) 
38 

29(19-39) 
56 

55(38-72) 
90 

1,44(0,71-2,46)† 
10,50  

AM 
0,53(0,33-0,74) 
0,87 

0,40‡ 
0,40 

0,81(0,51-1,12) 
1,40 

0,44(0,29-0,64)† 
0,90 

23(17-30) 
32 

27(19-34) 
42 

50(36-63) 
75 

1,30(0,71-2,38)† 
5,10  

C 
0,45(0,33-0,57) 
0,86 

0,40‡ 
0,40 

0,68(0,48-0,89) 
1,30 

0,41(0,31-0,52) 
0,59 

20(14-25) 
28 

26(19-34) 
38 

45(32-57) 
61 

0,08(0,08-0,16)† 
4,00  

R 
0,49(0,31-0,68) 
0,90 

0,40‡ 
0,40 

0,75(0,49-1,02) 
1,21 

0,43(0,29-0,57) 
0,70 

22(14-31) 
38 

20(14-27) 
31 

42(26-57) 
71 

1,29(0,78-1,80) 
4,45  

HAPs et carbone mesurés sur la fraction PM10. 
† Données transformées pour vérifier le test de normalité de Shapiro-Wilk  ‡ Taux important (> 65%) de valeurs inférieures à la limite de détection 
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La concentration d’exposition moyenne des agents de contrôle (AC), agents de manœuvre (AM), conducteurs (C) et agents de recette (R) sur 
la ligne RERA calculée à partir des mesures RATP en 2005, pour les PM10, PM2,5, métaux (PM10), BTEX, HAP particulaires (PM10), fractions 
carbonées et nicotine, est présentée dans le tableau suivant (médiane des concentrations mesurées). 

 

Tableau 68 : Concentration d’exposition moyenne sur 7h des travailleurs sur la ligne RERA (P50 des mesures) 

en µg.m
-3 

en ngHAP.m
-3
 

                

 PM10 PM2,5  Cr*  Mn**   Fe   Ni   Cu   Zn  As Sr Zr Mo Sn Sb Ba Pb  

AC 207 88 0,40 6,34 76,21 0,05 0,39 0,17 0,01 0,02 0,05 0,04 0,03 0,14 1,20 0,04  

AM s.o. s.o. s.o. s.o. s.o. s.o. s.o. s.o. s.o. s.o. s.o. s.o. s.o. s.o. s.o. s.o.  

C 203 107 0,37 7,59 83,38 0,10 0,38 0,14 0,01 0,02 0,03 0,04 0,01 0,25 1,29 0,05  

R 173 99 0,30 5,21 60,34 0,04 0,33 0,17 0,004 0,02 0,03 0,02 0,01 0,19 0,89 0,05  

 Benzène  Toluène  
Ethylbe
nzène  

m+p 
xylène  

o xylène  
1,2,4 
TMB  

BaA 
(ng.m

-3
) 

BbF  
(ng.m

-3
) 

BkF  
(ng.m

-3
) 

BaP  
(ng.m

-3
) 

diBahA  
(ng.m

-3
) 

BghiP 
(ng.m

-3
) 

IP  
(ng.m

-3
) 

Carbone 
élémentaire 

Carbone 
organique 

Carbone 
total  

Nicotine  

AC 1,95 15,85 1,55 4,40 1,55 3,10 0,40‡ 0,40‡ 0,40‡ 0,40‡ 0,40‡ 0,58 0,40‡ 22,80 22,00 44,80 0,30 

AM s.o. s.o. s.o. s.o. s.o. s.o. s.o. s.o. s.o. s.o. s.o. s.o. s.o. s.o. s.o. s.o. s.o. 

C 1,10 8,90 1,00 2,80 1,00 1,50 0,40‡ 0,40‡ 0,40‡ 0,40‡ 0,40‡ 0,40‡ 0,40‡ 17,75 19,10 36,90 0,10 

R 2,05 24,00 2,35 6,75 2,35 3,70 0,40‡ 0,40‡ 0,40‡ 0,40‡ 0,40‡ 0,40‡ 0,40‡ 16,95 23,80 42,65 0,20 

Métaux, HAPs et carbone mesurés sur la fraction PM10. 
* CrVI=0,09%Cr issu d’une mesure exploratoire de la RATP (2014), valeur similaire à celle mesurée par Salma et al (2009). 
** Mn mesuré sur la fraction PM2,5 : AC=3,38 µg.m

-3 
; C=4,05 µg.m

-3
  ; R=2,85 µg.m

-3
 

† Données transformées pour vérifier le test de normalité de Shapiro-Wilk  ‡ Taux important (> 65%) de valeurs inférieures à la limite de détection 
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9.3.2 Calcul du différentiel d’exposition des travailleurs des EFS aux substances 
par rapport à l’exposition de fond urbain 

 

9.3.2.1 Objectif et Méthode 

 

L’objectif est de sélectionner les substances pour l’évaluation quantitative des risques sanitaires 
parmi toutes celles mesurées par la RATP en 2005. Sur la base des concentrations d’exposition 
moyenne quantifiées au paragraphe 9.3.1.2, les substances sélectionnées sont déterminées par 
une concentration d’exposition moyenne entrainant une surexposition (différentiel positif) des 
travailleurs en lien avec leur fréquentation annuelle des EFS par rapport à l’exposition à l’air urbain 
extérieur. 

 

 Calcul du différentiel d’exposition des travailleurs aux substances liée à la fréquentation annuelle 
de l’EFS : 
 
Le différentiel d’exposition relatif à la fréquentation annuelle de l'EFS par les travailleurs a été 
calculé à partir de l’équation suivante : 

∆CEFS i,p =[(CEFS i,p x tEFS i,p) + (CExt p x (24 x 7 X 52 ─ tEFS i,p))─CExt p] / CExt p 

Avec : 

∆CEFS i,p  : modification de l'exposition moyenne relative à la fréquentation annuelle des lignes métro RATP, 

pour un polluant p et un métier i, en % et en µg.m
-3

 (ngHAP.m
-3

) 
CEFS i,p  : concentration d’exposition moyenne sur les lignes métro RATP pour un polluant p et un métier i 
tEFS i,p : durée annuelle de fréquentation de l’EFS fixée à 8h/j, 5j/semaine pendant 48 semaines 
CExt p : concentration d’exposition moyenne à l’air urbain extérieur à l’EFS, incluant la fréquentation d’autres 

environnements intérieurs tels que le logement ou le bureau, pour un polluant p (Nerrière, 2004 ; LCSQA, 
2001) (cf annexe 10) 
 

CExt p correspond à la moyenne des concentrations personnelles mesurées en 2002 sur des 
volontaires non fumeurs en Ile-de-France (n=164) pendant 48h, au cours de deux saisons dites 
« été » et « hiver » dans la campagne de métrologie individuelle réalisée pour l’étude Génotox’ER 
(Nerrière, 2004 ; Nerrière et al., 2007), à l’exception de la fraction carbonée (carbone élémentaire, 
carbone organique, carbone total) non mesurée dans Génotox’ER. Pour la fraction carbonée, CExt p 
correspond à la moyenne des concentrations personnelles mesurées en 2001 pendant 48h sur 
des secrétaires, des agents administratifs et des médecins volontaires (n=10) à Angers, au cours 
de deux saisons dites « été » et « automne » dans l’étude de métrologie individuelle « Evaluation 
de l’exposition des citadins aux particules diesel » (LCSQA, 2001). Les données de concentration 
d’exposition issues des études Génotox’ER (Nerrière, 2004 ; Nerrière et al., 2007) et du LCSQA 
(2001) sont présentées en annexe 10. 

 

9.3.2.2 Résultats 
 

Les résultats d’impact de la fréquentation annuelle de l'EFS sur l'exposition des travailleurs, par 
rapport à l’exposition à l’air urbain extérieur seul (différentiel en % et en concentration), sont 
présentés dans le tableau suivant. 
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Tableau 69 : Différentiel d’exposition annuelle des travailleurs des EFS (lignes métro) par rapport à l’exposition de fond urbain 

en +% et en +µg.m
-3
 (et +ngHAP.m

-3
) 

Cellules grisées : substances associées à une surexposition des travailleurs en lien avec leur fréquentation annuelle des EFS par rapport à l’exposition à l’air urbain extérieur ; ou substances dont 
l’impact n’a pu être estimé mais pour lesquelles une surexposition est envisagée compte tenu des connaissances disponibles dans la littérature scientifique (voir chapitre 2). 

† : Valeurs surestimées compte tenu de l’absence de « scrubber » (épurateur de gaz tel que O3) dans l’étude Génotox’ER sousestimant les concentrations d’exposition à l’air urbain extérieur par 
rapport à celles en EFS. 
nd : Donnée non disponible car substance non mesurée dans l’air extérieur urbain (étude Génotox’ER) 
nd ‡ : Donnée non disponible car taux important (>65%) de valeurs inférieures à la limite de détection dans l’étude RATP 

 PM10 PM2,5 
PM2,5
/PM10 

Cr Mn Fe Ni Cu Zn As 

AC +45% +20 +52% +12 2% +375% +0,02 +414% +0,04 +1110% +5 +252% +0,01 +211% +0,05 +60% +0,03 +18% +0,0003 

AM +49% +22 +51% +12 0% +422% +0,03 +636% +0,05 +1630% +7 +270% +0,01 +260% +0,07 +61% +0,03 +58% +0,001 

C +50% +23 +41% +10 -4% +404% +0,03 +895% +0,08 +2218% +10 +313% +0,01 +288% +0,07 +66% +0,04 +105% +0,002 

R +14% +7 +24% +6 5% nd ‡ nd ‡ +82% +0,01 +183% +1 +108% +0,003 +56% +0,01 +9% +0,01 nd ‡ nd ‡ 

 Sr Zr Mo Sn Sb Ba Pb          

AC +20% +0,002 +3% +0,0002 nd nd nd nd +51% +0,009          

AM +12% +0,001 +2% +0,0002 nd nd nd nd +39% +0,007          

C +17% +0,002 +4% 0,0004 nd nd nd nd +56% +0,010          

R -1% -0,0001 -15% -0,0012 nd nd nd nd +1% +0,0002          

 Benzène Toluène Ethylbenzène m+p xylène o xylène 
1,2,4 
TMB 

BaA 
(ng.m

-3
) 

BbF 
(ng.m

-3
) 

BkF 
(ng.m

-3
) 

BaP 
(ng.m

-3
) 

AC -8% -0,59 -2% -0,50 -1% -0,04 0% -0,03 -4% -0,19 nd +178% † +0,13† +35% † +0,11† nd ‡ nd ‡ +59% † +0,12† 

AM -10% -0,70 -6% -1,72 -5% -0,21 -5% -0,58 -7% -0,37 nd +150% † +0,11† +30% † +0,09† nd ‡ nd ‡ +36% † +0,07† 

C -12% -0,87 -7% -1,79 -6% -0,26 -5% -0,67 -8% -0,39 nd +121% † +0,09 † +16% † +0,05 † nd ‡ nd ‡ +26% † +0,05† 

R -11% -0,82 -4% -1,09 -3% -0,11 -3% -0,34 -5% -0,26 nd +110% † +0,08† +15% † +0,05 † nd ‡ nd ‡ +31% † +0,06† 

 
diBahA 
(ng.m

-3
) 

BghiP 
(ng.m

-3
) 

IP 
(ng.m

-3
) 

Carbone 
élémentaire (EC) 

Carbone 
organique (OC) 

Carbone total 
(TC) 

EC / TC Nicotine      

AC nd ‡ nd ‡ +25% † +0,11† +25% † +0,07† +89% +4,4 +135% +5,5 +112% +10,1 -4% nd      

AM nd ‡ nd ‡ +17% † +0,08 † +13% † +0,04 † +82% +4,0 +123% +5,0 +100% +9,0 -3% nd      

C nd ‡ nd ‡ +10% † +0,05 † +10% † +0,03 † +65% +3,2 +120% +4,9 +87% +7,8 -4% nd      

R nd ‡ nd ‡ +14% † +0,06† +11% † +0,03† +77% +3,8 +89% +3,6 +79% +7,1 -1% nd      
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Les résultats montrent que les polluants associés à une surexposition des travailleurs en lien avec 
leur fréquentation annuelle des EFS par rapport à l’exposition à l’air urbain extérieur sont les 
PM10, PM2,5, Cr, Mn, Fe, Ni, Cu, Zn, As, Sr, Pb, BaA, le carbone élémentaire et le carbone 
organique. 

Malgré les différentiels présentés dans le Tableau 69, les HAPs particulaires autres que le BaA ne 
sont pas considérés comme associés à une surexposition due à la fréquentation annuelle des 
EFS. En effet, ces différentiels sont surestimés compte tenu de l’absence de « scrubber » 
(épurateur de gaz tel que O3) dans la mesure des HAPs de l’air extérieur urbain (étude 
Génotox’ER). Des campagnes de mesures en air ambiant extérieur ont en effet révélé des pertes 
en B[a]P pour les préleveurs non munis de « scrubber » pouvant varier de 20 % à 60 % selon les 
sites et les conditions de prélèvement (Ineris, 2010). Au final, les HAPs ne sont pas retenus pour le 
calcul de risque se basant généralement sur la somme des HAPS mesurés. 

Les substances dont l’impact n’a pu être estimé mais pour lesquelles une surexposition est 
envisagée compte tenu des connaissances disponibles dans la littérature scientifique (voir chapitre 
2) sont : Mo, Sn, Sb et Ba. 

A noter que les endotoxines, les fibres d’amiante et les fibres minérales artificielles, et la silice 
cristalline ne font pas partie des substances évaluées car elles n’ont pas été mesurées dans la 
campagne finale RATP. Les concentrations de ces substances/agents ont été mesurées sur 
quelques lignes lors de l’enquête pilote RATP et ont été jugées suffisamment négligeables pour ne 
pas être mesurées sur la totalité de la campagne. Ce choix du comité de suivi de l’étude RATP 
s’appuie sur des concentrations mesurées inférieures aux VLEP alors en vigueur, soit pour les 
fibres amiante et les fibres minérales artificielles : 0,1 fibre/cm3 sur 1h, sans présence de fibres 
amiante détectée en META ; et pour la silice cristalline : 0,1 mg.m-3 sur 8h (quartz) et 0,05 mg.m-3 

(cristobalite). Pour les endotoxines, les teneurs mesurées étaient inférieures à 2 EU.m-3 excepté 
pour 2 prélèvements à environ 6,5 EU.m-3, et nettement inférieures à la VLEP-8h de 90 EU.m-3 
recommandée par le DECOS.  

A titre indicatif, le différentiel a été calculé à partir des concentrations mesurées sur la ligne RER 
A, plus élevées en particules métalliques notamment (voir résultats en annexe 12). Par rapport aux 
lignes métro, ce calcul aboutit à ajouter le zirconium aux substances sélectionnés pour l’évaluation 
quantitative des risques sanitaires compte tenu d’un différentiel positif pour cette substance. 

9.3.3 Sélection des polluants avec un différentiel positif d’exposition par rapport à 
l’exposition de fond urbain 

Les polluants sélectionnés pour l’évaluation quantitative des risques sanitaires, parmi ceux 
mesurés dans la campagne RATP de 2005, correspondant aux polluants auxquels les travailleurs 
des EFS sont susceptibles d’être annuellement surexposés par rapport à l’air urbain, sont donc : 

 les PM10 et PM2,5, 

 le chrome, 

 le manganèse, 

 le fer, 

 le nickel,  

 le cuivre, 

 le zinc, 

 l’arsenic, 

 le strontium, 

 le molybdène, 

 l’étain, 

 l’antimoine, 

 le baryum, 

 le plomb, 

 le carbone élémentaire, 

 et le carbone organique. 

 (+ le zirconium sur la ligne RER A) 
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9.4 Quels sont les risques associés à l’exposition chronique des 
travailleurs en EFS pour les polluants auxquels ils sont 
surexposés ? 
 

9.4.1 Substances sélectionnées (hors PM10 et PM2,5) 

9.4.1.1 Objectif et Méthode 

La caractérisation des risques sanitaires liés à l’exposition chronique des travailleurs des EFS 
procède alors en 2 étapes : 

- Sélection et ajustement de Valeurs Toxicologiques de Référence (VTR) à la population 
professionnelle, et sélection de Valeurs Limites d’Exposition Professionnelle récentes 
(VLEP). 

- Calculs d’un quotient de danger (QD) pour les substances avec des effets critiques à seuil 
de dose, d’un excès de risque individuel (ERI) pour les substances avec des effets critiques 
sans seuil de dose, et du ratio exposition / VLEP, sur la base des expositions quantifiées et 
des VTR et VLEP sélectionnées. 

 

Sélection et ajustement des VTR et des VLEP : 

Pour chacune des substances sélectionnées, une revue des VTR chroniques existantes a été 
réalisée en consultant les bases de données classiques : US-EPA, ATSDR, Santé Canada, RIVM, 
OEHHA, OMS, Anses, INERIS, ITER. La VTR la plus appropriée a ensuite été retenue sur la base 
des critères usuels suivants :  

- Adéquation entre les paramètres d’application de la VTR (fréquence et durée d’exposition, 
voie d’exposition, etc.) et les scénarios d’exposition déterminés spécifiquement dans le 
cadre de l’évaluation des risques, et adéquation de l'effet critique à une population adulte 
de travailleurs. La présente expertise concernant spécifiquement la population des 
travailleurs dans les EFS, les VTR dérivées d’études sources portant sur des populations 
de travailleurs sont donc privilégiées, si elles sont de qualité correcte et si les expositions 
sont suffisamment caractérisées ; 

- Explication claire et transparente de la méthode appliquée pour établir la VTR et indication 
des résultats obtenus (mode de calcul et hypothèses explicites) ; 

- Si tous ces critères sont sensiblement égaux (et seulement dans ce cas), la valeur 
numérique la plus conservatoire pour la santé est retenue. 

En se basant sur sa méthode de construction, la VTR a ensuite été ajustée (si besoin) pour 
s'appliquer à une population professionnelle :  

- en réalisant un ajustement temporel (généralement en supprimant l'ajustement de la VTR à 
une exposition continue vie entière pour revenir à une exposition 8h/j, 5j/7 pendant 40 ans) 

- et en réduisant le facteur d'incertitude sur la variabilité inter-individuelle (réduction de l’UFH 
de 10 à 5 basée sur l'approche par défaut de REACH, si UFH=1 il n'est pas réduit). 

Pour chacune des substances sélectionnées, une revue a été réalisée des VLEP long terme 
recommandées depuis 200029 par l’ANSES, l’ACGIH, le MAK, le DECOS ou le SCOEL. La VLEP 
la plus appropriée a ensuite été retenue sur la base des mêmes critères que ceux utilisés pour la 
sélection des VTR. 

 

                                                

 

29 Cette année a été retenue car elle correspond à l’année où l’ACGIH a réalisé une large révision de ses 
VLEP. Bien que les VLEP soient des valeurs de gestion pour la surveillance des expositions 
professionnelles, cette « année seuil » est considérée raisonnable pour favoriser les VLEP établies sur des 
critères d’ordre préférentiellement sanitaire. 
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Calculs d’un QD, d’un ERI et du ratio exposition / VLEP: 
 

QDi,p = CEFS i,p / VTRaj 

QDi,p : quotient de danger pour un polluant p avec des effets critiques à seuil de dose et un métier i 
CEFS i,p  : concentration d’exposition moyenne sur les lignes métro RATP (et la ligne RER A) pour un polluant 
p et un métier i 
VTRaj : VTR ajustée à la population professionnelle (ajustement temporel/allométrique, réduction du facteur 
d’incertitudes sur la variabilité inter-individuelle) 

Si QDi,p > 1, l’apparition d’effet néfaste pour la santé est possible en lien avec l’exposition des 
travailleurs en EFS à la substance. Si QDi,p < 1, l’apparition d’effet néfaste pour la santé peut être 
écartée. 

ERIi,p = CEFS i,p x VTRaj 

ERIi,p : excès de risque individuel pour un polluant p avec des effets critiques sans seuil de dose (ex : 
cancer) et un métier i 
CEFS i,p  : concentration d’exposition moyenne sur les lignes métro RATP (et la ligne RER A) pour un polluant 
p et un métier i 
VTRaj : VTR ajustée à la population professionnelle (ajustement temporel/allométrique, réduction du facteur 
d’incertitudes sur la variabilité inter-individuelle) 

Si ERIi,p > 10-5, l’exposition des travailleurs en EFS à la substance représente a priori un excès 
de risque individuel (ERI) supérieur à un cas attendu pour 100000 individus exposés. 

En l'absence de risque acceptable issu d'un débat social ou politique, généralement des seuils 
d’ERI de 10-6, 10-5 ou 10-4 sont considérés comme acceptables selon certains processus de 
fixation de concentrations maximales admissibles dans les milieux environnementaux et 
professionnels (OMS, 2011 ; ANSES, 2014), le seuil de 10-6 concernant plus particulièrement les 
milieux environnementaux. Dans le cas présent concernant un milieu professionnel, le seuil de 10-5 
a été retenu. 

Par ailleurs, la somme des ERIi,p (ou ∑ERIi,p) a été calculée et comparée au seuil de 10-5. ∑ERIi,p 

intègre ainsi les effets des différentes substances sans seuil de dose et surexposant les 
travailleurs en EFS, en supposant une additivité de ces effets. 

 

RVLEPi,p = CEFS i,p / VLEP 

RVLEPi,p : Ratio Exposition / VLEP pour un polluant p et un métier i 
CEFS i,p  : concentration d’exposition moyenne sur les lignes métro RATP (et la ligne RER A) pour un polluant 
p et un métier i 
VLEP : VLEP LT recommandée depuis 2000 par l’ANSES, l’ACGIH, la MAK, le DECOS ou le SCOEL 

Si RVLEPi,p > 1, l’apparition d’effet néfaste pour la santé est possible en lien avec l’exposition des 
travailleurs en EFS à la substance. 
 

9.4.1.2 Résultats 

Les indicateurs de risque QD, ERI et RVLEP calculés sur les lignes métro sont présentés dans le 
Tableau 70. Les VTR et leur ajustement ainsi que les VLEP sont décrites en Annexe 11 du 
rapport. 

Les résultats montrent que toutes les substances sélectionnées sont associées à un QD < 1 pour 
celles dont les effets critiques sont à seuil de dose, à un ERI < 10-5 pour celles dont les effets 
critiques sont sans seuil de dose et pour leur mélange, ou à un RVLEP < 1 pour celles qui ont une 
VLEP. Font exception, Sr, EC et OC pour lesquels aucun QD, ERI ou RVLEP n’a pu être calculé en 
l’absence de VTR et de VLEP. 

En excluant donc le strontium, le carbone élémentaire et le carbone organique, aucune des 
substances auxquelles les travailleurs des EFS sont susceptibles d’être surexposés par rapport à 
l’exposition de fond urbain ne présente de risque sanitaire compte tenu des seuils toxicologiques 
retenus.  
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Pour le strontium, le carbone élémentaire et le carbone organique, les risques ne peuvent être 
évalués en l’absence de VTR et de VLEP. 

Les particules en suspension (PM10, PM2,5) sont traitées par d’autres approches au chapitre 
suivant. 

Sur la ligne du RER A (Tableau 71), les résultats de risque sont similaires aux lignes métro, à 
l’exception : 

- du manganèse pour lequel le QD > 1 représente pour les travailleurs un risque possible 
d’atteinte des performances neurocomportementales, notamment de la coordination main-
œil, 

- du nickel pour lequel l’exposition des conducteurs du RER A représente a priori un excès 
de risque individuel (ERI) de cancer pulmonaire supérieur à un cas attendu pour 100000 
individus exposés, 

- et du mélange de substances sans seuil de dose et surexposant les travailleurs de la ligne 
RER A pour lequel l’exposition des conducteurs et des agents de contrôle représente a 
priori un excès de risque individuel (ERI) de cancer (tous types confondus) supérieur à un 
cas attendu pour 100000 individus exposés, en supposant une additivité des effets des 
différentes substances. 

Remarque : Cette évaluation, qui se base en première approche sur une exposition 8h/j, 5j/7 
pendant 40 ans, pourra être ajustée le cas échéant sur la base des durées d’exposition réelles des 
travailleurs concernés. 
 

 

 

 

 

Rappel : Signification des quotients de danger (QD) et des excès de risque individuel (ERI) 

Les QD et les ERI sont différents résultats de la caractérisation du risque selon que l’effet sur la santé 
considéré est déterministe (ou à seuil de dose, soit un effet dont la gravité augmente avec la dose 
d’exposition) ou stochastique (ou sans seuil de dose, soit un effet dont la fréquence, et non la gravité, 
augmente avec la dose d’exposition). Pour apprécier ces résultats, ces indicateurs de risques sont 
comparés aux repères suivants : 

- les QD sont comparés à la valeur de 1 ; 

- les ERI sont comparés à la valeur de 1.10
-5

 (soit la probabilité de 1/100000). 

QD : 

Dans le premier cas, il est conclu sur la possibilité ou non, compte tenu des incertitudes de l’évaluation, que 
le QD – rapport de la concentration d’exposition par la dose sans effet estimée – dépasse la valeur de 1, 
c'est-à-dire que la concentration d’exposition soit supérieure à la dose sans effet estimée pour toute ou 
partie de la population étudiée. Pour un QD > 1, plus il est élevé, plus la concentration d’exposition dépasse 
ce niveau de référence dit « sans effet ». Le QD exprime la possibilité d’un risque et non la probabilité de 
survenue d’un effet. Par exemple, un QD de 1,4 signifie que des effets sont susceptibles de se produire, 
mais ne signifie pas que la probabilité de survenue des effets est 1,4 fois plus élevée pour la population 
exposée. 

ERI : 

Dans le second cas, l’ERI exprime d’un point de vue théorique la probabilité supplémentaire d’observer 
l’effet néfaste, en particulier cancérogène, lié à la concentration d’exposition chez un individu. Celle-ci ne 
prend pas en compte la probabilité qu’a l’individu d’être affecté par la pathologie considérée 
indépendamment de la présence du polluant étudié. Plus l’ERI est élevé, plus la probabilité de développer 
l’effet est élevée. Par exemple, un ERI de 1,7.10

-5
 signifie que la probabilité qu’a l’individu exposé de 

développer l’effet associé à la substance considérée est de 1,7/100000. 
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Tableau 70 : Quotients de danger (QD), Excès de risque individuel (ERI) et ratio Exposition / VLEP (RVLEP) liés à l’exposition chronique des 
travailleurs à l’air des EFS (lignes métro) 

 

Substances associées à un risque si QD> 1, ERI> 10
-5
, ∑ERI> 10

-5 
ou RVLEP> 1 

    Cr CrVI* Mn Fe Ni Cu Zn As Sr Mo Sn Sb Ba Pb EC 
OC 
(ou CT) ∑ERI 

QD 

AC 1E-3 4E-5 6E-2 nd 1E-2 nd nd nd nd 6E-5 nd nd 1E-2 6E-2 nd nd so 

AM 1E-3 4E-5 9E-2 nd 1E-2 nd nd nd nd 5E-5 nd nd 1E-2 5E-2 nd nd so 

C 1E-3 4E-5 1E-1 nd 1E-2 nd nd nd nd 6E-5 nd nd 1E-2 7E-2 nd nd so 

R 3E-4 8E-6 1E-2 nd 6E-3 nd nd nd nd 2E-5 nd nd 4E-3 2E-2 nd nd so 

ERI 

AC nd 6,1E-7 nd nd 5,5E-6 nd nd 1,8E-7 nd nd nd nd nd nd nd nd 6,3E-06 

AM nd 6,8E-7 nd nd 5,8E-6 nd nd 3,6E-7 nd nd nd nd nd nd nd nd 6,9E-06 

C nd 6,5E-7 nd nd 6,7E-6 nd nd 5,7E-7 nd nd nd nd nd nd nd nd 7,9E-06 

R nd 1,4E-7 nd nd 2,6E-6 nd nd 1,2E-7 nd nd nd nd nd nd nd nd 2,9E-06 

RVLEP 

AC 2E-4 1E-4 8E-4 8E-4 2E-4 3E-2 1E-4 3E-4 nd 4E-6 1E-5 5E-5 4E-4 1E-3 

nd 
<TRK† 

nd 
<TRK†† 

so 

AM 3E-4 1E-4 1E-3 1E-3 2E-4 3E-2 1E-4 7E-4 nd 3E-6 1E-5 6E-5 4E-4 9E-4 so 

C 2E-4 1E-4 2E-3 2E-3 2E-4 4E-2 1E-4 1E-3 nd 4E-6 1E-5 5E-5 4E-4 1E-3 so 

R 5E-5 2E-5 2E-4 2E-4 8E-5 9E-3 4E-5 2E-4 nd 1E-6 8E-6 4E-5 1E-4 4E-4 so 

 

Métaux et carbone mesurés sur la fraction PM10. 

* CrVI=0,09%Cr issu d’une mesure exploratoire de la RATP (ARCANE, 2014), valeur similaire à celle mesurée par Salma et al (2009). 

nd : non disponible car absence de VTR ou VLEP existante. 

† : Exposition EC 0,2 fois < à la Technische Richtkonzentrationen (100 µg.m
-3
 ; TRK : concentration technique de référence allemande utilisée comme traceur des particules diesel, reprise par 

CRAMIF, 2012 et INRS, 2007) pour AC, AM, C et R. 

†† : Exposition CT 0,3 fois <à la Technische Richtkonzentrationen (150 µg.m
-3
 ; TRK : concentration technique de référence allemande utilisée comme traceur des particules diesel, reprise par 

CRAMIF, 2012 et INRS, 2007) pour AC, AM et C, et 0,4 fois <pour R. 

so : sans objet 
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Tableau 71 : Quotients de danger (QD), Excès de risque individuel (ERI) et ratio Exposition / VLEP (RVLEP) liés à l’exposition chronique des 
travailleurs à l’air des EFS (ligne RER A) 

 

Substances associées à un risque si QD> 1,ERI> 10
-5
, ∑ERI> 10

-5
ou RVLEP> 1 

Cellules grisées : substances associées à un risque 

    Cr CrVI* Mn** Fe Ni Cu Zn As Sr Mo Sn Sb Ba Pb EC 

OC 

(ou CT) ∑ERI 

QD 

AC 5E-3 1E-4 1,2 nd 2E-2 nd nd nd nd 2E-4 nd nd 8E-2 4E-2 nd nd so 

AM so so so so so so so so so so so so so so so so so 

C 4E-3 1E-4 1,4 nd 4E-2 nd nd nd nd 2E-4 nd nd 8E-2 6E-2 nd nd so 

R 3E-3 1E-4 1,0 nd 2E-2 nd nd nd nd 1E-4 nd nd 6E-2 6E-2 nd nd so 

ERI 

AC nd 2,2E-6 nd nd 8,1E-6 nd nd 3,2E-7 nd nd nd nd nd nd nd nd 1,1E-5 

AM so so so so so so so so so so so so so so so so so 

C nd 2,0E-6 nd nd 1,7E-5 nd nd 3,8E-7 nd nd nd nd nd nd nd nd 1,9E-5 

R nd 1,6E-6 nd nd 7,1E-6 nd nd 2,3E-7 nd nd nd nd nd nd nd nd 9,0E-6 

RVLEP 

AC 8E-4 4E-4 3E-2 2E-2 3E-5 4E-2 8E-5 6E-4 nd 1E-5 2E-5 3E-4 2E-3 8E-4 

nd 
<TRK† 

nd 
<TRK†† 

so 

AM so so so so so so so so so so so so so so so 

C 7E-4 3E-4 4E-2 2E-2 7E-5 4E-2 7E-5 7E-4 nd 1E-5 7E-6 5E-4 3E-3 1E-3 so 

R 6E-4 3E-4 3E-2 1E-2 3E-5 3E-2 9E-5 4E-4 nd 8E-6 7E-6 4E-4 2E-3 1E-3 so 

 
Métaux et carbone mesurés sur la fraction PM10. 
* CrVI=0,09%Cr issu d’une mesure exploratoire de la RATP (2014), valeur similaire à celle mesurée par Salma et al (2009). 
** Concentration en Mn mesurée sur la fraction PM2,5 pour le calcul du QD (VTR utilisée exprimée pour la fraction alvéolaire de l’aérosol). 
nd : non disponible car absence de VTR ou VLEP existante. 
† : Exposition EC 0,2 fois < à la Technische Richtkonzentrationen (100 µg.m

-3
 ; TRK : concentration technique de référence allemande utilisée comme traceur des particules diesel, reprise par 

CRAMIF, 2012 et INRS, 2007) pour AC, C et R. 
†† : Exposition CT 0,3 fois <à la Technische Richtkonzentrationen (150 µg.m

-3
 ; TRK : concentration technique de référence allemande utilisée comme traceur des particules diesel, reprise par 

CRAMIF, 2012 et INRS, 2007) pour AC et R, et 0,2 fois <pour C. 
so : sans objet 
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9.4.2 Particules en suspension (PM10, PM2,5) 

 

Pour caractériser les risques des particules en suspension dans les EFS ne disposant ni de VTR ni 
de VLEP, deux approches sont développées en parallèle sur la base des chapitres 4, 5, 6 et 7 : 

- Une caractérisation qualitative du risque par analogie avec les particules de l’air ambiant 
extérieur. 

- Une caractérisation quantitative du risque par calcul d’une marge entre l’exposition et un 
indicateur de toxicité des particules de l’air des EFS. 

 

9.4.2.1 Caractérisation des risques liés aux particules des EFS par analogie avec les 
particules de l’air ambiant extérieur 

 

9.4.2.1.1 Objectif et Méthode 

Le poids de la preuve des effets sanitaires à long terme des particules de l’air ambiant extérieur 
est tel qu’il ne peut être ignoré même s’il est montré que leurs caractéristiques physico-chimiques 
diffèrent de celles des particules des EFS (cf paragraphe7.2), et ce en l’absence de données qui 
permettraient de prouver que les particules des EFS sont moins toxiques sur le long terme. 

Pour rappel, au sein des expositions environnementales, les particules de l’air ambiant extérieur 
exprimées en concentration massique (PM10, PM2,5) sont parmi les facteurs de risque les mieux 
connus et les plus documentés dans la littérature scientifique. De très nombreuses publications 
montrent que l’exposition aiguë et chronique à ces particules est responsable d’effets délétères sur 
la santé, notamment au niveau respiratoire et cardiovasculaire. La récente revue de la littérature 
de l’OMS souligne l’absence de seuil en deçà duquel ces particules n’auraient pas d’effet (OMS, 
2013). Afin de caractériser qualitativement les risques de l’exposition aux particules des EFS 
(PM2,5), l’hypothèse forte est posée d’une toxicité au moins équivalente à celle des particules de 
l’air ambiant extérieur. Ainsi, une approche par analogie avec les risques documentés pour les 
particules de l’air ambiant extérieur est développée en deux étapes : 

- Plausibilité biologique 

- Synthèse de relations exposition-risque sur les particules de l’air ambiant extérieur, et mise 
en perspective avec l’exposition des travailleurs aux particules des EFS 

 

9.4.2.1.2 Résultats 

 
 Plausibilité biologique 

 
Bien que peu nombreuses, les données épidémiologiques et expérimentales sur l’exposition à très 
court terme aux particules de l’air des EFS montrent un potentiel oxydant et une réponse pro-
inflammatoire respiratoires et systémiques plus élevés que pour des particules urbaines (air 
ambiant, diesel) (cf chapitres 4 et 5). Bien que ces résultats ne puissent être transposés à des 
expositions sur le long terme, l’étude de Bigert et al (2008) a observé une concentration de 
biomarqueurs d’inflammation systémique plus élevée dans le groupe le plus exposé des 
travailleurs en EFS de Stockholm, suggérant un effet inflammatoire sur le long terme. Les 
implications physiopathologiques de ces réponses biologiques ne peuvent être précisées par les 
connaissances limitées sur la toxicité des particules des EFS.  
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Concernant l’exposition aux particules de l’air ambiant extérieur (Figure 50), l’inflammation et le 
stress oxydant pulmonaires, induits entre autres par les composés métalliques et les composés 
ayant une activité d’oxydoréduction, participent largement au stress oxydant et à l’inflammation 
cardiovasculaires. Ce stress oxydant et cette inflammation systémiques peuvent ensuite agir seuls 
ou avec d’autres mécanismes pour causer différentes pathologies cardiovasculaires associées à 
l’exposition aux particules de l’air ambiant extérieur : développement de l’athérosclérose, 
évènements ischémiques tels que l’infarctus du myocarde et l’accident vasculaire cérébral, 
insuffisance cardiaque congestive, et possiblement le développement de facteurs de risques 
cardiovasculaires comme l’hypertension et le diabète (Brook, 2008). Par ailleurs, les phénomènes 
inflammatoires et de stress oxydant des particules de l’air ambiant extérieur peuvent agir 
directement sur les fonctions respiratoires. 

Aussi, en raisonnant par analogie avec les mécanismes d’action des particules de l’air ambiant 
extérieur, il ne peut être exclu que les effets biologiques observés avec les particules des EFS 
aient une répercussion sur la santé cardiovasculaire et respiratoire. 
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AT2 : angiotensine II  CVA : accicent vasculaire cérébral  CHF : insuffisance cardiaque congestive ET : endothéline 
MI : infarctus du myocarde  ROS : espèces réactives de l’oxygène  UFP : particules ultrafines   WBC : leucocytes 

Figure 50 : Vue d’ensemble des mécanismes biologiques imputables aux pathologies cardiovasculaires associées aux particules de l’air ambiant 
extérieur (Brook, 2008) 
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Synthèse de relations exposition-risque sur les particules de l’air ambiant extérieur, et mise en 
perspective avec l’exposition des travailleurs des EFS. 

 

Synthèse de relations exposition-risque sur les particules de l’air ambiant extérieur 

 

De très nombreuses publications scientifiques montrent, de par le monde, que l’exposition à court 
et long termes aux particules de l’air ambiant extérieur est clairement associée à des effets 
délétères sur la santé, notamment au niveau respiratoire et cardiovasculaire. Ces publications 
incluent des études épidémiologiques d’exposition à long terme conduites sur des larges cohortes 
en Europe et en Amérique du Nord et associant plusieurs villes. 

Deux méta-analyses de ces études (Hoeck et al. 2013 ; OMS, 2014b) montrent pour une 
augmentation de 10 µg.m-3 de PM2,5, des augmentations similaires entre elles de 6-7 % du risque 
de décès toutes causes ou de causes naturelles, et de 10-11 % du risque de décès 
cardiovasculaire, les résultats de risque de décès respiratoire étant moins convergents (Tableau 
72). Dans une méta-analyse de 22 cohortes européennes issue du projet ESCAPE (Beelen et al. 
2014b), le risque de décès de causes naturelles pour une augmentation de 10 µg.m-3 de PM2,5 

restait augmenté même pour une analyse restreinte aux concentrations inférieures à 20 µg.m-3. En 
d’autres termes, les concentrations de fond de l’air extérieur en PM2,5 induisent déjà un risque 
d’effets délétères sur la santé. 

 

Tableau 72 : Synthèse des excès de risque à long terme sur les PM2,5 de l’air ambiant extérieur et la 
mortalité issus de méta-analyses (Hoeck et al. 2013 ; OMS, 2014 ; Beelen et al. 2014b) 

Rérérence de 
la méta-
analyse 

Nombre d’études Régions Concentrations 
PM2,5 étudiées 

% poolé de modification du risque de décès 
(IC95%) pour une augmentation de 10 µg.m

-3
 

Toutes 
causes ou 

causes 
naturelles 

Cardiovasculaire Respiratoire 

Hoeck et al. 
2013 

Mortalité toutes 
causes :11 
Mortalité 

cardiovasculaire :10 
Mortalité respiratoire :nd 

Amérique 
du Nord 
Europe 

4-28 µg.m
-3 

* +6% 
(+4% - +8%) 

+11% 
(+5% - +16%) 

+3% 
(-6% - +13%) 

OMS, 2014b Mortalité naturelle :14 
Mortalité 

cardiovasculaire :14 
Mortalité respiratoire :9 

Amérique 
du Nord 
Europe 

nd +7% 
(+4% - +9%) 

+10% 
(+5% - +15%) 

+10% 
(-2% - +24%) 

Beelen et al. 
2014b 

(ESCAPE)** 

Mortalité naturelle :22 
 

Europe <20 µg.m
-3
 +14% 

(+2% - +26%) 
so so 

*Minimum - Maximum des moyennes de concentration par étude 
** Excès de risques présentés uniquement pour la mortalité naturelle et les concentrations < 20 µg.m

-3
. Les excès de risque issus du 

projet ESCAPE pour l’ensemble des concentrations, la mortalité naturelle, cardiovasculaire et respiratoire sont inclus dans la méta-
analyse de l’OMS (2014b) 
nd : non disponible 
so : sans objet 

 

Mise en perspective des relations exposition-risque des particules de l’air ambiant extérieur avec 
l’exposition des travailleurs des EFS 

 

Les travailleurs des EFS sont largement surexposés aux concentrations PM2,5 (Tableau 73, voir 
aussi paragraphe 9.3.2.2), alors que les concentrations de fond de l’air extérieur en PM2,5 
induisent déjà une augmentation du risque de décès de causes naturelles, cardiovasculaires et 
respiratoires (Tableau 72). 
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Dans ces conditions, les risques à long terme d’une dégradation de la santé respiratoire et 
cardiovasculaire associés aux PM de l’air ambiant extérieur ne peuvent être écartés pour 
l’exposition des travailleurs aux PM des EFS. 

 

Tableau 73 : Résumé des expositions des travailleurs des EFS aux PM2,5 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Pour aller plus loin, les relations exposition-risque en lien avec la composition chimique des PM de 
l’air ambiant extérieur ont été synthétisées afin d’estimer les risques attendus de l’exposition des 
travailleurs aux PM des EFS. 

En effet, des études épidémiologiques et toxicologiques ont montré que la masse de particules en 
suspension (PM2,5 et PM10) comprenait des fractions avec des types et des degrés variables 
d’effets sur la santé, suggérant un rôle à la fois de la composition chimique (ex : métaux de 
transition, particules organiques) et des propriétés physiques (taille, particules en nombre et en 
surface). Les données sont encore très limitées pour différencier les constituants (ou les sources) 
qui sont plus étroitement reliés aux effets sanitaires observés.  

Néanmoins, de récentes études épidémiologiques ont mis en évidence des effets de l’exposition à 
court terme à des composés particulaires sur la mortalité et/ou la morbidité cardiovasculaire et/ou 
respiratoire, bien que les résultats varient selon les études (Bell et al. 2009 ; Cao et al. 2012 ; Ito et 
al. 2011 ; Valdes et al. 2012 ; Zhou et al. 2011). Les raisons de ces différences ne sont pas 
clarifiées mais peuvent inclure des différences méthodologiques, des observations fortuites (dues 
au hasard), ainsi que de réelles variations liées à la composition des particules et/ou à la 
susceptibilité des populations (Wang et al. 2014). Concernant les effets à long terme, une méta-
analyse sur 19 cohortes européennes dans le cadre des projets ESCAPE et TRANSPHORM, et 
une étude chez des enseignantes en Californie (Ostro et al. 2010, 2011) ont examiné les effets de 
composés élémentaires sur la mortalité. D’autres travaux non publiés dans des revues à comité de 
lecture ont examiné les associations entre mortalité et exposition à long terme aux composés des 
PM2,5 (Thurston al. 2013). 

Ces études, et principalement la méta-analyse européenne (Wang et al. 2014) et la large étude 
nationale aux USA (Bell et al. 2009), toutes deux publiées dans des revues à comité de lecture, 
ont été considérées afin d’utiliser leurs résultats de risque par composé particulaire pour estimer 
les risques attendus concernant l’exposition des travailleurs aux particules des EFS. Ainsi dans les 
tableaux suivants, pour un composé particulaire (ex : fer, nickel, etc.), lorsque des associations 
statistiquement significatives sont observées : 

- soit dans au moins une des deux principales études (Wang et al. 2014 ; Bell et al. 2009), et 
sans qu’il y ait une absence d’association dans une de ces deux études, 

- soit dans au moins une des études secondaires (Ostro et al. 2010, 2011 ; Thurston al. 2013), 
et sans qu’il y ait une absence d’association dans toutes les autres études, 

cela plaide par extrapolation en faveur d’un risque attendu de l’exposition des travailleurs aux 
particules des EFS.  

 Exposition des travailleurs aux PM2,5 des EFS 

 
Concentration d’exposition moyenne (IC 
95%, max) sur 7h des travailleurs dans le 

métro 
(en µg.m

-3
) 

Différentiel d’exposition annuelle des 
travailleurs du métro par rapport à 

l’exposition de fond urbain 
(en %) 

 

AC 
81(55-106) 

116 
+52% 

AM 
80(50-109) 

127 
+51% 

C 
69(50-88) 

95 
+41% 

R 
50(32-68) 

109 
+24% 
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A l’inverse, l’absence d’association statistiquement significative dans ces études ne permet pas 
d’exclure un risque pour l’exposition des travailleurs aux particules des EFS. En effet, les 
variations de concentration auxquelles se rapportent les résultats de risque pour les composés des 
particules de l’air ambiant extérieur (IQR) sont plus faibles que celles liées à la fréquentation des 
EFS par les travailleurs. 

D’après les résultats des tableaux suivants, un risque d’effets délétères sur la santé 
cardiovasculaire et respiratoire de l’exposition des travailleurs (C, AC, AM, R) aux particules des 
EFS peut être attendu compte tenu des associations statistiquement significatives entre 
l’augmentation de carbone élémentaire dans la fraction PM2,5 des particules de l’air ambiant 
extérieur et la mortalité/morbidité cardiovasculaire et respiratoire. A noter que les associations du 
carbone élémentaire avec la mortalité/morbidité respiratoire sont observées pour les expositions à 
court terme et sont absentes pour les expositions à long terme. Pour les autres composés, 
l’absence d’association statistiquement significative ou la divergence des résultats entre les études 
ne permet pas d’extrapoler sur le risque attendu ou non de l’exposition des travailleurs aux 
particules des EFS. 
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Tableau 74 : Risque extrapolé à partir des études de mortalité/morbidité cardiovasculaire sur les composés des PM2,5 de l’air ambiant extérieur 

Police en gras : les études principales  Police normale : les études secondaires 
+ : association statistiquement significative ─ : absence d’association statistiquement significative 
+/─ : association à la limite de la significativité statistique 
nd : association non étudiée 
HR : Ratio de danger  RR : Risque relatif  IQR : Intervalle interquartile 
* Incrément égal à la différence moyenne arrondie entre le 10

ème
 et le 90

ème
 percentile des concentrations moyennes annuelles 

 Wang et al. 

2014 

 

Exposition à long terme 

HR pour des incréments 
fixés* dans les fractions 

PM2,5 et PM10 

Bell et al. 

2009 

 

Exposition à court terme 

RR augmentés (%)pour 
une augmentation IQR 
dans la fraction PM2,5 

Ostro et al. 

2010, 2011 

 

Exposition à long terme 

HR pour une 
augmentation IQR dans 

la fraction PM2,5 

Thurston et al. 

2013 

 

Exposition à long terme 

HR pour une 
augmentation IQR dans 

la fraction PM2,5 

Risque attendu 
d’effets délétères 

sur la santé 
cardiovasculaire de 

l’exposition des 
travailleurs (C, AC, 

AM, R) aux 
particules des EFS 

Composés particulaires enrichis dans les EFS / air extérieur 

Fe ─ ─ + +/─ ? 

Mn nd nd nd ─ ? 

Cr nd nd nd nd ? 

Ni ─ + nd ─ ? 

Cu ─ ─ nd nd ? 

As nd ─ nd + ? 

Zn ─ ─ + ─ ? 

Pb nd ─ nd + ? 

EC nd + + + oui 

OC nd ─ + ─ ? 

Composés particulaires appauvris dans les EFS / air extérieur 

Aucun 
recherché 
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Tableau 75 : Risque extrapolé à partir des études de mortalité/morbidité respiratoire sur les composés des PM2,5 de l’air ambiant extérieur 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

* « ? » et pas « oui » car l’association statistiquement significative avec le Ni observée par Bell et al (2009) peut être due également aux sources reliées à ce 
composé comme la combustion du pétrole, le trafic routier et la combustion de biomasse. 
Police en gras : les études principales  Police normale : les études secondaires 
+ : association statistiquement significative ─ : absence d’association statistiquement significative 
+/─ : association à la limite de la significativité statistique 
nd : association non étudiée 
HR : Ratio de danger  RR : Risque Relatif  IQR : intervalle interquartile 

 Bell et al. 2009 

 

Exposition à court terme 

RR augmentés (%) pour une 
augmentation IQR dans la 

fraction PM2,5 

Ostro et al. 2010, 2011 

 

Exposition à long terme 

HR pour une augmentation 
IQR dans la fraction PM2,5 

Thurston et al. 2013 

 

Exposition à long terme 

HR pour une 
augmentation IQR dans 

la fraction PM2,5 

Risque attendu 
d’effets délétères 

sur la santé 
respiratoire de 

l’exposition des 
travailleurs (C, AC, 

AM, R) aux 
particules des EFS 

Composés particulaires enrichis dans les EFS / air extérieur 

Fe ─ ─ ─ ? 

Mn nd nd ─ ? 

Cr nd nd nd ? 

Ni + nd ─ ?* 

Cu ─ nd nd ? 

As ─ nd ─ ? 

Zn ─ ─ ─ ? 

Pb ─ nd ─ ? 

EC + ─ ─ oui 

OC ─ ─ + ? 

Composés particulaires appauvris dans les EFS / air extérieur 

Aucun  
recherché 
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9.4.2.2 Caractérisation quantitative par calcul d’une marge entre l’exposition et un 
indicateur de toxicité des particules de l’air des EFS. 

9.4.2.2.1 Choix de l’étude clé, de l’effet critique et de l’indicateur toxicologique 

La toxicité et les effets sur la santé associés à l’exposition aux particules de l’air des EFS sont 
décrits aux chapitres 4 et 5, et résumés au chapitre 8.3. D’après les données épidémiologiques 
disponibles dans les revues à comité de lecture, des effets de l’exposition à court terme à 
l’ambiance des EFS ont été observés sur l’inflammation systémique (Bigert et al. 2008 ; 
Klepczynska-Nyström et al. 2010 ; Steenhof et al. 2014 ; Strak et al. 2013a), sur l’inflammation des 
voies respiratoires chez les asthmatiques légers (Klepczynska-Nyström et al. 2012 ; Lundström et 
al. 2011) et sur des marqueurs immunologiques de risque de pathologies respiratoires allergiques 
incluant l’asthme (Heo et al. 2010). Aucune de ces études n’a permis de caractériser une relation 
exposition-risque des particules dans l’air des EFS (chapitre 5). L’étude de cohorte prospective sur 
des expositions à court terme (Bigert et al. 2008) suggère un effet inflammatoire systémique à long 
terme des particules inhalées par les travailleurs du réseau ferré souterrain de Stockholm. L’étude 
semi-expérimentale RAPTES (Steenhof et al. 2014 ; Strak et al. 2013a) a mis en évidence une 
réponse inflammatoire systémique en lien avec les caractéristiques des particules auxquelles des 
volontaires ont été exposés dans un métro hollandais. Néanmoins les données disponibles dans la 
publication ne permettent pas d’investiguer une relation exposition-réponse et les données brutes 
demandées aux auteurs n’ont pas été rendues disponibles. 

D’après les données de toxicité expérimentale disponibles dans les revues à comité de lecture, la 
seule étude in vivo (Bachoual et al. 2007 ; financée par la RATP) a révélé une capacité de 
particules de l’air des EFS (PM10 prélevées dans le RER en France) à induire une inflammation 
transitoire (à 8h, puis à 24h) chez la souris (mâle C57Bl6, 7 semaines, n= 6 à 12) exposée par 
instillation intrachéale unique à la plus forte des 3 doses testées (5, 50 ou 100 µg/souris, soit de 
0,22 à 4,48 mg/kg). La réponse inflammatoire des particules diesel de référence prises comme 
particules modèles de la pollution atmosphérique, également testée par Bachoual et al (2007), 
était plus faible. L’étude comparative des effets induits in vivo et in vitro menée avec les particules 
du RER, révèle une cohérence dans les effets pro-oxydants et pro-inflammatoires (Bachoual et al. 
2007). Cette étude a également montré que les particules prélevées dans le RER et dans le métro 
produisent une réponse pro-inflammatoire équivalente chez des macrophages exposés in vitro et à 
une concentration cohérente avec la plus forte dose testée in vivo. 

En l’absence d’étude disponible d’exposition (sub)chronique ou répétée permettant de caractériser 
une relation dose-réponse ou exposition-risque des particules EFS, l’étude Bachoual et al (2007) 
est retenue comme étude clé. L’effet critique correspondant est une inflammation des voies 
respiratoires, et vise à protéger d’effets néfastes sur la santé respiratoire et cardiovasculaire (voir 
paragraphe 9.4.2.1.2). L’utilisation de cette étude d’exposition aiguë pour évaluer les risques liés à 
une exposition chronique des travailleurs des EFS présente indéniablement des incertitudes 
discutées aux paragraphes 9.4.2.2.3 et 9.5.7 suivants, et suppose une absence d’autres effets à 
des doses plus faibles en chronique, notamment une absence d’effet fibrosant ou cancérigène 
(voir 8.3). Le caractère transitoire de l’inflammation observée par Bachoual et al (2007) à 8h, et 
pas à 24h, n’est pas considéré comme une limite dans la mesure où il peut supposer une 
inflammation perdurante pour une exposition chronique. Par ailleurs, l’effet critique retenu est 
conforté par plusieurs caractéristiques physico-chimiques des particules des EFS en faveur de leur 
dépôt au niveau alvéolaire, d’une réduction de la clairance pulmonaire ou d’effets inflammatoires 
au niveau pulmonaire (Braakhuis et al. 2014) : la taille des particules individuelles ou aggrégats de 
quelques dizaines de nanomètres, la densité importante de l’aérosol pour des aggrégats dont la 
taille aérodynamique est supérieure à 300 nm, la présence de nombreuses particules non 
sphériques (ratio longueur sur diamètre supérieur à 1) notamment des particules en formes 
d’écaille et d’ellipse, leur composition en oxydes métalliques et notamment en oxydes de fer, leur 
surface de réactivité mise en évidence par leur potentiel élevé d’induction de ROS, leur caractère 
non hygroscopique et leur faible solubilité. 
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Dans l’étude clé (Bachoual et al. 2007), un effet significatif est rapporté uniquement à la plus forte 
dose de 100 µg/souris. La demande des données brutes à l’auteur de l’étude n’ayant pu aboutir, 
l’analyse de la relation dose-réponse en vue de construire une Benchmark Dose (BMD) est rendue 
impossible par l’absence des données aux plus faibles doses. Aussi le couple NOAEL/LOAEL de 
50/100 µg/souris est retenu comme indicateur toxicologique. 

Il est important de souligner que cette approche pouvant supposer un seuil de risque est 
conditionnée par les données disponibles sur la toxicité des particules des EFS et par l’intérêt 
d’évaluer les risques liés à l’exposition chronique des travailleurs à ces particules. Concernant les 
particules atmosphériques, il n’existe aucune preuve d’un seuil d’exposition en dessous duquel il 
n’y aurait aucun effet néfaste (OMS, 2013). 

 

Figure 51 : Résultats d’une étude in vivo chez la souris exposée par instillation intrachéale à des 
particules de RER, de noir de carbone (CB) et diesel (DEP) (100 µg/souris, 8h) (Bachoual et al. 2007) 
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9.4.2.2.2 Détermination d’une dose externe équivalente humaine chez les travailleurs 

 

Objectif et méthode 

A partir du NOAEL de 50 µg/ chez la souris (Bachoual et al. 2007), une dose externe équivalente 
chez l’Homme (en µg.m-3) pour le risque d’inflammation des voies respiratoires et des effets 
consécutifs chez les travailleurs des EFS (AC, AM, C, R et autres métiers similaires exercés 
durant les horaires de trafic des rames de voyageurs ; voir paragraphe 9.2.1) est ensuite 
déterminée à partir d’un ajustement dosimétrique. Cet ajustement s’appuie sur la méthodologie 
d’ajustements dosimétriques pour l’extrapolation inter-espèces concernant l’inhalation de 
particules faiblement solubles (Jarabek et al. 2005 ; Oller et Oberdörster, 2010) et sur des dérivés 
applicatifs (Shinohara et al. 2011 ; Pirela et al. 2013). 

La dose externe assimilable à une NOAECHEC, est construite pour une durée d’exposition de 8h/j, 
5j/semaine pendant 40 ans, à partir des 2 étapes suivantes : 

1. l’extrapolation de la dose interne chez l’Hommeà partir de la dose interne (NOAEL) instillée 
chez la souris (Bachoual et al. 2007) en utilisant un indicateur de dose interne étroitement relié 
au mécanisme d’action inflammatoire, et préconisé par Jarabek et al (2005), soit l’équivalence 
chez l’Homme (H) et l’Animal (A) des ratios de la masse de particules déposée (M) sur la 
surface de la région alvéolaire (SA) : 

(M / SA)A = (M / SA)H 

2. puis la modélisation (reconstruction) de la dose externe chez l’Homme à partir de la dose 
interne calculée à l’étape 1, en utilisant le modèle multiple-path particle dosimetry MPPD2.130 
admis dans la communauté scientifique, et paramétré selon les caractéristiques de l’aérosol 
des EFS, en suivant les démarches de Shinohara et al (2011) pour extrapoler une 
concentration d’exposition (sub)chronique à partir d’une dose instillée unique. 

 

M : masse de particules déposée  SA : surface de la région alvéolaire (SA)  
A : Animal  H : Homme 

* charge de rétention pulmonaire de particules (mg) 

  

                                                

 

30 MPPD2.1 : modèle multiple-path particle dosimetry, disponible en ligne :  
http://www.ara.com/products/mppd.htm 

Animal de laboratoire (souris) 

Dose interne instillée 
(NOAEL Bachoual et al. 2007) 

Homme (travailleurs EFS) 

Dose interne équivalente 

Homme (travailleurs EFS) 

Dose externe ou d’exposition 
(µg.m-3) pour laquelle la charge 
pulmonaire* après 40 ans 
d’exposition (8h/j, 5j/sem, 48 
sem/an)  
= Dose interne équivalente 

(M/SA)A = (M/SA)H 

Modèle de  
dosimétrie 
humaine MPPD 

http://www.ara.com/products/mppd.htm
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L’ajustement dosimétrique est notamment utilisé dans la construction de VTR, de VLEP ou de 
DNEL en santé environnementale et professionnelle (U.S. EPA, 1994; Jarabek et al. 2005 ; Ollet et 
Oberdörster, 2010). Typiquement, pour construire des valeurs de référence ou dans le cadre d’une 
EQRS concernant l’inhalation chronique de particules, il conviendrait d’utiliser une étude 
d’exposition répétée (sub)chronique par inhalation pour l’ajustement. En l’absence d’une telle 
étude sur les particules des EFS, et en s’appuyant sur la démarche analogue de Shinohara et al 
(2011), une dose externe d’exposition chronique a donc été extrapolée à partir d’une dose instillée 
unique. Cette extrapolation a été retenue compte tenu du caractère jugé protecteur de la 
démarche et afin de prendre en compte l’exposition cumulée dans le temps, éléments jugés 
prépondérants sur les incertitudes concernant la cohérence avec les effets observés par Bachoual 
et al (2007) en exposition aiguë. Les incertitudes de cette extrapolation sont discutées au 
paragraphe 9.5. 

La démarche proposée revient à supposer qu’un effet néfaste (inflammation des voies 
respiratoires et effets consécutifs) peut être écarté lorsque la dose de rétention pulmonaire 
modélisée après 40 ans d’exposition chez les travailleurs (AUC) est inférieure à la dose interne 
humaine équivalente à la dose instillée sans effet (NOAEL) chez la souris, toutes considérations 
d’ordre cinétique et facteurs d’incertitudes étant pris en compte par ailleurs. 

 

Résultats 

 

1. Extrapolation de la dose interne chez l’Homme à partir de la dose interne instillée chez la 
souris (NOAEL) 

 

(M / SA)A = (M / SA)H ↔ MH = (M / SA)A x SAH 

où : 

MH = dose interne équivalente chez l’Homme 
MA = dose interne instillée chez la souris C57Bl6 de 22,3 (0,73) g (NOAEL Bachoual et al. 2007) = 
50 µg 
SAA = surface de la région alvéolaire d’une souris C57Bl6 de 20,6 (0,13) g (conduits et sacs 
alvéolaires) (Knust et al. 2009) = 82,2 cm2 
SAH = surface de la région alvéolaire chez l’Homme, soit la surface de la région pulmonaire, hors 
région tracheobronchique, utilisée par le modèle MPPD (hors sacs alvéolaires) = 105 180 cm2, 
multiplié par un facteur 10 afin de tenir compte de la surface des sacs alvéolaires (Gangwal et al. 
2011), soit 1 051 800 cm2. 
 

soit :  
MH = 50 / 82.2 x 1051800= 639780 µg/Homme 

 

La dose interne équivalente chez l’Homme à la dose interne instillée chez la souris est égale à 
639780 µg. 
 

NB : La valeur de SAH utilisée est celle implémentée dans MPPD (paramètre non modifiable) afin 
d’être cohérent avec l’étape suivante de modélisation de la dose externe via MPPD. 

 

2. Modélisation (reconstruction) de la dose externe chez l’Homme 

Les données d’entrée utilisées dans le modèle dosimétrique humain MPPD2.1 pour modéliser la 
dose externe chez l’Homme (paramètre « Aerosol concentration » dans MPPD) sont présentées 
dans le Tableau 76. 
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Tableau 76 : Paramètres d’entrée de la modélisation par MPPD2.1 d’une dose externe chronique 
équivalente à une dose interne (rétention pulmonaire) chez l’Homme 

Paramètre Source Commentaire 

Densité des particules = 2 g.cm
-3 Raut et al. 2009a Densité de particules EFS à Paris 

Diamètre médian en nombre de particules (CMD) 
= 33 nm 
Déviation standard géométrique (GSD) = 2.0 

Midander et al. 
2012 

D’après une mesure visuelle sur le 
graphique (Fig.2) à partir de la 
courbe pleine faisant la somme 
des 4 modes, reportée sur une 
échelle logarithmique. 
Valeur cohérente avec les 
données de la littérature qui 
montrent qu’une large majorité 
des particules dénombrées est 
submicronique, les particules de 
30-40 nm étant les plus 

nombreuses (chapitre 2). 

5-Lobar Yeh-Schum Model Anjilvel et 
Asgharian (1995) 
Yeh et Schum 
(1980) 
Oller et 
Oberdöster, 2010 

La méthode de modélisation 
utilisée est issue de Anjilvel et 
Asgharian (1995). Dans ce 
modèle, la géométrie à voies 
multiples des poumons consiste à 
caractériser complètement 
l’asymétrie au niveau des 
principales bronches 
segmentaires amenant aux 5 
lobes des poumons. Chaque lobe 
est représenté comme un arbre 
symmétrique et la déposition 
particulaire est simulée à chaque 
génération des branches 
respiratoires dans chacun des 
lobes. Les données lobaires sont 

issues de Yeh et Schum (1980). 

Modèle nanoparticules : activé 

 

Asgharian et 
Price, 2007 

Un modèle de transport et 
deposition spécifique aux 
nanoparticules (Asgharian et 
Price, 2007) est employé pour les 
particules <0,1 µm. 

Ajustement de l’inhalabilité : activé Menache et al. 
1995 

Inhalabilité des particules peut 
être considérée dans le calcul. 
L’activation de cet ajustement 
multiplie la concentration inhalée 
par un facteur d’inhalabilité des 
particules. Pour les particules 
>8 µm, la probabilité qu’elles 
soient inhalées est < à 1 et décroit 
avec l’augmentation de la taille. 
Cet ajustement s’appuie sur des 
données empiriques (Menache et 
al. 1995). 

Accélération de la gravité : 981.0 cm/s
2
 Valeur par défaut 

de MPPD 
 

Orientation corporelle : debout Option par défaut 
de MPPD 

 

Capacité résiduelle fonctionnelle (FRC) = 3300 
mL 

Valeur par défaut 
de MPPD 
ICRP, 1994 

Valeur de référence pour les 
travailleurs dans le modèle ICRP 
(1994) 

mk:@MSITStore:C:/Program%20Files/MPPD2.11/helpfiles/MPPDHelp.chm::/Bibliography.html#Anjilvel
mk:@MSITStore:C:/Program%20Files/MPPD2.11/helpfiles/MPPDHelp.chm::/Bibliography.html#Anjilvel
mk:@MSITStore:C:/Program%20Files/MPPD2.11/helpfiles/MPPDHelp.chm::/Bibliography.html#YehSchum1
mk:@MSITStore:C:/Program%20Files/MPPD2.11/helpfiles/MPPDHelp.chm::/Bibliography.html#YehSchum1
mk:@MSITStore:C:/Program%20Files/MPPD2.11/helpfiles/MPPDHelp.chm::/Bibliography.html#Anjilvel
mk:@MSITStore:C:/Program%20Files/MPPD2.11/helpfiles/MPPDHelp.chm::/Bibliography.html#Anjilvel
mk:@MSITStore:C:/Program%20Files/MPPD2.11/helpfiles/MPPDHelp.chm::/Bibliography.html#YehSchum1
mk:@MSITStore:C:/Program%20Files/MPPD2.11/helpfiles/MPPDHelp.chm::/Bibliography.html#AsgharianPrice2
mk:@MSITStore:C:/Program%20Files/MPPD2.11/helpfiles/MPPDHelp.chm::/Bibliography.html#AsgharianPrice2
mk:@MSITStore:C:/Program%20Files/MPPD2.11/helpfiles/MPPDHelp.chm::/Bibliography.html#AsgharianPrice2
mk:@MSITStore:C:/Program%20Files/MPPD2.11/helpfiles/MPPDHelp.chm::/Bibliography.html#AsgharianPrice2
mk:@MSITStore:C:/Program%20Files/MPPD2.11/helpfiles/MPPDHelp.chm::/Bibliography.html#MenacheMiller
mk:@MSITStore:C:/Program%20Files/MPPD2.11/helpfiles/MPPDHelp.chm::/Bibliography.html#MenacheMiller
mk:@MSITStore:C:/Program%20Files/MPPD2.11/helpfiles/MPPDHelp.chm::/Bibliography.html#MenacheMiller
mk:@MSITStore:C:/Program%20Files/MPPD2.11/helpfiles/MPPDHelp.chm::/Bibliography.html#MenacheMiller
mk:@MSITStore:C:/Program%20Files/MPPD2.11/helpfiles/MPPDHelp.chm::/Bibliography.html#MenacheMiller
mk:@MSITStore:C:/Program%20Files/MPPD2.11/helpfiles/MPPDHelp.chm::/Bibliography.html#MenacheMiller


Anses  rapport d’expertise collective Saisine n°2011-SA-0265 « Enceintes ferroviaires souterraines » 

 

 page 279 / 361 mars 2015, révisé en août 2015 

Volume des voies respiratoires supérieures 
(URT) = 50 mL 

Valeur par défaut 
de MPPD 
Oller et 
Oberdöster, 2010 

 

Fréquence respiratoire = 20 min
-1

 Valeur par défaut 
de MPPD 
ICRP, 1994 

Valeur de référence pour les 
hommes adultes caucasiens en 
exercice léger (ICRP, 1994). 
 

Volume tidal = 1024 cm
3
(10 m

3
 pendant 8h) Oller et 

Oberdöster, 2010 
 

Fraction d’inspiration = 0.5, no pause  Oller et 
Oberdöster, 2010 

 

Scénario de respiration = oro-nasal normal 
augmenter 

Oller et 
Oberdöster, 2010 

 

Conditions d’exposition = exposition constante   

Durée d’exposition = 8h/j, 5j/semaine, 1920 
semaines (soit 48 semaines/an pendant 40 ans) 

  

Vitesse de la muqueuse trachéale = 5.5 mm/min 
 

Asgharian et al. 
2001 

Pas de données de clairance 
humaine identifiée pour les 
particules EFS. Modèle de 
clairance pour des particules 
solides, peu solubles et 
relativement non toxiques. 

Taux de clairance rapide = 0.02 j-1 
Taux de clairance moyenne = 0.001 j-1 
Taux de clairance lente = 0.0001 j-1  
Taux de clairance des ganglions lymphatiques = 
0.00002 j-1 

Valeur par défaut 
de MPPD 
ICRP, 1994 

Pas de données de clairance 
humaine identifiée pour les 
particules EFS. Modèle de 
clairance de l’ICRP (1994) pour 
des particules solides, peu 
solubles et relativement non 
toxiques. A titre indicatif, une 
demie-vie de rétention pulmonaire 
de 700 jours a été modélisée pour 
les oxydes de Nickel (Oller et 
Oberdöster, 2010), soit un taux de 
clairance de 0,001 j-1.  
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Le résultat graphique de la modélisation est présenté ci-dessous. La dose externe modélisée chez 
l’Homme exposé 8h/j, 5j/semaine, 48 semaines/an pendant 40 ans (soit une période de 13440 
jours) pour une rétention (ou charge) pulmonaire égale à la dose interne équivalente chez 
l’Homme de 640 mg, est égale à 440 µg.m-3. 

 

 

Figure 52 : Dose externe en chronique (Concentration) équivalente à une dose interne (Rétention 
pulmonaire) chez l’Homme, modélisée sous MPPD2.1 

 

9.4.2.2.3 Comparaison de la marge séparant l’exposition des travailleurs des EFS etla dose 
externe équivalente humaine, avec une marge de référence 

 

Objectif et méthode 

L’objectif est d’estimer si une inflammation des voies respiratoires et des effets consécutifs sont 
probables en lien avec une exposition chronique des travailleurs aux particules des EFS. Ce risque 
est caractérisé : 

1. En déterminant une marge d’exposition de référence propre à cette ERS à partir des lignes 
directrices de REACH (ECHA, 2012) : MOEref 

→ La marge d’exposition de référence est égale au produit des facteurs d’incertitudes (UF 

pour Uncertainty Factors ou Assessment Factors) déterminés en suivant les lignes 
directrices de REACH pour la population des travailleurs, soit : MOEref = UF1 x UF2 x … 

 

 

 

 

640 mg 

13440 jrs 
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Tableau 77 : Vue d’ensemble des facteurs d’incertitudes (ou Assessment Factors) par défaut à 
utiliser en l’absence d’informations pertinentes sur la substance (ECHA, 2012) 

 

La marge d’exposition de référence (MOEref) représente une marge d’exposition minimale des 
travailleurs des EFS par rapport à une dose critique issue de l’expérimentation (dose externe 
équivalente humaine), cette marge minimale étant jugée prédictive de l’absence d’effet néfaste 
chez les travailleurs des EFS. La MOEref permet de considérer les incertitudes dans 
l’extrapolation des données expérimentales à la réelle situation d’exposition humaine, en tenant 
compte de la variabilité et de l’incertitude. Il convient de rappeler que la détermination d’une marge 
d’exposition de référence ne se substitue pas à la notion d’acceptabilité du risque qui relève du 
gestionnaire de risque. 

 
2. En comparant ensuite la MOEref à la marge séparant l’exposition des travailleurs des EFS 

(9.3.1.2) et la dose externe équivalente humaine (9.4.2.2.2) : MOE 

→Soit MOE = Dose externe équivalente humaine / CEFS i,PM10 (ou CRERA i,PM10) 

CEFS i,p  : concentration d’exposition moyenne aux PM10 sur les lignes métro RATP pour un métier i 
CRERA i,p  : valeur centrale de concentration de PM10 sur la ligne RERA pour un métier i 

→ Si MOE < MOEref, une inflammation des voies respiratoires et des effets consécutifs 

sont estimés probables en lien avec une exposition chronique des travailleurs aux 
particules des EFS. 

L’IPCS a défini la marge d’exposition (margin of exposure, ici MOE) comme « le ratio du niveau 
sans effet néfaste observé (NOAEL, ici la dose externe équivalente humaine ou NOAECHEC) pour 
l’effet critique sur la concentration ou la dose d’exposition théorique, prédite, ou estimée (ici la 
concentration d’exposition estimée) » (IPCS, 2004. Risk assessment terminology).  
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Cette approche initialement utilisée pour les substances dont les effets critiques sont considérés à 
seuil de dose, a été étendue aux substances génotoxiques et cancérigènes, et est utilisée comme 
méthodologie d’évaluation des risques par différents organismes comme l’Anses, l’EFSA, l’ISLI31 
et l’US EPA (Edler et al. 2014 ; Benford et al. 2010), ou par des comités d’experts de la 
Commission européenne (SCHER/SCCP/SCENIHR32, 2009). 

 

Résultats 

 

1. Détermination de la marge d’exposition de référence (MOEref) 
 

Le choix des valeurs de chacun des facteurs d’incertitudes (UF) déterminés par le GT et les 
experts rapporteurs spécifiquement nommés, en suivant les lignes directrices de REACH (ECHA, 
2012), est argumenté dans cette partie. Le produit des UF est égal à la MOEref. 
 

Différences inter-espèces (UFA) = 2,5 

Les différences inter-espèces résultent de la variation de sensibilité entre les espèces, ici la souris 
(souche C57Bl6) et l’Homme, due aux différences de toxicocinétique et de toxicodynamie. 

Les différences de toxicocinétique sont essentiellement prises en compte par l’extrapolation de la 
dose interne chez l’Homme à partir de la dose interne instillée chez la souris et des surfaces de la 
région alvéolaire chez ces deux espèces ; puis par la modélisation dosimétrique via MPPD de la 
dose externe équivalente chez l’Homme. Pour la composante toxicodynamique, par rapport à 
l’inflammation des voies respiratoires par des particules inhalées (augmentation des neutrophiles, 
de la cellularité et des protéines), il apparaît difficile de qualifier la sensibilité des modèles murins 
par rapport à l’Homme. En comparaison à l’Homme, les modèles murins présenteraient plus de 
cellules de Clara dans l’épithélium pulmonaire (trachée, bronchioles, etc.), plus de cellules non 
ciliées dans les bronchioles terminales, et une densité moins importante de macrophages 
alvéolaires (Derelanko et Auletta, 2014). Les cellules de Clara sont impliquées dans les processus 
de détoxification du poumon profond et dans la régénération de l'épithélium bronchiolaire. Les 
cellules ciliées permettent la clairance mucociliaire. Les macrophages alvéolaires assurent la 
clairance macrophagique (phagocytose). Aussi, ces données pourraient expliquer une sensibilité 
effective des modèles murins à certains xénobiotiques, notamment protoxiques, et une clairance 
globalement moins efficace, favorisant la persistance des polluants particulaires dans l'appareil 
respiratoire. Cependant, les différences anatomiques et physiologiques entre l'appareil respiratoire 
des modèles murins et de l'Homme ne permettent pas, en l’état des connaissances disponibles, de 
qualifier la susceptibilité des souris aux effets inflammatoires de particules inhalées en 
comparaison à l'Homme. Par ailleurs, il n’existe aucune donnée sur les différences 
toxicodynamiques concernant spécifiquement les particules des EFS. Dans ces conditions où 
l’effet critique est un effet local sur l’appareil respiratoire impliquant un processus métabolique 
local, l’Homme est supposé par défaut comme plus sensible que l’animal d’expérimentation et un 
UFA de 2,5 est appliqué par défaut pour les incertitudes résiduelles sur les différences de 
toxicodynamie dans une plus large mesure et de toxicocinétique dans une moindre mesure. 
 

Différences intra-espèce (UFH) = 5 

Chez l’Homme, la variation de sensibilité à l’agression d’un toxique est due à une multitude de 
facteurs biologiques tels que le polymorphisme génétique affectant par exemple la 
toxicocinétique/le métabolisme, l’âge, le genre, l’état de santé et l’état nutritionnel. Cette variation 
peut être le résultat d’influences génétiques et/ou environnementales. Cette variation intra-espèce 

                                                

 

31ISLI : International Life Sciences Institute 
32SCHER : Scientific Committee on Health and Environmental Risks ; SCCP : Scientific Committee on Consumer 
Products ; SCENIHR : Scientific Committee on Emerging and Newly Identified Health Risks  
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est plus importante chez l’Homme que chez la plupart des populations consanguines d’animaux 
expérimentaux. 

La variabilité chez l’animal d’expérimentation est supposée faible et est partiellement prise en 
compte dans la dérivation de l’indicateur toxicologique (NOAEL). Aussi, l’évaluation de l’UFH n’est 
pas corrigée par la variation chez l’animal. 

Pour les travailleurs, la procédure standard pour les effets à seuil de dose prévoit l’application d’un 
UFH de 5, basée sur le fait que cette sous-population de la population générale n’inclut pas les très 
jeunes, les très âgés ni les très malades. Pour la population générale, un facteur UFH de 10 est 
habituellement utilisé par défaut. Compte tenu de l’effet critique considéré (inflammation des voies 
respiratoires), il ne peut être exclu que la population des travailleurs en EFS inclut des sous-
populations plus sensibles (bien que non « très malades »), tels que les individus présentant des 
pathologies respiratoires ou cardiovasculaires incluant l’asthme. Par ailleurs, il n’existe aucune 
donnée sur les différences intra-espèces concernant spécifiquement les particules des EFS. Dans 
ces conditions, un UFH de 5 est appliqué par défaut. 

 

Différences sur la durée d’exposition (UFS) = 1 

Ce facteur d’incertitudes permet de prendre en compte les différences entre la durée d’exposition 
expérimentale et la durée d’exposition de la population cible considérée selon un scénario 
d’exposition, par exemple pour extrapoler les résultats d’une étude subaiguë à une exposition 
chronique. Communément, avec l’augmentation de la durée d’exposition, un NOAEL expérimental 
diminuerait, et d’autres effets néfastes ou des effets plus sévères pourraient apparaitre, justifiant 
l’application d’un facteur UFS.  

Les lignes directrices pour dériver une valeur limite d'exposition dans le cadre de REACH (ou 
DNEL33) ne prévoient pas de facteur d’incertitude par défaut pour extrapoler une étude aiguë à 
une exposition chronique. Néanmoins, lorsque seules des données animales sont disponibles, les 
lignes directrices prévoient qu’une DNEL pour l’irritation/corrosion de l’appareil respiratoire peut 
être dérivée à partir d’une NOAEC (ou LOAEC) basée sur une étude d’inhalation aiguë. La 
NOAEC correspond alors à la plus forte concentration ne causant pas d’irritation respiratoire dans 
l’étude de toxicité aiguë. 

L’extrapolation d’une étude aiguë à une exposition chronique est une démarche toujours délicate 
et il est généralement redouté une possible sous-estimation du risque. Néanmoins les discussions 
sur le sujet restent ouvertes, et ce type de démarche impliquant également les études par 
instillation intra-trachéale est par exemple présenté comme une stratégie alternative à l’évaluation 
des dangers des nanoparticules manufacturées en l’absence de données chez l’Homme ou 
d’étude par inhalation chez l’animal (Nel 2013). Cette démarche a d’ailleurs déjà été utilisée en 
pratique pour le même effet critique (inflammation des voies respiratoires avec augmentation des 
neutrophiles du LBA) compte tenu des données limitées (Shinohara et al. 2011). 

Dans le cas présent, il n’existe pas d’étude subaiguë, subchronique ou chronique permettant de 
caractériser une relation dose-réponse ou exposition-risque liée à une exposition répétée aux 
particules EFS. Par ailleurs, plusieurs arguments sont plutôt rassurants vis-à-vis d’une éventuelle 
sous-estimation du risque liée aux différences sur la durée d’exposition. Tout d’abord, les études 
ayant investigué les risques liés à l’exposition aux particules des EFS ne montrent pas de risque 
de cancer broncho-pulmonaire (Gustavsson et al. 2008), ni d’infarctus du myocarde (Bigert et al. 
2007), ni d’effet fibrosant (Cullen et al. 1995), ce qui peut laisser supposer une absence d’effets 
sévères à des doses plus faibles en chronique. De plus, l’extrapolation des effets à long terme à 
partir des effets observés par instillation intratrachéale (Bachoual et al. 2007) est rendue plus 
réaliste d’un point de vue cinétique par l’ajustement dosimétrique avec MPPD intégrant la clairance 
pulmonaire dont le transport mucociliare de la région trachéo-bronchique et des portions 

                                                

 

33DNEL : Derived No Effect Level 
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postérieures au passage oronasal. Concernant les effets inflammatoires, l’étude de Baisch et al. 
(2014) montre que sur 24h la réponse (pourcentage de neutrophiles dans le LBA de rats F-344) 
est diminuée pour une exposition répétée à des particules de TiO2 par rapport à une exposition 
unique, à doses totales équivalentes, que ce soit par inhalation ou par instillation intra-trachéale. 
Ce résultat semble donc en faveur d’une surestimation, et non d’une sous-estimation, du risque lié 
aux différences sur la durée d’exposition. Dans ces conditions, un UFS de 1 est appliqué. 
 

Différences sur la relation dose-réponse (UFL) = 1 

Pour la relation dose-réponse, les incertitudes doivent généralement être considérées sur 
l’indicateur toxicologique (NOAEL, BMD, …) en tant qu’indicateur d’un réel niveau sans effet 
néfaste (NAEL), ainsi que sur l’extrapolation d’un LOAEL à un NAEL (dans les cas où seuls un 
LOAEL est disponible ou quand un LOAEL est considéré comme un point de départ plus 
approprié). 

La demande des données brutes à l’auteur de l’étude n’ayant pu aboutir, l’analyse de la relation 
dose-réponse en vue de construire une BMD est rendue impossible par l’absence des données 
aux plus faibles doses. Aussi le NOAEL est retenu comme indicateur toxicologique, correspondant 
à la dose testée au dessus de laquelle un effet statistiquement significatif est rapporté (LOAEL) 
dans l’étude de Bachoual et al. 2007. Quand le point de départ est un NOAEL, la procédure 
standard prévoit par défaut un facteur UFLde 1. 

Le faible espacement entre le NOAEL et le LOAEL (LOAEL/NOAEL=2), le nombre d’animaux 
testés (n= 6 à 12) et la qualité globale de l’étude jugée bonne par le GT et les experts rapporteurs 
sont des paramètres confortant la confiance dans le NOAEL. Bien que la forme et la pente de la 
courbe dose-réponse ne puissent être déterminées, l’amplitude importante de la réponse (LOAEL, 
voirFigure 51), son faible espacement avec le NOAEL et le lien de causalité entre inflammation et 
exposition aux particules EFS suggéré dans les études in vitro et épidémiologiques, confortent 
également l’existence effective d’une relation dose-réponse. Enfin les effets observés (LOAEL) en 
lien avec l’exposition aiguë ne sont pas jugés sévères. Ces effets comprennent une augmentation 
de TNFɑ, MIP-2 et de neutrophiles dans le LBA, marqueurs de l’inflammation, une augmentation 
de l’expression des métalloprotéases (rôle dans le maintien de l’homéostasie) et de l’hème-
oxygénase 1 (propriétés anti-oxydantes) évoquant une réponse cellulaire face à un stress oxydant 
ainsi qu’une augmentation du contenu en protéines dans le LBA signe d’une altération de la 
perméabilité épithéliale. Enfin, le NOAEL retenu, basé sur une étude par instillation intra-trachéale, 
pourrait surestimer le risque par rapport à une étude par inhalation (Baisch et al. 2014). Dans ces 
conditions, un UFL de 1 est appliqué. 
 

Qualité de l’ensemble des données (UFD) = 1 

Le facteur d’incertitudes sur la qualité de l’ensemble des données devrait, si justifié, être appliqué 
pour compenser de potentielles incertitudes résiduelles. 

Dans le cas présent, la principale incertitude résiduelle identifiée concerne la différence de voie 
d’exposition entre l’étude de toxicité par instillation intratrachéale et l’exposition des travailleurs par 
inhalation. D’après l’étude de Baisch et al (2014), la réponse inflammatoire à court terme (jusqu’à 
24h) au niveau des voies respiratoires à l’exposition à des nanoparticules de TiO2 est 
potentiellement exagérée par instillation par rapport à l’inhalation. Le débit de dose déposée joue 
un rôle clé dans ce différentiel et dans le mécanisme d’action (médiateurs de l’inflammation, hème 
oxygénaseHO-1 marqueur de stress oxydant). Les résultats de cette étude mis en perspective 
avec ceux de Bachoual et al. suggèrent qu’une étude similaire à celle de Bachoual mais par 
inhalation aurait montré une réponse inflammatoire significative (neutrophiles) aux mêmes doses 
de particules du RER, bien que probablement atténuée par rapport à l’étude existante par 
instillation intratrachéale. L’incertitude sur la différence de voie d’exposition est décrite plus en 
détails au paragraphe 9.5. Cette incertitude va dans le sens d’une surestimation du risque et ne 
justifie donc pas l’application d’un facteur supplémentaire. 
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L’autre incertitude résiduelle porte sur la cohérence et la plausibilité biologique. Sur ces points, 
l’étude comparative des effets induits in vivo et in vitro menée avec les particules du RER, révèle 
une cohérence dans les effets pro-oxydants et pro-inflammatoires (Bachoual et al. 2007). Cette 
étude a également montré que les particules prélevées dans le RER et dans le métro produisent 
une réponse pro-inflammatoire équivalente chez des macrophages exposés in vitro, et à une 
concentration cohérente avec la plus forte dose testée in vivo correspondant au LOAEL. Par 
ailleurs, ces effets pro-oxydants et pro-inflammatoires de particules EFS sont observés dans 
d’autres études in vitro (paragraphe 4.2). Chez l’Homme, les études épidémiologiques montrent 
des effets de l’exposition à court terme sur l’inflammation systémique, l’inflammation des voies 
respiratoires chez les asthmatiques légers, et sur des marqueurs immunologiques de risque de 
pathologies respiratoires allergiques incluant l’asthme (Klepczynska-Nyström et al. 2010 et 2012 ; 
Lundström et al. 2011 ; Heo et al. 2010 ; Steenhof et al. 2014 ; Strak et al. 2013a). 

Concernant l’exposition à long terme, une étude de cohorte prospective (Bigert et al. 2008) 
suggère un effet inflammatoire systémique à long terme des particules inhalées par les travailleurs 
du réseau ferré souterrain de Stockholm (cf paragraphe 5.2.1.2). Dans cette étude, le niveau 
moyen d’exposition individuelle aux PM2,5 était de 79 µg.m-3 (travailleurs sur quais), soit un niveau 
estimé d’exposition aux PM10 de 158 µg.m-3 si on suppose un ratio PM2,5/PM10 de 0,5 (cf 
paragraphe 3.3.2). Cette exposition long terme à laquelle un effet systémique est suggéré chez 
l’Homme correspond à une MOE de 2,8 (440 / 158) qui n’est pas supérieure à la MOEref de 12,5 
(5 x 2,5) sans tenir du facteur UFD. Cette observation signifie que la MOEref, sans lui affecter de 
facteur UFD supplémentaire, ne sous-estime pas le risque par rapport aux effets observés chez 
l’Homme dans l’étude de Bigert et al (2008).  

Dans ces conditions, un UFD de 1 est appliqué. 

 
Calcul de la marge d’exposition de référence (MOEref) : 

MOEref = UFA x UFH x UFS x UFL x UFD = 2,5 x 5 x 1 x 1 x 1 = 12,5 

 

2. Comparaison de la MOEref à la marge séparant l’exposition des travailleurs des EFS 
(9.3.1.2) et la dose externe équivalente humaine (0) : MOE 

Les résultats de la caractérisation du risque sont présentés dans le tableau ci-dessous. 
 

Tableau 78 : Caractérisation de la marge d’exposition (MOE) des travailleurs chroniquement exposés 
aux PM10 des enceintes ferroviaires souterraines 

Une marge d’exposition MOE< MOEref signifie qu’une inflammation des voies respiratoires et des effets consécutifs sont 
estimés probables en lien avec une exposition chronique de ces travailleurs aux particules des EFS. 

 

Dose externe 
équivalente 

humaine 

PM10 (µg.m
-3
) 

MOEref 

Exposition PM10, 
lignes métro 
moy(IC95%) 

(µg.m
-3
) 

MOE 
Exposition PM10, 

lignes métro 

Exposition PM10, 
RER A 

P50 des mesures 
(µg.m

-3
) 

MOE 
Exposition PM10, 

ligne RER A 

AC 

440 12,5 

135(94-176) 
3,3 

<MOEref 
207 

2,1 

<MOEref 

AM 
145(94-196) 

3,0 

<MOEref 
s.o. s.o. 

C 
148(106-190) 

3,0 

<MOEref 
203 

2,2 

<MOEref 

R 
75(47-102) 

5,9 

<MOEref 
173 

2,5 

<MOEref 

AC : Agents de contrôle AM : Agents de manoeuvre  C : Conducteurs  R : Agents de recette 

 

La marge d’exposition séparant la Dose externe équivalente humaine de l’exposition des 
travailleurs (MOE) est inférieure à la marge d’exposition de référence (MOEref) pour tous les 
métiers étudiés. Les métiers étudiés sont par extrapolation l’ensemble des métiers/tâches exercés 
durant les horaires de trafic des rames de voyageurs, regroupant l’exploitation du transport, 
l’organisation du transport et des services,la police, la sécurité, la prévention et l’action sociale 
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etles commerces. Pour les commerçants, la MOE peut être jugée prochede celle des agents de 
recette (R) en moyenne.Pour certains commerçants exerçant au niveau ou en proximité des quais, 
la MOE peut se rapprocher de celle des trois autres métiers (AC, AM et C).  

Ce résutat signifie qu’une inflammation des voies respiratoires et des effets consécutifs à cette 
inflammation sont estimés probables en lien avec une exposition chronique de ces travailleurs aux 
particules des EFS. 

 

9.5 Discussion-Incertitudes 

L’évaluation réalisée comporte des limites et incertitudes liées au manque de données sur les 
expositions et la toxicité des substances, ainsi que des limites inhérentes à la méthode 
d’évaluation des risques utilisée. Ce chapitre discute des principales incertitudes identifiées aux 
différentes étapes de l’ERS. 

9.5.1 Identification et caractérisation des catégories de population 

Les effectifs de travailleurs estimés donnent des ordres de grandeurs de la population exposée. 
Néanmoins, ces estimations ne sont pas le résultat d’un recensement proprement dit et sont 
issues des données transmises par les exploitants des régies de transport ferroviaires souterrains 
en France suite à l’envoi d’un questionnaire par le GT. Par ailleurs, les données ont été transmises 
en 2013, générant par la même un biais par rapport à la période des mesures d’exposition en 
2005. Le GT n’a pas investigué l’évolution des effectifs dans le temps, alors que l’organisation des 
métiers, comme par exemple celui d’agents de contrôle, a évolué entre 2005 et 2013. Néanmoins, 
sur l’effectif total des travailleurs ciblés, comprenant l’ensemble des métiers/tâches exercés durant 
les horaires de trafic des rames de voyageurs et qui regroupe l’exploitation du transport, 
l’organisation du transport et des services, les commerces, la police, la sécurité, la prévention et 
l’action sociale, il semble peu probable qu’il ait diminué de manière significative entre 2005 et 
2013. 

9.5.2 Quantification de l’exposition des travailleurs des EFS aux substances 

L’incertitude à considérer en premier lieu porte sur l’exhaustivité des polluants considérés sachant 
qu’ils se limitent à ceux mesurés lors de la campagne finale de la RATP en 2005 (RATP, 2010). 
Ainsi, la silice cristalline, l’amiante, les fibres minérales artificielles ou les endotoxines mesurées 
lors de l’enquête pilote sur un faible nombre de lignes, ne sont pas incluses. Néanmoins, les 
concentrations mesurées pour ces composés étaient inférieures aux VLEP ou à d’autres seuils 
sanitaires (endotoxines). Pour les autres substances, par rapport à la revue de la littérature 
réalisée, il n’apparaît pas de manque majeur sauf peut être la mesure d’une gamme plus étendue 
de HAPs incluant les semi volatils. 

Une autre incertitude porte sur la mesure transversale des concentrations d’exposition dans la 
campagne de métrologie individuelle (RATP, 2010), qui est utilisée pour une évaluation 
d’exposition chronique, et sur l’ancienneté de cette campagne de mesures réalisée en 2005. Ces 
mesures n’incluent donc pas les évolutions les plus récentes de matériel roulant, d’infrastructure 
(ex : système d’aération, porte palière) ou d’organisation des métiers. Sur ce point par exemple, 
les agents de contrôle ne sont plus aujourd’hui affectés exclusivement en EFS mais interviennent 
également pour le contrôle des bus en surface, ce qui diminue vraisemblablement leur exposition à 
la pollution de l’air des EFS. Par ailleurs, les tâches des animateurs agents mobiles ont été 
modifiées et peuvent ainsi modifier l’exposition estimée pour les agents de recette. Concernant le 
matériel roulant et l’infrastructure, les modifications identifiées sur la période de 2005 à 2013 sont : 

- principalement, l’automatisation de la ligne 1 avec l’installation de portes palières, le 
renouvellement du matériel roulant (MF01) sur les lignes 2 et 5, ainsi que sur la ligne 
RERA ;  
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- et probablement moins impactant sur la qualité de l’air des EFS, la rénovation du matériel 
roulant et l’installation de portes pallières sur 40 % de la ligne 13, et la rénovation partielle 
du matériel roulant sur la ligne 3. 

La sensibilité des résultats de l’ERS aux principales modifications identifiées entre 2005 et 2013 
sur le matériel roulant et l’infrastructure a été testée en appliquant aux concentrations PM10 

mesurées en 2005 chez les conducteurs (les plus exposés) les facteurs de correction suivants : 

- sur la ligne 1 : un facteur de correction de 0,3, correspondant à la variation entre 2005 et 
2013 de la concentration moyenne annuelle mesurée par la station SQUALES sur le quai 
de la station de Châtelet (L1) ; 

- sur les lignes 2 et 5 : un facteur de correction de 0,75, correspondant à la variation 
rapportée par la RATP de la concentration avant et après le renouvellement du matériel 
roulant sur la ligne 2 ;  

- sur le RERA : un facteur de correction de 0,65, correspondant à la variation entre 2005 et 
2013 de la concentration moyenne annuelle mesurée par la station SQUALES sur le quai 
de la station d’Auber (RERA) ; 

- et aucun facteur de correction sur les autres lignes. 

La concentration d’exposition moyenne des conducteurs estimée sur l’ensemble des lignes métro 
en 2005 à 148 µg.m-3 est réduite à 132 µg.m-3 pour 2013, cette réduction étant trop faible pour 
modifier les résultats de l’évaluation de risque. De même pour les conducteurs du RERA dont la 
concentration passe de 203 à 132 µg.m-3. 

D’autres facteurs ont pu évoluer entre 2005 et 2013, sans que leur impact sur la qualité de l’air des 
EFS n’ait pu être caractérisé, notamment : 

- l’augmentation du trafic de voyageurs, avec pour conséquence attendue une augmentation 
de la concentration des particules liée à l’augmentation de la charge des rames ; 

- l’amélioration de l’aération/ventilation, avec pour conséquence attendue une diminution de 
la concentration de particules ;  

- la diminution du tabagisme, avec pour conséquence attendue une diminution de la 
concentration de particules, bien que cette diminution soit négligeable si on considère les 
concentrations d’exposition des conducteurs aux PM10 qui sont les plus élevées, alors que 
leur exposition à la nicotine est de loin la plus faible ;  

- et l’évolution des chantiers sur le réseau, sans connaissance de l’impact attendu. 

En tout état de cause, la potentielle diminution de la concentration d’exposition moyenne ne 
semble pas d’une amplitude suffisante pour remettre en cause les résultats de l’ERS.  

Par ailleurs, l’ERS porte sur une exposition chronique (40 ans) et doit donc inclure les expositions 
passées. A ce titre, des mesures réalisées il y a une dizaine d’années ne peuvent être considérées 
comme obsolètes. 

Pour calculer la moyenne des concentrations représentatives d’un métier sur l’ensemble des lignes 
de métro, la moyenne des médianes calculées sur chaque ligne a été pondérée par le nombre de 
trains pour les conducteurs (C) et les agents de manœuvre (AM) ; et par le nombre de voitures 
pour les agents de contrôle (AC) et les agents de recette (R). Cette pondération suppose que sur 
chaque ligne, les nombre de conducteurs et d’agents de manoeuvre soient corrélés au nombre de 
trains en service sur la ligne ; et que les nombres de d’agents de contrôle et d’agents de recette 
soient corrélés au nombre de voitures en service sur la ligne. Cette hypothèse n’a pu être testée. 
Néanmoins sans cette pondération, la moyenne des médianes calculées sur chaque ligne pour les 
PM10 chez les conducteurs (152 µg.m-3) était équivalente à la concentration d’exposition moyenne 
utilisée dans l’ERS (avec pondération) (148 µg.m-3). Et le même constat a été observé pour la 
majorité des substances. Pour d’autres substances, la moyenne calculée sans pondération était 
supérieure à celle utilisée dans l’ERS (par exemple chez les conducteurs : Cu, Zn, Sn, Sb, Ba et 
Pb), mais ne modifiait pas la sélection des substances, ni les résultats de risque. 
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Enfin, les préleveurs Chempass® entrainent une surestimation systématique desconcentrations 
par rapport à des préleveurs de référence comme le Partisol®, aussi bien pour les mesures 
pondérales de particules que pour cellesdes HAP. Concernant les PM10 de l’air ambiant en 
général, les préleveurs Chempass® entrainent une surestimation des concentrations de PM10 
d’un facteur 1,4 environ (LCSQA, 2002). La sensibilité des résultats de l’ERS a été testée en 
appliquant ce facteur aux concentrations PM10 mesurées chez les conducteurs (les plus exposés). 
La concentration d’exposition moyenne des conducteurs estimée sur l’ensemble des lignes métro 
en 2005 à 148 µg.m-3 est réduite à 106 µg.m-3, cette réduction étant trop faible pour modifier les 
résultats de risque. De même pour les conducteurs du RERA, dont la concentration passe de 203 
à 145 µg.m-3 ; ainsi que pour la population des agents de recette la moins exposée dont la 
concentration passe de 75 à 55 µg.m-3.  

 

9.5.3 Calcul du différentiel d’exposition des travailleurs des EFS aux substances 
par rapport à l’exposition de fond urbain 

Une incertitude porte sur la comparabilité des résultats des campagnes de métrologie individuelle 
dans l’EFS (RATP, 2010) et à l’extérieur de l’EFS (Nerrière, 2004 ; Nerrière et al., 2007 ; LCSQA, 
2001), qui sont combinés pour calculer le différentiel d’exposition lié à la fréquentation de l’EFS. 
Ces résultats de mesure sont considérés comparables dans la mesure où les méthodes de 
prélèvement, d’analyse et l’appareillage sont similaires pour les PM10, les PM2,5 et les métaux 
(prélèvement Chempass®, analyse gravimétrique, sonde PIXE par le même laboratoire) et les 
BTEX (prélèvement par diffusion passive sur tube à charbon actif, analyse par chromatographie 
Gaz + Détection Ionisation de Flamme ou chromatographie Gaz-Spectrométrie de masse).  

Concernant les HAP, les méthodes de dosage dans les PM10 utilisées respectivement dans 
l’étude RATP (RATP, 2010) et l’étude Génotox’ER (Nerrière, 2004 ; Nerrière et al., 2007) sont très 
proches (extraction aux ultrasons, concentration de l’échantillon, analyse par HPLC à détection 
fluorométrique) à l’exception du solvant d’extraction : acétonitrile dans Génotox’ER, 
dichlorométhane dans l’étude de la RATP. En ce qui concerne l’extraction par ultrasons les deux 
solvants donnent des résultats similaires, avec une moyenne globale de 77 % pour l’acétonitrile et 
de 81 % pour le dichlorométhane (LCSQA, 2002). Néanmoins, l’absence de « scrubber » 
(épurateur de gaz tel que O3) dans l’étude Génotox’ER constitue un biais de comparaison non 
négligeable en sousestimant les concentrations d’exposition à l’air urbain extérieur, donc en 
surestimant la part relative à l’air des EFS. Par ailleurs, bien que les valeurs inférieures à la limite 
de détection des HAP aient été traitées de la même manière (seuil / 2), le taux plus élevé de 
valeurs inférieures au seuil de mesure dans l’étude RATP constitue également un biais de 
comparaison avec l’étude Génotox’ER. 

Concernant la fraction carbonée, l’étude du LCSQA (LCSQA, 2001) a dosé la fraction inhalable et 
non les PM10, bien que cela ne constitue vraissemblablement pas une différence importante. 
Comme pour l’étude RATP, l’analyse consistait en une phase de pyrolyse sous azote afin 
d’éliminer le OC (carbone organique) puis en une phase de combustion sous oxygène pour obtenir 
le EC (carbone élémentaire), les concentrations de OC et EC étant déterminées en fonction de 
l’analyse du CO2 par spectrométrie infrarouge. Néanmoins, le nombre de mesures dans l’étude du 
LCSQA est très faible (n=10) entrainant une incertitude sur la concentration moyenne d’exposition 
au carbone (élémentaire et organique) à l’extérieur de l’EFS. Ceci étant, la surexposition calculée 
en lien avec la fréquentation des EFS est confortée par les études de la littérature internationale 
(voir chapitre 2). 

La variabilité spatio-temporelle des mesures semble limitée compte tenu des périodes propres à 
chaque campagne (2005 pour RATP, été et hiver 2002 pour Génotox’ER, été et automne 2001 
pour LCSQA) et des zones d’étude (Ile-de-France pour RATP et Génotox’ER, Angers pour 
LCSQA). En l’absence d’information sur la variabilité interlaboratoire des mesures, ce biais de 
comparaison ne peut être apprécié. 
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Le différentiel d’exposition a été calculé à partir des concentrations mesurées sur les lignes métro 
du réseau RATP. A titre indicatif, le différentiel a été calculé à partir des concentrations mesurées 
sur la ligne RER A, plus élevées en particules métalliques notamment (voir résultats en annexe 
12). Par rapport aux lignes métro, ce calcul aboutit à ajouter le zirconium aux substances 
sélectionnés pour l’évaluation quantitative des risques sanitaires compte tenu d’un différentiel 
positif pour cette substance sur la ligne RER A. Le ratio exposition / VLEP largement inférieur à 1 
(3-5.10-5) calculé à partir de la VLEP-8h la plus faible (valeur MAK de 1000 µg/m3) ne montre pas 
de risque pour les travailleurs exposés à cette substance. Il n’existe aucune VTR pour le 
zirconium. 

Enfin, il convient de signaler que si cette étape de sélection des substances (surexposition des 
travailleurs par rapport à l’exposition de fond urbain) conduit à écarter des substances ubiquitaires 
pour lesquelles la fréquentation de l’EFS n’entraine pas de surexposition. Elle ne permet pas 
d’écarter toutes les substances susceptibles d’entrainer des effets sur la santé. Par exemple, la 
prise en compte des concentrations d’exposition moyenne aux HAPs mesurés sur les lignes métro 
aurait entrainé un ERI de 10-4 environ. 
 

9.5.4 Sélection des VTR et des VLEP 

Une incertitude porte sur la sélection implicite à cette étape des substances pour lesquelles il 
existe une VTR ou une VLEP. Ainsi, le risque n’a pu être caractérisé pour Sr, EC et OC en 
l’absence de VTR et de VLEP. Pour les PM des EFS ne disposant pas non plus de VTR ni de 
VLEP, une évaluation a été développée selon une méthode différente de celle des autres 
substances. 

Pour les substances ne disposant que d’une VLEP, comme le fer, cette méthode crée un biais de 
cohérence par rapport aux substances disposant d’une VTR compte tenu des valeurs des VLEP 
généralement plus élevées que celles des VTR ajustées. En effet, les VLEP sont des valeurs de 
gestion pour la surveillance des expositions professionnelles, qui ne protègent pas forcément des 
effets réversibles ou les plus sensibles comme c’est le cas pour les VTR. Pour tenter de limiter ce 
biais et favoriser les VLEP dont la construction est transparente, seules les VLEP établies ou 
révisées depuis 2000 par l’ANSES, l’ACGIH, la MAK, le DECOS et le SCOEL, ont été considérées. 
L’année plancher d’élaboration/révision (2000) correspond à l’année où l’ACGIH a réalisé une 
large révision de ses VLEP. Enfin la méthode de construction et la qualité variables des VTR et 
VLEP selon les substances constituent un biais supplémentaire de cohérence entre les 
substances, ce biais étant inhérent à la démarche générale de l’ERS. Néanmoins, tous ces biais 
ont finalement peu de portée dans la mesure où aucune substance (PM exclues) mesurée sur les 
lignes métro ne présente de risque in fine. 
 

9.5.5 Calculs d’un quotient de danger (QD), d’un excès de risque individuel (ERI) et 
du ratio exposition / VLEP (RVLEP) 

Outre le fait que les QD, ERI et RVLEP du Sr, du EC et du OC n’ont pu être calculés en l’absence de 
VTR et de VLEP pour ces substances, la démarche d’évaluation des risques utilisée comporte des 
limites inhérentes à sa méthode de construction, notamment la non prise en compte des 
interactions possibles entre différents polluants (effets synergiques, de potentialisation, 
antagonistes). Pour intégrer les effets sans seuil de dose des différentes substances, les ERI de 
chaque substance ont été sommés (∑ERI) en supposant une additivité de ces effets, puis ∑ERI a 
été comparé au seuil de 10-5. 
 

9.5.6 Caractérisation des risques liés aux particules des EFS par analogie avec les 
particules de l’air ambiant extérieur 

Cette approche présente des incertitudes de par sa nature (extrapolation, qualitative). Elle 
correspond à une extrapolation car l’indicateur d’exposition (PM2,5) n’a pas la même signification 
pour les particules de l’air ambiant extérieur et pour les particules des EFS, en termes de 
caractéristiques physico-chimiques et vraisemblablement en termes de toxicité. 
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En termes de caractéristiques physico-chimiques, les PM2,5 des EFS sont notamment plus riches 
en fer et autres éléments métalliques, en carbone (élémentaire et organique), plus denses, moins 
sphériques, moins hydrosolubles, et le ratio massique PM2,5/PM10 est plus faible dans les EFS. 
Par rapport à l’air ambiant extérieur, les concentrations massiques de particules dans les EFS sont 
davantage gouvernées par un nombre relativement faible de grosses particules. Ainsi, à 
concentrations massiques équivalentes, l’aérosol des EFS comprend moins de particules en 
nombre et en surface que l’aérosol urbain extérieur. Dans la littérature, la surface de contact des 
particules a été reliée à leur toxicité, notamment pour les effets pro-inflammatoires (Duffin et al. 
2002 ; Faux et al. 2003). 

Néanmoins, la toxicité relative des particules des EFS est peu documentée et ces études ne 
permettent pas de conclure qu’à concentrations massiques égales, elles seraient moins toxiques 
que les particules de l’air ambiant extérieur. Pour rappel, la toxicité relative des particules des EFS 
avec celles de l’air extérieur ou des particules diesel n’a été documentée que pour des expositions 
aigues. Les données disponibles montrent un stress oxydant, une cytotoxicité et une génotoxicité 
élevés des particules des EFS, et suggèrent une toxicité accrue des particules des EFS en termes 
d’inflammation systémique et respiratoire, et à l’inverse une toxicité moindre sur la fonction 
ventilatoire par rapport à des indicateurs de pollution urbaine extérieure (PNC, NOx et NO2). 

Enfin, il convient de rappeler que dans le cadre des principales études épidémiologiques sur les 
effets de la pollution de l’air ambiant extérieur, les PM2,5 (et PM10) sont un indicateur d’exposition 
à la pollution incluant un mélange complexe de polluants. Ce mélange est vraisemblablement 
différent de celui de l’air des EFS compte tenu des conditions climatiques et physico-chimiques 
très distinctes dans ce micro-environnement : températures moins variables, absence de 
précipitation et d’ensoleillement, conditions aérauliques spécifiques. 

Ces conditions posent question sur la cohérence et la plausibilité des effets associés aux 
concentrations massiques de particules de l’air ambiant extérieur par rapport à ceux de l’air des 
EFS. Néanmoins, les connaissances relatives aux effets sanitaires des particules de l’air ambiant 
extérieur, parmi les plus documentées des expositions environnementales, sont telles qu’elles ne 
peuvent être ignorées.  

Considérant : 

- les concentrations d’exposition aux PM2,5 des travailleurs dans les EFS (de 70 à 80 µg.m-3 34

) 
très nettement supérieures à celles mesurées à l’extérieur même à proximité ou au sein du trafic 
routier, et à l’intérieur dans les logements, et la surexposition aux PM2,5 des travailleurs des EFS 
par rapport à l’exposition de fond urbain (de +41% à +52% sur un an), 

- et l’augmentation du risque de décès de causes naturelles et cardiovasculaires déjà associée aux 
concentrations de fond de l’air extérieur en PM2,5 (<20 µg.m-3), 

les risques associés aux PM2,5 de l’air ambiant extérieur peuvent être attendus pour l’exposition 
des travailleurs aux PM2,5 des EFS. 

La mise en perspective avec des relations exposition-risque selon les composés chimiques des 
PM2,5 de l’air ambiant extérieur comporte également des incertitudes de par la difficulté des 
études épidémiologiques à estimer les risques d’un composé particulaire isolément des autres 
polluants et des sources qui peuvent lui être reliées. Par ailleurs, l’absence de composé identifié 
comme appauvri dans les EFS par rapport à l’air extérieur peut conduire à surestimer les risques 
attendus. Ce point est vraisemblablement dû à la sélection des composés mesurés dans la 
campagne de mesure dans les EFS (RATP, 2010). Cette approche présente néanmoins l’intérêt 
de tirer parti des larges études épidémiologiques permettant de mettre en évidence des risques 
délétères pour la santé humaine à des concentrations faibles d’exposition, en tenant compte de la 
composition chimique des particules des EFS.  

                                                

 

34 Concentrations d’exposition moyenne sur 7h quantifiées pour les conducteurs, les agents de contrôle et 
les agents de manœuvre. La concentration d’exposition moyenne quantifiée chez les agents de recette est 
inférieure (50 µg.m

-3
). 
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9.5.7 Caractérisation par calcul d’une marge entre l’exposition et un indicateur de 
toxicité des particules de l’air des EFS 

 

 Choix de l’étude clé, de l’effet critique et de l’indicateur toxicologique  

 

La principale incertitude porte sur l’utilisation d’une étude d’exposition aiguë par instillation intra-
trachéale pour évaluer les risques d’une exposition chronique des travailleurs des EFS, à défaut 
d’étude disponible d’exposition (sub)chronique ou répétée. 

L’extrapolation d’une étude aiguë à une exposition chronique est une démarche toujours délicate 
et il est généralement redouté une possible sous-estimation du risque. Néanmoins les discussions 
sur le sujet restent ouvertes, et ce type de démarche impliquant également les études par 
instillation intra-trachéale est par exemple présenté comme une stratégie alternative à l’évaluation 
des dangers des nanoparticules manufacturées en l’absence de données chez l’Homme ou 
d’étude par inhalation chez l’animal (Nel et al. 2013). Cette démarche a d’ailleurs déjà été utilisée 
en pratique pour le même effet critique (inflammation des voies respiratoires avec augmentation 
des neutrophiles du LBA) compte tenu des données limitées (Shinohara et al. 2011). 

Plusieurs arguments sont plutôt rassurants vis-à-vis d’une éventuelle sous-estimation du risque 
liée aux différences de durée d’exposition. Tout d’abord, les études ayant investigué les risques 
liés à l’exposition aux particules des EFS ne montrent pas de risque de cancer broncho-
pulmonaire (Gustavsson et al. 2008), ni d’infarctus du myocarde (Bigert et al. 2007), ni d’effet 
fibrosant (Cullen et al. 1995), ce qui peut laisser supposer une absence d’effets sévères lors 
d’expositions chroniques. De plus, l’extrapolation des effets à long terme à partir des effets 
observés par instillation intratrachéale (Bachoual et al. 2007) est rendue plus réaliste d’un point de 
vue cinétique par l’ajustement dosimétrique avec MPPD intégrant la clairance pulmonaire dont le 
transport mucociliare de la région trachéo-bronchique et des portions postérieures au passage 
oronasal. Concernant les effets inflammatoires, l’étude de Baisch et al. (2014) montre que sur 24h 
la réponse (pourcentage de neutrophiles dans le LBA de rats F-344) est diminuée pour une 
exposition répétée à des particules de TiO2 par rapport à une exposition unique, à doses totales 
équivalentes, que ce soit par inhalation ou par instillation intra-trachéale en lien avec le débit de 
dose. Ce résultat semble donc en faveur d’une surestimation, et non d’une sous-estimation, du 
risque lié aux différences sur la durée d’exposition pour ce type d’effets. Sur le long terme 
cependant, une sous-estimation du risque ne peut être exclue. 

Il convient de préciser que les plus fortes doses testées par Bachoual et al (2007) étaient 
cohérentes avec des doses de rétention pulmonaire liée à une exposition chronique des 
travailleurs du métro simulées avec MPPD (Figure 53) ; ces doses de rétention étaient elles-
mêmes cohérentes avec des charges pulmonaires mesurées chez des meuleurs d’acier dont 
l’exposition externe aux particules est proche de celle des travailleurs du métro. Par ailleurs, 
l’inflammation des voies respiratoires liée à l’exposition aux particules des EFS peut être vue 
comme un effet précurseur protégeant au moins en partie des risques liés à une exposition 
chronique. En effet, Bachoual et al (2007) observent des effets (neutrophiles et cellularité totale) 
par instillation de particules de métro légèrement plus élevés que ceux par instillation de particules 
diesel (particules modèle SRM1650) ; et alors que les particules diesel, beaucoup plus 
documentées, présentent une toxicité chronique partiellement liée à l’inflammation. 

Dans le cas présent, la principale incertitude résiduelle identifiée concerne la différence de voie 
d’exposition entre l’étude de toxicité par instillation intratrachéale et l’exposition des travailleurs par 
inhalation. D’après l’étude de Baisch et al (2014), la réponse inflammatoire à court terme (jusqu’à 
24h) au niveau des voies respiratoire à l’exposition à des nanoparticules de TiO2 est 
potentiellement exagérée par instillation par rapport à l’inhalation. Le débit de dose déposée joue 
un rôle clé dans ce différentiel et dans le mécanisme d’action (médiateurs de l’inflammation, HO-1 
marqueur de stress oxydant). La réponse inflammatoire par inhalation semble initiée davantage 
par les cellules inflammatoires résidentes dans les poumons, alors que celle par instillation (débit 
élevé de dose déposée) implique une signalisation par le parenchyme pulmonaire, les cellules 
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inflammatoires résidentes et infiltrées. Néanmoins, les résultats de cette étude mis en perspective 
avec ceux de Bachoual et al. suggèrent qu’une étude similaire à celle de Bachoual, mais par 
inhalation, aurait montré une réponse inflammatoire significative (neutrophiles) aux mêmes doses 
de particules du RER, bien que probablement atténuée par rapport à l’étude existante par 
instillation intratrachéale, compte tenu : 

- de la réponse inflammatoire plus modeste mais significative par inhalation à 24h 
(neutrophiles) dans l’étude de Baisch et al (2014), incluant une augmentation dose 
dépendante des neutrophiles par inhalation à 24h dans l’étude de Baisch et al. bien qu’elle 
soit là aussi largement inférieure à l’augmentation par instillation, 

- de l’ampleur de la réponse (neutrophiles) dans Bachoual et al (2007) visuellement 
supérieure au facteur 4 observé entre la réponse par instillation et la réponse par inhalation 
dans Baisch et al (2014). 

Cette extrapolation des effets observés en instillation par Bachoual et al (2007) à 8h (augmentation 
des neutrophiles) à des effets après 40 ans d’exposition par exemple peut être vue comme une 
démarche protectrice compte tenu du débit de dose déposée élevé dans l’étude de Bachoual et al 
(2007) par instillation unique par rapport à une exposition par inhalation sur 40 ans, et compte tenu 
de la corrélation entre l’augmentation du débit de dose déposée de TiO2 et l’augmentation de 
l’influx des neutrophiles mis en évidence par Baisch et al (2014). 

Cette mise en perspective des résultats de Baisch et al (2014) avec ceux de Bachoual et al (2007) 
doit néanmoins être interprétée avec prudence compte tenu des doses testées différentes (plus 
forte dose : 4.5 mg/kg pour Bachoual et al. 2007 vs 0.55 mg/kg pour Baisch et al. 2014 en 
considérant un poids de rat adulte de 300g), des potentiels pro-inflammatoire et pro-oxydant des 
particules du RER supérieurs à ceux des particules de TiO2, et de certains mécanismes de toxicité 
probablement différents en lien avec une part soluble plus importante des particules du RER par 
rapport aux particules de TiO2. Baisch et al indiquent d’ailleurs qu’un mélange d’oxydes 
métalliques (Ni et V) administré à une dose déposée équivalente par inhalation en nose-only ou 
par instillation intra-trachéale, avait produit des réponses similaires entre les deux méthodes pour 
les neutrophiles et les protéines du LBA, pour l’histologie pulmonaire et pour la réactivité des voies 
respiratoires (Costa et al. 2006, cité dans Baisch et al. 2014). Un contre-exemple est même 
rapporté par Nel et al (2013) avec des réponses pulmonaires à court terme à des nanotubes de 
carbone environ 4 fois plus élevées par inhalation par rapport à l’instillation oro-pharyngée pour 
des doses déposées estimées équivalentes. Les auteurs suggèrent que les particules inhalées 
sont mieux dispersées et ont en conséquence une plus grande surface de contact disponible pour 
l’interaction biologique.  

Plus anecdotique, la préparation de l’échantillon (durée de sonication de 3 minutes) dans l’étude 
de Bachoual et al (2007) pourrait avoir entrainer une diminution de l’influx des neutrophiles si on se 
réfère à l’étude de Baisch et al (2014), à l’inverse de l’utilisation d’une solution stérile saline (0.09% 
NaCl) dont on sait qu’elle peut légèrement exagérer la réponse inflammatoire. 

Enfin, les implications physiopathologiques de l’effet critique (inflammation des voies respiratoires) 
ne peuvent être précisées à cause des connaissances limitées sur la toxicité des particules des 
EFS. Néanmoins, il ne peut être exclu que cet effet biologique des particules des EFS aient une 
répercussion sur la santé cardiovasculaire et respiratoire, sous réserve d’une analogie avec les 
mécanismes d’action des particules de l’air ambiant extérieur. En effet, concernant l’exposition aux 
particules de l’air ambiant extérieur, les phénomènes inflammatoires et de stress oxydant peuvent 
agir directement sur les fonctions respiratoires. De plus, l’inflammation et le stress oxydant 
pulmonaires peuvent induire une inflammation et un stress oxydant systémiques qui, seuls ou 
associés à d’autres mécanismes, concourent à provoquer ou exacerber différentes pathologies 
cardiovasculaires associées à l’exposition aux particules de l’air ambiant extérieur : 
développement de l’athérosclérose, évènements ischémiques tels que l’infarctus du myocarde et 
l’accident vasculaire cérébral, insuffisance cardiaque congestive, et possiblement le 
développement de facteurs de risques cardiovasculaires comme l’hypertension et le diabète 
(Brook, 2008). 
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 Détermination d’une dose externe équivalente humaine chez les travailleurs à partir d’un 
ajustement dosimétrique de l’indicateur toxicologique 

Typiquement, dans le cadre d’une EQRS concernant l’inhalation chronique de particules, il 
conviendrait d’utiliser une étude d’exposition répétée (sub)chronique par inhalation pour 
l’ajustement dosimétrique. En l’absence d’une telle étude sur les particules des EFS, et en 
s’appuyant sur la démarche analogue de Shinohara et al (2011), une dose externe d’exposition 
chronique a donc été extrapolée à partir d’une dose instillée unique. La démarche proposée 
revient à supposer qu’un effet néfaste (inflammation des voies respiratoires et effets consécutifs) 
peut être écarté lorsque la dose de rétention pulmonaire modélisée après 40 ans d’exposition chez 
les travailleurs (AUC) est inférieure à la dose interne humaine équivalente à la dose instillée sans 
effet (NOAEL) chez la souris, toutes considérations d’ordre cinétique et facteurs d’incertitudes 
étant prises en compte par ailleurs. Cependant, les résultats de cette démarche pragmatique ne 
peuvent être à ce jour confirmés à partir des données de la littérature. 

Pour l’extrapolation de la dose interne chez l’Homme à partir de la dose instillée chez la souris, 
l’indicateur de dose interne utilisé correspond au ratio de la masse de patricules sur la surface de 
la région alvéolaire, en supposant que le siège de l’augmentation des neutrophiles est 
principalement la région alvéolaire ; et ce afin de privilégier un indicateur de dose interne 
étroitement relié au mécanisme d’action inflammatoire, comme préconisé par Jarabek et al (2005). 
Compte tenu de la voie d’exposition par instillation intra-trachéale chez Bachoual et al (2007), 
l’utilisation du ratio de la masse de particules sur la surface pulmonaire totale (incluant la région 
trachéobronchique) a été envisagée. Néanmoins, comme la surface de la région alvéolaire est 
beaucoup plus élevée que celle de la région trachéobronchique pour les deux espèces, le résultat 
n’aurait pas été significativement modifié. Par ailleurs, le ratio masse / surface alvéolaire a 
également été retenu dans la démarche analogue de Shinohara et al. (2011) partant d’une 
instillation intratrachéale. 

A partir de la dose interne chez l’Homme, la dose externe (ou d’exposition en µg.m-3) a été 
reconstruite en modélisant avec le modèle MPPD2.1 une charge de rétention pulmonaire après 
40 ans d’exposition des travailleurs (8h/j, 5j/sem, 48 sem/an) équivalente à la dose interne. La 
sensibilité des résultats (dose externe et MOE chez les conducteurs de métro) a été testée en 
modifiant des paramètres d’entrée du modèle. Un seul paramètre a été modifié à chaque « run » 
afin d’isoler son influence, en supposant une absence d’interaction entre les principaux 
paramètres. Les résultats de l’analyse de sensibilité sont présentés dans le Tableau 79. 
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Tableau 79 : Analyse de la sensibilité des résultats de risque à la modélisation MPPD2.1 

 

   Dose externe 

En µg.m-3 

MOE<MOEref 

(oui/non) 

Modélisation de référence 440 oui 

Catégorie du 
paramètre 
d’entrée 
MPPD 

Réglage 
modifié du 
paramètre 
d’entrée MPPD 

Source du 
réglage modifié 

Dose externe modifiée 
MOE<MOEref 

(oui/non) En µg.m
-3

 
En % de 

modification 

Caractéristiques 
individuelles 
(modèle 5-
Lobar Yeh-

Schum) 

0,1 x taux par 
défaut de 
clairance 

alvéolaire et 
interstitielle 

Par défaut 9,7 -98% oui 

10 x taux par 
défaut de 
clairance 

alvéolaire et 
interstitielle 

Par défaut 3933 +794% non 

Scénario 
d’exposition 

Volume tidal (Vt) 
= 1250 cm

3 

Valeur de référence 
pour les hommes 

adultes caucasiens 
en exercice léger 

(ICRP, 1994) 

348 -21% oui 

Schéma 
respiratoire au 

repos : 
12 resp/min 
Vt 625 mL 

(ICRP, 1994) 1206 +174% oui 

Schéma 
respiratoire en 

exercice intense : 
26 resp/min 
Vt 1923 mL 

(ICRP, 1994) 191 -57% oui 

Durée 
d’exposition = 

7h/j, 5j/semaine, 
1440 semaines 

(soit 48 
semaines/an 

pendant 30 ans) 

Valeurs hautes des 
données de durée 

de travail 
transmises au GT 
en 2013 par les 
exploitants de 

transport ferroviaire 
souterrain 

538 +22% oui 

Propriétés des 
particules 

Diamètre médian 
en nombre de 

particules/aggrég
ats/agglomérats 
(CMD) = 350 nm 

Par défaut à partir 
de (Tokarek et al. 

2002 ; Seaton et al. 
2005 ; Raut et al. 

2009a ; Garrigou et 
al. 2013) 

790 +80% oui 

Diamètre 
aérodynamique 

médian en masse 
(MMAD) = 1,7 µm 

Diamètre 
aérodynamique 

moyen en masse 
mesuré dans les 
particules totales 
dans le métro de 

Londres (Gorbunov 
et al. 1999) 

 

750 +70% oui 
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Diamètre 
aérodynamique 

médian en masse 
(MMAD) = 3,3 µm 

Diamètre 
aérodynamique 

moyen en masse 
calculé à partir de 
la densité et du 

diamètre physique 
mesuré au 

microscope, dans 
les particules 

totales (<35 µm) 
dans le métro du 

Caire (Awad, 2002) 

948 +115% oui 

Densité des 
particules = 
5,25 g.cm

-3 
Densité du Fe2O3 423 -4% oui 

Ajustement de 
l’inhalabilité : 

désactivé 
s.o. 441 +0,2% oui 

Modèle 
nanoparticules : 

désactivé 
s.o. 441 +0,2% oui 

 

Il en ressort que la modification de plusieurs des paramètres testés individuellement entraine une 
modification importante de la dose externe, mais que seul le taux de clairance alvéolaire et 
interstitielle, si il est multiplié par 10, entraine une modification du résultat de risque 
(MOE>MOEref). 

Il n’existe aucune donnée disponible de clairance humaine pour les particules EFS. A titre indicatif, 
une demie-vie de rétention pulmonaire de 700 jours a été modélisée pour les oxydes de nickel 
(Oller et Oberdöster, 2010), soit un taux de clairance de 0,001 j-1 correspondant au taux de 
clairance moyenne utilisé dans la modélisation (ICRP, 1994). Aucune donnée permettant de 
valider formellement la modélisation dosimétrique n’a été identifiée. Cependant, le modèle a été 
testé pour prédire la persistance de particules métalliques par ailleurs mesurée dans les poumons 
de meuleurs d’acier inoxydable par Koponen et al (1981). En effet, l’exposition externe moyenne 
des meuleurs d’acier inoxydable aux concentrations de particules en masse, nombre et surface est 
proche de celle des travailleurs dans les EFS (conducteurs, agents de manœuvre, agents de 
contrôle, agents de recette) (paragraphe 7.1.2). Pour tester le modèle, la concentration 
d’exposition moyenne des travailleurs en EFS de 145 µg.m-3 a été utilisée dans MPPD avec les 
mêmes paramètres (Tableau 76), et la rétention pulmonaire modélisée a été comparée à celle de 
0,2 g mesurée dans les poumons de meuleurs d’acier inoxydable exposés depuis 11 ans en 
moyenne (soit 4000 jours) (Koponen et al. 1981) (voir figure ci-dessous). Après 4000 jours 
d’exposition, la rétention pulmonaire modélisée par MPPD est de 0,16 g, valeur similaire à celle 
mesurée chez des meuleurs d’acier. Bien que cette très grande similitude entre les résultats 
puisse être partiellement fortuite, elle conforte l’utilisation de cette modélisation dosimétrique, et 
notamment des valeurs de clairance utilisées par défaut. Par ailleurs, il conviendrait d’avoir 
plusieurs valeurs mesurées dans le temps afin de tester plus rigoureusement la modélisation. Le 
modèle MPPD pourrait surestimer la clairance pulmonaire dans la mesure où les taux de clairance 
sont constants et ne tiennent donc pas compte d’une réduction possible liée à l’accumulation 
pulmonaire des particules et au vieillissement des individus. 
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Figure 53 : Test de la modélisation dosimétrique MPPD2.1 (concentration d’exposition moyenne aux 
PM10 des travailleurs en EFS de 145 µg.m

-3
) versus la charge de particules mesurée dans les 

poumons de meuleurs d’acier inoxydable (0,2 g) 

 

Par ailleurs, le polymorphisme des particules des EFS avec entre autres des particules en lamelles 
pourrait être source d’incertitude sur les résultats du modèle MPPD adapté à des particules plutôt 
sphériques. Néanmoins, une analyse de sensibilité de la version du modèle MPPD intégrant le 
paramètre d’entrée « ratio longueur/diamètre des particules » n’a pas montré une sensibilité 
importante du modèle pour ce paramètre (Gangwal et al. 2011). Enfin, MPPD est adapté à des 
particules peu solubles, ce qui semble être le cas des particules EFS (cf chapitre 2) composées de 
particules ferrugineuses sous forme de nanocristaux d’oxydes de fer (hématite, magnetite) 
(Moreno et al. 2015) et générées notamment par des mécanismes de friction ou d’arrachement. 
Néanmoins, la solubilité de ces particules n’a jamais été testée dans des conditions proches de 
celles du poumon, et la possibilité d’une élimination partielle des particules (clairance) par 
hydrolyse, non considérée dans la modélisation MPPD, ne peut être exclue. 
 

 Comparaison de la marge séparant l’exposition des travailleurs des EFS et la dose 
externe équivalente humaine, avec une marge de référence 

 

Les facteurs d’incertitudes composant la marge d’exposition de référence déterminée sont discutés 
au paragraphe 9.4.2.2.3 en suivant les lignes directrices de REACH (ECHA, 2012). D’autres lignes 
directrices que celles de REACH existent pour déterminer la valeur de facteurs d’incertitude et 
donc de la marge d’exposition de référence, comme par exemple le document de référence pour la 
construction et la mesure de valeurs limites d’exposition à des agents chimiques en milieu 
professionnel (VLEP) (ANSES, 2014). L’utilisation de cet autre référentiel n’aurait pas modifié les 
conclusions. En effet, il considère par défaut un facteur résiduel d’incertitude lié à la variabilité 
inter-espèces de 3 lorsqu’un ajustement dosimétrique a été réalisé (US-EPA, 1994), et un autre 
maximal de 5 lié à la variabilité intra-espèces, soit une MOEref de 15 au lieu de 12,5 en suivant les 
lignes directrices de REACH. Les lignes directrices de REACH issues d’un consensus européen 
récent dans un cadre réglementaire ont été privilégiées. 

4000 jrs 

0,2 g 

Rétention mesurée chez 
des meuleurs d’acier 

0,16 g 

 

Rétention modélisée chez 
des travailleurs EFS 
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Les résultats de l’ERS réalisée peuvent être mis en perspective avec une étude de cohorte 
prospective (Bigert et al. 2008). Cette étude a en effet montré des concentrations plasmatiques en 
PAI-1 et hs-CRP augmentées dans le groupe le plus exposé (travailleurs sur quais) par rapport à 
celui moins exposé, suggèrant un effet inflammatoire systémique à long terme des particules 
inhalées par les travailleurs dans le réseau ferré souterrain de Stockholm (cf paragraphe 5.2.1.2). 
Dans cette étude, le niveau moyen d’exposition individuelle aux PM2,5 était de 79 μg.m-3 
(travailleurs sur quais), soit un niveau d’exposition estimée au PM10 de 158 µg.m-3 si on suppose 
un ratio PM2,5/PM10 de 0,5 (cf paragraphe 3.3.2). Cette exposition pour laquelle un effet 
inflammatoire systémique est suggéré chez l’Homme correspond à une MOE de 2,8 (440 / 158). 
La MOEref déterminée (12,5) est donc 4,5 fois supérieure à cette MOE pour laquelle des effets 
inflammatoires systémiques ont été suggérés chez l’Homme (Bigert et al. 2008). Cet écart est en 
faveur d’une démarche plutôt protectrice globalement. 

9.6 Conclusion 

Cette évaluation porte sur les travailleurs qui exercent leur métier durant les horaires de trafic des 
rames de voyageurs, et regroupant l’exploitation du transport, l’organisation du transport et des 
services, les commerces, la police, la sécurité, la prévention et l’action sociale.  

Chez ces travailleurs, une inflammation des voies respiratoires et des effets consécutifs à cette 
inflammation sont estimés probables en lien avec une exposition chronique aux particules des 
EFS, sur la base d’un effet démontré par une étude de la toxicité aiguë de ces particules chez 
l’animal. Un risque d’effets délétères sur la santé cardiovasculaire et respiratoire en lien avec 
l’exposition chronique de ces travailleurs aux particules des EFS peut être attendu par analogie 
avec les risques sanitaires bien documentés des particules de l’air ambiant extérieur. 

L’évaluation par analogie avec les particules de l’air ambiant extérieur présente des incertitudes 
dans la mesure où l’indicateur d’exposition (PM2,5) n’a pas la même signification pour les 
particules de l’air ambiant extérieur et pour les particules des EFS, en termes de caractéristiques 
physico-chimiques et vraisemblablement en termes de toxicité. Néanmoins, bien que la toxicité 
relative des particules des EFS ait été à ce jour peu documentée, les données toxicologiques 
disponibles suggèrent qu’à concentrations massiques équivalentes, elles ne sont pas moins 
toxiques à court terme que les particules de l’air ambiant extérieur.  

L’évaluation sur la base de l’étude de toxicité aiguë chez l’animal présente des incertitudes 
principalement liées à l’extrapolation d’une dose externe d’exposition chronique à partir d’une dose 
instillée unique. En l’absence d’étude d’exposition chronique, cette extrapolation a été retenue 
compte tenu du caractère jugé protecteur de la démarche et afin de prendre en compte l’exposition 
cumulée dans le temps. Ces caractéristiques de la démarche sont jugées prépondérantes sur les 
incertitudes en termes de cohérence entre les effets observés en exposition aiguë et les effets 
prédits en exposition chronique. 

Aucune des substances suivantes, auxquelles ces travailleurs des EFS (lignes métro) sont 
susceptibles d’être surexposés par rapport à l’exposition de fond urbain, ne présente de risque 
sanitaire dépassant les seuils retenus : Cr, Mn, Fe, Ni, Cu, Zn, As, Mo, Sn, Sb, Ba, Pb ; à 
l’exception du Mn et du Ni sur la ligne RER A en particulier. Pour rappel, la démarche d’évaluation 
des risques utilisée ne prend pas en compte des interactions possibles entre différents polluants 
ayant des effets à seuil de dose : effets synergiques, de potentialisation, antagonistes. 

Les risques liés au Sr, EC et OC n’ont pu être évalués en l’absence de VTR et de VLEP. Les 
endotoxines, les fibres amiante et les fibres minérales artificielles et la silice cristalline n’ont pas 
été évaluées compte tenu de leur concentration d’exposition mesurée sur quelques lignes du 
métro seulement et jugée suffisamment négligeable (inférieures aux VLEP alors en vigueur) par le 
comité de suivi de cette étude pour ne pas être mesurée sur l’ensemble des lignes. Les HAPs 
volatils et semi-volatils n’ont pas été évalués en l’absence de concentration d’exposition 
disponible. 
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10 Conclusions et recommandations du groupe de 

travail 

10.1 Conclusions 

 

 Pollution de l’air des enceintes ferroviaires souterraines et exposition des travailleurs 

Il existe 7 réseaux d’EFS en France respectivement dans les agglomérations de Lille, Lyon, 
Marseille, Paris, Rennes, Toulouse et Rouen. Dans les EFS françaises, comme observé dans les 
EFS à l’étranger, les concentrations massiques de PM10 et PM2,5 sont nettement supérieures à 
celles mesurées à l’extérieur même en proximité du trafic routier, et sont corrélées au trafic des 
rames de voyageurs. La masse des particules PM10 est composée de fer, de carbone organique 
et de carbone élémentaire principalement, ainsi que de cuivre, de baryum et d’autres éléments 
métalliques (chrome, nickel, manganèse, etc.) et minéraux (Si, Ca, etc.). La concentration de 
certaines substances (HAP, HAM, composés carbonylés et NOx) est parfois légèrement élevée 
dans les EFS par rapport à l’air extérieur du fait de leur persistance et accumulation (moins de 
photochimie, dépôt) ou de sources internes. Néanmoins, leur concentration est davantage 
influencée par l’apport d’air extérieur et reste inférieure aux concentrations en proximité du trafic 
routier. La principale source des particules riches en fer est l’usure des matériaux par la friction 
roue-frein, suivie du contact roue-rail et du contact entre le matériel roulant et le système 
d’alimentation électrique. Les sources de la fraction carbonée des particules semblent être le 
freinage, l’usure des pneus, la remise en suspension des particules émises par les motrices diesel 
lors des opérations de maintenance, ainsi que l’apport d’air extérieur.  

D’après les données communiquées en 2013 par les exploitants de transport ferroviaire souterrain, 
le nombre de travailleurs exerçant régulièrement dans les 7 réseaux d’EFS en France (métro, 
RER) est estimé à plus de 28000 individus dont plus de 26000 individus en Ile-de-France35. 

La principale observation est la rareté des données disponibles, tant au niveau international qu’en 
France, sur l’exposition des travailleurs de la maintenance des infrastructures représentant environ 
8000 individus qui sont vraisemblablement les plus intensément exposés. Ces activités sont 
réalisées en tunnels, le plus souvent de nuit en dehors de la période de trafic des rames de 
voyageurs. Des expositions aux émissions des motrices diesel, à la silice cristalline, aux particules 
métalliques ou encore à l’amiante sont possibles lors de ces opérations de maintenance. Ces 
expositions s’ajoutent aux autres facteurs de risques pour la santé tels que le confinement, le bruit, 
les délais contraints, la charge physique, la chaleur ou le travail de nuit. 

En revanche, les conducteurs, agents de manœuvre, agents de recette, agents de contrôle ont fait 
l’objet d’une étude de métrologie individuelle par la RATP en 2005. Parmi ces quatre métiers, les 
conducteurs sont les plus exposés aux PM10, avec une médiane à 155 µg.m-3 puis viennent 
ensuite les métiers d’agent de manœuvre et de contrôle avec des médianes supérieures à 
130 µg.m-3  et enfin les agents de recette avec une médiane à 75 µg.m-3. La situation est 
sensiblement la même pour les PM2,5 avec une médiane de 70 à 80 µg.m-3 pour les trois premiers 
métiers et à 50 µg.m-3 pour les agents de recette. Globalement, les conducteurs, agents de 
contrôle et agents de manœuvre sont exposés à des particules riches en fer et en carbone 
principalement. Les agents de recette, plus éloignés des voies, sont moins exposés au fer. 

                                                

 

35 Par ailleurs, environ 3300 agents SNCF travaillent plus ou moins ponctuellement à la maintenance des tunnels 

répartis sur le réseau national SNCF. Ils ne sont pas concernés par la présente expertise. 
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En France, toutes les concentrations d’exposition disponibles en fibres ont été mesurées lors de la 
phase pilote de cette étude en 2003-2004 sur quelques lignes métro et RER du réseau francilien. 
Celles-ci variaient de 0,0021 f/cm3 à 0,1056 f/cm3 pour l’étude des fibres d’amiante en microscopie 
optique à contraste de phase. Aucune fibre d’amiante n’a été mise en évidence en microscopie 
électronique à transmission analytique. Les concentrations variaient et de 0,0009 f/cm3 à 0,0368 
f/cm3 pour l’étude des fibres minérales artificielles (< 3 µm de diamètre). A l’occasion de cette 
même phase pilote, les concentrations de silice cristalline variaient de 0,2 à 3 µg/m3 (quartz)36. Les 
mesures françaises de silice, de fibres d’amiante et de fibres minérales artificielles ne montrent 
pas de dépassement des VLEP. Sur le plan international, la présence de fibres d’amiante a été 
observée dans une seule étude sur le métro de Seoul et des concentrations importantes de silice 
ont été mesurées dans le métro de Rome sans toutefois dépasser les valeurs limites.  

 

 Toxicité et effets sanitaires reliés à la pollution de l’air des enceintes ferroviaires 
souterraines 

De très nombreuses publications scientifiques montrent, de par le monde, que l’exposition aiguë et 
chronique aux particules de l’air ambiant extérieur est associée à des effets délétères sur la santé, 
notamment au niveau respiratoire et cardiovasculaire : accidents vasculaires cérébraux, 
cardiopathies, cancers du poumon, affections respiratoires, chroniques ou aigues, y compris 
l’asthme, etc. 

Sur le plan épidémiologique, les données disponibles sur les patricules des EFS ne permettent pas 
de statuer sur les risques à long terme ni sur les risques cumulés avec d’autres expositions 
professionnelles. Les quelques études transversales et cas-croisés ne mettent pas en évidence 
d’effets importants à très court terme sur la fonction ventilatoire, la santé respiratoire et 
cardiovasculaire. Aucun excès de risque de cancer broncho-pulmonaire ni d’infarctus du myocarde 
n’a été mis en évidence sur la base d’une seule étude pour chacun de ces deux effets ; ces deux 
études étant sujettes à des biais de confusion et des biais de classement de l’exposition. Au final, 
le corpus d’études épidémiologiques reste assez peu informatif à ce jour pour évaluer les risques 
liés à l’exposition des travailleurs à la pollution de l’air des EFS, compte tenu du faible nombre 
d’études et des limites et biais identifiés dans ces études. 

Les données disponibles sur la toxicité des particules de l’air des EFS sont très limitées et portent 
uniquement sur des effets à court terme. Les données expérimentales in vitro montrent un stress 
oxydant, une cytotoxicité et une génotoxicité élevés des particules des EFS par rapport à la toxicité 
des particules de l’air extérieur ou des particules diesel. Les données disponibles chez l’Homme et 
chez l’animal in vivo suggèrent une toxicité accrue des particules des EFS en termes 
d’inflammation systémique et respiratoire. Une seule étude à très forte dose chez l’animal a 
recherché et a montré une persistance de l’inflammation respiratoire 60 jours après instillation 
sans montrer de potentiel fibrosant. A l’inverse, les données suggèrent des effets moindres sur la 
fonction ventilatoire par rapport à des indicateurs de pollution urbaine extérieure (PNC, NOx et 
NO2). Communément, les auteurs ont interprété les effets observés par la forte teneur en métaux 
des particules soulignant une contribution plus ou moins partielle du fer. Les contributions 
respectives de la fraction soluble et non soluble restent à préciser. De plus quelques études 
suggèrent un rôle de la fraction carbonée, élémentaire et organique. 

Le fer est le composé majoritaire en masse des particules des EFS. Certaines pathologies sont 
étroitement liées à une surcharge en fer comme l’inflammation chronique et la sidérose qui est une 
pneumopathie interstitielle chronique. La sidérose pulmonaire a généralement été associée à des 
expositions prolongées aux oxydes de fer beaucoup plus importantes que celles rencontrées dans 

                                                

 

36 A noter que les concentrations d’endotoxines ont également été mesurées lors de cette campagne pilote 
de mesures sur quelques lignes de métro et RER du réseau francilien en 2003-2004, et variaient de 0,02 à 
6,66 EU/m

3
. 
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les EFS (ex : 10-700 mg.m-3), sans preuve de détérioration des paramètres de la fonction 
ventilatoire. Des études expérimentales chez l’Homme et l’animal ont démontré que l’inhalation 
d’oxyde de fer causait une réponse inflammatoire pulmonaire sans toutefois montrer de potentiel 
fibrosant. L’implication du fer dans un processus physiopathologique de la cancérogenèse reste 
encore une question controversée. A ce jour, le potentiel cancérigène du fer n’est pas démontré. 

 

Caractérisation des risques sanitaires liés à l’exposition chronique de travailleurs à la 
pollution de l’air des enceintes ferroviaires souterraines 

Dans ce contexte d’incertitudes, une évaluation des risques sanitaires est réalisée en s’appuyant 
sur la démarche générale de l’Evaluation des Risques Sanitaires (ERS) développée par 
l’Académie des sciences américaines (NRC, 1983 et 2009). Cette évaluation porte sur les 
travailleurs qui exercent leur métier durant les horaires de trafic des rames de voyageurs, et 
regroupant l’exploitation du transport, l’organisation du transport et des services, les commerces, 
la police, la sécurité, la prévention et l’action sociale, soit plus de 50% des travailleurs exerçant 
dans ces enceintes.  

Chez ces travailleurs, une inflammation des voies respiratoires et des effets consécutifs sont 
estimés probables en lien avec une exposition chronique aux particules des EFS, sur la base d’un 
effet démontré par une étude de la toxicité aiguë de ces particules chez l’animal. Un risque d’effets 
délétères sur la santé cardiovasculaire et respiratoire de l’exposition chronique de ces travailleurs 
aux particules des EFS peut être attendu par analogie avec les risques sanitaires bien documentés 
des particules de l’air ambiant extérieur. 

L’évaluation par analogie avec les particules de l’air ambiant extérieur présente des incertitudes 
dans la mesure où l’indicateur d’exposition (PM2,5) n’a pas la même signification pour les 
particules de l’air ambiant extérieur et pour les particules des EFS, en termes de caractéristiques 
physico-chimiques et vraisemblablement en termes de toxicité. Néanmoins, la toxicité relative des 
particules des EFS est peu documentée, et ces études ne permettent pas de conclure qu’à 
concentrations massiques égales, elles seraient moins toxiques que les particules de l’air ambiant 
extérieur. L’évaluation sur la base de l’étude de toxicité aiguë chez l’animal présente également 
des incertitudes en lien principalement avec l’extrapolation d’une dose externe d’exposition 
chronique à partir d’une dose instillée unique. En l’absence d’étude d’exposition chronique, cette 
extrapolation a été retenue compte tenu du caractère jugé protecteur de la démarche et afin de 
prendre en compte l’exposition cumulée dans le temps.  

Aucune des substances suivantes, auxquelles ces travailleurs des EFS sont susceptibles d’être 
surexposés par rapport à l’exposition de fond urbain, ne présente de risque sanitaire dépassant les 
seuils retenus (VTR ajustées et/ou VLEP récente) : Cr, Mn, Fe, Ni, Cu, Zn, As, Mo, Sn, Sb, Ba, Pb, 
à l’exception du Mn et du Ni sur la ligne RER A en particulier. La démarche d’évaluation des 
risques utilisée ne prend pas en compte des interactions possibles entre différents polluants ayant 
des effets à seuil de dose (effets synergiques, de potentialisation, antagonistes) dans la mesure où 
l’évaluation pour les particules (PM) intègre déjà la toxicité du mélange de ces substances. 

Les risques liés au carbone élémentaire, au carbone organique et au strontium n’ont pu être 
évalués en l’absence de VTR et de VLEP. Les endotoxines, les fibres d’amiante et les fibres 
minérales artificielles, et la silice cristalline n’ont pas été évaluées du fait que leur concentration 
d’exposition n’a été mesurée que sur quelques lignes du métro et du RER et non pas sur 
l’ensemble des lignes comme pour les autres polluant retenus. Leur concentration avait en effet 
été jugée suffisamment négligeable à l’issue de la phase pilote par le comité de suivi de la 
campagne de mesure (RATP, 2010), car inférieures aux VLEP alors en vigueur, pour ne pas être 
mesurée sur l’ensemble des lignes. Les HAPs volatils et semi-volatils n’ont pas été évalués en 
l’absence de concentration d’exposition disponible. 
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Plusieurs autres catégories de travailleurs n’ont pu être incluses compte tenu de la rareté des 
données d’exposition disponibles tant au niveau international qu’au niveau français, notamment 
celle en charge de la maintenance des infrastructures vraisemblablement la plus intensément 
exposée aux particules fines en suspension, et possiblement à d’autres polluants. Bien que 
l’activité de ces travailleurs implique des mesures de prévention et de protection, ce constat induit 
un besoin fort d’amélioration des connaissances sur leurs expositions. 
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10.2 Recommandations 

 

L’amélioration de la qualité de l’air des EFS est fortement encouragée même si elle constitue déjà 
une préoccupation des exploitants du transport ferroviaire en souterrain, notamment depuis une 
quinzaine d’années. Ces derniers ont mené de nombreuses actions permettant d’améliorer les 
connaissances et explorent des solutions techniques pour réduire la pollution particulaire. Ces 
actions doivent être poursuivies. 

Le GT recommande en priorité d’améliorer les connaissances ou la disponibilité des données sur 
l’exposition des travailleurs chargés de la maintenance dans les EFS. En particulier, l’exposition 
doit être caractérisée pour des polluants dont la toxicité est avérée comme les fibres d’amiante, la 
silice et les effluents diesel, ainsi que pour les particules riches en fer et en carbone, en tenant 
compte d’autres facteurs de risque liés à la pénibilité. 

Le GT recommande de substituer les moteurs thermiques utilisés dans les opérations de 
maintenance par une source d’énergie moins polluante, ou sinon de réduire les effluents de ces 
moteurs, conformément aux principes généraux de prévention et en s’appuyant entre autres sur 
des guides existants tels que les recommandations de l’AFTES relatives à la ventilation des 
ouvrage souterrains en cours de construction (AFTES 2003, en cours de révision) et les 
recommandations de la CRAMIF relatives aux travaux souterrains autres que galeries linéaires 
(CRAMIF, 2000). 

Le GT recommande d’intégrer systématiquement une évaluation de l’impact sur la qualité de l’air 
des EFS et sur les expositions professionnelles dès la conception et lors de modifications du 
matériel roulant et de l’infrastructure, ainsi que dans l’organisation du travail. 

 

Dans l’objectif de mieux évaluer les risques des travailleurs exposés à la pollution de l’air des EFS, 
le GT recommande d’améliorer les connaissances sur : 

 

• Les effets sur la santé de l’exposition chronique à la pollution de l’air des travailleurs dans les 
EFS : 

- en poursuivant les études épidémiologiques en cours telle que l’étude de la cohorte EDGAR, 
et notamment en intégrant des analyses comparant des travailleurs en souterrain à des 
travailleurs en dehors avec ajustement sur les catégories professionnelles, et en 
développant des matrices emplois-expositions compatibles avec ces études ; 

- en réalisant des études épidémiologiques incluant la mesure de marqueurs de l’inflammation 
et du risque cardiovasculaire ; 

- et en réalisant des études expérimentales in vivo d’exposition chronique, ou à défaut 
subchronique ou subaiguë, à des particules prélevées en EFS, tenant compte des 
mécanismes et effets déjà observés à court terme et incluant une évaluation de la 
cancérogénicité. Ces études devraient inclure des examens histologiques pour identifier 
d’éventuelles lésions tissulaires et rechercher la biodistribution des particules dans des 
organes/systèmes cibles tels que prioritairement les poumons et le système 
cardiovasculaire et secondairement les reins, le foie et le système nerveux central. Elles 
devraient également inclure une caractérisation physico-chimique précise des particules 
des EFS et une comparaison à des particules dont la toxicité est bien documentée comme 
les particules de l’air urbain, les particules diesel et les particules de soudage. 

 

• Les mécanismes et déterminants de la toxicité des particules des EFS : 

- en évaluant les rôles respectifs des métaux des fractions soluble et insoluble et des 
composés organiques, à partir d’une caractérisation précise des propriétés 
physicochimiques des particules ; 
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- en précisant le potentiel génotoxique et en renseignant les mécanismes de cytotoxicité des 
particules EFS. 

Ces études devraient considérer plusieurs sites ou activités contrastés et comparer par classe 
granulométrique les effets des particules des EFS à ceux de particules d’autres sources 
comme la pollution urbaine, les moteurs diesel, le soudage, la métallurgie ou l’usinage, etc. 

 

• L’exposition des travailleurs à la pollution de l’air des EFS : 

- en s’appuyant sur les résultats de la campagne RATP de 2003-2005 ; 

- puis en réalisant des mesures tenant compte dans la stratégie de prélèvement 
conformément à la norme NF X 43-298, des groupes d’exposition homogène impliquant 
l’ensemble des travailleurs, en réalisant des prélèvements individuels et en permettant si 
possible une comparaison avec des résultats de la campagne RATP de 2003-2005 ; 

 

• La pollution de l’air des EFS et ses sources : 

- en renseignant la pollution de l’air dans certains microenvironnements comme les tunnels, 
les centres techniques en souterrain et les commerces ; 

- en précisant les sources de la fraction organique des particules et leur contribution 
respective à cette fraction ; 

- en précisant la spéciation et la solubilité des éléments métalliques ; 

- en renseignant la pollution en nanoparticules (concentration, granulométrie, composition 
physico-chimique) ; 

- en précisant la composition des matériaux (freins, rails, roues, pneus, etc.) ; 

- et en renforçant le dispositif de surveillance de la qualité de l’air sur l’ensemble des réseaux 
ferroviaires souterrains, afin entre autres d’évaluer au fil des années l’évolution de la qualité 
de l’air dans ces réseaux ; 

 

Dans l’objectif de réduire l’exposition des travailleurs aux particules de l’air des EFS et les 
concentrations dans l’air ambiant des EFS, le GT recommande par ordre de priorité conformément 
aux règles générales de prévention du risque chimique (articles R.4412-1 à R.4412-39 du code du 
travail) : 

- de rechercher des nouvelles techniques permettant de limiter l’utilisation du freinage 
mécanique, et à plus long terme de le substituer ; 

- de transférer si possible en surface les ateliers de maintenance lorsque l’activité le permet ; 

- de réduire les phénomènes de friction par l’optimisation du matériel roulant : matériaux de 
freinage les moins émissifs, allégement des voitures, profils de roues, etc. ; 

- d’améliorer les schémas de ventilation des stations et des tunnels, par exemple en 
modulant le sens (de la station vers le tunnel) et l’intensité de la ventilation mécanique ; 

- de réduire la remise en suspension des particules liée à la circulation des rames de 
voyageurs, par exemples en intégrant des systèmes de réduction de la surpression et du 
déplacement de l’air des tunnels vers les stations, en réduisant si possible la vitesse des 
rames en approche de la station, etc. ;  

- d’envisager le déploiement de système de climatisation et filtration de l’air des cabines de 
conducteur ; 

- et d’encourager les recherches et le développement de toute autre mesure efficace. 

 

Date de validation du rapport d’expertise collective par le groupe de travail : 5 février 2015 
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Annexe 1 : Lettre de saisine 
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Annexe 2 : Présentation des positions divergentes 

Absence de position divergente au sein du Groupe de Travail et du CES. 
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Annexe 3 : Valeurs de qualité de l’air environnementales 

AIR EXTERIEUR – AIR AMBIANT 

Polluant 
Valeurs guides OMS 

(µg/m3) 
Normes européennes (µg/m3) Valeurs de la réglementation française (µg/m3) 

Dioxyde 
d’azote 

(NO2) 

200 

sur 1h 

40 

en moy. 
annuelle 

VL en moy. 
horaire : 

200 à ne pas 
dépasser plus de 

18 fois/an 

VL en moy. 
annuelle : 

40 

Seuil d’alerte : 

400 en moy. 
horaire sur 3 

heures 
consécutives 

VL en moy. 
horaire (depuis le 

01/01/2010) :  

200 à ne pas 
dépasser plus de 

18 fois/an 

VL en moy. 
annuelle 

(depuis le 
01/01/2010) : 

40 

Obj. de 
qualité en 

moy. 
annuelle : 

40 

Seuil d’info et 
de reco :  

200 en moy. 
horaire 

Seuil d’alerte :  

400 en moy. 
horaire dépassé 

sur 3h 
consécutives 

200 si 
dépassement la 

veille et 
dépassement 
prévu pour le 

lendemain 

Oxydes 
d’azote 
(NOx) 

/ 

Niveau critique : 

30 en moy. an. (équivalent NO2 ; protection de la 
végétation) 

Niveau critique : 

30 en moy. an. (équivalent NO2 ; protection de la végétation) 

Dioxyde 
de soufre 

(SO2) 

500 

sur 10 
minutes 

20 sur 24h 

VL en 
moy. 

horaire : 

350 à ne 
pas 

dépasser 
plus de 

24 h/an 

VL en moy. 
jour : 

125 à ne pas 
dépasser 
plus de 

3 j/an 

Seuil 
d’alerte : 

500 en moy. 
horaire sur 3 

heures 
consécutives 

Niveau 
critique : 

pour une 
année, en 
moy. du 1

er
 

oct. au 31 
mars : 

20 

VL en moy. 
horaire : 

350 à ne pas 
dépasser 
plus de 

24 h/an 

VL en moy. 
jour : 

125 à ne 
pas 

dépasser 
plus de 

3 j/an 

Obj. de 
qualité en 
moy. an. : 

50 

Seuil d’info 
et de reco :  

300 en moy. 
horaire 

Seuil 
d’alerte : 

500 en moy. 
horaire sur 3 

heures 
consécutives 

Niveau 
critique : 

pour une 
année, en 
moy. du 1

er
 

oct. au 31 
mars : 

20 

PM10 

50 sur 24h à 
ne pas 

dépasser 
plus de 3j/an 

20 

en moy. 
annuelle 

VL en moy. jour : 

50 à ne pas dépasser 
plus de 35 j/an 

VL en moy. annuelle : 

40 

VL en moy. 
jour : 

50 à ne pas 
dépasser plus 

de 35 j/an 

VL en moy. 
annuelle 

(depuis le 
01/01/2005) : 

40 

Obj. de qualité 
en moy. 

annuelle : 

30 

Seuil d’info et 
de reco :  

50 en moy. 
journalière 

Seuil d’alerte : 

80 en moy. 
journalière 

PM2,5 

25 sur 24h à 
ne pas 

dépasser 
plus de 3j/an 

10 

en moy. 
annuelle 

VL en moy. 
annuelle : 

25 depuis le 
01/01/2015 

20* en 2020 

VC en moy. 
annuelle : 

25 (depuis le 
01/01/2010) 

Obligation en 
matière de [C] 

relative à 
l’exposition, à 
respecter en 

2015 : 

20 pour l’IEM** 

VL en moy. 
annuelle : 

25 depuis le 
01/01/2015 

VC en moy. 
annuelle : 

20 

Obj. de qualité en 
moy. annuelle :  

10 

Obligation en 
matière de [C] 

relative à 
l’exposition, à 

respecter en 2015 : 

20 pour l’IEM** 
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Polluant 
Valeurs guides OMS 

(µg/m3) 
Normes européennes (µg/m3) Valeurs de la réglementation française (µg/m3) 

Ozone 
(O3) 

100 sur 8 heures 

VC en 
moy. 8h 
(santé) : 

120 à ne 
pas 

dépasser 
plus de 
25j/an 

VC – AOT40 
(végétation) : 

18 000 (de 
mai à juillet 
de 8h00 à 

20h00) 

Seuil d’info : 

180 en moy. 
horaire 

Seuil 
d’alerte : 

240 en 
moy. 

horaire 

Obj. de 
qualité 
(santé):  

120 en max 
journalier de 
la moy. 8h 

Obj. de 
qualité 

(végétation) 
–AOT40 : 

6 000 (de 
mai à juillet 
de 8h00 à 

20h00) 

VC en 
moy. 8h 
(santé) : 

120 à ne 
pas 

dépasser 
plus de 
25j/an 

VC – AOT40 
(végétation) : 

18000 (de 
mai à juillet 
de 8h00 à 

20h00) 

Seuil d’info : 

180 en moy. 
horaire 

Seuil 
d’alerte : 

240 en 
moy. 

horaire 

Monoxyde 
de 

carbone 
(CO) 

100 
000 

Sur 
10 

min. 

60 
000 
sur 
15 

min. 

30 
000 
sur 
1h 

10000 
sur 8h 

/ Maximum journalier de la moy. sur 8h : 10 000 

Plomb 
(Pb) 

0,5 en moy. annuelle VL en moy. annuelle : 0,5 
VL en moy. annuelle : 0,5 (depuis le 

01/01/2002) 
Obj. de qualité en moy. annuelle : 0,25 

Benzène ERU : 6.10
-6
 (µg/m3)

-1
 VL en moy. annuelle : 5 

VL en moy. annuelle : 5 (depuis le 
01/01/2010) 

Obj. de qualité en moy. annuelle : 2 

Arsenic / VC : 6 ng/m3 VC : 6 ng/m3 

Cadmium / VC : 5 ng/m3 VC : 5 ng/m3 

Nickel / VC : 20 ng/m3 VC : 20 ng/m3 

B(a)P ERU : 8,7.10
-2
 (µg/m3)

-1
 VC : 1 ng/m3 VC : 1 ng/m3 

VL : valeur limite 

VC : valeur cible 

ERU : excès de risque unitaire 

* : valeur limite indicative que la commission européenne prévoyait de réviser en 2013 à la lumière des informations complémentaires sur l’impact sanitaire et environnemental, la faisabilité 
technique… 

** : IEM : indicateur d’exposition moyenne, calculé dans chaque pays en considérant un ensemble de stations représentatives de la pollution urbaine de fond dans les agglomérations et les zones 
urbaines. 
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AIR INTERIEUR 

 

 

Valeurs Haut Conseil de Santé Publique : 

Avis relatif à la fixation de valeurs repères d'aide à la gestion pour les particules dans les espaces clos. 14 juin 2013 

Avis relatif à la fixation de valeurs repères d'aide à la gestion pour le naphtalène dans les espaces clos. 5 janvier 2012 

Avis relatif à la fixation de valeurs repères d'aide à la gestion pour le benzène dans les espaces clos. 16 juin 2010 

Valeurs repères d'aide à la gestion dans l'air des espaces clos, Le formaldéhyde, 13 octobre 2009 

Organisation Mondiale de la Santé : 

Lignes directrices OMS relatives à la qualité de l'air : particules, ozone, dioxyde d'azote et dioxyde de soufre. Mise à jour mondiale 2005. 

Air quality guidelines for Europe. 2000 

ANSES : 

Propositions de valeurs guides de qualité d'air intérieur. Le dioxyde d'azote. Février 2013 

Valeurs guides de qualité d'air intérieur. Particules. Janvier 2010 

Valeurs guides de qualité d'air intérieur. Le naphtalène. Août 2009 

Valeurs guides de qualité d'air intérieur. Le benzène. Mai 2008 

Valeurs guides de qualité d'air intérieur. Le monoxyde de carbone. Juillet 2007 

Valeurs guides de qualité d'air intérieur. Le formaldéhyde. Juillet 2007 

Air ambiant : 

niveau européen : 
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Directive 2008/50/CE du parlement européen et du conseil du 21 mai 2008 concernant la qualité de l'air ambiant et un air pur en Europe. 

Directive 2004/107/CE du parlement européen et du conseil du 15 décembre 2004 concernant l'arsenic, le cadmium, le mercure, le nickel et les 

hydrocarbures aromatiques polycycliques dans l'air ambiant 

niveau français : 

Décret n°2010-1250 du 21 octobre 2010 relatif à la qualité de l'air. 
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Annexe 4 : Valeurs limites d’exposition professionnelle 

 Air des lieux de travail 

(en mg.m-3) 
VLEP recommandées 

par l’Anses 
VLEP réglementaires 

contraignantes 
VLEP réglementaires 

indicatives 
VLEP indicatives 

Recommandation 
CNAM 

Recommandation Scoel 

Poussières 
réputées sans effet 

spécifique 
inhalables 

  VLEP-8h = 10 1984       

  

Poussières 
réputées sans effet 

spécifique 
alvéolaires 

  VLEP-8h = 5 1984       

  

Plomb En cours  VLEP-8h = 0,1 2004       
Chromate de 

Pd : VLEP-8h = 
100 µg Pb / m3 

2004 

Argent 

Métallique 

 

Composés 
solubles 

    

VLEP-8h = 0.1 

 

VLEP-8h = 0.01 

2004 

 

2007 

    

VLEP-8h = 0.1 1993 

Baryum 
(composés 
solubles) 

    VLEP-8h = 0.5 2007     
  

Cadmium 

Oxyde de Cd 

Consultation 
à venir 

     

VLEP-8h = 
0,05 

VLCT-15min 
= 0,05 

1992 

1987 
  

VLEP-8h = 
0,004 

(alvéolaire) 

2010 

Chrome métal, 
composés 

inorganique et 
inorganiques 

insolubles 

    VLEP-8h = 2 2007     VLEP-8h = 2 2002 
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 Air des lieux de travail 

(en mg.m-3) 
VLEP recommandées 

par l’Anses 
VLEP réglementaires 

contraignantes 
VLEP réglementaires 

indicatives 
VLEP indicatives 

Recommandation 
CNAM 

Recommandation Scoel 

Chrome VI 

Étape 
pertinente : 

VLEP-8h = 
0,001 

(ERI = 10-2, 
limites 

analytiques) 

2010 

VLEP-8h 
=0.001 

VLCT-15min = 
0.005 

2012       

  

Fer  

Oxyde rouge 
synthétique 

Fer 
pentacarbonyle 

Trioxyde de Fer, 
fumées 

      

VLEP-8h = 10 

VLEP-8h = 
0,8 

VLEP-8h = 5 

1987   

  

Etain et composés 
inorganiques 

          
Données 

insuffisantes 
2003 

Manganèse et 
composés 

inorganiques 
          

VLEP-8hg = 
0.200 mg/m³ 
(fraction 
inhalable)  

0.050 mg.m-3 
(fraction 
alvéolaire)  

2011 

Benzo(a)pyrène         
150 ng.m-

3 

1983 à 1986 
(selon les 

CNT) 

  

Naphtalène           
Données 

insuffisantes 
2010 

Benzène En cours  VLEP-8h = 3.25 1997       VLEP-8h < 3.25 1991 



Anses  rapport d’expertise collective Saisine n°2011-SA-0265 « Enceintes ferroviaires souterraines » 

 

 page 340 / 361 mars 2015, révisé en août 2015 

 Air des lieux de travail 

(en mg.m-3) 
VLEP recommandées 

par l’Anses 
VLEP réglementaires 

contraignantes 
VLEP réglementaires 

indicatives 
VLEP indicatives 

Recommandation 
CNAM 

Recommandation Scoel 

Toluène 

VLEP-8h 
=75,4 

VLCT-15min 
= 377 

2008 

VLEP-8h =76,8 

VLCT-15min = 
384 

2012       

VLEP-8h =192 

VLCT-15min = 
384 

2001 

Ethylbenzène   

VLEP-8h = 88,4 

VLCT-15min = 
442 

2007       

VLEP-8h = 442 
VLCT-15min = 

884  

1995 

Xylènes 

m-xylène 

o-xylène 

p-xylène 

xylene, isomères 
mixtes purs 

  

VLEP-8h = 221 

VLCT-15min = 
442 

2007       

VLEP-8h = 221 

VLCT-15min = 
442 

1992 

Formaldéhyde 

VLEP-8h 
=0,25 

VLCT-15min 
= 0,5 

2008         

  

Acétone   

VLEP-8h = 
1210 

VLCT-15min = 
2420 

2007       

VLEP-8h = 
1210 

VLCT-15min = 
2420 

1997 

Monoxyde de 
carbone 

VLEP-8h = 
20 

Valeur 
plafond = 

230 

2011         

VLEP-8h = 23 

VLCT-15min = 
117 

1995 
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 Air des lieux de travail 

(en mg.m-3) 
VLEP recommandées 

par l’Anses 
VLEP réglementaires 

contraignantes 
VLEP réglementaires 

indicatives 
VLEP indicatives 

Recommandation 
CNAM 

Recommandation Scoel 

Amiante 

Étape 
pertinente : 
VLEP-8h 
=10 F/L 

Recomman
dation cible : 
VLEP-8h = 

0,03 F/L 

Court 
terme : ne 

pas 
dépasser 

5*VLEP-8h 
sur 15min 

2009 

VLEP-8h =100 
F/L 

A compter du 
1er juillet 2015 : 
VLEP-8h = 10 

F/L 

(En META) 

2012       

  

Silice cristalline 

 

Cristobalite 
(alvéolaire) 

Quartz (alvéolaire) 

Tridymite 
(alvéolaire) 

  

VLEP-8h = 0.05 

VLEP-8h =0.1 

VLEP-8h =0.05 

1997       

VLEP-8h = 0.05 

(silice cristalline 
alvéolaire) 

2003 
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Annexe 5 : Composition élémentaire des particules d’EFS 

En %   Fe Ca Cu As Ba Cr Mn Ni Pb Zn Sb Si Al Na K Mg S Comentaires 

                     

Amsterdam Strak et al. 2011 PM10 18  0,97  0,120  0,170 0,010  0,430 0,090  0,14     Quai 

  PM2,5 49  2,61  0,421  0,519 0,026 0,011 1,491 0,274  0,61     Quai 

 Steenhoff et al. 2011 PM10-2.5 31  2,7       0,120   0,23     Quai 

  PM2,5 46  4,1       2,300   0,54     Quai 

 Loxham et al. 2013 PM10-2.5 41  2,20               Quai 

  PM2,5-1 40  2,10               Quai 

  PM1 48 5,40 2,60               Quai 

Barcelone Querol et al. 2012 PM10 43 1,33 0,52 0,010 1,563 0,047 0,410 0,012 0,009 0,330 0,019  0,47 0,21 0,18 0,62  L3, station Fontana, quai 

  PM2,5 36 1,16 0,41 0,010 1,419 0,040 0,348 0,017 0,007 0,310 0,002  0,48 0,19 0,06 0,58  L3, station Fontana, quai 

  PM10 29 2,50 0,07 0,005 0,030 0,041 0,310 0,015 0,006 0,161 0,014  0,74 0,80 0,50 0,30  L9, station Sagrera,quai 

  PM2,5 36 1,33 0,13 0,007 0,022 0,046 0,344 0,033 0,003 0,111 0,014  0,41 0,27 0,09 0,14  L9, station Sagrera, quai 

Budapest Salma et al. 2007 PM10-2 40 3,07 0,59  0,173 0,042 0,370 0,035 0,056 0,141  2,50 0,63   0,35 1,17 Station Astoria, quai 

  PM2 47 1,23 0,58   0,046 0,450 0,024 0,064 0,150  1,34 0,28   0,39 2,51 Station Astoria, quai 

Fukuoka Ma et al. 2012 PM2,5      0,012 0,005  0,008         mezzanine 

  PM2,5      0,016 0,005  0,001         Quai 

Helsinki Aarnio et al. 2005 PM2,5 44 0,70 0,37   0,089 0,498 0,049 0,021 0,264  1,17 0,58  0,48  1,35 Station Rautatientori, quai 

  PM2,5 57 0,29 0,23   0,118 0,622 0,068 0,026 0,068  0,69 0,55  0,30  1,51 Station Sörnäinen, quai 

Londres Pfeifer et al. 1999 PM2,5  2,50     0,318           expo perso 

  TSP  2,50     0,341        0,13   expo perso 

Los 
Angeles Kam et al. 2011 PM10-2.5 6 1,80 0,41  0,247 0,022 0,058 0,009  0,204   1,69  0,81 0,91  

Gold line (aérienne), expo 
perso 

  PM2,5 3 0,45 0,23  0,112 0,013 0,035 0,009 0,015 0,146   0,38    3,67 
Gold line (aérienne), expo 

perso 

  PM10-2.5 27 0,83 0,16  0,502 0,054 0,203 0,027  0,070   0,63  0,24 0,29  
Red line (souterraine), expo 

perso 

  PM2,5 32 0,57 0,20  0,651 0,070 0,256 0,036 0,009 0,090   0,46    2,42 
Red line (souterraine), expo 

perso 

Mexico 
Nieuwenhuijsen et al. 
2007 PM2,5 7 1,25 2,57   0,164 0,115 0,049 0,066 0,459  3,97   0,70  11,57 

Expo perso, d'après Gomez-
Perales (2005) 
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En %   Fe Ca Cu As Ba Cr Mn Ni Pb Zn Sb Si Al Na K Mg S Comentaires 

                     

 
Mujica-Alvarez et al. 
2012 PM10 6 2,74 1,06  0,100 0,022 0,042 0,008 0,086 0,260  2,48 1,46   0,39  médiane 

  PM2,5 5 1,94 0,46  0,063 0,035 0,054 0,013 0,125 0,273  2,80 1,32   0,27  médiane 

Milan Colombi et al. 2013 PM10 41 1,58 1,08  2,054 0,004 0,322 0,023 0,107 0,564 0,228 2,39 0,66  0,33  1,79 Quai, moyenne de 8 stations 

  PM10 13 3,16 0,40  0,548 0,013 0,121 0,015 0,047 0,313 0,071 5,11 1,26  0,81  2,48 Hall, moyenne de 8 stations 

New York Chillrud et al. 2004 PM2,5 42     0,135 0,387            

Prague 
Sysalova and 
Szakova, 2006 ??    0,007  0,020 0,142 0,011 0,075 0,173        tunnel 

Rome Ripanucci et al. 2006 PM10 8  0,83   0,122 0,135 0,016 0,064 0,192 0,064       
Ligne A, tunnel entre station 4 

et 5 

  PM10 8  0,28   0,122 0,125 0,016 0,031 0,063 0,025       
Ligne B, tunnel entre stations 

8 et 9 

  PM10 10  0,83   0,087 0,158 0,017 0,017 0,158 0,073       Ligne A, Station 1, Quai 

  PM10 10  0,67   0,094 0,157 0,010 0,021 0,157 0,063       Ligne A, Station 3, quai 

  PM10 11  0,58   0,246 0,141 0,007 0,035 0,232 0,049       Ligne A, Station 1, Mezzanine 

  PM10 11  0,63   0,109 0,172 0,020 0,029 0,144 0,057       Ligne B, Station 1, Quai 

  PM10 11  0,37   0,128 0,171 0,017 0,028 0,085 0,028       Ligne B, Station 7 

  PM10 12  0,54   0,124 0,202 0,020 0,022 0,067 0,067       Ligne B, Station 9, quai 

  PM10 13  0,80   0,115 0,157 0,021 0,028 0,174 0,070       
Ligne A, tunnel entres 

stations 1 et 2 

  PM10 15  0,58   0,199 0,228 0,029 0,039 0,228 0,005       
Ligne B, tunnel entre stations 

6 et 7 

  Sédim 1  0,11    0,020   0,180 0,020       Ligne A, Station 1, Mezzanine 

  Sédim 6  4,90    0,120   0,440 0,043       Ligne A, Station 1, Quai 

  Sédim 8  4,30    0,150   0,210 0,020       Ligne A, Station 3, quai 

  Sédim 8  5,30    0,200   0,200 0,030       
Ligne A, tunnel entres 

stations 1 et 2 

Shanghai Zhang et al. 2011 Sédim 9 3,28 0,07   0,016 0,100 0,006     1,68 0,41    souterrain 

  Sédim 4 7,56 0,03   0,037 0,090 0,009     3,72 0,93    aérien 

Seoul Park et al. 2012 PM10 44  0,30  0,364 1,561 0,364 0,970 1,470 3,470  4,11 0,30   7,18  
Ligne 7, moyenne de 30 

filtres dans les trains 

Stockholm Karlsson, 2006 ? 44 2,98 1,47    0,390 0,070  0,050   1,09     
reprise d'un article suédois, 

pas clair sur la granulo 
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En %   Fe Ca Cu As Ba Cr Mn Ni Pb Zn Sb Si Al Na K Mg S Comentaires 

                     

 
Gustafsson et al. 
2012 PM10 53 0,13 3,99  0,875 0,134 0,486  0,100 3,075 1,027 1,50 0,96  0,25 0,00 2,24 

Station Arlanda Sud, 
moyenne de plusieurs 
prélèvements horaires 

  PM10 57 0,19 1,92  0,470 0,247 0,435  0,053 2,055 0,591 0,97 0,56  0,26 0,00 1,31 

Station Arlanda Centre, 
moyenne de plusieurs 
prélèvements horaires 

 
Klepczynska-
Nyström et al. 2012 PM10 59  0,80  1,000  0,500           

Station Odenplan, 16-18h, 
exposition volontaires sains 

  PM10 49    0,700  0,400           

Station Odenplan, 16-18h, 
exposition volontaires 

asthmatiques 

                     

Lille 
Atmo Nord-Pas de 
Calais, 2010 PM10 21  0,92   0,06 0,24 0,02 0,02 0,13        

Station Flandres, Janvier-
Mars 2010 

 
Atmo Nord-Pas de 
Calais, 2008 PM10 36  2,65   0,12 0,32 0,04 0,02 0,20        

Station République, Juin-
Juillet 2007 

  PM10 9  0,54   0,05 0,09 0,03 0,01 0,12        
Station République, Janvier-

Février 2008 

  PM10 25  1,63   0,11 0,21 0,03 0,02 0,34        
Station Roubaix Eurotéléport, 
Juin-Juillet 2007, métro Val 

  PM10 17  1,24   0,06 0,15 0,02 0,03 0,32        

Station Roubaix Eurotéléport, 
Janvier-Février 2008, métro 

Val 

Marseille Atmopaca, 2011 PM10 28  3,48  0,09  0,17 0,04 0,02 1,42        
Station Castellane, Ligne 1, 

Janvier-Février 2010 

  PM10 26  3,75  0,01 0,05 0,29 0,06 0,02 0,40        
Station Castellane, Ligne 1, 

Juillet 2010 

  PM10 27  6,09  0,13 0,05 0,26 0,10 0,02 2,21        
Station Castellane, Ligne 2, 

Janvier-Février 2010 

  PM10 30  5,70  0,01 0,06 0,27 0,05 0,02 0,37        
Station Castellane, Ligne 2, 

Juillet 2010 

  PM10 23  4,44  0,07 0,06 0,22 0,02 0,02 1,09        
Station St Charles, Janvier-

Février 2010 

  PM10 33  4,69  0,04 0,05 0,30 0,01 0,02 0,34        
Station St Charles, Juillet 

2010 

Paris Bachoual et al. 2007 PM10 42  1,20               Station Chatelet, Ligne 11 
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En %   Fe Ca Cu As Ba Cr Mn Ni Pb Zn Sb Si Al Na K Mg S Comentaires 

                     

Rennes Air Breizh, 2005 PM10 13     0,06 0,12 0,01 0,02         
Station République, Février 

2005 

Rouen Air Normand, 2006 PM10 28     0,05 0,21 0,03 0,03         

Station Rue Verte, tramway 
en partie souterrain, du 10 au 

19 Janvier 2005 

Toulouse Oramip, 2013 PM10 33  2,04  0,71 0,09 0,23 0,01 0,02 2,04 0,31       
Station Compans Caffarelli, 
25/01/2012 – 14/02/2012 

  PM10 4  0,42  0,18 0,01 0,07 0,01 0,01 0,32 0,03       
Station Compans Caffarelli, 
05/09/2012 – 07/10/2012 

  PM10 53  5,82   0,30 0,35 0,07 0,12  0,40       Station Esquirol, Eté 2004 

  PM10 33  3,68   0,19 0,22 0,04 0,07  0,25       
Station Esquirol, Hiver 2004-

2005 
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Annexe 6 : Données sur les HAP dans les EFS 

Études ASPA 2008 
Atmo PACA 

2011 
CSHPF 

2003 
Campagna 

2010 
Lille 2008 

Bergvall 
2007 

Fromme 
1998 

Furuya 
2001 

Kam 2013 Kim 2013 

N° ANSES 19394 19691 21054 21821 25495 19543 19673 19681 21100 25966 

Ville Strasbourg Marseille Paris Paris Lille Stockholm Berlin Tokyo Los Angeles 6 villes 
Corée 

Comparaison site  
Site de fond 

urbain 

site de fond 
urbain ou de 

trafic 
mesure en 

été 

Mesure de 
l’exposition 

des 
travailleurs 
Sur 4 lignes 
de metro et 

1RER 

Plusieurs 
sites 

exemple 
quai 

république 
hiver 

Site de fond 
urbain et site 
rue canyon 
(prox trafic) 

3 stations de 
métro 

Intérieur de 
voiture 

A l’extérieur 
de la station 

Parcours 
routier et 

ligne ouverte 

Comparaiso
n de 

différent site 
intérieur et 
extérieur 

Comparaison saisonnière  oui   oui  oui oui   

Mesure Quai (Q), Train (T), 
Couloir (C) 

C Q Q 
T, Q, C par 

ligne 
 Q T Q T  

Nombre de prélèvements 1 20 21   12 16 12 1? 6 

Conc. 
moyenne 
(ng.m

-3
) 

Σ-HAP   
X HAP :  

29,72 -62,30 
   

12HAP : 
30,2(été)-
67,5(hiver) 

7 HAP 
11 HAP :  

0,6 
23 HAP 

Phénanthrèn
e 

    0,1  4,8 (hiver)   5,63 (8%) 

Anthracène     0,3  0,2 (hiver)   3,19 (14%) 

Fluoranthène     1,2  18,9 (hiver) 5,0-84,9  0,99 (27%) 

Pyrène      1,2  12,3 (hiver) 5,5-98,2 0,06 DG 1,13 (17%) 

Benzo(a) 
anthracène  

0,15 DG  x 0,5  5,2 (hiver) 1-5,9 nd 1,12 (36%) 

Chrysène 0,19    1,2  5,7 (hiver)  0,15 DG 0,85 (45%) 

Benzo(b) 
fluoranthène  

0,32 DG  x 0,7  5,2 (hiver)  0,1 DG  
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DG = données graphiques 

 

Benzo(k) 
fluoranthène  

0,11 DG  x 0,3  2,3 (hiver) 0,1-7,3 0,04 DG 1,07 (34%) 

Benzo(a)pyrè
ne  

0,17 
0,10 (m été)        
0,52 (m hiv) 

0,28- 0,34 x 0,5 0,09-1,09 4,0 (hiver) 0,7-9,0 nd 3,68 (34%) 

Pérylène      0,02-0,24     

Benzo(e)pyrè
ne  

0,22       Nd-7,4 0,03 DG 2,46 (32%) 

Indéno(1,2,3-
cd) 

pyrène  
0,27 DG  x 0,3  3,8 (hiver) Nd-2,9 0,08 DG 1,29 (98%) 

Dibenzo(a,h) 
anthracène  

0,04 DG  x 0,1( ?)  0,9 (hiver)   0,79 (100%) 

Benzo(ghi) 
pérylène  

0,28   0,76-1,2 0,1  4,3 (hiver)  0,12 DG 0,9 (100%) 

Dibenzo(a,l) 
pyrène  

     0,002-0,007    0,42 (100%) 

Coronène      0,04-0,16   0,08 DG  

Utilisation de facteurs 
d’équivalence toxique 

     oui oui  
Potency 

equivalent 
factor BaP 

 

Remarques    

Pas de 
données 
chiffées à 
l’exception 
du BGP. 

Valeur < aux 
limites de 
détection 

     

Concentratio
n totale en 

phase gaz et 
particulaire 

(% en phase 
particulaire) 
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Annexe 7 : Données sur les COV dans les EFS 

Etude 

 

 

 

ASPA 
2008 

Le 
Moullec 

1998 

Campagna 
2010 

Delaunay 
2012 

Atmo 
PACA 
2011 

Air breizh 
2004-2005 

ORAMIP 2013 
ORAMIP 

2012 
ANPC 
2008 

Chan 
1991 

Fromme 
1997 

Chan 2002 

Blanco-
Jimenez 

2003 
Lee 2011 

N° ANSES 
19394 19516 21821 21881 19691 25500 25519 25939 

25494 

25495 
19405 19393 

19675 
19406 19667 

Ville 
Strasbourg Paris Paris Paris Marseille Rennes Toulouse Toulouse Lille Boston Berlin Guangzhou Mexico Seoul 

Comparaison 
site 

Fond 
urbain et 

trafic 

Autres 
modes de 
transports 

Comparaison 
par ligne et 
par métier 

3 lignes de 
métro, 2 

lignes rer, 

Comparaison 
de trajet 

 

Différent 
site du 

métro et 
station de 

fond 
urbaine 

Plusieurs 
stations,tunnels 

et rames 
 

Ligne A et 
rappel des 

études 
antérieurs 

Plusieurs 
stations 

 
Intérieur 

de 
voiture 

Bus et taxi 
Autres 

modes de 
transports 

Nombreux 
site d’air 
interieur 

Comparaison 
saisonnière 

 
    

Moyenne 
des 

données 
hiver et 

été 

Oui 

Eté et hiver 

Oui 

Eté et hiver 
 

Eté et 
hiver 

 oui non non non 

Mesure Quai, 
Train, Couloir 

 

C T   Q Q,T,C     T T T Q 

Nombre de 
prélèvements 

 

2 80         16 10 6 3 

Benzène 

1,9 
10-

27µg.m
-3

 

3,3 moy 

0,4 min  

9,9 max 

1,7 à 3,1 DG 2,6 - 3,5 0,8 à 1,4 
2,0 (m été) 

2,2 (m hiver) 

2,3* hiver 

1,4* été 

1.5 été 

1.5 hiver 
 

5,4(été)- 
7,4 

(hiver) 
7,6 4ppb 5,2 

Toluène 

 
4,2  

23,1 (2,2-
238,8) 

 8,4 - 13,1 2,6 à 5,7   
4.2 été 

5.5 hiver 
 

32,9-
30,7 

38,0  65,4 

Ethylbenzène 

1,7  
3,27 (0,4-

10,7) 
 2,.1 - 3,3 0,5 à 1,3   

1,1 Eté 

1,1 hiver 
 5,5-4,4 5,6  13,1 

m,p-xylène 

7,7 

 
10,05 (1,1-

36,4) 
 6,7 -10,8 

1,8 à 4,2 

  
3,6 été 

3,3hiver 
 15-12 4,6  15 ,1 

o-xylène 
 

3,6 (0,4-
10,7) 

 2,9 -4,4   
2,0 été 

1,8 hiver 
 5,4-4,7 4,7  8,8 
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Prélèvement  

  
Charbon actif 

extraction 
CS2 

   

Echantillonneur 
passif et 

cartouche + 
pompage 

Phase 
adsorbante 

       

Analyse 

  GC-FID GC/FID/MS   
Désorption 
thermique 

       

Valeur en 
µg.m

-3
 

    

Valeur 
stations 
saint-

Charles et 
Castellane 

  
*données 

graphiques 

Valeurs 
de la 

station 
Quai de la 
république 
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Annexe 8 : Données sur les composés carbonylés dans les EFS 

Etude 

 

 

 

Airparif 2010 Delaunay 2012 ASPA 2008 Feng 2010 Chan 1991 Lee 2011 Li 200x 

N° ANSES 19391 21881 19394 19399 19405 19667 21505 

Ville Paris Paris Strasbourg   Seoul Shangai 

Comparaison site  3lignes de métro et 2 
RER et comparaison 
avec différent trajets 

  Comparaison 
par trajet 
(voiture piéton, 
vélo)  

Concentration 
plus faible dans 
le métro 

 6 stations 

Comparaison 
saisonnière 

 

 hiver     Non juin 

Mesure Quai, Train, 
Couloir 

 

 Q,T,C     Quai  
+extérieur 

Nombre de 
prélèvements 

 

 15 2  38  36 

Formaldéhyde 
3,5(min)-
6,4(max) 

7-10  (données 
graphiques) 

2,6 31,7 ±2.76 4,5 ± 2.5 33,0 ±8,0 21-31 

Acétaldéhyde   5,0 20,6±2,63   14-22 

Acétone  
19-29 (données 

graphiques) 
- 17.4±2,2   12-18 

Autres   

1,2 
propionaldéhyde, 

3,8 
butyraldéhyde, 

… 

    

Méthode  
Tube silice et 

DNPHHPLCUV 

HPLC-UV 
échantillonnage 

diffusif 
  HPLC_ ?  

En µg.m
-3
  Moyennes      
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Exposition aux composés carbonylés en station et dans les rames à Shanghai (Feng et al. 2010) 

 
Formaldéhyde 

(µg.m
-3

) 
Acétaldéhyde 

(µg.m
-3

) 
Acétone 
(µg.m

-3
) 

Moyenne max min Moyenne max min Moyenne max min 

stations 

Petite 
taille 

21,2 28,8 13,5 12,3 18,4 6,46 12,1 17,3 5,75 

Taille 
moyenne 

24,9 30,2 14,7 16,3 20,7 9,89 15,3 18,5 10,3 

Grandes 
stations 

31,7 35,6 25,5 20,6 24,7 16,4 17,4 20,8 13,6 

rames 

ligne1 12,8 18,6 5,89 15,9 18,7 6,14 8,55 12,6 4,41 

ligne2 14,3 19,7 6,15 17,4 20,9 7,91 10,2 13,6 5,21 

linge3 9,87 12,6 5,71 12,6 15,7 6,58 8,21 10,6 4,70 
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Annexe 9 : Données sur le carbone particulaire, les NOx, le SO2, le CO et le CO2 dans les EFS 

Etude 
Le 

Moullec 
1998 

Raut 
2009a 

Airparif 
2009 

Airparif 
2010 

Delaunay 
2012 

Oramip 
2012 

Oramip   
2013 

Atmo 
Nord-pas 
de Calais 

Atmo 
PACA 
2011 

Fromme 
199   

Fromme 
1998 

Chan 
2002 

Park 2008 
Aarnio 
2005 

Gomez 
2006 

Cheng20
11 

Oh 2012 
Kam 2011       
Kam2013 

Ville Paris PARIS Paris Paris Paris Toulouse Toulouse Lille Marseille Berlin 
Guangzh

ou 
(Canton) 

Seoul Helsinki Mexico Taipei Seoul 
Los 

Angeles 

Comparaison site 
Autres 

modes de 
transports 

    

Air 
intérieur 

et 
extérieur 

de la 
station 

3 lignes 
de métro 
et 2 RER 

et 
comparais
on avec 
différent 
trajets 

Ligne A 

Ligne B   
2 stations 
pour OC 

et EC 

Plusieurs 
stations 

En 
exemple 

quai 
république 

  
Voiture et 

métro 

Métro, 
bus et 

taxi 
  

Site de 
fond 

urbain 

Métro, 
bus et taxi 

3 stations 
(dont 2 

souterrain
es) 

Quai    

Comparaison 
saisonnière 

      décembre   

Campagn
e hiver 
2011 et 
été 2011 

Campagn
e hiver 
2012 et 
été 2012 

Eté et 
hiver 

De janvier 
à juin 

Eté et hiver 
Printemp
s et hiver 

          
Mai et 
aout 

Mesure Quai, Train, 
Couloir 

Trajet  quai   quai           
Dans les 

trains 
Dans les 

trains 
    

Dans les 
trains 

Quai, hall 
ticket et 
extérieur 
station 

Quai   

Nombre de 
prélèvements 

  

Mesure en 
continu 
sur 10 
jours 

              

16 sur 2x1 
mois   

(mesure de 
7 à 16h) 

20     

30 jours 
de 

mesure 
sur 10 

semaines, 
matin et 

soir 

40 
mesures 

de 15 min 
entre aout 

et 
novembre 

1 année   

Conc. 
(µg.m-3) 

 

 

BC   2-5                     6.3         

EC             

7 et 16.3 
en hiver                          
4.2 et 

13.1 en 
été 

    
10,9 été       
6,9 hiver 

    4.0       0,8 
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Etude 
Le 

Moullec 
1998 

Raut 
2009a 

Airparif 
2009 

Airparif 
2010 

Delaunay 
2012 

Oramip 
2012 

Oramip   
2013 

Atmo 
Nord-pas 
de Calais 

Atmo 
PACA 
2011 

Fromme 
199   

Fromme 
1998 

Chan 
2002 

Park 2008 
Aarnio 
2005 

Gomez 
2006 

Cheng20
11 

Oh 2012 
Kam 2011       
Kam2013 

OC             

8.3 et 9.9 
en hiver                

6.5 et 7.3 
en été 

          7.4       4,4 

EC/OC             

0.8 et 1.6 
en hiver             

0.6 et 1.8 
en été  

                    

NO     60-56         
22 en été            

14 en 
hiver  

                  

NO2     59-64 45 
35 à 65 

DG 

25 * en 
hiver           

Et 28 en 
été 

39  en 
hiver et 65 

en été 

13 été 
24hiver 

36-38             81   

SO2               2 été                   

Conc. 
(mg.m-3) 

CO 1-2,3       
0,4 à 1,1 

DG 
    

0.52été          
0.97 hiver 

0,2 à 0,4 
pour les 
stations 

intérieures 

2,4 (été)            
2,2 (hiver 

3,2 et 
3.8 

(heure 
creuse et 

pleine) 

    
8,6 

(médiane) 
0,30-0,48 

(quai) 
1.71   

Conc. 
(ppm) 

CO2             
800 et 
1200 

494 et 
542  

      
1153-
3377  

    
477-1052 
moyenne 

quai 

502ppm 
(903mg.

m-3) 

400-
1200DG 

Commentaires   

Mesure 
par 

analyse 
chimique 

sur filter et 
par 

aethalomè
tre 

Analyseur 
automatiq

ue 

Analyseur 
automatiq
ue et tube 
à diffusion 

passive 

CO En 
cm3.m-3 

*selon 
graphique 

ou 21 
selon le 
tableau 
pour la 
ligne A 

      

Niveau plus 
faible dans 

le metro 
pour CO et 

EC 

Niveau 
plus 
faible 

dans le 
metro 

pour CO  

    

Niveau 
plus faible 

dans le 
metro 

pour CO 

Niveau 
plus faible 
sur le quai 
pour CO 

plus élevé 
pour le 

CO2 sauf 
quai 

extérieur  
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Annexe 10 : Concentrations d’exposition à l’air urbain mesurées dans les études Génotox’ER (Nerrière et 
al, 2004) et Inéris (2001) 

Etude Génotox’ER (Nerrière, 2004) : 

Concentrations personnelles en BTEX, PM, NO2, HAP et métaux mesurées en 2002 sur des volontaires non fumeurs en Ile-de-France (n=164) 
pendant 48h, au cours de deux saisons dites « été » et « hiver ». 

 
 

Etude « Evaluation de l’exposition des citadins aux particules diesel » (LCSQA, 2001) : 

Concentrations personnelles en carbone mesurées en 2001 pendant 48h sur des secrétaires, des agents administratifs et des médecins 
volontaires (n=10) à Angers, au cours de deux saisons dites « été » et « automne ». La concentration d’exposition personnelle moyenne au 
carbone organique et carbone total a été calculée par le GT à partir des concentrations mesurées pour le carbone élémentaire et du ratio 
carbone élémentaire/carbone total renseigné dans l’étude pour la saison « automne » uniquement. 

 

benzène 

(µg/m 3)

toluène 

(µg/m 3)

éthylbenzène 

(µg/m 3)

m+p-xylène 

(µg/m 3)

o-xylène 

(µg/m 3)

PM2,5 

(µg/m 3)

PM10

 (µg/m 3)

NO2

 (µg/m 3)
PM2,5/PM10

n 146 146 146 146 146 164 163 165 163

moyenne (CExt p) 7,1 27,1 4,2 12,4 5,1 23,9 45,0 34,5 0,5

écart-type de la moyenne 0,8 2,7 0,6 1,9 0,7 0,8 1,4 1,1 0,01

Acenaphtene Anthracene Fluoranthene Pyrene B(a)A Chrysene B(b)F B(k)F B(a)P D(a,h)A B(g,h,i)P In(1,2,3,c,d)P total

n 155 155 155 155 155 155 155 155 155 155 155 155 155

moyenne (CExt p) 0,091 0,018 0,289 0,137 0,072 0,134 0,310 0,114 0,204 0,072 0,462 0,282 2,185

écart-type de la moyenne 0,003 0,001 0,020 0,015 0,006 0,010 0,024 0,010 0,019 0,004 0,030 0,022 0,129

Al Si P S Cl K Ca Ti V Cr Mn Fe Ni Cu Zn As Br Sr Zr Pb

n 161 161 161 161 161 161 161 161 161 161 161 161 161 161 161 161 161 161 161 161

moyenne (CExt p) 1,174 1,784 0,092 2,339 0,488 0,351 1,478 0,032 0,002 0,006 0,009 0,428 0,003 0,026 0,056 0,002 0,004 0,009 0,008 0,017

écart-type de la moyenne 0,090 0,104 0,006 0,130 0,037 0,013 0,103 0,002 1,6E-04 0,001 0,000 0,036 1,4E-04 0,002 0,002 7,6E-05 0,000 0,001 1,7E-04 0,001

Expositions personnelles des sujets au BTEX, PM et NO2 en µg/m3

Expositions personnelles des sujets aux HAP en ng/m3

Expositions personnelles des sujets aux métaux en ng/m3

Phase 1 (été) 3,9

Phase 2 (automne) 6,0

CExt EC = moyenne Phase 1 + Phase 2 5,0

EC/TC au lieu "activité" (en %)* 54,6%

EC/TC au lieu "domicile" (en %)* 56,7%

EC/TCmoy  = moyenne (EC/TC"activité" + EC/TC"domicile") (en %)* 55,7%

CExt OC = (1 - EC/TCmoy) x Cext EC / EC/TCmoy 3,9

* Données disponibles uniquement pour la phase 2 (automne)

CExt TC = CExt EC + CExt OC 8,9

Expositions personnelles moyennes cumulées au carbone élémentaire (EC) de secrétaires, 

agents administratifs et médecins (n=10), en µg/m
3

Expositions personnelles moyennes cumulées au carbone organique (OC) de secrétaires, 

agents administratifs et médecins (n=10), en µg/m
3

Expositions personnelles moyennes cumulées au carbone total (TC) de secrétaires, agents 

administratifs et médecins, en µg/m
3
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Annexe 11 : VTR et VLEP sélectionnées 

VTR sélectionnées et ajustées à la population professionnelle 

 VTR inexistante NA : non applicable/absence d’information SO : sans objet TDI : tolerable daily intake TCA : tolerable concentration in air REL : Reference exposure level 

 
  

Substances CAS Organisme (année) Effet critique Dose critique (µg/m3) UF VTR  (µg/m3) VTR ajustée  (µg/m3) Organisme (année) Effet critique Dose critique UF VTR (µg/m3)-1 VTR ajustée

Chrome VI et composés

particulaire
18540-29-9 ATSDR (2012)

Modifications des niveaux de 

lactate déshydrogénase dans le 

liquide de lavage bronchioloalv

éolaire chez des rats exposés en 

continu à  0, 50, 100, 200 et 400 

µg/m3 de Cr VI particulaire 

(aérosol de Na2Cr2O7) pendant 90 

jours (Glaser et al., 1990) 

BMC10% = 16 µg/m3 

BMCLHEC10% = 10 µg/m3

Ajustement à une exposition discontinue  

BMCLHEC10%adj = 42 µg/m3

15 (UFA = 3 ; UFH = 5)

UFH pop générale de 

10 réduit à 5 pour 

pop travailleurs

MRL (subchronique) 

= 0,3 µg/m3

2,8

IPCS (2013)

Cancer pulmonaire chez 

des travailleurs exposés 

à 1, 10 et 100 µg/m3 de 

Cr VI trioxide (Gib et al, 

2000 ; Park et al, 2004) 

pour une exposition 

8h/j 5j/sem pendant 45 

ans à partir de 20 ans

NA NA 0,006 SO

Chrome II, III et composés 7440-47-3 ATSDR (2012)

Hyperplasie des cellules septales 

et inflammation interstitielle 

chronique (thoracique) chez des 

rats exposés en nose-only à 0, 3, 10 

ou 30 mg/m3 de Cr III particulaire 

(oxyde), 6h/j 5j/sem pendant 13 

jours (Derelanko et al, 1999)

LOAEL = 3000 µg/m3

LOAEL [HEC] = LOAEL x RDDR

                          = 3000 x 0,789 = 2367 µg/m3

Ajustement de l'ATSDR à une exposition 

continue pas utilisé (LOAELadj [HEC] = 430 

µg/m3)

27 (UFA = 3 ; UFH = 3 ; 

UFL = 3)

UFH pop générale de 

10 réduit à 3 pour 

pop travailleurs 

(Riihimäki & 

Luotamo, 2006)

MRL (subchronique) 

= 5 µg/m3

88

Manganèse

7439-96-5

ATSDR (2012)

Atteinte des performances 

neurocomportementales 

notamment temps de réaction, 

coordination œil-main et stabilité 

de la main, chez des ouvriers d'une 

usine de fabrication de piles 

sèches exposés en moyenne à 215 

µg/m3 de Mn dans les poussières 

inhalables, et 948 µ/m3 dans les 

poussières totales, 8h/j 5j/sem 

pendant en moyenne 5,3 ans 

(Roels et al, 1992)

Dose critique établie pour l'effet 

sur la coordination œil-main.

BMDL10% = 142 µg/m3

Ajustement de l'ATSDR à une exposition 

continue pas utilisé BMDL10%adj = 33 µg/m3

100 (UFH = 5 ; UFD = 

10) 

UFH pop générale de 

10 réduit à 5 pour 

pop travailleurs 

MRL (chronique, 

fraction respirable) = 

0,3 µg/m3

2,8

Fer

1309-37-1

Nickel 7440-02-0
TCEQ (2011)

applicable à

Nickel: 7440-02-0

Nickel Sulfate: 7786-81-4

Nickel Subsulfide: 12035-72-2

Nickel Oxide: 1313-99-1

Nickel Chloride: 7718-54-9

Lé€sions pulmonaires incluant une 

inflammation chronique, une 

hyperplasie des macrophages 

alv€olaires, une prot€inose alv€olaire 

et une fibrose chez des rats F344

ma–les et femelles exposé€s à ‚0 -  

0,03  -  0,06  et 0,11 mg/m3 de 

sulfate de nickel hexahydrate 

(diam•ètre a€rodynamique mé€dian 

en masse = 2,24 - 2,50 •m) 6

h/j 5j/sem pendant  2  ans  (NTP,  

1996c)

NOAEL = 30 µg/m3

NOAEL [HEC] = LOAEL x RDDR

                          = 30 x 1,313 = 39,39 µg/m3

Ajustement de TCEQ à une exposition 

continue pas utilisé (NOAELadj [HEC] = 7,034 

µg/m3)

15 (UFA = 3 ; UFH = 5)

UFH pop générale de 

10 réduit à 5 pour 

pop travailleurs 

ReV (chronique) = 

0,23 µg/m3

2,626

TCEQ (2011)

Applicable à un mélange de 

différentes espèces de Nickel 

mais aussi à to tue forme de 

Nickel inroganique.

Plus protecteur pour Nickel 

métallique : 7440-02-0

Cancer pulmonaire chez 

des travailleurs exposés 

à des mélanges de 

Nickel contenant 

relativement peu de 

Nickel sulfuré à partir 

d'une méta-analyse de 2 

études  (Enterline and 

Marsh, 1982; Grimsrud 

et al., 2003). 

NA NA 

1,7E-04 3,5E-05

Cuivre 7440-50-8 ATSDR (2004) Données insuffisantes pour élaborer une VTR

Zinc 7440-66-6

Arsenic 127-18-4
ATSDR (2004)

TCEQ (2012)
Données insuffisantes pour élaborer une VTR TCEQ (2012)

Cancers pulmonaire et 

respiratoire chez des 

travailleurs exposés à 

des composés d'arsenic 

inorganique (Enterline 

et al, 1995 ; Lubin et al, 

2000, 2008 ; Jarup et al, 

1989 ; Viren et Silvers, 

1994)

NA NA 0,00015 5,4E-05

Sr 7440-24-6
ATSDR (2004)

IPCS (2007)
Données insuffisantes pour élaborer une VTR

ATSDR (2004)

IPCS (2007)
Données insuffisantes pour élaborer une VTR

VTR inhalation - à seuil chronique / subchronique VTR inhalation - sans seuil
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VTR sélectionnées et ajustées à la population professionnelle (suite) 

 VTR inexistante NA : non applicable/absence d’information SO : sans objet TDI : tolerable daily intake TCA : tolerable concentration in air REL : Reference exposure level 

 

  

Mo 7439-98-7

RIVM (2000)

Atteinte du poids corporel chez 

des rats et souris exposés à du 

Molybdenum trioxyde dans une 

étude semichronique  (NTP,  1997)

NOAEL = 100 mg/m3

Ajustement du RIVM à une exposition 

continue pas utilisé (NOAELadj = 12 mg/m3)

500 (UFA = 10 ; UFH = 

5 ; UFS = 10)

UFH pop générale de 

10 réduit à 5 pour 

pop travailleurs

TCA = 12 µg/m3

200

Sn 7440-31-5

RIVM (2008)

ATSDR (2007)

IPCS (2004)

Données insuffisantes pour élaborer une VTR

RIVM (2008)

ATSDR (2005)

IPCS (2004)

Sb 7440-36-0 RIVM (2008)
RIVM (2008)

Ba 7440-39-3

RIVM (2000)

Effets cardiovasculaires chez des 

rats exposés 4h/j, 6j/sem pendant 

4 mois à des poussières insolubles 

du carbonate de Baryum   (IPCS,  

1990)

NOAEL = 1150 µg BaCO3/m3

NOAEL = 790 µg Ba/m3

Ajustement du RIVM à une exposition 

continue pas utilisé (NOAELadj = 160 µg 

BaCO3/m3 = 110 µg Ba/m3)

50 (UFA = 10 ; UFH = 

5)

UFH pop générale de 

10 réduit à 5 pour 

pop travailleurs TCA = 1 µg/m3

15,8
ATSDR (2007)

IPCS (2000)

RIVM (2000)

Plomb 87-68-3

ANSES (2013)

Maladie rénal chronique définie 

comme par la persistance pendant 

plus de

trois mois d’un taux de filtration 

glomérulaire < à 60 mL/min/1,73 

m2 de surface corporelle, étude de 

cohorte en population générale 

NHANES 1999–2006 (Navas-Acien 

et al., 2009)

BMD10%L95% (plombémie) = 15 µg/L

Exposition journalière d'un adulte estimée 

pour une plombémie de 15 μg/L (équation 

de Carlisle et al. 1992) = 0,9 μg/m3 

s.o. 0,9 0,9 ATSDR (2007)

Carbone élémentaire NA

Carbone organique NA

Carbone total NA

RIVM considère l'étain inorganique comme non 

génotoxique et non cancérigène in vivo

RIVM considère l'antimoine comme non 

génotoxique

Données insuffisantes pour élaborer une VTR, et 

jugée non génotoxique par le RIVM

Classé comme probablement cancérogène chez 

l'Homme par l'IARC (2A). Pas de VTR élaborée par 

l'ATSDR
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VLEP sélectionnées 

 VLEP inexistante NA : non applicable/absence d’information SO : sans objet 

 

Substances CAS Organisme (année) Effet critique Dose critique  (µg/m3) UF VLEP  (µg/m3)

Chrome VI et composés

particulaire
18540-29-9

ANSES (2010)

http://www.anses.

fr/Documents/VLEP-

Ra-chrome.pdf

cancer du poumon

 (cohorte de travailleurs de l’étude de Gibb)
NA NA 1

Chrome II, III et composés 7440-47-3 IPCS (2009)

http://www.inche

m.org/documents/

cicads/cicads/cicad

76.pdf

Hyperplasie des cellules septales et inflammation 

interstitielle chronique (thoracique) chez des rats 

exposés en nose-only à 0, 3, 10 ou 30 mg/m3 de Cr III 

particulaire (oxyde), 6h/j 5j/sem pendant 13 jours 

(Derelanko et al, 1999)

Concentration tolérable en expo professionnelle 

établie par Riihimäki & Luotamo (2006)

LOAEL = 3000 µg/m3

6 (UFA = 2 ; UFH 

= 3 ; UFL = 1)

Variabilité inter-

espèces jugée faible  

car effet local et rat 

espèce sensible aux 

dommages liés à 

surcharge 

pulmonaire

500

Manganèse

7439-96-5 SCOEL (2011)

(même VLEP que  

ACGIH (2001))

Effets neurofonctionnels subtils et précoces

(fraction inhalable)

(Roels et al. (1992),

Gibbs et al. (1999) Myers et al. 2003b, Young et al. 

2005, Bast-Pettersen et al. (2004), 

Ellingsen et al. (2008) et  Lucchini et al. (1999)

NA NA 200

Fer

1309-37-1

ACGIH, 2006

applicable à oxydes de Fer

particules respoirables

Sidérose pulmonaire NA NA 5000

ACGIH, 2001

applicable à Nickel: 7440-02-0

particules inhalables

Atteintes pulmonaires incluant inflammation, 

modification biochimiques et histologiques chez le 

rat et la souris (NTP, 1994 et 1995)

NA NA 1500

ACGIH, 2001
applicable à composés 

insolubles du Nickel (ex : 

Nickel Oxide: 1313-99-1)

particules inhalables

Atteintes pulmonaires incluant inflammation, 

modification biochimiques et histologiques chez le 

rat et la souris (NTP, 1994 et 1995)

Risque augmenté de cancer pulmonaire et du sinus 

nasal chez des travailleurs de raffinerie (ICNCM, 

1990)

NA NA 200

Cuivre 7440-50-8
DFG (2014)
particules alvéolaires NA NA NA 10

Zinc 7440-66-6

ACGIH (2003)
applicable à oxyde de zinc 1314-

13-2

particules thoraciques

Fièvre des fondeurs (frissons, douleurs musculaires, 

nausées, vomissements)

NA NA 2000

Arsenic 127-18-4

ACGIH, 2001
applicable à Arsenic et 

composés inorganiques

Effets adverses minimaux sur la peau, le foie, la 

vascularisation périphérique, les voies respiratoires 

supérieures, les poumons, incluant le cancer

Etudes chez des travailleurs dont (Enterline et al, 

1987) NA NA

10

Sr 7440-24-6

VLEP - long terme

Nickel 7440-02-0
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VLEP sélectionnées (suite) 

 VLEP inexistante NA : non applicable/absence d’information SO : sans objet 

 

 

Substances CAS Organisme (année) Effet critique Dose critique  (µg/m3) UF VLEP  (µg/m3)

Zr 7440-67-7

DFG (2012)
applicable à zirconium metal, 

alliages au zirconium et 

composés de zirconium 

insolubles dans l'eau

particules inhalables

Signes de pneumopathie interstitielle diffuse avec des effets fibrogéniques 

légers observés chez des rats, des cochons d'Inde et des hamsters après une 

exposition de plus de 200 jours à une concentration de zirconium de 5,4 

mg/m3 administré sous forme de  zirconate de baryum. NA NA

1000

Mo 7439-98-7

ACGIH (2001)
applicable à M olybdenum 

métallique et composés 

inorganiques

particules alvéolaires

Irritation

Etudes chez l'animal NA NA

3000

Sn 7440-31-5

ACGIH (2001)
applicable à Etain et 

composés inorganiques 

(sauf étain hydride)

Stannose (une forme modérée de pneumoconiose)

Etudes chez l'animal NA NA

2000

Sb 7440-36-0

Circulaire française

+ ACGIH (2001) 

(élaboration 1964)
applicable à Antimoine et 

composés (sauf stibine)

Minimiser effets d'irritation des voies respiratoires supérieures, douleurs 

abdominales et perte d'appétit

Protéger d'effets plus sévères comme pneumonies, troubles cardiaques et 

hématologiques

VLEP extrapolée à partir des 

effets de SbCl5, un des 

composés les plus actifs 

biologiquement NA

500

Ba 7440-39-3 ACGIH (2001)
applicable à Baryum et 

composés so lubles

Minimiser effets d'irritation des yeux et de la peau, détresses gastro-

intestinales incluant nausées, vomissements, coliques, et diarrhées, 

stimulations myocardiques et autres stimulations adverses musculaires NA NA

500

Plomb 87-68-3 ACGIH (2001) 

(élaboration 1995)
applicable à Plomb et 

composés inorganiques

Minimiser effets incluant dyscrasies sanguines, neuropathies 

péripéhériques, dysfonctionnements rénaux, troubles de la 

spermatogénèse, altération du développement intellectuel chez l'enfant 

exposé durant la gestation, et cancérogénicité.

IBE (plombémie) = 300 µg/L

Exposition journalière d'un 

adulte estimée pour une 

plombémie de 300 μg/L  = 50 

μg/m3 NA

50

Carbone élémentaire NA

Technische 

Richtkonzentration

en (TRK : 

concentration 

technique de 

référence 

allemande)

(CRAMIF, 2012 ; 

INRS, 2007)

comme traceur des particules diesel, en fraction alvéolaire :

- mines souterraines et travaux souterrains (excepté mines de charbon) = 300 

µg/m3

- autres travaux = 100 µg/m3

100 µg/m3 retenu car population cible (conducteurs, agents de contrôle, …) 

différentiée des travaux de chantier

100

Carbone organique NA

Carbone total NA

TRK (concentration 

technique de 

référence 

allemande)

(CRAMIF, 2012)

comme traceur des particules diesel, en fraction alvéolaire :

- autres travaux que mines souterraines et travaux souterrains = 150 µg/m3 si 

le rapport OC/EC > 50%

150 µg/m3 retenu car OC/EC > 50%

150

VLEP - long terme
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Annexe 12 : Différentiel d’exposition annuelle des travailleurs des EFS (ligne RER A) par rapport à 
l’exposition de fond urbain 

en +% et en +µg.m
-3
 (et +ngHAP.m

-3
) 

Cellules grisées : substances associées à une surexposition des travailleurs en lien avec leur fréquentation annuelle des EFS par rapport à l’exposition à l’air urbain extérieur ; ou substances dont 
l’impact n’a pu être estimé mais pour lesquelles une surexposition est envisagée compte tenu des connaissances disponibles dans la littérature scientifique (voir chapitre 2). 

† : Valeurs surestimées compte tenu de l’absence de « scrubber » (épurateur de gaz tel que O3) dans l’étude Génotox’ER sousestimant les concentrations d’exposition à l’air urbain extérieur par rapport 
à celles en EFS. 
nd : Donnée non disponible car substance non mesurée dans l’air extérieur urbain (étude Génotox’ER) 
nd ‡ : Donnée non disponible car taux important (>65%) de valeurs inférieures à la limite de détection dans l’étude RATP 
s.o. : sans objet 

 PM10 PM2,5 
PM2,5
/PM10 

Cr Mn Fe Ni Cu Zn As 

AC +45% +20 +59% +14 +4% +1390% +0,09 
+16358
% 

+1,39 +3889% +17 +382% +0,01 +311% +0,08 +45% +0,02 +50% +0,001 

AM s.o. s.o. s.o. s.o. s.o. s.o. s.o. s.o. s.o. s.o. s.o. s.o. s.o. s.o. s.o. s.o. s.o. s.o. s.o. 

C +77% +35 +76% +18 -1% +1275% +0,08 
+19583
% 

+1,67 +4256% +18 +825% +0,02 +306% +0,08 +35% +0,02 +62% +0,001 

R +62% +28 +68% +16 +1% +1031% +0,06 
+13440
% 

+1,14 +3074% +13 +335% +0,01 +259% +0,07 +46% +0,03 +29% +0,0005 

 Sr Zr Mo Sn Sb Ba Pb          

AC +25% +0,002 +112% +0,009 nd nd nd nd +28% +0,005          

AM s.o. s.o. s.o. s.o. s.o. s.o. s.o. s.o. s.o. s.o.          

C +26% +0,002 +72% +0,006 nd nd nd nd +44% +0,007          

R +32% +0,003 +49% +0,004 nd nd nd nd +44% +0,008          

 Benzène Toluène Ethylbenzène m+p xylène o xylène 
1,2,4 
TMB 

BaA 
(ng.m

-3
) 

BbF 
(ng.m

-3
) 

BkF 
(ng.m

-3
) 

BaP 
(ng.m

-3
) 

AC -16% -1,13 -9% -2,48 -14% -0,58 -14% -1,76 -15% -0,78 nd nd ‡ nd ‡ nd ‡ nd ‡ nd ‡ nd ‡ nd ‡ nd ‡ 

AM s.o. s.o. s.o. s.o. s.o. s.o. s.o. s.o. s.o. s.o. s.o. s.o. s.o. s.o. s.o. s.o. s.o. s.o. s.o. 

C -19% -1,32 -15% -4,00 -17% -0,70 -17% -2,12 -18% -0,90 nd nd ‡ nd ‡ nd ‡ nd ‡ nd ‡ nd ‡ nd ‡ nd ‡ 

R -16% -1,11 -3% -0,69 -10% -0,41 -10% -1,25 -12% -0,60 nd nd ‡ nd ‡ nd ‡ nd ‡ nd ‡ nd ‡ nd ‡ nd ‡ 

 
diBahA 
(ng.m

-3
) 

BghiP 
(ng.m

-3
) 

IP 
(ng.m

-3
) 

Carbone 
élémentaire (EC) 

Carbone 
organique (OC) 

Carbone total 
(TC) 

EC / TC Nicotine      

AC nd ‡ nd ‡ +6% † +0,03† nd ‡ nd ‡ +79% +3,9 +97% +4,0 +87% +7,9 -2% nd      

AM s.o. s.o. s.o. s.o. s.o. s.o. s.o. s.o. s.o. s.o. s.o. s.o. s.o. s.o.      

C nd ‡ nd ‡ nd ‡ nd ‡ nd ‡ nd ‡ +57% +2,8 +82% +3,3 +68% +6,1 -3% nd      

R nd ‡ nd ‡ nd ‡ nd ‡ nd ‡ nd ‡ +53% +2,6 +107% +4,3 +82% +7,4 -6% nd      
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Annexe 13 : Suivi des actualisations du rapport  

 

Date Version Page Description de la modification 

03/2015 01  Première version validée du rapport. 

08/2015 02 22 Précision dans le texte : Ajout du texte « (de la station vers le tunnel) ». 

252-253 Apport d’une précision en ajoutant le tableau 64 : Répartition des prélèvements réalisés par ligne et par 
métier dans la campagne finale (toutes les lignes en 2005) (RATP, 2013a) et mise à jour dans le texte des 
renvois relatifs à ce tableau et aux informations qu’il contient. 

263 Précision dans le texte : Ajout du texte suivant : « Cette évaluation, qui se base en première approche sur 
une exposition 8h/j, 5j/7 pendant 40 ans, pourra être ajustée le cas échéant sur la base des durées 
d’exposition réelles des travailleurs concernés. » 

263 Précision : Ajout de la note de bas de page intitulée « Rappel : Signification des quotients de danger (QD) 
et des excès de risque individuel (ERI)» 

302 Précision dans le texte : Ajout du texte « (de la station vers le tunnel) ». 

1-361 Actualisation des numéros de tableau et numéros de page. 
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